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Résumé 


Première partie de la 103e session du CIPM (12 – 13 mars 2014) 


 


Nouvelle procédure d’élection du CIPM 


Le CIPM approuve à l’unanimité le texte proposé qui prévoit la démission des membres du CIPM requise 


afin de mettre en œuvre les nouvelles règles et procédures révisées pour l’élection des membres du 


CIPM. Le secrétaire du CIPM contactera à nouveau les représentants des États Membres et les directeurs 


des laboratoires nationaux de métrologie afin de solliciter leur soutien dans la recherche de nouveaux 


candidats au CIPM. 


Programme de travail du BIPM pour les années 2016 à 2019 


Le CIPM soutient le programme de travail du BIPM proposé pour les années 2016 à 2019. 


Processus d’examen du CIPM MRA 


Le CIPM confie au BIPM la mission d’organiser en 2015 une réunion des directeurs des laboratoires 


nationaux de métrologie consacrée principalement au réexamen du CIPM MRA. 


Préparation de la 25e réunion de la CGPM 


Le programme et le calendrier de la 25e réunion de la CGPM, qui se tiendra à Versailles du 18 au 


20 novembre 2014, sont présentés au CIPM.  


Projets de résolution à soumettre à la CGPM 


Le CIPM accepte les cinq projets de résolution qui seront soumis à l’approbation de la CGPM. 


Amendements à la Brochure sur le SI  


Le CIPM approuve les modifications relatives à la mise à jour de la 8e édition de la Brochure sur le SI et 


invite les Comités consultatifs à soumettre leurs commentaires sur les chapitres 1 à 3 du projet de 


9e édition.  


JCTLM 


Le CIPM soutient le rôle continu assumé par le BIPM, qui assure le secrétariat du JCTLM, et encourage 


le BIPM à chercher des financements ponctuels afin de soutenir la rationalisation du fonctionnement et 


de l’évolution de la base de données du JCTLM. 
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1. OUVERTURE DE LA SESSION ;  
QUORUM ;  
ORDRE DU JOUR 


Le Comité international des poids et mesures (CIPM) s’est réuni pour la première partie de sa 


103e session le mercredi 12 et le jeudi 13 mars 2014 au siège du Bureau international des poids et 


mesures (BIPM). 


Étaient présents : B.R. Bowsher, H.S. Brandi, K. Carneiro, Y. Duan, L. Érard, B. Inglis, R. Kaarls, D.-I. Kang, 


W. Louw, W.E. May, J.W. McLaren, H.O. Nava-Jaimes, A. Sacconi, J. Ullrich, T. Usuda et J. Valdés.  


Étaient excusés : V. Krutikov, H. Uğur et M.J.T. Milton. 


Assistaient aussi à la session : C. Fellag Ariouet (assistante personnelle du directeur et responsable du 


Service Secrétariat et Entretien des locaux), A. Henson (directeur du Département des relations 


internationales et de la communication), C. Planche (bibliothécaire/rédacteur), T.J. Quinn (directeur 


honoraire), R. Sitton (chargé de publications) et R. Wielgosz (directeur opérationnel par intérim). 


Étaient également présents pendant une partie de la réunion : I. Andernack (responsable du Service 


Finances, Budget et Achats), S. Arlen (responsable du Service Juridique, Administration et Ressources 


humaines) et M.J.T. Milton1 (directeur du BIPM). 


B. Inglis, président du CIPM, ouvre la première partie de la 103e session du CIPM. Avec 16 membres 


présents sur 18, le quorum est atteint, conformément à l’article 12 du Règlement annexé à la Convention 


du Mètre. 


Deux points sont ajoutés à l’ordre du jour, à la demande de T.J. Quinn : 


21.1 Terminologie 


21.2 Conclusions de la réunion de la Royal Society sur G 


 


 


2. SESSION À HUIS CLOS 


Au cours de la session à huis clos qui s’est tenue le 13 mars à 9 h, R. Kaarls a présenté le travail du 


Sous-comité permanent du CIPM sur la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM et l’assurance-maladie,  


et J.W. McLaren celui du Groupe de travail ad hoc du CIPM sur les conditions d’emploi. 


 


 


3. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SESSION DE 2013 ET LISTE D’ACTIONS 


Les procès-verbaux de la 102e session du CIPM (2013), confirmés par correspondance, sont approuvés. 


Concernant les décisions de la deuxième partie, le président du CIPM note les trois points suivants : 


Décision CIPM/102-31 Le CIPM demande au BIPM de préparer une décision qui sera soumise à son 


                                                            
1 Par liaison vidéo pendant une partie de la réunion. 
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approbation lors de sa prochaine réunion et qui prévoit l’application de la nouvelle procédure d’élection 


du CIPM tel que prévu à l’étape 5 du document « Criteria and Process for Election of CIPM Members ». 


(Afin d’instaurer cette nouvelle procédure, les membres actuels du CIPM ont convenu collectivement de 


démissionner de leurs fonctions, avec effet lors de la première réunion du CIPM nouvellement élu, s’ils 


n’étaient pas réélus). 


Le bureau du CIPM a discuté, le 11 mars, de cette décision et a préparé un projet initial de lettre de démission 


collective. La version finale est soumise pour signature par les membres du CIPM le 13 mars. 


Décision CIPM/102-39 Le CIPM donne son accord de principe à la proposition du président du 


Comité consultatif pour la quantité de matière : métrologie en chimie (CCQM) visant à réorganiser la 


structure du CCQM et à changer le nom du Comité afin de prendre davantage en compte la biologie 


dans son champ d’activités. 


Cette proposition est en cours d’étude. 


Décision CIPM/102-44 Le CIPM note qu’il est nécessaire de procéder, de façon assez urgente, à un 


examen de l’efficacité et de l’efficience du CIPM MRA et demande aux Comités consultatifs et au Comité 


mixte des organisations régionales de métrologie et du BIPM (JCRB) de commencer dès que possible 


l’examen de la mise en œuvre et du fonctionnement du CIPM MRA. Des lignes directrices et un 


calendrier seront élaborés à cette fin, en se fondant initialement sur le travail initié par le CCQM, et 


seront transmis aux parties concernées d’ici deux mois. Un examen d’ensemble officiel de l’efficacité et 


de l’efficience du CIPM MRA, prenant en considération les conclusions des examens menés par les 


Comités consultatifs et par le JCRB, sera conduit par une commission dont la composition et les termes 


de référence seront définis par le CIPM. Cette commission comprendra, entre autres, des représentants 


du CIPM et des régions. Il est noté que Robert Kaarls, Luc Érard et Wynand Louw ont proposé de 


participer à cette commission. 


Le bureau du CIPM proposera un autre plan d’actions à un point ultérieur de l’ordre du jour  


(voir point 11). 


Décision CIPM/103-01 Le CIPM approuve les procès-verbaux de la 102e session du CIPM. 


 


 


4. RAPPORT DU SECRÉTAIRE ET ACTIVITÉS DU BUREAU DU CIPM, AINSI QUE RAPPORT 
ACTUALISÉ SUR LES ÉTATS MEMBRES ET LES ASSOCIÉS À LA CGPM 


R. Kaarls, secrétaire du CIPM, présente son rapport (voir Annexe 1). Il souligne que la République des 


Philippines, Associée depuis le 1er juin 2002, remplit les critères pour être encouragée à accéder à la 


Convention du Mètre. Le CIPM décide en conséquence d’encourager la République des Philippines à 


devenir État Membre. 


Décision CIPM/103-02 Le CIPM décide, en se fondant sur les critères qu’il a précédemment adoptés,  


qu’il serait approprié pour la République des Philippines d’accéder à la Convention du Mètre. Le BIPM 


informera la République des Philippines de cette décision, en lui rappelant la Résolution 4 (2011)  


« Sur le statut d’État Associé à la Conférence générale », ainsi que les implications vis-à-vis de 


l’augmentation de la souscription si la République des Philippines choisissait de rester Associée à la CGPM. 
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5. COMPTE RENDU DU DIRECTEUR DU BIPM  


M.J.T. Milton, directeur du BIPM, présente par vidéoconférence un compte rendu sur les activités du 


BIPM d’octobre 2013 à mars 2014 dont le texte est reproduit ci-dessous2. 


 


5.1. Introduction 


« Comme vous le savez, j’ai dû m’absenter pour un certain temps du BIPM afin de suivre un traitement 


médical. Au cours des semaines qui ont précédé mon départ, j’ai longuement réfléchi aux dispositions 


provisoires à mettre en place afin d’assurer le fonctionnement du BIPM en mon absence et en ai discuté 


avec le président et le secrétaire du CIPM. Ma première démarche a été d’analyser de nouveau combien 


de temps je consacrais, d’une part, aux questions à long terme et à court terme et, d’autre part,  


aux questions stratégiques et opérationnelles. Cela m’a permis d’établir une description de poste précise 


pour la fonction de directeur opérationnel par intérim et j’ai nommé Robert Wielgosz pour assumer ce 


rôle en mon absence. Les tâches sous la responsabilité du directeur opérationnel par intérim concernent 


strictement les opérations courantes du BIPM. Une autre disposition provisoire importante a été de 


charger Andy Henson de coordonner l’élaboration d’un projet de programme de travail du BIPM. 


Nous avons par ailleurs été soutenus par Robert Kaarls qui est venu chaque mois au BIPM afin de 


présider la réunion de l’équipe de direction. 


De façon effective, j’ai été, depuis Teddington, pleinement actif par mail, par téléphone ou par Skype, 


pendant plus de 50 % du temps. 


 


5.2. États Membres et Associés 


Je souhaiterais souligner certaines améliorations qui ont été apportées à la façon dont nous 


communiquons avec les États Membres et les Associés. La Notification des contributions et des 


souscriptions a été préparée en décembre 2013 puis elle a été publiée sur le site internet du BIPM et 


envoyée simultanément en version imprimée aux ambassades. À la demande de certains États Membres, 


nous avons pour la première fois produit une version anglaise de ce document et avons donné des 


instructions claires concernant les demandes de factures (requises désormais par plusieurs pays). 


 


5.3. Finances 


Isabelle Andernack, comptable du BIPM, vous présentera le travail qui est actuellement effectué pour 


préparer les états financiers de 2013. Isabelle Andernack et moi-même avons rencontré l’auditeur de 


KPMG au mois de décembre. Nous lui avons fait part de la décision du CIPM d’adopter les normes 


IPSAS relatives aux instruments financiers et lui avons expliqué nos projets pour les mettre en œuvre. 


L’auditeur nous a présenté son calendrier d’audit. 


Isabelle Andernack a également reçu Brian Bowsher, le 26 février, pour une réunion à laquelle je n’ai pu 


assister : ils vous donneront, j’en suis sûr, plus d’informations à ce sujet. 


Isabelle Andernack et moi-même avons également rencontré en décembre notre gestionnaire de 


placements chez HSBC. HSBC a accepté le mandat de gestion des actifs de la Caisse de retraite et de 


                                                            
2 La version française est une traduction du texte original anglais. 
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prévoyance du BIPM, et du BIPM. Le contrat, qui fait actuellement l’objet d’une vérification juridique, 


devrait être très prochainement signé. 


Enfin, de nombreux progrès ont été effectués concernant l’analyse de la Caisse de retraite et de sa 


soutenabilité. Après la réunion d’octobre 2013, nous avons invité les directeurs des laboratoires 


nationaux de métrologie à proposer d’autres scénarios pour la Caisse de retraite que nous devrions 


inclure dans de futures modélisations. Nous n’avons reçu que deux réponses que j’ai converties en 


scénarios détaillés et envoyées à Mercer, cabinet d’actuaires international, pour modélisation.  


Les résultats de cette modélisation, reçus il y a deux semaines, ont été transmis, après examen,  


au Sous-comité sur la Caisse de retraite et l’assurance-maladie pour sa réunion du 7 mars 2014.  


Cette réunion a été très efficace et un consensus se dégage désormais sur la façon d’atteindre un équilibre 


financier pour la Caisse de retraite. 


 


5.4. Ressources humaines 


Vous vous rappelez que le poste de directeur administratif et financier du BIPM a été supprimé le 


1er décembre 2013 : j’ai donc décidé qu’à compter de cette date, les dispositions temporaires qui avaient 


été mises en place avec succès pendant les trois mois précédents deviendraient permanentes.  


J’ai également accepté les nouvelles descriptions de poste établies pour certains des membres du 


personnel concernés par ces changements. 


Vous avez pris note des modifications des Statut, Règlement et Instructions du BIPM (SRI) requises afin de 


refléter cette nouvelle organisation : je vous les ai envoyées le 13 février 2014 pour vote.  


Vous reviendrez sur cela à un point ultérieur de l’ordre du jour. Je dois peut-être vous rappeler qu’avant de 


soumettre au CIPM des propositions de révision des SRI pour vote, le règlement requiert que j’en discute 


avec la Commission des conditions d’emploi (CCE) du BIPM. Il ne m’est pas possible de vous présenter de 


propositions sans que la CCE en ait pris connaissance. C’est pourquoi vous devez voter le texte tel qu’il 


vous a été soumis. Si vous n’êtes pas d’accord avec le texte transmis, vous devrez voter contre et je devrai 


alors consulter de nouveau la CCE avant que vous ne puissiez voter un nouveau texte. Je ne peux pas 


avancer sur la révision des SRI si vous formulez des votes avec réserves. Si les propositions ne sont pas 


acceptées, je les retirerai et en rédigerai de nouvelles, puis je demanderai à la CCE de soumettre ses 


commentaires dans un délai de trois semaines et prendrai ensuite un certain temps pour répondre à la CCE. 


Cela signifie que je vous enverrai de nouvelles propositions dans un délai de deux mois. 


Afin d’aider les six membres du personnel des finances et des ressources humaines à travailler ensemble, 


nous rénovons les bureaux situés au niveau -2 du Nouveau Pavillon pour qu’ils s’y installent.  


En conséquence, les scientifiques du Département des masses ont déménagé du Nouveau Pavillon.  


La conception des nouveaux bureaux sera très moderne et je pense que les membres du personnel se 


réjouissent d’y travailler. Robert Wielgosz et Céline Fellag Ariouet ont grandement contribué à faire 


avancer ce projet ; Aldo Dupire et les membres de l’atelier se sont chargés de l’essentiel des travaux de 


rénovation. 


Avant que je ne m’absente pour suivre mon traitement médical, ma priorité a été de m’entretenir avec 


chacun des directeurs de département du BIPM au sujet de l’appréciation de leurs performances et de 


celles de leur personnel pour l’année 2013. J’ai également discuté avec chacun des directeurs afin de 


considérer à quels membres de leur équipe accorder une augmentation de salaire ou un bonus en 


reconnaissance de leurs performances pour 2013. J’ai pu terminer cette tâche avant mon départ.  


En janvier, j’ai également discuté avec eux par téléphone de certains « cas particuliers » qui ont été 


résolus avant le versement des salaires de janvier. 


Étant donné les augmentations de salaire convenues et les changements de personnel prévus, j’envisage 
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une augmentation du montant total des salaires de 2,8 % à la fin de 2014.  


Une étude des salaires a été commandée afin d’apporter des éléments d’analyse au Groupe de travail 


ad hoc du CIPM sur les conditions d’emploi. Cette étude sera réalisée par le Service international des 


rémunérations et des pensions (SIRP) qui avait déjà effectué un travail similaire pour le BIPM. 


Sigrid Arlen, conseiller juridique du BIPM, et moi-même avons révisé l’ensemble des descriptions de 


poste envoyées au SIRP, ce qui s’est avéré être un travail conséquent. 


Concernant les changements de personnel, je suis heureux de pouvoir annoncer que Pierre Gournay a été 


recruté en qualité de physicien au sein du Département de l’électricité afin de remplacer Roland Goebel 


qui part à la retraite. Malheureusement, Alain Picard reste en congé-maladie de longue durée. 


En outre, des vacances ont été publiées pour les postes de physicien principal en métrologie des masses et 


d’assistant en métrologie des masses, ainsi que pour un contrat de trois ans pour le projet de la balance 


du watt. 


En décembre, Vanbreda, la compagnie d’assurance-maladie du BIPM, a présenté à Sigrid Arlen et 


moi-même une analyse approfondie de l’état actuel et de l’évolution de nos dépenses de santé. C’était la 


première fois que j’avais l’occasion de voir ces données. Malheureusement, nos dépenses ont été plus 


élevées que nos contributions pour cinq des six années passées, ce qui ne peut continuer. J’ai informé la 


commission du personnel chargée de l’assurance-maladie (CAM) de ces données et la CAM a convenu 


qu’il était urgent d’augmenter les contributions d’assurance-maladie. Nous avons ainsi appliqué 


l’augmentation maximale autorisée selon le règlement. Le taux de cotisation est désormais de 12,25 % ; 


le BIPM paye 60 % du montant dû et les membres du personnel 40 %. 


 


5.5. Élaboration du programme de travail pour les années 2016 à 2019 


Outre les questions financières, ma priorité au cours des deux derniers mois a été d’élaborer le projet de 


Programme de travail du BIPM pour les années 2016 à 2019. En mon absence, Andy Henson a réalisé un 


excellent travail de coordination et j’ai été en contact téléphonique avec chacun des directeurs de département.  


Avant d’évoquer en détail le document qui vous a été transmis, il est utile de considérer à nouveau la 


Résolution 10 « Sur le rôle, la mission, les objectifs, la stratégie à long terme et la gouvernance du 


BIPM » adoptée par la CGPM à sa dernière réunion. Lorsque l’on examine les recommandations du 


Groupe de travail ad hoc qui a été établi à la demande de la CGPM, je pense que nous pouvons être 


assurés que le CIPM et le BIPM ont fait le nécessaire pour répondre à tout ce qui a été requis. On pourrait 


toutefois réfléchir au fait que ce qui a incité la CGPM à mettre en place ce Groupe de travail ad hoc 


semble lié à la question de l’avenir à long terme du BIPM. En élaborant le projet de programme de travail 


pour les années 2016 à 2019, nous sommes tournés vers l’avenir mais seulement jusqu’en 2019.  


Afin que les estimations concernant la dotation permettent de couvrir le programme de travail,  


nous devons examiner sur le très long terme certaines questions qui affectent nos ressources financières, 


telles que l’avenir de la Caisse de retraite, l’assurance-maladie dont bénéficient les membres du 


personnel, les conditions d’emploi des membres du personnel. Ces points sont précisément ceux que le 


Groupe de travail ad hoc, les représentants des États Membres et les directeurs des laboratoires nationaux 


de métrologie nous ont demandé d’analyser. 


Ces questions peuvent avoir des répercussions sur des éléments très importants tels que le moral du 


personnel, le recrutement et le maintien des effectifs : elles sont moins tangibles que des données 


financières mais sont tout aussi importantes. Certains points à l’ordre du jour nécessitent des décisions 


sur lesquelles il est difficile de revenir.  


Je voudrais également vous rappeler que la présente réunion du CIPM a été organisée trois mois plus tôt 
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qu’habituellement, soit en mars et non en juin. L’objectif est de permettre au CIPM de formuler des 


commentaires sur le projet de programme de travail, avec toutefois l’inconvénient de ne pas disposer 


d’un tableau complet et exact de la situation. 


 


5.6. Communication et publications 


L’année dernière, nous avons apporté des améliorations très utiles à la présentation et aux délais de 


parution de nos publications : ces initiatives se poursuivent en 2014. 


Par exemple, nous publions chaque année dans Metrologia un article intitulé « News from the BIPM ».  


Vous aurez remarqué que cet article est paru dans le numéro de février 2014. J’ai modifié l’orientation de 


cette publication afin de mettre l’accent sur les réalisations scientifiques du BIPM les plus récentes.  


Par ailleurs, nous présentons tous les autres travaux menés par les départements scientifiques du BIPM 


sur les pages internet du BIPM. Les progrès effectués par le BIPM dans d’autres domaines sont 


mentionnés dans le Rapport du directeur qui a été publié sur le site internet du BIPM le 7 mars 2014. 


Les prochaines étapes seront d’intégrer ce résumé scientifique dans un rapport annuel unique et de 


publier les « BIPM e-news » en version électronique afin de les envoyer uniquement par e-mail. J’espère 


que cela pourra être fait pour les éditions de 2015. 


Les délais de parution du rapport du CIPM sont un autre domaine où d’importants progrès ont été 


réalisés. Le rapport de chaque réunion du CIPM est désormais publié dans sa version anglaise dès qu’il 


est rédigé ; la version française est ensuite disponible dès que possible.  


Toutefois, la publication des décisions de la dernière réunion du CIPM a été plus compliquée que prévu. 


Le Groupe de travail ad hoc a requis que ces décisions soient publiées peu après les réunions. L’équipe 


des publications et moi-même avions pour objectif de publier les décisions une semaine après la réunion, 


mais cela n’a pas été possible. J’espère qu’il sera plus facile cette fois d’atteindre ce but même si je ne 


serai pas disponible pour apporter mon aide en la matière.  


Le site internet du BIPM est, bien sûr, un élément essentiel de notre communication. Il contient une vaste 


quantité d’informations. Nous préparons depuis plusieurs années le développement d’un nouveau site 


internet et avons, pour ce faire, étudié les sites d’un certain nombre de laboratoires nationaux de 


métrologie et d’organisations intergouvernementales. Nous avons au départ lancé un appel d’offres pour 


le développement du site internet. Cela n’a pas été une tâche facile car nous souhaitons que le site 


dispose des fonctionnalités et versions de logiciels les plus récentes, ainsi que d’une interface plus 


moderne et conviviale. De fait, nous avons séparé les tâches concernant la préparation de la conception 


graphique de celles concernant la partie logicielle. Le travail de conception graphique, qui concerne les 


couleurs et les polices dont nous avons besoin pour le site, a un impact direct sur les présentations, 


posters, documents de correspondance et publications du BIPM. 


Nous avons désormais trouvé une société à Paris qui a été en mesure de nous soumettre plusieurs projets 


de charte graphique. Nous avons testé certains de ces projets en octobre dernier en les intégrant à nos 


posters et à certaines présentations et ils ont été bien accueillis ; en effet, je n’ai eu aucune critique à ce 


sujet. Les membres du personnel du BIPM apprécient également cette nouvelle charte graphique.  


Vous reviendrez certainement sur cela à un point ultérieur de l’ordre du jour. J’espère que vous 


confirmerez que l’approche que nous avons choisie est la bonne. 
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5.7. CGPM 


Nous avons évoqué la préparation de la réunion de la CGPM lors de la dernière session du CIPM. 


Céline Fellag Ariouet et moi-même avons de nouveau visité le Palais des congrès de Versailles au mois de 


décembre et il nous a été possible d’observer une conférence en train de s’y dérouler. Nous avons ainsi eu la 


confirmation que l’endroit était parfaitement adapté pour la tenue de la réunion de la CGPM. Je suis très 


heureux de pouvoir vous dire que nous avons désormais négocié et signé un contrat avec le Palais des 


congrès. Céline Fellag Ariouet, assistée de son équipe, travaille désormais très dur pour organiser toute la 


logistique nécessaire. Elle a établi un programme très détaillé de tout ce que nous devons faire. 


En novembre, j’ai écrit au président de l’Académie des sciences, Monsieur Philippe Taquet, afin de lui 


demander de présider la réunion de la CGPM. Il m’a très rapidement envoyé sa réponse. 


Nous avons lancé une page internet consacrée à la réunion de la CGPM, j’espère que vous avez pu la 


consulter. Nous avons également envoyé un e-mail à tous les représentants des États Membres et les 


directeurs des laboratoires nationaux de métrologie pour leur annoncer la publication de cette page. 


J’ai également préparé un « plan de communication » à l’intention des États Membres afin de leur 


expliquer les actions que nous allons mettre en place en 2014 pour les tenir informés au sujet de la 


réunion de la CGPM. Ce plan de communication a été envoyé en janvier 2014 en mon nom et au nom du 


président du CIPM. Jusqu’à présent, nous n’avons pas reçu de réponse à ce sujet : j’espère donc que les 


États Membres sont satisfaits des mesures que nous prenons. 


Suite à la réunion d’octobre 2013, trois directeurs de laboratoires nationaux de métrologie nous ont écrit 


afin de nous faire part de leurs commentaires sur les stratégies et nous leur avons évidemment répondu. 


 


5.8. Opérations courantes  


Carlos Maggi, notre responsable Qualité, Santé et Sécurité présentera le Système de management de la 


qualité du BIPM lors du forum sur les systèmes qualité organisé le 9 avril 2014 par l’EURAMET. Cela 


fait partie de notre engagement envers les organisations régionales de métrologie et les laboratoires 


nationaux de métrologie à démontrer l’efficacité de notre système qualité. Dans le cadre de la préparation 


de cette présentation, j’ai autorisé une nouvelle version du Manuel Qualité et ai également saisi cette 


occasion pour supprimer un certain nombre de formulaires et procédures du système qualité. 


Comme je l’ai mentionné lors de la dernière réunion du CIPM, j’ai commencé à mettre en place une 


stratégie concernant les bâtiments du BIPM qui se concentrera sur la rénovation de l’Observatoire. 


L’objectif est de faire de l’Observatoire un lieu de travail stimulant et efficace qui sera le point central de 


nos activités de laboratoire jusqu’en 2030 au minimum. Robert Wielgosz a fait progresser ce projet de 


façon significative en mon absence. Aucun changement ne sera apporté aux laboratoires principaux et 


certains laboratoires moins utilisés, à l’avant du bâtiment, seront transformés en bureaux.  


Les scientifiques seront ainsi à proximité de leurs laboratoires et cela amènera également de la vie dans 


ce bâtiment. Nous espérons recevoir bientôt les plans du réaménagement mais les travaux ne 


commenceront qu’après la réunion de la CGPM. 


Nous avons mentionné lors des dernières réunions que la facture d’électricité du BIPM avait commencé à 


augmenter considérablement à partir du milieu de l’année 2011. J’ai mis en place un groupe chargé 


d’étudier tous les aspects de ce problème, sous la direction de Carlos Maggi. Je suis heureux de pouvoir 


vous annoncer que nous avons désormais identifié la cause du problème : un compteur électrique 


vieillissant présentant une surconsommation de 40 %. EDF a désormais remplacé ce compteur et nous 


allons réclamer le remboursement des frais de surconsommation facturés, ce qui représentera, je l’espère, 


plusieurs centaines de milliers d’euros. 
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Je peux également vous annoncer que nous avons commencé à utiliser un nouveau logiciel permettant 


aux participants à nos réunions de s’inscrire en ligne. Le système a été testé lors de quelques réunions et 


s’est avéré efficace. J’espère que nous continuerons de l’utiliser pour l’ensemble des réunions que nous 


organisons. Les Comités consultatifs feront cependant toujours exception car nous tenons à ce que les 


participants soient nommés par les directeurs des laboratoires nationaux de métrologie afin d’être sûrs 


que toutes les personnes assistant aux réunions ont été nommées selon la procédure adéquate. 


 


5.9. Autres 


Dans le cadre de la campagne d’étalonnage de masses, le prototype international du kilogramme a été 


sorti du caveau le 15 novembre 2013. J’ai assumé cette responsabilité, en présence du secrétaire du 


CIPM, qui détenait la clé laissée par le président du CIPM, et de Luc Érard, qui détenait la clé que le 


représentant des Archives nationales m’avait confiée. Les personnes les plus impliquées dans ce projet,  


à savoir Michael Stock, Pauline Barat et Richard Davis, qui réaliseront le travail requis, ont également 


assisté à cet événement. 


Je peux dire que la campagne d’étalonnage progresse de façon satisfaisante. J’ai été informé presque toutes 


les semaines des données obtenues. Je ne suis pas en mesure, à ce stade, de vous parler des résultats,  


bien que l’on puisse constater l’amélioration de la répétabilité des comparateurs de masses modernes par 


rapport à celle observée lors de la troisième vérification. Il est également clair que la répétabilité de la 


méthode de nettoyage/lavage, lorsqu’elle a été utilisée, a été très bonne. 


Le Comité commun pour les guides en métrologie (JCGM) s’est réuni en décembre 2013. Je suis ravi que 


les organisations membres du JCGM aient élu à l’unanimité le BIPM pour continuer à présider le JCGM 


lors des trois prochaines années. Je me suis particulièrement intéressé au JCGM depuis que je suis 


devenu directeur du BIPM et suis resté en contact étroit avec le président ainsi que d’autres membres du 


Groupe de travail 1 du JCGM sur le Guide pour l’expression de l’incertitude de mesure (GUM).  


J’ai notamment lu le projet initial de révision du GUM et ai soumis quelques suggestions spécifiques sur 


la façon de le rendre plus facile à utiliser ; c’est à mon avis une question importante car le Groupe de 


travail 1 du JCGM propose une modification majeure du calcul de l’incertitude de mesure. Bien que ce 


changement soit fondé sur des raisons techniques très valables, il ne doit pas être considéré comme une 


complication supplémentaire pour la plupart des utilisateurs.  


Concernant le travail du Groupe de travail 2 du JCGM sur le Vocabulaire international de métrologie 


(VIM), je suis conscient qu’en 2011, le CIPM a demandé à mon prédécesseur d’informer le Groupe de 


travail 2 que, selon le CIPM, le travail d’élaboration d’une 4e édition du VIM (VIM4) devrait être suspendu. 


Je sais que ce point de vue n’a pas été accepté ; mon approche sur la question est différente. J’ai travaillé 


dur avec Charles Ehrlich du NIST qui préside le Groupe de travail 2 afin de préparer un programme de 


travail pour le Groupe de travail 2 du JCGM qui présenterait clairement les objectifs sous-tendant 


l’élaboration d’un VIM4 et inclurait une liste de points expliquant en quoi le VIM4, par son approche de 


base, diffère du VIM3. Un document résumant le programme de travail révisé pour le Groupe de travail 2  


a été envoyé aux organisations membres du JCGM pour approbation. J’ai transmis ce programme de travail 


au CIPM le 19 décembre. Comme je n’ai pas reçu de réponse du CIPM, je suppose que vous approuvez ce 


document : les problèmes de 2011 ne devraient donc plus être soulevés. 


Le thème de la Journée mondiale de la métrologie pour l’année 2014 est le suivant : « Les mesures et le 


défi énergétique mondial ». Le poster a été conçu par le laboratoire national de métrologie coréen,  


le KRISS, qui a fait un excellent travail. Je pense que cette Journée aura du succès. Les années 


précédentes, le directeur du BIPM et le directeur du Bureau international de métrologie légale (BIML) 


ont publié un message commun. Le BIML ne le souhaitant pas cette année, j’ai rédigé le message du 


BIPM qui est désormais disponible sur le site internet www.metrologyinfo.com. » 
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Le président du CIPM remercie le directeur du BIPM pour son compte rendu et ouvre la discussion. Il est 


noté que le programme de travail révisé du Groupe de travail 2 du JCGM a été envoyé au CIPM le 


19 décembre 2013. Aucun commentaire des membres du CIPM n’ayant été reçu à ce jour, le directeur du 


BIPM est parti du principe que le CIPM approuvait les propositions faites. Le CIPM souhaite avoir plus 


de temps pour réfléchir à ces propositions et demande au BIPM de transmettre de nouveau le programme 


de travail révisé afin de s’assurer que les membres du CIPM n’ont pas d’autres commentaires. 


Le directeur du BIPM confirme qu’il examine déjà la question des retards concernant les comparaisons 


clés conduites de façon séquentielle. Il n’est donc pas nécessaire que K. Carneiro organise une réunion 


des secrétaires exécutifs des Comités consultatifs afin de traiter cette question, tel que cela avait été 


convenu lors de la réunion des présidents des Comités consultatifs le 11 mars. 


Décision CIPM/103-03 Le CIPM requiert que le BIPM transmette de nouveau aux membres du CIPM le 


programme de travail révisé du JCGM concernant son Groupe de travail 2 afin de s’assurer qu’ils n’ont 


aucun autre commentaire sur ce document qui leur a été envoyé à la mi-décembre 2013. 


Décision CIPM/103-04 Le CIPM, prenant note de l’action convenue lors de la réunion des présidents des 


Comités consultatifs, requérant que K. Carneiro organise une réunion des secrétaires exécutifs des Comités 


consultatifs (qui organisent des comparaisons clés conduites de façon séquentielle) afin de rédiger un 


document d’orientation sur la façon de remédier aux retards survenant lors de ce type de comparaisons puis 


le soumettre au CIPM, décide d’annuler cette action, le directeur du BIPM ayant informé le CIPM qu’il 


traitait déjà cette question. 


 


 


6. RAPPORT DU PRÉSIDENT DU SOUS-COMITÉ PERMANENT DU CIPM SUR LES 
FINANCES  


B.R. Bowsher présente un rapport sur les activités du Sous-comité permanent du CIPM sur les finances.  


Le Sous-comité s’est réuni une fois depuis la dernière réunion du CIPM, le 10 mars 2014. B.R. Bowsher a 


également rencontré I. Andernack, responsable du Service Finances, Budget et Achats, le 26 février afin de 


préparer cette réunion. B.R. Bowsher indique qu’il a été impressionné par l’esprit d’ouverture et le niveau 


d’engagement des personnes impliquées dans le travail du Sous-comité et, en particulier, par l’équipe du 


BIPM en charge des finances. Les discussions qui se sont tenues le 26 février entre B.R. Bowsher et 


I. Andernack ont porté sur l’utilisation la plus efficace du Sous-comité et sur la façon pour ce dernier 


d’assumer ses responsabilités envers le BIPM. La réunion du 10 mars a permis, entre autres, de discuter de 


l’état des finances du BIPM. B.R. Bowsher salue le travail effectué par l’équipe en charge des finances afin 


de résoudre certaines irrégularités mineures qui subsistaient et afin d’adopter la comptabilité d’engagement. 


Il a été convenu que les états financiers du BIPM et ceux de la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM, 


une fois préparés, seront envoyés au Sous-comité pour commentaires avant qu’ils ne soient approuvés par le 


CIPM, ce qui se fera par correspondance.  


Concernant les interactions à venir entre le Sous-comité sur la Caisse de retraite et de prévoyance du 


BIPM et l’assurance-maladie et le Sous-comité sur les finances, il a été suggéré que le Sous-comité sur la 


Caisse de retraite conduise la politique à mener concernant la Caisse de retraite et de prévoyance du 


BIPM et que le Sous-comité sur les finances se charge des questions financières liées aux pensions,  


dont celle de vérifier les états financiers. 
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Le Sous-comité sur les finances est satisfait des modifications apportées à la présentation du budget pour 


l’année 2014 qui permettent d’améliorer la clarté des informations données, ce qui est notamment le cas 


grâce à l’affectation du budget au niveau des dépenses de laboratoire plutôt que par département. 


 


 


7. QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES 


I. Andernack, responsable du Service Finances, Budget et Achats, rejoint la réunion et présente son 


rapport. La préparation des états financiers du BIPM est en cours et aucun problème majeur n’est à 


prévoir. L’auditeur externe viendra au siège du BIPM au cours de la semaine du 31 mars 2014 afin de 


procéder à l’audit des états financiers. 


Le budget de 2014 comprend une augmentation conséquente des coûts affectés aux dépenses 


d’électricité. Cette mesure a été prise afin de faire face à l’augmentation de la consommation d’électricité 


qui est survenue au cours des années passées (voir point 6.5 des procès-verbaux de la première partie de 


la 102e session du CIPM et point 12.2 de ceux de la deuxième partie de la 102e session du CIPM). 


Depuis la fin de 2013, le BIPM a continué à chercher quelle était la cause de cette augmentation et a 


découvert que le compteur installé par le fournisseur d’électricité sur le site du BIPM était défectueux. 


Suite à cela, le fournisseur d’électricité est venu au siège du BIPM et a accepté de changer ce compteur. 


Le BIPM prépare une demande de remboursement du trop-perçu. 


B.R. Bowsher, président du Sous-comité permanent du CIPM sur les finances, observe que la direction 


stratégique plus marquée qui a été donnée au plan financier à long terme le plus récent a été bien accueillie 


par les États Membres. Il avertit que la décision concernant la dotation proposée pour les années 2016 à 


2019 sera probablement une décision politique et qu’il est essentiel d’impliquer les personnes concernées à 


un stade précoce afin de gagner leur soutien ; cela pourrait être plus important que d’attendre de disposer de 


la version finale du plan financier à long terme. Il suggère au CIPM de réfléchir à des messages clés qu’il 


souhaiterait transmettre concernant le plan financier à long terme et d’appuyer l’argumentation concernant 


la dotation par un scénario pour chacun des différents niveaux de dotation.  


I. Andernack signale qu’un mandat va être prochainement signé entre le BIPM et sa banque 


d’investissement au sujet des actifs de la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM. En novembre 2013, 


le cabinet d’actuaires international, Mercer, a présenté un rapport sur la politique d’investissement des actifs 


de la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM au Sous-comité sur la Caisse de retraite et de prévoyance 


du BIPM et l’assurance-maladie. Le rapport observe que la politique actuelle consistant à placer 75 % des 


actifs en obligations et 25 % en actions est équilibrée et devrait être poursuivie.  


Actuellement, aucun État Membre ne présente d’arriérés datant de plus de trois ans. La République 


dominicaine et la République islamique d’Iran ont réglé pour l’année 2012 leur contribution ainsi que les 


arriérés dus selon l’accord de rééchelonnement conclu mais ce n’est pas le cas pour 2013. Aucun contact 


n’a pu être établi avec la République dominicaine qui n’a payé ni sa contribution de 2013 ni les arriérés 


dus pour 2013 selon l’accord de rééchelonnement. Si la situation persiste pour l’année 2014,  


les prérogatives et avantages conférés à ces États seront suspendus et ils ne pourront pas assister à la 


25e réunion de la CGPM. Une Note verbale sera envoyée à l’ambassade de chacun de ces États afin de 


les informer qu’ils seront exclus s’ils ne procèdent pas au versement de leurs arriérés d’ici la fin de 2014. 


Le Sri Lanka est le seul Associé à la CGPM ayant des arriérés depuis plus de deux ans, ce qui pourrait 


bientôt conduire à déclencher la procédure d’exclusion. 
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8. RAPPORT DU PRÉSIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC DU CIPM SUR LES 
RÈGLES ET LES PRINCIPES RELATIFS À LA COMPOSITION DU CIPM 


W.E. May fait le point sur le document « Critères et procédure pour l’élection du CIPM » (Criteria and 


Process for Election of CIPM Members). Ce document a été modifié afin de prendre en considération les 


commentaires formulés par les représentants des États Membres et les directeurs des laboratoires 


nationaux de métrologie lors de la réunion des 23 et 24 octobre 2013. Le document peut encore faire 


l’objet de modifications qui seront prises en considération dans le Projet de résolution B « Sur l’élection 


du Comité international des poids et mesures ». 


Le rapport de W.E. May et la discussion qui s’en suit soulignent la nécessité d’adopter une procédure 


formelle de démission collective du CIPM afin d’instaurer la nouvelle procédure d’élection.  


Le document « Critères et procédure pour l’élection du CIPM » indique clairement qu’à compter de la 


25e réunion de la CGPM, les membres du CIPM seront élus pour un mandat qui commencera six mois 


après leur élection et prendra fin six mois après la réunion de la CGPM suivante. Ainsi, tous les sièges du 


CIPM seront à pourvoir lors de chacune des réunions de la CGPM : pour que cette procédure puisse être 


mise en place, les membres actuels du CIPM s’engageront à démissionner de leurs fonctions. Le CIPM 


nouvellement élu commencera son mandat lors de sa première réunion, au plus tard six mois après son 


élection au cours de la réunion de la CGPM. Le CIPM actuel restera en fonction jusqu’à cette date. 


La possibilité d’introduire un mandat de quatre ans pour les membres du CIPM est évoquée. Toutefois,  


la durée entre deux réunions de la CGPM n’est pas fixe et peut aller jusqu’à six ans. Il est noté que 


l’article 8 (1921) du Règlement annexé à la Convention du Mètre prévoit que « Lors du renouvellement, 


par moitié, du Comité international, les membres sortants seront d’abord ceux qui, en cas de vacances, 


auront été élus provisoirement dans l’intervalle entre deux sessions de la Conférence ; les autres seront 


désignés par le sort. » La proposition selon laquelle tous les membres du CIPM à leur première réunion 


acceptent, dans le cadre de la nouvelle procédure, de démissionner à la fin d’un mandat de quatre ans 


satisferait de facto à la règle existante de renouvellement par moitié du CIPM. 


Décision CIPM/103-05 Le CIPM décide que soit formé un groupe composé de S. Arlen, W.E May, 


J.W. McLaren et T.J. Quinn afin d’examiner la rédaction du Projet de résolution sur l’élection du CIPM. 


La Norvège a exprimé certaines réserves concernant la procédure d’élection du CIPM et suggère que tous 


les documents de candidature pertinents, pour chacun des candidats, soient remis à la Commission pour 


l’élection du CIPM et que les étapes 1 et 2 de la Section D « Procédure d’élection du CIPM » soient 


gérées par la Commission plutôt que de laisser le CIPM examiner la documentation et soumettre sa liste 


recommandée de candidats. Ces réserves sont liées au fait que nombre des candidats seront des membres 


existants du CIPM et que cela pourrait créer une certaine partialité. Le CIPM discute de la proposition de 


la Norvège en notant qu’il reviendra à la Commission pour l’élection du CIPM de sélectionner la liste 


définitive de candidats. Le CIPM conclut qu’il considérera d’inclure la modification suggérée par la 


Norvège (ainsi que d’autres qui pourraient être proposées) si une telle modification est justifiée une fois 


que la nouvelle procédure aura été appliquée pour la première fois lors de la réunion à venir de la CGPM. 


Décision CIPM/103-06 En réponse aux préoccupations formulées par la Norvège concernant certains 


aspects du document « Critères et procédure pour l’élection du CIPM » (Criteria and process for election of 


CIPM members), le CIPM décide de préparer une réponse qui sera intégrée aux procès-verbaux de la 


103e session du CIPM et charge le président du CIPM de transmettre cette réponse à la Norvège. 


Le texte de la lettre envoyée à la Norvège est annexé au présent rapport (Annexe 2). 


R. Kaarls indique qu’une lettre a été envoyée aux représentants des États Membres et aux directeurs des 


laboratoires nationaux de métrologie à la fin de janvier 2014 les invitant à proposer des candidats potentiels 
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répondant aux critères définis dans le document « Critères et procédure pour l’élection du CIPM ».  


Il en résulte que quatre nouveaux noms de candidats ont été ajoutés à la liste existante de candidats.  


Le fait que l’appel à candidatures ait suscité si peu de réponses est préoccupant. Il est convenu qu’un 


second courrier, adressé aux représentants des États Membres et aux directeurs des laboratoires nationaux 


de métrologie, sera préparé par le secrétaire du CIPM au début du mois d’avril 2014 afin d’obtenir un 


plus grand nombre de noms et curriculum vitae de candidats. 


Décision CIPM/103-07 Le CIPM charge le secrétaire du CIPM de préparer pour le début du mois 


d’avril 2014 un second courrier adressé aux représentants des États Membres et aux directeurs des laboratoires 


nationaux de métrologie afin de solliciter leur soutien continu dans la recherche de candidatures au CIPM. 


R. Kaarls rappelle aux membres du CIPM qui souhaitent présenter leur candidature pour être réélus qu’ils 


doivent lui soumettre leur curriculum vitae ainsi que leur dossier de candidature. 


S. Arlen, responsable du Service Juridique, Administration et Ressources humaines, a préparé une lettre 


de démission collective pour signature par les membres du CIPM. Après une discussion sur le texte,  


le document est approuvé à l’unanimité et les seize membres du CIPM présents le signent. Il est convenu 


d’envoyer une copie de la lettre de démission collective signée aux deux membres du CIPM absents afin 


qu’ils y apposent leur signature et retournent le document. 


Décision CIPM/103-08 Par suite à la Décision CIPM/102-31, les membres du CIPM présents lors de la 


première partie de la 103e session (mars 2014) approuvent à l’unanimité le texte proposé qui prévoit le 


processus de démission des membres du CIPM requis afin de mettre en œuvre les règles et procédures 


révisées pour l’élection des membres du CIPM qui seront soumises à la Conférence générale des poids et 


mesures (CGPM) lors de sa 25e réunion (2014). 


Décision CIPM/103-09 Le CIPM charge le secrétaire du CIPM d’envoyer une copie du document relatif à 


la démission des membres du CIPM, signé par les seize membres présents lors de la première partie de la 


103e session du CIPM (mars 2014), aux deux membres absents afin qu’ils le signent et le renvoient aussi 


rapidement que possible. 


R. Kaarls indique que la liste recommandée de candidats sera établie après le 25 mai 2014.  


Les curriculum vitæ de tous les candidats éligibles seront évalués par rapport aux critères d’élection du 


CIPM. Le CIPM donnera son accord de principe (par correspondance) sur les 18 candidats qu’il souhaite 


recommander à la Commission pour l’élection du CIPM, puis cette liste recommandée sera envoyée à la 


Commission avec les curriculum vitæ et les dossiers de tous les candidats. La Commission pour 


l’élection du CIPM soumettra une présélection recommandée de candidats à la CGPM. 


Il est suggéré que si un candidat n’est pas considéré répondre aux critères pour faire partie de la liste 


recommandée, une note succincte qui en explique les raisons soit rédigée. 


W.E. May remercie les membres du CIPM pour leurs commentaires sur le document « Directives pour la 


sélection des présidents des Comités consultatifs du CIPM » (Guidelines for Selection of CIPM 


Consultative Committee Presidents). Les critères proposés et le processus de sélection seront inclus au 


document CIPM-D-01 qui sera soumis à l’approbation du CIPM lors de sa réunion de novembre 2014. 


Il indique que P. Richard, président du Comité consultatif pour la masse et les grandeurs apparentées 


(CCM), a proposé d’ajouter à ce même document une section relative à la création de nouveaux groupes 


de travail et à l’arrêt, la fusion ou la confirmation des activités des groupes de travail existants. 


Décision CIPM/103-10 Le CIPM charge le Groupe de travail ad hoc sur les règles et les principes relatifs 


à la composition du CIPM de soumettre à l’approbation du CIPM, lors de sa réunion de novembre 2014,  


un projet de critères et procédure concernant la sélection des présidents des Comités consultatifs, ainsi que 


des bonnes pratiques pour la nomination des présidents et vice-présidents des Groupes de travail des Comités 


consultatifs, à intégrer au document CIPM-D-01. Le CIPM et le Groupe de travail ad hoc sur les règles et les 
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principes relatifs à la composition du CIPM examineront plus avant la proposition soumise par P. Richard 


d’inclure à ce document une section relative à la création de nouveaux groupes de travail et à l’arrêt,  


la fusion ou la confirmation des activités des groupes de travail existants. 


W.E. May indique par ailleurs que le Groupe de travail ad hoc sur les règles et principes relatifs à la 


composition du CIPM a rédigé une première version de critères pour être membre ou observateur d’un 


Comité consultatif afin qu’ils puissent être intégrés au document CIPM-D-01. Les révisions de cette 


version seront transmises au CIPM pour commentaires. 


Le bureau du CIPM confie à S. Arlen, A. Henson et R. Kaarls la mission d’élaborer un projet de 


document concernant les critères et la procédure nécessaires pour élire des représentants des 


États Membres à la Commission de la CGPM pour l’élection du CIPM.  


 


 


9. PROCESSUS DE COMMUNICATION, DE CONSULTATION ET D’ÉCHANGES 
D’INFORMATIONS AVEC LES REPRÉSENTANTS DES ÉTATS MEMBRES ET LES 
DIRECTEURS DES LABORATOIRES NATIONAUX DE MÉTROLOGIE PRÉALABLEMENT À 
LA 25e RÉUNION DE LA CGPM 


Les participants à la réunion des représentants des États Membres et des directeurs des laboratoires 


nationaux de métrologie, qui s’est tenue les 23 et 24 octobre 2013, ont observé qu’il serait utile d’organiser 


une réunion de préparation lors du deuxième trimestre de 2014. Il est clairement apparu suite à des échanges 


d’emails entre les membres du CIPM en décembre 2013 que nombre des directeurs ne seraient pas en 


mesure d’assister à une telle réunion d’une journée. Par conséquent, il a été décidé de ne pas l’organiser. 


Le président du CIPM et le directeur du BIPM ont donc préparé le document « BIPM Communication 


Plan to Member State Representatives and NMI Directors for 2014 » (Plan de communication pour 2014 


destiné aux représentants des États Membres et aux directeurs des laboratoires nationaux de métrologie) 


qui a été transmis aux parties concernées en janvier 2014.  


 


 


10. ÉLABORATION DU PROGRAMME DE TRAVAIL DU BIPM (2016-2019) ET STRATÉGIE 


A. Henson présente le projet de Programme de travail du BIPM pour les années 2016 à 2019. Il est noté 


que le projet de programme est un document de travail et que le processus de consultation des 


États Membres est en cours. Le document est bien accueilli par le CIPM. Les principaux points faisant 


l’objet d’une discussion sont les suivants : 


 la juxtaposition des activités clés et de la stratégie, ainsi que la mise en page et l’approche par 


domaine, sont très appréciées ; 


 il vaudrait mieux présenter à la CGPM une vue d’ensemble du programme de travail, avec un niveau 


de détails moins élevé ; 


 il serait utile d’ajouter au document le fondement des activités effectuées au BIPM (plutôt que 


réalisées ailleurs) déjà présenté dans le processus de planification consolidée ; 


 la base à partir de laquelle il est demandé aux États Membres de formuler des commentaires devra 
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être claire lorsqu’ils seront consultés (en particulier en ce qui concerne les projets alternatifs),  


et il sera peut-être nécessaire de préciser dans les commentaires quels projets devraient être 


abandonnés afin que d’autres puissent être mis en place ; 


 la valeur des détachements de personnel au BIPM par les laboratoires nationaux de métrologie 


devrait être soulignée ; 


 un résumé de l’impact attendu du programme de travail devrait être mentionné. 


Le projet de programme de travail sera mis en ligne vers la fin du mois d’avril 2014 afin de poursuivre le 


processus de consultation des États Membres. Les directeurs des laboratoires nationaux de métrologie et 


laboratoires désignés, ainsi que les représentants des États Membres, en seront prévenus. 


L’activité alternative dans le domaine du temps « T A3.3 Validation des peignes de fréquence »  


du Programme de travail proposé fait l’objet d’une discussion. Il est noté que même si cette activité est 


considérée comme alternative, les coûts estimatifs indiqués dans le programme de travail sont 


insuffisants ; ainsi le projet proposé ne pourrait être limité qu’à un rôle de veille pour le BIPM.  


Il est observé que les peignes optiques de fréquence prennent de plus en plus d’importance pour la 


réalisation de l’unité de longueur. L’absence d’un programme de validation officiel de ces systèmes de 


mesure au cœur de la mise en pratique d’une unité de base du SI mérite que l’intégration de cette 


question au Programme de travail du BIPM soit examinée de plus près. Il est par ailleurs noté que la 


validation des peignes de fréquences n’a pas le soutien du Comité consultatif du temps et des fréquences 


(CCTF) car cette activité est réalisée avec efficacité dans un certain nombre de laboratoires nationaux de 


métrologie. 


W. Louw suggère de prendre en considération l’intégration de l’activité alternative dans le domaine de la 


chimie « A2.1.4 Comparaisons de références primaires organiques de molécules de petite taille 


(Matériaux purs) » au Programme de travail. 


Décision CIPM/103-11 Le CIPM approuve le Programme de travail du BIPM proposé pour les années 


2016 à 2019 comme base du document final et charge le directeur du BIPM et A. Henson de prendre en 


considération les commentaires formulés par les membres du CIPM. 


Le CIPM décide que le Programme de travail sera mis en ligne afin de recueillir les observations des 


États Membres et que ce processus de consultation sera porté à l’attention des directeurs des laboratoires 


nationaux de métrologie et des laboratoires désignés. 


Le CIPM décide que l’alternative dans le domaine du temps « T A3.3 Validation des peignes de fréquence » 


du Programme de travail du BIPM proposé demeure un projet optionnel. Le CIPM demande au directeur du 


BIPM de revoir le coût et la portée de ce projet. Les peignes de fréquence optiques utilisés pour réaliser 


l’unité de longueur sont des outils importants et le deviendront plus encore. L’absence d’un programme de 


validation officiel de ces systèmes de mesure au cœur de la mise en pratique d’une unité de base du SI,  


doit être considérée comme non satisfaisante et mérite que le BIPM et le CIPM examinent de plus près 


l’intégration de cette question au Programme de travail du BIPM. 


Le CIPM demande que l’intégration de l’alternative dans le domaine de la chimie « A2.1.4 Comparaisons de 


références primaires organiques de molécules de petite taille (Matériaux purs) » au Programme de travail du 


BIPM proposé soit étudiée. 


 


 


  







30 Première partie de la 103e session du CIPM 


11. PROCESSUS D’EXAMEN DU CIPM MRA 


Le président du CIPM présente le processus d’examen proposé. Dans le cadre actuel du CIPM MRA, 


l’élaboration d’une stratégie par chacun des Comités consultatifs et l’organisation par le JCRB, en 2012, 


d’un atelier sur les aptitudes en matière de mesures et d’étalonnages ont permis d’apporter un certain 


nombre d’améliorations en matière d’efficacité. Néanmoins, le CIPM s’est engagé à effectuer un examen 


plus large de l’efficacité et de l’efficience du CIPM MRA, ainsi que de sa mise en œuvre, et a proposé 


une voie à suivre dans sa décision CIPM/102-44. 


Étant donné l’importance de collaborer avec les directeurs des laboratoires nationaux de métrologie,  


en tant que principales parties prenantes du CIPM MRA, le CIPM a décidé que le BIPM organiserait en 


2015 une réunion des directeurs consacrée au réexamen du CIPM MRA. L’objectif est de mettre l’accent 


sur les avantages du CIPM MRA et d’établir ce qui fonctionne bien et ce qui doit être modifié.  


Le réexamen du CIPM MRA sera envisagé selon le point de vue des « propriétaires » (les directeurs des 


laboratoires nationaux de métrologie et laboratoires désignés), avec des contributions des « opérateurs » 


(des experts des laboratoires nationaux de métrologie, les Comités consultatifs, le JCRB,  


les organisations régionales de métrologie, le BIPM) et des « utilisateurs » (des intervenants invités 


représentant des parties prenantes clés telles que l’ILAC ou l’industrie). Chaque partie sera invitée à 


consulter sa communauté, en se concentrant sur ses propres sujets de préoccupation, afin de pouvoir 


définir au préalable sa position. Les termes de référence de la commission d’examen mentionnée dans la 


Décision CIPM/102-44 seraient définis au cours cette réunion des directeurs.  


Le Projet de résolution E « Sur l’importance de l’Arrangement de reconnaissance mutuelle du Comité 


international des poids et mesures » est présenté (voir section 13.5). 


Décision CIPM/103-12 Le CIPM confie au BIPM la mission d’organiser en 2015 une réunion des directeurs 


des laboratoires nationaux de métrologie qui serait consacrée au réexamen du CIPM MRA, en mettant l’accent 


sur les bénéfices du CIPM MRA et en faisant ressortir ce qui fonctionne correctement et ce qu’il est nécessaire 


de changer. Des représentants d’autres parties prenantes principales seront également invités à présenter leur 


point de vue. Entretemps, les Comités consultatifs et le JCRB seront encouragés à poursuivre leurs efforts de 


rationalisation dans le cadre actuel et à se préparer à un plus large examen en 2015. 


Le Comité consultatif pour la quantité de matière : métrologie en chimie (CCQM) a déjà lancé un 


questionnaire sur le CIPM MRA ; le CIPM discute de la possibilité d’utiliser ce questionnaire comme 


modèle pour un examen plus général mais cette idée n’est pas soutenue.  


Le JCRB devrait recevoir un retour des organisations régionales de métrologie sur l’examen du 


CIPM MRA au cours de 2014. 


Des changements mineurs (mise à jour de liens, modification et amélioration du formulaire 


d’enregistrement et d’avancée des comparaisons) ont été apportés au document CIPM MRA-D-05 


« Measurement comparisons in the CIPM MRA ».  


Décision CIPM/103-13 Le CIPM approuve la révision du document CIPM MRA-D-05, version 1.5. 
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12. PRÉPARATION DE LA 25e RÉUNION DE LA CGPM (2014) 


R. Kaarls présente les dispositions qui ont été prises afin de préparer la 25e réunion de la CGPM.  


Il est suggéré d’inverser le programme de la journée préparatoire préalable à la réunion de la CGPM,  


qui sera organisée au siège du BIPM le 17 novembre 2014, de façon à ce que la réunion préparatoire sur 


la dotation du BIPM se tienne le matin et qu’elle soit suivie des visites de laboratoires. Cette proposition 


est approuvée : elle garantira que les participants à la réunion préparatoire disposent de suffisamment de 


temps pour conclure leurs délibérations. 


En raison de contraintes d’espace, le nombre de participants à la réunion préparatoire devra être limité.  


Il est convenu que le président et le secrétaire du CIPM prépareront une communication sur la formation 


du Groupe de travail sur la dotation du BIPM qui sera adressée aux États Membres, en tenant compte du 


fait que le Groupe de travail devra être composé d’États Membres à contributions maximales, 


intermédiaires et minimales et refléter de manière adéquate l’ensemble des régions. Il est noté que le 


calcul des contributions de chaque État Membre est effectué à partir du coefficient des Nations Unies. 


Ces coefficients ont changé de façon significative depuis la 24e réunion de la CGPM et doivent être pris 


en considération lors de la formation du Groupe de travail sur la dotation du BIPM. 


Décision CIPM/103-14 Le CIPM accepte le calendrier provisoire concernant la réunion de la CGPM et 


décide que la réunion préparatoire sur la dotation du BIPM aura lieu le matin du lundi 17 novembre 2014 


(l’après-midi sera consacrée aux visites des laboratoires et à des présentations). 


Le CIPM charge le président et le secrétaire du CIPM de préparer un courrier sur la formation du Groupe de 


travail sur la dotation du BIPM qui sera envoyé aux États Membres. 


Le Groupe de travail sur la dotation du BIPM se réunira le mercredi 19 novembre 2014.  


Les présidents des Comités consultatifs ont discuté, lors de leur réunion du 11 mars 2014,  


de la préparation d’un modèle pour la rédaction de leurs rapports et présentations à la CGPM. L’objectif 


qui est d’assurer l’uniformité des présentations, en soulignant le travail des Comités consultatifs, l’impact 


pour la société et l’industrie, ainsi que les grands défis à relever, a fait consensus. Il a été demandé à 


A. Henson de coordonner la préparation de directives concernant le format des présentations orales et des 


posters des Comités consultatifs. 


 


 


13. ÉVENTUELS PROJETS DE RÉSOLUTION À SOUMETTRE À LA CGPM 


13.1. Sur la révision à venir du Système international d’unités, le SI (voir la Recommandation 
CCU 1 (2013) du Comité consultatif des unités) 


Le CIPM approuve le texte du Projet de résolution A. 
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13.2. Sur l’élection du CIPM 


T.J. Quinn exprime certaines réserves au sujet de la formulation « à compter de la 25e réunion de la 


CGPM (2014), les membres du CIPM seront élus pour un mandat fixe renouvelable » du Projet de 


résolution B. Si la CGPM décide d’élire le CIPM pour un mandat fixe mais également renouvelable, 


cela pourrait ne pas être compatible avec les dispositions de la Convention du Mètre. S. Arlen, 


responsable du Service Juridique, Administration et Ressources humaines, observe que la formulation du 


Projet de résolution B ne change pas le processus d’élection sous-jacent défini dans la Convention du 


Mètre. C’est à la CGPM qu’il revient de décider des modalités du processus d’élection. 


Après quelques modifications mineures apportées au document, le CIPM approuve le texte du Projet de 


résolution B. 


 


13.3. Sur la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM 


La discussion porte principalement sur le fait de savoir si le Projet de résolution C devrait contenir des 


informations sur les dispositions qui ont déjà été mises en place pour améliorer la stabilité financière à 


long terme de la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM. De nombreux États Membres ignorent que 


le BIPM a déjà pris des mesures importantes qui ont été approuvées en 2009 et mises en œuvre en 2010, 


parmi lesquelles le relèvement de l’âge de départ à la retraite et l’augmentation des cotisations du 


personnel. Le CIPM convient d’ajouter ces informations au Projet de résolution. 


Le Projet de résolution C mentionne l’établissement d’un conseil de surveillance du fonds de réserve de 


la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM dont les membres représentent les intérêts des parties 


prenantes concernées. La question de savoir si les retraités devaient être impliqués dans la gestion de la 


Caisse de retraite et si la situation était identique pour les régimes de pension des autres organisations 


intergouvernementales est posée. La situation actuelle s’explique par le fait que les retraités sont les 


bénéficiaires de la Caisse de retraite : ils n’ont donc pas de rôle à jouer dans la gestion de la Caisse de 


retraite, la supervision étant assurée par les contributeurs actuels. C. Bock, membre externe du 


Sous-comité permanent du CIPM sur la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM et 


l’assurance-maladie, étudie actuellement la situation d’autres organisations et formulera une proposition 


concernant le conseil de surveillance et sa composition. 


Le CIPM approuve le texte du Projet de résolution C. 


 


13.4. Dotation du Bureau international des poids et mesures pour les années 2016 à 2019 


Aucun changement n’est apporté au Projet de résolution D dont le texte est approuvé par le CIPM. 


 


13.5. Sur l’importance du CIPM MRA 


Il est noté que le Projet de résolution E contient désormais des informations sur l’atelier qu’il est prévu 


d’organiser en 2015 afin d’engager une discussion approfondie sur le CIPM MRA et sur la proposition de 


conduire un examen plus large du CIPM MRA en 2015. 


Le CIPM approuve le texte du Projet de résolution E. 
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13.6. Autres projets de résolution 


Il est suggéré de rédiger un Projet de résolution reconnaissant les avancées de la métrologie au cours de 


ces dernières années afin de mettre en lumière que c’est un domaine dynamique réalisant d’importants 


progrès. Le CIPM charge le directeur du BIPM, A. Henson et R. Wielgosz de préparer le texte d’un tel 


Projet de résolution. 


Décision CIPM/103-15 Le CIPM approuve le texte proposé, incluant les changements convenus, 


concernant les cinq Projets de résolution qui seront soumis à la Conférence générale des poids et mesures 


(CGPM) à sa 25e réunion (2014). Le CIPM charge le directeur du BIPM, A. Henson et R. Wielgosz de 


préparer un Projet de résolution sur l’impact de la métrologie. 


 


 


14. RAPPORT DU PRÉSIDENT DU SOUS-COMITÉ PERMANENT DU CIPM SUR LA CAISSE 
DE RETRAITE ET DE PRÉVOYANCE DU BIPM ET L’ASSURANCE-MALADIE  


Ce rapport est présenté au cours de la session à huis clos (voir point 2). 


 


 


15. RAPPORT DU PRÉSIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC DU CIPM SUR LES 
CONDITIONS D’EMPLOI  


Ce rapport est présenté au cours de la session à huis clos (voir point 2). 


 


 


16. LE RÔLE ET LA PERFORMANCE DU CIPM EN TANT QU’ENTITÉ SCIENTIFIQUE ET EN 
TANT QU’ORGANE CHARGÉ DE LA DIRECTION ET DE LA SURVEILLANCE DU BIPM  


J. Valdés présente le document « The role and performance of the CIPM as a scientific body and a 


direction giving and supervisory body of the BIPM » qu’il a rédigé. Il rappelle le rôle scientifique du 


BIPM et du CIPM, ainsi que la nécessité pour le CIPM de discuter et d’instaurer des activités 


métrologiques fondamentales entre les réunions de la CGPM. Le statut actuel des activités scientifiques 


du CIPM à l’approche de la 25e réunion de la CGPM est souligné. La Résolution 1 adoptée par la CGPM 


à sa 24e réunion (2011) « Sur l’éventuelle révision à venir du Système international d’unités, le SI » 


a invité le CIPM à poursuivre son travail afin d’obtenir une meilleure formulation des définitions des 


unités de base du SI fondées sur des constantes fondamentales, l’objectif étant de parvenir, autant que 


possible, à une description plus facilement compréhensible pour l’ensemble des utilisateurs tout en 


gardant rigueur et clarté scientifiques. Le CIPM doit discuter des possibles formulations améliorées des 


définitions des unités de base du SI et en rendre compte à la CGPM.  


Lors de la deuxième partie de la 102e session du CIPM (2013), J. Valdés a demandé à P. Richard, président 


du Comité consultatif pour la masse et les grandeurs apparentées (CCM), quelle était sa position et celle de 
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la communauté de la métrologie des masses par rapport au fait de redéfinir le kilogramme en fixant la 


valeur de h ou en fixant la masse d’un atome. P. Richard avait indiqué à l’époque que le CCM avait 


connaissance de ces approches et que la définition atomique du kilogramme avait été considérée. Toutefois, 


le CCM a décidé que le choix de définir le kilogramme à partir de la masse d’un atome ou de la constante 


de Planck avait un impact peu significatif sur la métrologie des masses. 


Il est noté que le CIPM doit discuter à ce sujet des avantages et des inconvénients et décider bien avant 


2018 de la proposition à soumettre à la CGPM. Les Comités consultatifs devraient indiquer au CIPM non 


seulement quelle est leur position majoritaire mais aussi quelles sont les grandes lignes des différentes 


positions afin d’aider le CIPM à prendre une décision à partir d’un fondement scientifique. 


Le CIPM pourrait informer la CGPM à sa 25e réunion que, conformément à la Résolution 1 (2011), il a 


pris note des nouveaux résultats d’expériences pouvant permettre d’élaborer de nouvelles formulations de 


redéfinition du kilogramme qui seront examinées de façon urgente lors de la prochaine session du CIPM. 


Les Comités consultatifs devraient présenter dans leur rapport à la CGPM les nouveaux résultats 


d’expériences qui concernent d’autres constantes intervenant dans les redéfinitions d’unités de base du SI. 


Le président du CIPM remercie J. Valdés pour sa présentation et note que de nouvelles méthodes de mesure 


des constantes physiques continueront à faire leur apparition et seront dûment examinées par le CIPM. 


Il est observé que la constante de Planck devrait continuer à constituer le fondement de la redéfinition à 


venir du kilogramme, bien que la communauté scientifique soit encouragée à poursuivre ses recherches 


sur de nouvelles méthodes de réalisation du kilogramme. Par ailleurs, le CIPM, en tant qu’organe 


scientifique, a pour responsabilité de débattre de sujets scientifiques et de rendre compte des travaux 


effectués par d’éminents scientifiques dans le domaine de la métrologie. Le CIPM a une responsabilité 


plus vaste que celle d’organiser des comparaisons d’étalons nationaux. 


Décision CIPM/103-16 Le CIPM accueille favorablement la présentation de J. Valdés intitulée « The role 


and performance of the CIPM as a scientific body and a direction giving and supervisory body of the 


BIPM » et reconnaît les responsabilités qui lui incombent d’initier et d’examiner les activités métrologiques 


fondamentales. Dans ce contexte, le CIPM prend note des travaux sur l’interférométrie atomique qui 


pourraient constituer l’une des voies possibles pour redéfinir le kilogramme, selon un article scientifique 


récent mentionné dans la présentation de J. Valdès. Le CIPM encourage la tenue d’autres discussions sur des 


sujets scientifiques au cours de ses réunions. 


 


 


17. AMENDEMENTS PROPOSÉS À LA BROCHURE SUR LE SI  


J. Ullrich, président du Comité consultatif des unités (CCU), présente au CIPM les amendements qu’il est 


proposé d’apporter à la 8e édition de la Brochure sur le SI. Ces changements comprennent des mises à jour 


de références à des normes et guides, ainsi qu’une modification de l’ordre des unités de base dans 


l’expression des unités dérivées : ils ont pour objectif de rendre la Brochure sur le SI plus cohérente avec les 


normes de la série ISO 80000. Après une brève discussion, le CIPM soutient les amendements proposés. 


J. Ullrich mentionne la proposition de préciser les unités pour les très petits angles pour les applications 


dans le domaine de l’astronomie : cela impliquerait d’ajouter les unités « milliarcseconde » et 


« microarcseconde » au Tableau 6 « Unités en dehors du SI dont l’usage est accepté avec le SI » de la 


8e édition de la Brochure sur le SI. Il est noté que si ces unités sont ajoutées au tableau, cela pourrait 


créer un précédent concernant l’inclusion d’unités similaires. Le CIPM rejette cette proposition. 
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Le président du CCU recommande qu’un résumé succinct des amendements soit imprimé et inséré aux 


exemplaires existants de la 8e édition de la Brochure sur le SI plutôt que d’attendre la publication de la 


9e édition. Les parties modifiées pourraient néanmoins être insérées dans le texte de la Brochure sur le SI 


mis en ligne sur le site internet du BIPM. 


Il est prévu de publier la 9e édition de la Brochure sur le SI en 2018. Les chapitres 1 à 3 du premier projet 


de 9e édition sont disponibles (http://www.bipm.org/utils/common/pdf/si_brochure_draft_ch123.pdf) :  


le président du CCU demande au CIPM d’inviter les Comités consultatifs à formuler des commentaires 


sur ces chapitres d’ici mars 2015. 


J. Ullrich présente au CIPM le logo proposé pour le nouvel SI : cette initiative reçoit le soutien du CIPM.  


J. Ullrich propose également de nommer I. Mills, précédent président du CCU, membre honoraire du 


CCU. Le CIPM discute de cette proposition et note qu’il n’existe pas de directives concernant la 


nomination d’un membre honoraire d’un Comité consultatif. Toute nomination de ce type doit être 


discutée au cas par cas et doit être attribuée pour saluer une contribution exceptionnelle mais ne doit pas 


être un droit acquis automatiquement lorsque les présidents de Comités consultatifs démissionnent de 


leurs fonctions. Dans le cas présent, le CIPM accepte de nommer I. Mills membre honoraire du CCU en 


reconnaissance de la contribution exceptionnelle et unique qu’il a apportée au CCU pendant ses 


17 années de présidence. 


Décision CIPM/103-17 Dans le cadre de la mise à jour de la 8e édition de la Brochure sur le SI, le CIPM 


approuve la modification de l’ordre des unités de base dans l’expression des unités dérivées. Le CIPM ne 


reconnaît pas le besoin de préciser les unités pour les très petits angles pour les applications dans le domaine 


de l’astronomie dans la Brochure sur le SI. Le CIPM accepte le processus de publication proposé pour les 


mises à jour, ainsi que la recommandation d’amender le document disponible en ligne et de produire une 


version imprimée abrégée des mises à jour. 


Le CIPM invite les Comités consultatifs à soumettre leurs commentaires sur les chapitres 1 à 3 du projet de 


9e édition de la Brochure sur le SI d’ici mars 2015. 


Le CIPM soutient l’initiative prise par le président du CCU de créer un nouveau logo pour le Système 


international d’unités. 


En reconnaissance de la contribution exceptionnelle et unique que I. Mills, en tant que président du CCU,  


a apporté à la métrologie et aux activités de la Convention du Mètre, ainsi que du très grand impact de son 


travail, le CIPM nomme I. Mills membre honoraire du CCU. 


 


 


18. AUTRES QUESTIONS CONCERNANT LE BIPM 


18.1. Politique du BIPM en matière de soutien par des tiers 


R. Wielgosz soumet la dernière version du document « Principes du BIPM gouvernant la sollicitation et 


l’acceptation de soutien au BIPM par des tiers » (BIPM Policy on soliciting and accepting support from 


Third Parties) à l’approbation du CIPM. La précédente version de ce document a été révisée par le 


bureau du CIPM suite à sa présentation au CIPM en octobre 2013.  


Décision CIPM/103-18 Le CIPM approuve le document « Principes du BIPM gouvernant la sollicitation 


et l’acceptation de soutien au BIPM par des tiers » (BIPM Policy on soliciting and accepting support from 


Third Parties). 



http://www.bipm.org/utils/common/pdf/si_brochure_draft_ch123.pdf
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18.2. Don d’un appareil de résonance magnétique nucléaire au BIPM 


R. Wielgosz indique que le document « Principes du BIPM gouvernant la sollicitation et l’acceptation de 


soutien au BIPM par des tiers » (BIPM Policy on soliciting and accepting support from Third Parties)  


a servi de base aux négociations avec le fabricant de l’équipement de résonance magnétique nucléaire qui 


envisage de faire don d’un appareil au BIPM. L’accord de don devrait être conclu au cours des prochains 


mois. Le travail sera soutenu par un accord de coopération avec le laboratoire national de métrologie 


japonais, le NMIJ.  


 


18.3. Financement du Comité commun pour la traçabilité en médecine de laboratoire (JCTLM) 


R. Wielgosz présente le document « JCTLM: The Next Phase? Ad-hoc JCTLM Executive Committee WG 


on JCTLM Structure » qui analyse les questions sur l’évolution à venir de la structure organisationnelle 


du JCTLM soulevées par le Groupe de travail ad hoc sur la structure du JCTLM, l’objectif étant de 


répondre au mieux aux défis que le JCTLM s’attend devoir relever. Pour ce faire, le document pose une 


série de 18 questions et propose des projets de réponse. Il est noté que le Groupe de travail ad hoc sur la 


structure du JCTLM a été établi à la suite des discussions qui se sont tenues lors de la réunion des 


membres et parties prenantes du JCTLM et du Comité exécutif du JCTLM. 


R. Wielgosz demande si le CIPM a des commentaires concernant le document, ainsi que les 18 questions 


et projets de réponse. La discussion se concentre sur les questions 10, 11 et 12, traitant du financement de 


la base de données du JCTLM et du remboursement des frais de voyage et d’hébergement engagés par 


les coordonnateurs de groupes d’examen pour participer aux réunions annuelles. R. Wielgosz observe 


que le travail des groupes d’examen du JCTLM et le secrétariat du JCTLM sont les deux principales 


activités requérant des ressources et que le succès du JCTLM repose sur le travail des coordonnateurs.  


Ce travail est volontaire et tous les frais qui y sont liés sont supportés par les organismes d’origine des 


membres des groupes d’examen qui ont accepté de réaliser ces activités. Les réunions annuelles des 


groupes de travail du JCTLM sont plus efficaces si, au minimum, les coordonnateurs des groupes 


d’examen y participent. Après une brève discussion, le CIPM soutient les 18 questions et projets de 


réponse proposés dans le document.  


R. Wielgosz demande au CIPM d’examiner si les procédures du JCTLM peuvent être modifiées ou 


améliorées de façon à réduire les 85 jours-personnes de travail requis par le secrétariat pour maintenir la 


base de données. Il précise que le fonctionnement du JCTLM requiert 50 % du temps d’un membre du 


personnel du BIPM par an. Il est estimé que le temps de travail nécessaire pourrait être réduit de moitié 


en automatisant ou en rationalisant les procédures, bien que cela implique un certain coût. La moitié des 


coûts liés au JCTLM sont actuellement pris en charge par l’International Federation for Clinical 


Chemistry and Laboratory Medicine (IFCC) mais l’IFCC a indiqué qu’elle ne pourrait pas être en mesure 


de maintenir ce niveau de soutien au-delà de 2014-2015. Nombre des organisations membres du JCTLM 


apportent leur soutien en dégageant du temps de leur personnel pour assurer les activités du JCTLM mais 


elles ne fournissent pas de financement pour la base de données. J.W. McLaren demande quel est le 


pourcentage des utilisateurs du JCTLM venant d’organisations à but lucratif et si ces organisations 


pouvaient être approchées pour des financements exceptionnels ponctuels. R. Wielgosz note que d’autres 


sources de financement externe, parmi lesquelles les entreprises et les fondations, sont à l’étude afin 


d’assurer le travail du JCTLM. Le CIPM encourage le BIPM à chercher des financements exceptionnels 


ponctuels afin de soutenir l’automatisation ou la rationalisation du fonctionnement et de l’évolution de la 


base de données du JCTLM.  


Il s’ensuit une courte discussion sur le fait de savoir si le BIPM devrait continuer à assurer le secrétariat 


du JCTLM et quelles seraient les conséquences dans le cas où le BIPM venait à ne plus assurer ce rôle. 
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Le CIPM soutient le rôle continu assumé par le BIPM par rapport au secrétariat du JCTLM. 


Décision CIPM/103-19 Le CIPM soutient le rôle continu assumé par le BIPM, qui assure le secrétariat du 


JCTLM, et approuve les projets de réponses au questionnaire sur le JCTLM. Le CIPM encourage le BIPM à 


chercher des financements exceptionnels ponctuels afin de soutenir la rationalisation du fonctionnement et 


de l’évolution de la base de données du JCTLM. 


 


18.4. Nouveau site internet et nouvelle charte graphique du BIPM 


A. Henson présente les raisons pour lesquelles le logo du BIPM a été modifié. Le nouveau logo entre 


dans le cadre plus vaste du renouvellement du site internet du BIPM. Le logo actuel ne peut pas être 


correctement dimensionné et le dessin intégrant la vague, utilisé depuis 15 ans, paraît démodé.  


La proposition est uniquement de remplacer le logo représentant le Pavillon de Breteuil : les logos du 


CIPM MRA, de la base de données du BIPM sur les comparaisons clés (KCDB) et du JCTLM ne seront 


pas modifiés. Les retours sur le nouveau logo sont positifs, bien que le bureau du CIPM se montre 


préoccupé par le fait qu’il ne fasse pas apparaître l’abréviation BIPM, ce qui pourrait mener à une perte 


d’identité. Le logo proposé a donc été retravaillé. Il est noté que le logo de couleur bronze initialement 


proposé avait un bon rendu sur les documents imprimés mais qu’il était difficile à reproduire sur écran :  


le bureau du CIPM a donc recommandé d’opter pour la couleur bleu. Le « macaron » continuera à être 


utilisé. Le CIPM discute du nouveau logo et approuve son adoption. 


A. Henson présente brièvement la structure graphique et les fonctionnalités du nouveau site internet.  


Le logo final ayant été approuvé, il pourra être protégé juridiquement et intégré au nouveau site.  


Décision CIPM/103-20 Le CIPM convient d’adopter le nouveau logo du BIPM proposé (en prenant note 


que les logos du CIPM MRA, de la KCDB et du JCTLM ne seront pas modifiés et que le « macaron » 


continuera à être utilisé). 


 


18.5. Principes concernant la participation de laboratoires invités à des études pilotes  
(Lettre d’acception et accord du BIPM) 


R. Wielgosz présente le document « Participation in CCQM Pilot Studies: Request form for guest 


laboratories » et explique les principes proposés concernant la participation de laboratoires invités à des 


études pilotes du CCQM et le contexte dans lequel ils ont été définis. Il est souligné que le CCQM 


effectue de nombreuses études pilotes qui comptent souvent parmi leurs participants des laboratoires 


invités. Ces laboratoires devront lire et signer les principes. Ces principes, ainsi que la lettre d’acception 


et l’accord associés, pourraient être adaptés pour d’autres Comités consultatifs. Cela fait l’objet d’une 


discussion succincte et le CIPM approuve les principes proposés. 


Décision CIPM/103-21 Le CIPM approuve les principes proposés concernant la participation de 


laboratoires invités à des études pilotes du CCQM. 


 


18.6. Travaux concernant les bâtiments et installations informatiques du BIPM 


R. Wielgosz rend compte des travaux concernant les bâtiments et des améliorations apportées aux 


installations informatiques du BIPM. Le réaménagement et la rénovation des bureaux du niveau −2  


du Nouveau Pavillon progressent de façon satisfaisante. Les nouveaux bureaux accueilleront le personnel 


du bureau du directeur. 
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Le travail de rénovation de l’Observatoire commencera très prochainement. L’Observatoire hébergera les 


principaux laboratoires et bureaux de la métrologie en physique. Les membres du personnel du BIPM ont 


été consultés afin de recueillir leur opinion sur le bâtiment et connaître leurs attentes par rapport à la 


rénovation. Les répercussions des travaux sur les activités de laboratoire en cours dans l’Observatoire 


sont prises en considération. 


R. Wielgosz indique que le réseau à fibre optique du BIPM a été remplacé et que deux nouvelles salles 


informatiques ont été créées. Du fait d’un nombre croissant de demandes de réunions par voie électronique et 


de partage électronique de documents, le BIPM revoit la façon dont il gère ses réunions. Il est noté que cela 


augmentera la charge de travail requise pour gérer les outils logiciels associés. L’installation d’un système de 


vidéo-conférence est à l’étude, cela requérant des ressources financières et de personnel supplémentaires. 


 


 


19. COOPÉRATION INTERNATIONALE 


A. Henson indique qu’au cours de la réunion bilatérale entre le BIPM et l’International Laboratory 


Accreditation Cooperation (ILAC) le 5 mars 2014, l’ILAC a demandé au BIPM d’écrire aux directeurs des 


laboratoires nationaux de métrologie afin de les encourager à mettre en place des programmes de 


comparaisons de laboratoire en coopération avec des entreprises industrielles majeures car celles disposant de 


leur propre réalisation primaire ont des difficultés à faire valider les très faibles incertitudes qu’elles déclarent. 


L’avis du BIPM, au cours de la réunion, et du bureau du CIPM a été que tel n’est pas le rôle du BIPM.  


Le CIPM observe que ce point devrait faire l’objet d’une discussion au cours de la réunion des directeurs des 


laboratoires nationaux de métrologie consacrée au réexamen du CIPM MRA qui se tiendra en 2015. 


Au cours de la réunion bilatérale, l’ILAC a précisé avoir reçu une lettre rédigée conjointement par l’Inter 


American Accreditation Cooperation (IAAC) et l’Inter-American Metrology System (SIM) au sujet du 


document ILAC P10. Les deux organisations requièrent que la période fixée à un an pour mettre en 


œuvre le document ILAC P10, publié au début de 2013, soit prolongée. Cette demande d’extension a été 


rejetée par l’ILAC car la période de mise en œuvre a été convenue lors du vote sur le document P10.  


La lettre de l’IAAC et du SIM a attiré l’attention du BIPM car il y est fait mention d’un certain nombre 


de retards dans le processus de publication de CMCs qui seraient imputés au BIPM. Le traitement des 


CMCs par le BIPM a été expliqué en détail lors de la réunion bilatérale avec l’ILAC et il a été noté que le 


processus avait été mal compris et que les retards ne sont pas imputables au BIPM. 


A. Henson note que la réunion quadripartite entre le BIPM, l’ILAC, l’Organisation internationale de 


normalisation (ISO) et l’Organisation internationale de métrologie légale (OIML), qui a été organisée le 


6 mars 2014 et à laquelle le secrétaire de l’ISO CASCO a participé, a donné lieu à une discussion utile sur les 


domaines d’intérêt commun. L’ISO a un certain nombre de spécifications techniques en cours de 


développement qui ne pourront pas être publiées en tant que normes en raison de problèmes de mesure  


non résolus. 


Il a été question de la coopération avec le Versailles Project on Advanced Materials and Standards 


(VAMAS) lors de la réunion des présidents des Comités consultatifs qui s’est tenue le 11 mars 2014. 


L’un des points de discussion a été la possibilité de créer un nouveau Comité consultatif pour la 


métrologie des matériaux. Les présidents des Comités consultatifs ont convenu de la nécessité 


d’organiser un atelier avec les principaux représentants de VAMAS afin d’identifier les domaines de 


coopération possibles et réfléchir à la façon la plus efficace de travailler ensemble. 


A. Henson mentionne également que la très bonne coopération entre le BIPM et l’OIML se poursuit.  
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20. RÉUNIONS ET ATELIERS 


20.1. Ateliers du BIPM à venir 


R. Wielgosz informe le CIPM que deux ateliers vont être organisés au siège du BIPM.  


L’atelier du CCQM sur la redéfinition de la mole se tiendra le 9 avril 2014. Le Président du CCU participera à 


cet atelier qui portera sur les attentes des différentes parties concernées par la redéfinition de la mole. 


Un atelier du CCQM intitulé « Global to Urban Scale Carbon Measurements » sera organisé sur deux 


jours au siège du BIPM, en mai ou en juin 2015. L’un des résultats attendus de cet atelier est la 


publication d’un rapport, tel que cela avec été le cas suite à l’atelier commun au BIPM et à l’Organisation 


météorologique mondiale (OMM) en 2010. L’atelier pourrait également permettre d’examiner plus en 


profondeur l’établissement d’un Comité commun orienté sur une tâche spécifique ; la possibilité d’établir 


un tel Comité avait déjà été proposée par plusieurs participants de l’atelier commun au BIPM et à 


l’OMM. L’atelier se tiendra à un moment important puisqu’il précédera la 21e Conférence des Parties 


(COP21) à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et la 


11e session (CMP11) de la réunion des Parties au Protocole de Kyoto qui se tiendront à Paris du 


30 novembre au 11 décembre 2015. 


 


 


21. QUESTIONS DIVERSES 


21.1. Terminologie 


Du fait de la demande de T.J. Quinn d’ajouter à l’ordre du jour un point sur la terminologie du BIPM,  


des présentations sont données à ce sujet par T.J. Quinn ainsi que par S. Arlen, responsable du Service 


Juridique, Administration et Ressources humaines du BIPM. T.J. Quinn exprime son désaccord quant à 


l’utilisation correcte de la terminologie pour désigner le nom de l’organisation et pour faire référence à la 


CGPM et à ses réunions. Le CIPM convient que cette question doit être résolue afin de pouvoir fournir 


une orientation claire concernant la terminologie. Le CIPM demande à S. Arlen et à T.J. Quinn de rédiger 


chacun une note sur la terminologie : ces documents seront transmis au CIPM et examinés par le bureau 


du CIPM lors de sa réunion de juin 2014. Le bureau du CIPM préparera une recommandation qui sera 


soumise au CIPM en novembre 2014. 


Décision CIPM/103-22 Le CIPM demande à S. Arlen et à T.J. Quinn de rédiger chacun une note sur la 


terminologie : ces documents seront transmis au CIPM et examinés par le bureau du CIPM lors de sa réunion 


de juin 2014. Le bureau du CIPM préparera une recommandation qui sera soumise au CIPM en novembre 


2014. Le bureau du CIPM préparera une recommandation qui sera soumise au CIPM en novembre 2014. 


 


21.2. Conclusions de la réunion de la Royal Society sur G 


T.J. Quinn présente les conclusions de la réunion de la Royal Society sur la constante de gravitation (G) 


qui s’est tenue à Chicheley Hall (Royaume-Uni) les 27 et 28 février 2014. Étant donné l’importante 


dispersion des résultats de mesure (450 ppm, plus de dix fois l’écart-type des résultats individuels),  


il est peu probable que le problème rencontré pour fixer une valeur fiable de G soit résolu à l’aide d’un 


ou deux résultats supplémentaires obtenus par des équipes travaillant de façon indépendante.  
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Il a été proposé lors de la réunion de la Royal Society de résoudre les problèmes associés aux équipes 


travaillant indépendamment en créant un groupe consultatif international, composé principalement de 


ceux ayant déjà effectué des mesures de G, afin de formuler des recommandations sur le choix d’une 


méthode ou de méthodes, sur la conception de l’expérience de mesure, sur sa construction et sur 


l’interprétation des données et le calcul des résultats. Ce groupe consultatif international serait du même 


type que le projet de collaboration internationale sur la constante d’Avogadro (IAC) qui est parvenu à 


obtenir des résultats de haut niveau. 


Le CIPM accueille favorablement la présentation de T.J. Quinn et la proposition d’établir un groupe 


consultatif sur les expériences de mesure de G. Le CIPM a toutefois besoin de plus de temps pour 


réfléchir à ce sujet car ce point de l’ordre du jour n’était pas prévu et la présentation n’a pas été transmise 


à l’avance. Une proposition formelle fera l’objet d’une discussion par le CIPM lors de la deuxième partie 


de la 103e session du CIPM en novembre 2014. W.E. May note que l’équipe du NIST travaillant sur la 


détermination de G soutient pleinement la proposition de créer un groupe consultatif. 


Décision CIPM/103-23 Le CIPM souhaiterait qu’une proposition formelle concernant la création d’un 


groupe consultatif sur les expériences menées sur la constante gravitationnelle, G, lui soit présentée lors de 


sa prochaine réunion (novembre 2014). 


 


 


22. DATE DE LA PROCHAINE SESSION 


La seconde partie de la 103e session du CIPM se tiendra du 13 au 14 novembre 2014. 


 


 


23. CLÔTURE DE LA RÉUNION 


Le président du CIPM remercie les membres du personnel du BIPM pour leur aide au cours de la 


réunion, ainsi que les membres du CIPM, puis il clôt la session.  
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Annexe 1 


RAPPORT DU SECRÉTAIRE ET ACTIVITÉS DU BUREAU DU CIPM 
(octobre 2013 – mars 2014) 


Remarque : ce rapport, qui a été présenté lors de la première partie de la 103e session du CIPM en 


mars 2014, constitue la première partie du rapport du secrétaire du CIPM. 


 


1. Réunions du bureau du CIPM 


Depuis la dernière réunion du CIPM qui s’est tenue le 22 et le 25 octobre 2013, le bureau du CIPM s’est 


réuni le 25 octobre 2013, ainsi que du 8 au 10 mars 2014, au Pavillon de Breteuil.  


Au cours de la période d’octobre 2013 à mars 2014, le secrétaire s’est rendu à plusieurs reprises au siège 


du BIPM afin, entre autres, de présider le Sous-comité du CIPM sur la Caisse de retraite et de prévoyance 


du BIPM et l’assurance-maladie le 15 novembre 2013 et le 7 mars 2014.  


Le 15 novembre 2013, L. Érard et le secrétaire du CIPM ont assisté à l’ouverture du caveau, ce qui a 


permis au BIPM de commencer les comparaisons des témoins avec le prototype international du 


kilogramme dans le cadre de la campagne extraordinaire d’étalonnage de masses préalable à la 


redéfinition du kilogramme.  


Du 4 au 6 décembre 2013, le secrétaire du CIPM a participé à la réunion des membres et parties 


prenantes du JCTLM et à la réunion du Comité exécutif du JCTLM. 


Le 12 décembre 2013, le secrétaire du CIPM a rencontré le directeur du BIPM afin de discuter des 


mesures à prendre pendant l’absence du directeur du BIPM pour raisons médicales.  


Pendant l’absence du directeur du BIPM, le secrétaire du CIPM a présidé la réunion mensuelle de 


l’équipe de direction du BIPM les 9 janvier, 11 février et 4 mars 2014. 


Par ailleurs, le président et le secrétaire du CIPM ont été, et resteront, en contact régulier avec le 


directeur du BIPM.  


 


2. Composition du CIPM 


Suite aux nouvelles règles de procédure proposées concernant l’élection du CIPM, et après avoir consulté 


le Groupe de travail ad hoc sur le rôle, la mission, les objectifs, la stabilité financière à long terme,  


la direction stratégique et la gouvernance du BIPM, D-I. Kang a été élu nouveau membre du CIPM à 


compter du 1er janvier 2014.  
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3. États Parties à la Convention du Mètre (États Membres) et Associés à la CGPM 
(Associés) 


Avec effet rétroactif au 20 août 2013, la République d’Irak a accédé à la Convention du Mètre,  


ce qui porte le nombre d’États Membres à 56. 


Le Grand-Duché de Luxembourg est devenu Associé à la CGPM le 29 janvier 2014,  


ce qui porte le nombre d’Associés à 39. 


Concernant la Résolution 4 « Sur le statut d’État Associé à la Conférence générale », adoptée par la 


CGPM à sa 24e réunion (2011), presqu’aucun des 14 Associés encouragés à accéder à la Convention du 


Mètre n’a jusqu’à présent fait part de son intention de devenir État Membre dans un futur proche. 


Toutefois, le laboratoire national de métrologie des Philippines a été en dialogue avec le BIPM afin 


d’avoir des informations pour pouvoir soutenir la proposition de devenir État Membre auprès du 


ministère afin qu’il accepte une telle transition ; le laboratoire national de métrologie de Lettonie a été en 


contact avec le BIPM au moment où il lui fallait convaincre le ministère concerné qu’il fallait éviter tout 


retrait des activités du BIPM.  


Le BIPM continuera à suivre attentivement si les Associés encouragés à accéder à la Convention du 


Mètre payent leur souscription augmentée. 


Il est demandé au CIPM de charger le BIPM d’écrire officiellement à la République des Philippines, 


Associée depuis 2002, dont les premières CMCs ont été publiées dans la KCDB en décembre 2013.  


 


4. Contributions arriérées des États Membres et Associés datant de plus de trois ans 


Actuellement, aucun État Membre ou Associé n’a d’arriérés depuis plus de trois ans.  


Le BIPM continue de suivre si les États Membres ayant signé un accord de rééchelonnement effectuent 


dans les délais le versement de leur contribution. Toutefois, étant donné que les États Membres concernés 


n’ont pas encore payé les montants convenus en euros pour l’année 2013, les avantages et prérogatives 


qui leur sont conférés par l’accession à la Convention du Mètre ont été suspendus.  


De façon générale, le paiement par les États Membres et Associés des contributions et des souscriptions 


requises se fait selon le calendrier annuel prévu. 


 


5. Préparation de la 25e réunion de la CGPM 


Les recommandations formulées par le Groupe de travail ad hoc sur le rôle, la mission, les objectifs,  


la stabilité financière à long terme, la direction stratégique et la gouvernance du BIPM ont été (ou sont) prises 


en considération. Ainsi, plusieurs procédures de travail ont été adaptées. La méthode de communication et 


d’échanges d’informations a notamment été modifiée afin d’améliorer l’interaction et la concertation avec les 


représentants des États Membres et les directeurs des laboratoires nationaux de métrologie.  


Suite aux conclusions de la consultation avec les représentants des États Membres et les directeurs des 


laboratoires nationaux de métrologie concernant la stratégie à moyen terme et à long terme du BIPM,  


des mesures ont été prises. Un programme extensif de consultations régulières et appropriées sera mis en 


œuvre afin de préparer la 25e réunion de la CGPM (novembre 2014) ; il sera notamment utilisé pour 
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l’élaboration du programme de travail du BIPM proposé pour les années 2016 à 2019, les projets de 


résolution et le processus d’élection du CIPM. 


Le président de l’Académie des sciences de Paris a été invité à présider la 25e réunion de la CGPM qui se 


tiendra du 18 au 20 novembre 2014 à Versailles. 


 


6. Sous-comités permanents et Groupes de travail ad hoc du CIPM 


Les Sous-comités permanents du CIPM sur la stratégie, sur les finances, et sur la Caisse de retraite et de 


prévoyance du BIPM et l’assurance-maladie, et les Groupes de travail ad hoc du CIPM sur les règles et les 


principes relatifs à la composition du CIPM et sur les conditions d’emploi, ont poursuivis leurs activités et 


présenteront les conclusions de leurs réunions et leurs travaux à un point ultérieur de l’ordre du jour. 


Le Groupe de travail ad hoc sur les règles et les principes relatifs à la composition du CIPM a préparé des 


projets de document afin de définir les exigences relatives à l’élection des présidents des Comités 


consultatifs et afin de donner des directives pour l’élection des présidents et vice-présidents des Groupes 


de travail des Comités consultatifs. 


 


7. Présidence des Comités consultatifs et réunion des présidents des Comités consultatifs 


I. Mills, président du CCU, a démissionné de ses fonctions à compter du 1er janvier 2014 et J. Ullrich, 


président de la PTB, a été nommé pour lui succéder.  


La première réunion commune des présidents des Comités consultatifs a été organisée le 11 mars 2014 au 


siège du BIPM. Y participaient également les secrétaires exécutifs des Comités consultatifs. L’objectif de 


cette réunion était de discuter du fonctionnement des Comités et d’en améliorer l’efficacité en ce qui 


concerne le rôle qui leur est échu de répondre aux besoins métrologiques des États Membres, d’améliorer la 


coopération, d’harmoniser les processus de travail, de développer des stratégies communes, d’identifier les 


lacunes existantes et d’améliorer la coopération avec toutes les parties prenantes au niveau international. 


Un rapport sur les conclusions de la réunion sera présenté à un point ultérieur de l’ordre du jour.  


 


8. Le CIPM MRA 


Depuis le 23 octobre 2013, le laboratoire national de métrologie de Mongolie, le Mongolian Agency for 


Standardization and Metrology (MASM), a signé le CIPM MRA : ainsi, 93 laboratoires nationaux de 


métrologie appartenant à 52 États Membres, 37 Associés et 4 organisations internationales sont 


signataires du CIPM MRA et ont désigné 150 autres laboratoires afin de participer au CIPM MRA.  


Il est attendu que le nombre de signataires du CIPM MRA augmente dans un proche avenir.  


La prochaine réunion du JCRB se tiendra les 26 et 27 mars 2014 au siège du BIPM.  
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9. Relations avec d’autres organisations 


9.1  La réunion annuelle bilatérale BIPM – ILAC et la réunion quadripartite BIPM – ILAC – ISO – OIML 


ont eu lieu les 5 et 6 mars 2014. Un rapport détaillé sera présenté à un point ultérieur de l’ordre du jour.  


9.2  Le bureau du CIPM a rencontré la direction de VAMAS le 10 mars 2014 afin de discuter de l’éventuel 


renforcement de leur coopération dans le domaine de la métrologie des matériaux. Un rapport détaillé 


sera présenté à un point ultérieur de l’ordre du jour. 


9.3  Les 4 et 5 décembre 2013, une réunion des membres et parties prenantes du JCTLM s’est tenue avec 


succès au siège du BIPM : elle a été suivie de la réunion annuelle du Comité exécutif du JCTLM.  


Ces réunions ont permis, en particulier, de souligner les avantages et succès du JCTLM dans sa mission 


d’assurer la traçabilité en chimie clinique et de discuter des solutions à apporter en ce qui concerne les 


domaines encore très vastes de la chimie clinique où une traçabilité durable n’a pu être encore établie.  


Le JCTLM a également discuté des coûts qu’engendrent pour le BIPM le secrétariat et la base de 


données du JCTLM. Le Comité exécutif du JCTLM a lancé une étude sur l’opportunité et les possibilités 


d’impliquer dans le travail du JCTLM un plus grand nombre d’organisations internationales concernées 


par des mesures fiables et traçables en chimie clinique et en médecine de laboratoire, ainsi que sur la 


question de savoir comment avoir une base de financement soutenable pour assurer le fonctionnement du 


JCTLM. Un rapport détaillé sera présenté à un point ultérieur de l’ordre du jour. 


 


10. Questions administratives et relatives au personnel du BIPM 


10.1 Le BIPM a demandé à un cabinet d’actuaires international, Mercer, de lui soumettre un rapport 


supplémentaire sur la politique d’investissement des actifs de la Caisse de retraite et de prévoyance du 


BIPM. Le rapport transmis a été discuté en novembre 2013, puis le BIPM s’est entretenu avec HSBC de 


la politique de placement à suivre ; un contrat devrait être signé prochainement. 


Il a été demandé à Mercer de réaliser une autre étude afin de disposer d’informations sur un certain 


nombre de scénarios pour la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM. Cette étude permet de prendre 


des décisions concernant la soutenabilité à long terme du régime de pensions du personnel du BIPM.  


Une étude de l’assurance-maladie du BIPM et de ses engagements a été lancée.  


Un rapport détaillé sera présenté à un point ultérieur de l’ordre du jour.  


10.2 Le président du Sous-comité du CIPM sur les finances, B. Bowsher, a rencontré la responsable du 


Service Finances, budget et achats au siège du BIPM en février 2014, puis le Sous-comité s’est réuni au 


siège du BIPM le 10 mars 2014. Un rapport détaillé sera présenté à un point ultérieur de l’ordre du jour.  


10.3 Le BIPM a demandé au Service international des rémunérations et des pensions (SIRP) de réaliser une étude 


comparative sur les conditions d’emploi. Le rapport de cette étude, qui devrait être disponible à la fin du 


premier semestre de 2014, sera discuté par le Groupe de travail ad hoc du CIPM sur les conditions d’emploi.  


10.4 Le BIPM a préparé un nouveau document de politique sur la sollicitation et l’acceptation de soutien au 


BIPM par des tiers afin qu’il soit discuté et approuvé par le CIPM. Un rapport détaillé sera présenté à un 


point ultérieur de l’ordre du jour. 


10.5 À la demande des membres du Groupe de travail ad hoc sur les règles et les principes relatifs à la 


composition du CIPM, le CIPM a rédigé une procédure afin d’élire une Commission de la CGPM pour 


l’élection du CIPM. Au cours de l’actuelle période transitoire, ce rôle est actuellement assumé par le 
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Groupe de travail ad hoc sur le rôle, la mission, les objectifs, la stabilité financière à long terme,  


la direction stratégique et la gouvernance du BIPM. 


 


11. Communication 


Dans le cadre de l’amélioration de l’image du BIPM, en tant qu’organisation de premier plan moderne, 


flexible et efficace ayant pour mission d’assurer un système mondial de mesures cohérent et fiable,  


un nouveau logo et un nouveau format de présentation ont été créés. Un rapport détaillé sera présenté à 


un point ultérieur de l’ordre du jour. 
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Annexe 2 – Lettre3 du président du CIPM en réponse aux préoccupations de la Norvège concernant le 
document « Critères et procédure pour l’élection du CIPM » 


Je viens par la présente répondre à vos propositions concernant la procédure à suivre lors de la 


25e réunion de la CGPM pour sélectionner les membres du CIPM. Cette procédure, approuvée par le 


CIPM en octobre 2013, est décrite dans le document « Critères et procédure d’élection du CIPM » 


(Criteria and Process for Election of CIPM Members) publié sur le site internet du BIPM 


(http://www.bipm.org/utils/en/pdf/cipm-election-process.pdf).  


Les points que vous soulevez ont fait l’objet d’une discussion en octobre 2013, avant l’approbation finale 


de la procédure, et de nouveau en mars 2014 lors de la réunion du CIPM. Il a été décidé à l’unanimité de 


suivre la procédure telle qu’approuvée par le CIPM en octobre 2013 et transmise aux représentants des 


États Membres et aux directeurs des laboratoires nationaux de métrologie en janvier 2014, simultanément 


à l’appel à candidatures pour l’élection du CIPM qui se tiendra lors de la 25e réunion de la CGPM. 


Le CIPM a toutefois convenu de considérer d’effectuer la modification que vous suggérez (ainsi que 


d’autres qui pourraient être proposées) si une telle modification est justifiée une fois que la nouvelle 


procédure aura été appliquée pour la première fois lors de la réunion à venir de la CGPM. 


Je vous remercie de vos propositions. Par ailleurs, le CIPM s’est engagé à mettre en œuvre une procédure 


d’élection du CIPM qui soit équitable, transparente et efficace afin de sélectionner la meilleure équipe de 


18 membres pour assumer les responsabilités confiées par la CGPM au CIPM. 


Bien cordialement, 


 


Barry Inglis 


Président du CIPM 


                                                            
3 La version française est une traduction de la lettre originale rédigée en anglais. 



http://www.bipm.org/utils/en/pdf/cipm-election-process.pdf
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Résumé 


Seconde partie de la 103e session du CIPM (13 – 14 novembre 2014) 


 


Date limite de soumission de données à la CODATA 


Le CIPM soutient la proposition de la CODATA de fixer au 1
er


 juillet 2017 la date limite de soumission 


des données expérimentales qui seront utilisées par le CODATA Task Group on Fundamental Constants 


pour l’évaluation des constantes fondamentales qui servira à fixer les valeurs des constantes de définition 


du nouvel SI. 


Phase II de la campagne extraordinaire d’étalonnage de masses 


Le CIPM soutient le BIPM afin qu’il travaille à la Phase II de la campagne extraordinaire d’étalonnage 


de masses avec le prototype international du kilogramme et dissémine des valeurs corrigées pour les 


étalonnages passés qui ont été réalisés par rapport à l’unité de masse du BIPM. 


Politique concernant la participation à la réunion de la CGPM 


Le CIPM approuve la politique proposée concernant la participation à la réunion de la CGPM. 


Accord de rééchelonnement conclu avec la République islamique d’Iran 


Le CIPM prend note du fait que le BIPM a été informé de deux transferts bancaires effectués par le 


laboratoire national de métrologie iranien, le National Standards Organization of Iran, aux fins du 


paiement en totalité des sommes dues par l’Iran pour les années 2013 et 2014. 


Afin de permettre à la CGPM, lors de sa 26
e
 réunion, d’examiner dûment la situation de la République 


islamique d’Iran, le CIPM et la République islamique d’Iran ont convenu de geler de façon provisoire les 


effets de l’accord de rééchelonnement conclu en 2012 par voie d’un avenant qui requiert, entre autres, 


que la République islamique d’Iran maintienne la continuité dans le paiement de sa contribution annuelle 


d’État Membre dans le courant de l’année concernée. 


Consortium sur les mesures de la constante newtonienne de gravitation, G 


Le CIPM convient d’établir un consortium de laboratoires nationaux de métrologie et autres instituts, 


coordonné par le NIST, afin de faciliter de nouveaux travaux visant à résoudre le désaccord actuel entre 


les diverses mesures de la constante newtonienne de gravitation, G.  
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MEMBRES DU 
COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES 
au 13 novembre 2014 


Président 


B. Inglis, National Measurement Institute (NMIA), Lindfield, Australie. 


 


Secrétaire 


R. Kaarls, Zoeterwoude, Pays-Bas. 


 


Membres 


B.R. Bowsher, National Physical Laboratory (NPL), Teddington, Royaume-Uni de Grande Bretagne et 


d’Irlande du Nord. 


H.S. Brandi, Instituto Nacional de Metrologia, Qualidade e Tecnologia (INMETRO), Rio de Janeiro, 


Brésil. 


K. Carneiro, Holte, Danemark. 


Y. Duan, National Institute of Metrology (NIM), Beijing, Chine. 


L. Érard, Laboratoire national de métrologie et d’essais (LNE), Paris, France. 


D.-I. Kang, Korea Research Institute of Standards and Science (KRISS), Daejeon, République de Corée. 


V.N. Krutikov, Rosstandart, Moscou, Fédération de Russie. 
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Ordre du jour 


1. Ouverture de la session, quorum, ordre du jour 


2. Approbation des procès-verbaux de la première partie de la 103
e
 session (12 – 13 mars 2014) et liste 


des décisions 


3. Rapport du secrétaire et activités du bureau du CIPM, ainsi que rapport actualisé sur les 


États Membres et les Associés à la CGPM 


4. Compte rendu des activités du BIPM par le directeur du BIPM 


5. Questions financières 


6. Résultats de la campagne extraordinaire d’étalonnage de masses avec le prototype international du 


kilogramme 


7. Rapport du président du CCM 


8. Rapport du directeur du Département des masses du BIPM  


9. Rapport du président du CCU 


10. Préparation de la 25
e
 réunion de la CGPM 


11. Stratégie à long terme du BIPM  


12. Examen des propositions concernant le Programme de travail du BIPM et le Programme de 


visiteurs du BIPM 


13. Rapport du président du Sous-comité du CIPM sur la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM 


et l’assurance-maladie 


14. Rapport du président du groupe de travail ad hoc du CIPM sur les conditions d’emploi du BIPM 


15. Examen des scénarios proposés concernant la dotation du BIPM pour les années 2016 à 2019 


16. Examen des actions menées pour préparer l’élection du CIPM 


17. Proposition d’une « Commission pour l’élection du CIPM » de la CGPM 


18. Planification de la succession du CIPM 


19. Examen des points importants susceptibles d’être soulevés lors des discussions de la CGPM sur les 


projets de résolution 


20. Convocation de la CGPM à sa 26
e
 réunion 


21. Rapport du directeur du Département de l’électricité du BIPM et rapport du président du CCPR 


22. Rapport du directeur du Département de la chimie du BIPM, rapport du président du CCQM et 


rapport du JCTLM 


23. Rapport du directeur du Département des rayonnements ionisants du BIPM et rapports des 


présidents du CCRI, du CCAUV et du CCT 


24. Rapport du directeur du Département du temps du BIPM et rapports des présidents du CCTF et du 


CCL 


25. Nouveaux membres et observateurs des Comités consultatifs 


26. Présentation donnée par la délégation de la République islamique d’Iran 
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27. Examen des questions soulevées par la délégation de la République islamique d’Iran (Session à 


huis clos) 


28. Rapport sur les activités de coordination et de liaison internationales 


29. Rapport du JCRB et actions concernant l’examen du CIPM MRA 


30. Position du CIPM quant à la révision de la norme ISO/IEC 17025 et du Guide ISO 34 


31. Rapport du Comité commun pour les guides en métrologie (JCGM) 


32. Ateliers du BIPM et réunions à venir 


33. Amendements proposés aux Statut, Règlement et Instructions applicables aux membres du 


personnel du BIPM (SRI) 


34. Consortium sur les mesures de la constante newtonienne de gravitation, G 


35. Questions diverses 


36. Clôture de la réunion 
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1. OUVERTURE DE LA SESSION ;  
QUORUM ;  
ORDRE DU JOUR 


Le Comité international des poids et mesures (CIPM) s’est réuni pour la seconde partie de sa 103
e
 session 


les jeudi 13 et vendredi 14 novembre 2014 au siège du Bureau international des poids et mesures (BIPM) 


à Sèvres. 


Étaient présents : B.R. Bowsher, H.S. Brandi, K. Carneiro, Y. Duan, L. Érard, B. Inglis, R. Kaarls,  


D.-I. Kang, V. Krutikov, W. Louw, W.E. May, J.W. McLaren, M.J.T. Milton (directeur du BIPM), 


H.O. Nava-Jaimes, A. Sacconi, H. Uğur, J. Ullrich, T. Usuda et J. Valdés.  


Assistaient aussi à la session : C. Fellag Ariouet (assistante personnelle du directeur et responsable du 


Service Secrétariat et Entretien des locaux), C. Planche (bibliothécaire/rédacteur) et R. Sitton (chargé de 


publications). 


Étaient également présents pendant une partie de la réunion : I. Andernack (responsable du Service 


Finances, Budget et Achats), E.F. Arias (directeur du Département du temps et secrétaire exécutive du 


CCTF), S. Arlen (responsable du Service Juridique, Administration et Ressources humaines), H. Fang 


(Département des masses), A. Henson (directeur du Département des relations internationales et de la 


communication), J.-M. Los Arcos (directeur du Département des rayonnements ionisants et secrétaire 


exécutif du CCRI), E. de Mirandés (Département des masses), S. Picard (secrétaire exécutive du CCAUV 


et secrétaire exécutive par intérim du CCT), T.J. Quinn (directeur honoraire), P. Richard (président du 


CCM), L. Robertsson (secrétaire exécutif du CCL), M. Stock (directeur du Département de l’électricité, 


directeur par intérim du Département des masses et secrétaire exécutif du CCEM et du CCPR), 


C. Thomas (secrétaire exécutive du CCU) et R. Wielgosz (directeur du Département de la chimie et 


secrétaire exécutif du CCQM). 


B. Inglis, président du CIPM, ouvre la session. Avec les dix-huit membres du CIPM présents, le quorum 


est atteint, conformément à l’Article 12 du Règlement annexé à la Convention du Mètre. B. Inglis 


demande aux membres du CIPM s’ils ont des commentaires concernant l’ordre du jour. 


A. Sacconi demande pourquoi les questions de terminologie soulevées par T.J. Quinn lors de la première 


partie du CIPM en mars 2014 ne sont pas à l’ordre du jour. Il est indiqué que ce point fera l’objet d’une 


discussion (voir section 2, Décision CIPM/103-22). 


M.J.T. Milton précise qu’une délégation iranienne a été invitée à donner une présentation au CIPM  


(voir sections 26 et 27). 


L’ordre du jour est approuvé. 


 


 


2. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA PREMIÈRE PARTIE DE LA 


103
e
 SESSION (12 – 13 MARS 2014) ET LISTE DES DÉCISIONS 


Les procès-verbaux de la première partie de la 103
e
 session du CIPM (mars 2014), approuvés par 


correspondance, sont confirmés. 
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Concernant les décisions de la première partie, le président du CIPM note l’état d’avancement des points 


suivants : 


Décision CIPM/103-10 Le CIPM charge le Groupe de travail ad hoc sur les règles et les principes 


relatifs à la composition du CIPM de soumettre à l’approbation du CIPM, lors de sa réunion de 


novembre 2014, un projet de critères et procédure concernant la sélection des présidents des Comités 


consultatifs, ainsi que des bonnes pratiques pour la nomination des présidents et vice-présidents des 


Groupes de travail des Comités consultatifs, à intégrer au document CIPM-D-01. Le CIPM et le Groupe 


de travail ad hoc sur les règles et les principes relatifs à la composition du CIPM examineront plus avant 


la proposition soumise par P. Richard d’inclure à ce document une section relative à la création de 


nouveaux groupes de travail et à l’arrêt, la fusion ou la confirmation des activités des groupes de travail 


existants. 


Le travail relatif à cette décision est en cours. 


Décision CIPM/103-11 Le CIPM approuve le Programme de travail du BIPM proposé pour les années 


2016 à 2019 comme base du document final et charge le directeur du BIPM et A. Henson de prendre en 


considération les commentaires formulés par les membres du CIPM. 


Le CIPM décide que le Programme de travail sera mis en ligne afin de recueillir les observations des 


États Membres et que ce processus de consultation sera porté à l’attention des directeurs des 


laboratoires nationaux de métrologie et des laboratoires désignés. 


Le CIPM décide que l’alternative dans le domaine du temps « T A3.3 Validation des peignes de 


fréquence » du Programme de travail du BIPM proposé demeure un projet optionnel. Le CIPM demande 


au directeur du BIPM de revoir le coût et la portée de ce projet. Les peignes de fréquence optiques 


utilisés pour réaliser l’unité de longueur sont des outils importants et le deviendront plus encore. 


L’absence d’un programme de validation officiel de ces systèmes de mesure au cœur de la mise en 


pratique d’une unité de base du SI, doit être considérée comme non satisfaisante et mérite que le BIPM 


et le CIPM examinent de plus près l’intégration de cette question au Programme de travail du BIPM. 


Le CIPM demande que l’intégration de l’alternative dans le domaine de la chimie 


« A2.1.4 Comparaisons de références primaires organiques de molécules de petite taille 


(Matériaux purs) » au Programme de travail du BIPM proposé soit étudiée. 


Le directeur du BIPM indique que les activités alternatives ont été rejetées en l’absence de consensus 


concernant leur financement. 


Décision CIPM/103-15 Le CIPM approuve le texte proposé, incluant les changements convenus, 


concernant les cinq Projets de résolution qui seront soumis à la Conférence générale des poids et 


mesures (CGPM) à sa 25
e
 réunion (2014). Le CIPM charge le directeur du BIPM, A. Henson et  


R. Wielgosz de préparer un Projet de résolution sur l’impact de la métrologie. 


Le bureau du CIPM a discuté de plusieurs projets de résolution sur l’impact de la métrologie mais n’en 


proposera aucun pour discussion. Il a en effet été convenu qu’un message sur l’impact et l’importance de 


la métrologie devait être rédigé mais, de préférence, sous une autre forme que celle d’un projet de 


résolution. B.R. Bowsher informe le CIPM qu’une étude sur l’impact économique de la métrologie a été 


lancée par le gouvernement britannique, avec l’approbation du Trésor du Royaume-Uni. Il propose de 


faire part au CIPM des conclusions de l’étude car certains commentaires, d’ordre général, pourraient être 


utiles à d’autres États. Une donnée chiffrée de l’étude montre que pour 1 livre sterling dépensée en 


métrologie, le retour sur investissement est de 50 livres sterling, ce qui est un excellent exemple des 


avantages et de l’impact de la métrologie. 


Décision CIPM/103-22 Le CIPM demande à S. Arlen et à T.J. Quinn de rédiger chacun une note sur 


la terminologie : ces documents seront transmis au CIPM et examinés par le bureau du CIPM lors de sa 







Seconde partie de la 103e session du CIPM  55 


réunion de juin 2014. Le bureau du CIPM préparera une recommandation qui sera soumise au CIPM en 


novembre 2014. 


Le bureau du CIPM a reçu les notes rédigées respectivement par S. Arlen et T.J. Quinn et a préparé une 


recommandation. Toutefois, les notes n’ont pas été transmises aux membres du CIPM. Elles seront 


envoyées au CIPM puis discutées, en même temps que la recommandation, en mars 2015. 


Les décisions de la première partie de la 103
e
 session du CIPM ne font l’objet d’aucun autre 


commentaire. 


Décision CIPM/103-24 Le CIPM approuve les procès-verbaux de la première partie de la 103
e
 session 


du CIPM. 


Décision CIPM/103-25 Le CIPM décide de différer l’action requise dans la Décision CIPM/103-22 


jusqu’à la prochaine session du CIPM, en mars 2015. Le BIPM transmettra aux membres du CIPM les notes 


sur la terminologie préparées par S. Arlen et par T.J. Quinn. 


 


 


3. RAPPORT DU SECRÉTAIRE ET ACTIVITÉS DU BUREAU DU CIPM, AINSI QUE RAPPORT 
ACTUALISÉ SUR LES ÉTATS MEMBRES ET LES ASSOCIÉS À LA CGPM 


R. Kaarls, secrétaire du CIPM, présente son rapport (voir Annexe 1). Il souligne que la République 


d’Estonie, la Géorgie, la République du Paraguay et la République du Pérou (Associées respectivement 


depuis le 27 janvier 2005, le 1
er


 janvier 2008, le 6 mai 2009 et le 28 mai 2009) remplissent les critères 


pour être encouragées à accéder à la Convention du Mètre. Par conséquent, le CIPM décide d’encourager 


ces Associés à devenir Membres. 


Décision CIPM/103-26 Le CIPM décide, en se fondant sur les critères qu’il a précédemment adoptés,  


qu’il serait approprié pour la République d’Estonie, la Géorgie, la République du Paraguay et la République 


du Pérou d’accéder à la Convention du Mètre. Le BIPM les informera de cette décision, en leur rappelant la 


Résolution 4 « Sur le statut d’État Associé à la Conférence générale » adoptée par la CGPM à sa 24
e 
réunion 


(2011), ainsi que les implications vis-à-vis de l’augmentation de leur souscription si ces États choisissaient 


de rester Associés à la CGPM. 


 


 


4. COMPTE RENDU DES ACTIVITÉS DU BIPM PAR LE DIRECTEUR DU BIPM  


Le directeur note que la période d’activité de mars à novembre 2014 a été intense, en particulier en raison 


de la préparation de la réunion de la CGPM. À cet égard, deux initiatives majeures ont été élaborées au 


cours de l’été 2014 : la proposition pour un Programme de visiteurs et la stratégie à long terme du BIPM. 


Le Programme de visiteurs proposé a été rédigé à la suite de discussions avec les États Membres. 


Ces initiatives seront discutées par le CIPM à un point ultérieur de l’ordre du jour.  


Personnel 


Depuis mars 2014, le directeur a rencontré à plusieurs reprises la Commission des conditions d’emploi du 


BIPM (CCE), ce qui lui a permis de maintenir un contact étroit avec le personnel du BIPM pendant que 
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la question de la soutenabilité de la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM était discutée par 


le CIPM, en amont de la réunion de la CGPM. 


Le directeur a tenu une réunion avec un groupe de trois retraités du BIPM qui prévoient de créer une 


association des retraités du BIPM. Le directeur a favorablement accueilli cette initiative et a encouragé 


les retraités à poursuivre ce projet. 


L’un des points qui, en particulier, a été discuté avec le personnel du BIPM est celui de la participation 


des membres du personnel à la réunion de la CGPM. Suite à des discussions avec des représentants des 


États Membres, le directeur du BIPM, avec le soutien du président et du bureau du CIPM, a élaboré une 


politique concernant la participation à la réunion de la CGPM qui répond aux demandes des 


États Membres. 


Il a été rappelé au directeur lors d’échanges avec des États Membres qu’il est attendu de toutes les 


organisations intergouvernementales qu’elles aient mis en place des procédures de signalement de 


manquements graves aux règles (« whistleblowing »), l’objectif étant en particulier d’assurer à tout 


membre du personnel qui procède à un signalement qu’il sera protégé contre toute mesure de représailles. 


Il ne semble pas exister de tels problèmes de manquements graves au BIPM et le code de conduite du 


BIPM contient des principes applicables à cet effet. Afin de s’assurer que les membres du personnel en 


ont conscience, le directeur a consulté la CCE puis a envoyé une note à l’ensemble du personnel afin de 


rappeler qu’un tel système est en place en cas de signalement de manquements graves. 


Douglas Olson, du laboratoire national de métrologie américain, le NIST, a été nommé secrétaire 


exécutif du Comité mixte des organisations régionales de métrologie et du BIPM (JCRB) à compter de 


janvier 2015 pour une période de détachement de deux ans au BIPM. Il succédera à C. Kuanbayev, 


du laboratoire national de métrologie kazakh, KazInMetr, que le directeur remercie pour son excellent 


travail au cours des deux années qu’il a passées au BIPM. Parmi les départs à la retraite prévus en 2015 


figure notamment celui de C. Thomas, coordinatrice de la KCDB et secrétaire exécutive du Comité 


consultatif des unités (CCU).  


Finances 


L’audit annuel et la finalisation des états financiers est, par nature, complexe. De plus, en 2014,  


la nécessité de préparer un chiffrage précis des coûts du Programme de travail du BIPM pour les années 


2016 à 2019 a constitué une pression supplémentaire. Malgré cela, les états financiers ont été prêts à 


temps. Ils ont été pour la première fois approuvés par correspondance, avec le soutien du Sous-comité du 


CIPM sur les finances et de son président, B.R. Bowsher. Cette manière de procéder a fonctionné de 


façon très satisfaisante et il est attendu qu’elle soit de nouveau appliquée à l’avenir. Elle permet en outre 


de ne pas avoir besoin d’organiser une réunion du CIPM dans l’unique but d’approuver les états 


financiers. Cela offre donc une plus grande flexibilité pour fixer la date de la réunion du CIPM.  


Pour la première fois, en 2014, les états financiers du BIPM ont été certifiés sans réserve. 


Le directeur rappelle qu’il appartient au CIPM de lui donner quitus de sa gestion pour les états financiers 


audités du BIPM et ceux de la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM, au titre de l’exercice 2013 


(voir Décision CIPM/103-27). 


Bâtiments, qualité et sécurité 


Les problèmes de consommation électrique, précédemment mentionnés lors de la seconde partie de la 


102
e
 session et de la première partie de la 103


e
 session, ont été résolus en décembre 2013. Un nouveau 


compteur électrique a été installé et des recherches complémentaires ont permis de faire remonter le 


début du problème au premier trimestre de 2012. EDF, le fournisseur d’électricité du BIPM, a été 


contacté pour obtenir un remboursement des montants trop perçus. 







Seconde partie de la 103e session du CIPM  57 


La rénovation du nouveau laboratoire dans lequel sera installé l’équipement de résonance magnétique 


nucléaire et celle des bureaux du Pavillon de Breteuil qui seront destinés au Département des masses ont 


été récemment achevées. La réorganisation et la rénovation des bureaux du niveau −2 du 


Nouveau Pavillon sont terminées et les nouveaux bureaux hébergent désormais des membres du 


personnel du bureau du directeur. Par ailleurs, de nouvelles grilles ont été installées tout autour du site. 


Le projet de rénovation des bureaux et du couloir de l’Observatoire commencera en 2015. Il comprendra 


entre autres la modernisation du système de chauffage. L’étude sur la réorganisation du bâtiment 


Marie Curie débutera également en 2015.  


C. Maggi, responsable Qualité, Santé et Sécurité du BIPM, a présenté le Système de management de la 


qualité du BIPM au Comité technique de l’EURAMET sur la qualité en avril 2014. 


Collaborations et visites 


La collaboration entre le BIPM et l’entreprise japonaise JEOL au sujet du nouvel équipement de 


résonance magnétique nucléaire pour le Département de la chimie a été assurée par l’intermédiaire du 


laboratoire national de métrologie japonais, le NMIJ. Des membres du personnel du BIPM ont été formés 


à l’utilisation de l’équipement au cours de détachements au NMIJ, Japon, et au NRC, Canada. Le BIPM 


collabore également avec le laboratoire national de métrologie coréen, le KRISS, dans le domaine de la 


chromatographie en phase gazeuse. Le BIPM tient à exprimer sa reconnaissance pour ce soutien. 


La Commission des instruments et des méthodes d’observation (CIMO) de l’Organisation 


météorologique mondiale (OMM) a envoyé un courrier demandant que soit établie une coopération 


officielle avec le Comité consultatif de thermométrie (CCT). 


Neil deGrasse Tyson, responsable du Hayden Planetarium aux États-Unis, et éminent promoteur des 


sciences, a visité le BIPM le 10 juillet 2014.  


Le président du CIPM remercie le directeur du BIPM pour son rapport et demande aux membres du 


CIPM s’ils ont des questions ou commentaires. 


T.J. Quinn se réjouit des discussions qui se sont tenues entre le directeur et le groupe de retraités du 


BIPM, ainsi que du projet de créer une association des retraités du BIPM. R. Kaarls, en qualité de 


président du Sous-comité du CIPM sur la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM et 


l’assurance-maladie, indique qu’il a été informé de ce projet. 


Le président rappelle que le directeur a demandé au CIPM de lui donner quitus de sa gestion pour les 


états financiers audités du BIPM et de la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM, au titre de 


l’exercice 2013. L’approbation des états financiers a été effectuée par correspondance (tel que décidé lors 


de la première partie de la 103
e
 session du CIPM) et s’est conclue par un soutien unanime,  


le 14 juin 2014. Il demande au CIPM de donner quitus de sa gestion au directeur. 


Décision CIPM/103-27 Le CIPM confirme qu’il a approuvé les états financiers audités du BIPM et de la 


Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM par correspondance en juin 2014 et réitère son approbation.  


Le CIPM donne quitus de sa gestion au directeur, au titre de l’exercice financier 2013. 


 


 


5. QUESTIONS FINANCIÈRES  


I. Andernack, responsable du Service Finances, Budget et Achats, rejoint la réunion et présente un 


résumé du budget proposé pour 2015. 
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Concernant l’exécution du budget 2014 au 31 octobre 2014, le total des produits s’élève à 102 % du 


montant budgété pour 2014 (soit 13 082 milliers d’euros par rapport aux 12 885 milliers budgétés). 


Les produits supplémentaires sont liés au fait que des États sont devenus Associés, ce qui porte le 


montant des souscriptions à 702 milliers d’euros par rapport aux 570 milliers budgétés pour 2014. 


Cette augmentation des produits permet de compenser le faible rendement des placements financiers. 


L’exécution du budget 2014 devrait être légèrement bénéficiaire. 


Les dépenses effectuées au 31 octobre 2014 sont conformes au budget pour 2014. Les dépenses 


opérationnelles sont inférieures à celles budgétées car les dépenses d’électricité sont nettement en 


dessous du budget prévu, les problèmes survenus avec le compteur électrique ayant été résolus 


(voir section 4). En 2014, les dépenses d’investissement pour les laboratoires devraient être inférieures de 


100 000 euros à celles budgétées, suite au réexamen de certains projets d’investissements et à 


l’ajournement d’autres projets. Les dépenses de fonctionnement pour les bâtiments sont globalement en 


phase avec le budget. La priorité concernant les dépenses d’investissement pour les bâtiments a changé 


au cours de 2014, certains projets de rénovation de l’Observatoire ayant été reportés à 2015. 


Le budget proposé pour 2015 comprend deux nouvelles lignes : « Amortissement » et « Variation de la 


provision pour assurance-maladie ». Ces lignes budgétaires ont été ajoutées afin que le budget soit 


conforme aux principes de la comptabilité d’engagement.  


Le président remercie I. Andernack pour son rapport et demande aux membres du CIPM s’ils ont des 


questions ou commentaires. Il rappelle au CIPM que le budget proposé pour 2015 doit être approuvé. 


Une brève discussion permet de clarifier certains points de la présentation du budget. Il est suggéré de 


présenter le budget également sous forme bilancielle. Pour ce faire, il faudrait que le BIPM acquière un 


nouveau logiciel de comptabilité, ce qui sera étudié en 2015. B.R. Bowsher, président du Sous-comité 


permanent du CIPM sur les finances, observe que le Sous-comité devrait pouvoir consulter les données 


financières avant qu’elles ne soient présentées au CIPM afin de les examiner et recommander leur 


approbation. Il précise par ailleurs que le résumé du budget présenté au CIPM est une véritable avancée 


et qu’il est très logique : il recommande donc au CIPM, au nom du Sous-comité, d’approuver le budget 


pour 2015. Le projet de budget pour 2015 est approuvé à l’unanimité.  


Décision CIPM/103-28 Le CIPM approuve le budget proposé pour 2015. 


 


Le président souhaite la bienvenue à R. Davis, H. Fang, E. de Mirandés, P. Richard, M. Stock et 


C. Thomas qui rejoignent la réunion du CIPM pour les présentations et discussions scientifiques 


(sections 6 à 8). 


 


 


6. RÉSULTATS DE LA CAMPAGNE EXTRAORDINAIRE D’ÉTALONNAGE DE MASSES AVEC 


LE PROTOTYPE INTERNATIONAL DU KILOGRAMME  


M. Stock explique les raisons du lancement de la campagne extraordinaire et donne une synthèse des 


résultats obtenus. L’objectif est d’assurer une traçabilité améliorée des mesures de masse au prototype 


international du kilogramme pour les laboratoires nationaux de métrologie qui mesurent la constante de 


Planck, h. La campagne se compose de deux phases. La Phase I consiste à nettoyer et laver le prototype 


international du kilogramme et ses six témoins puis à étalonner de nouveau les témoins par rapport au 


prototype international. Lors de cette phase, les étalons de travail du BIPM sont aussi étalonnés de 
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nouveau par rapport au prototype international, cela ayant été réalisé pour la dernière fois en 1992 lors de 


la troisième vérification périodique. La Phase II comprend l’étalonnage des étalons des laboratoires 


nationaux de métrologie par rapport à deux étalons de travail du BIPM, dont la traçabilité au prototype 


international du kilogramme a été établie lors de la Phase I. 


Les résultats de la Phase I permettent de répondre à trois questions : 


1. Dans quelle mesure le prototype international du kilogramme perd-t-il de la masse au cours du 


nettoyage-lavage ? Le prototype international du kilogramme et ses six témoins se sont comportés de 


façon cohérente. La perte de masse du prototype international a été de 17 μg, la perte de masse 


moyenne des témoins de 15 μg avec un écart-type de 2 μg. La perte de masse du prototype 


international a été inférieure à celle qui était escomptée par rapport aux résultats de la troisième 


vérification périodique. 


2. La dérive de la masse des six témoins par rapport à la masse du prototype international 


continue-t-elle ? Non, les écarts de masse sont restés stables à 1 μg près, ce qui indique que le 


prototype international et ses témoins se comportent comme un ensemble cohérent d’étalons de 


masse. 


3. Après le réétalonnage des étalons de travail, a-t-on obtenu les résultats attendus concernant la masse 


des étalons de travail du BIPM par rapport à celle du prototype international du kilogramme ?  


Non, l’unité de masse telle que maintenue par le BIPM avait été reliée pour la dernière fois au 


prototype international du kilogramme en 1992. En 2014, il s’est avéré que celle-ci présente une 


différence de 35 μg par rapport à la masse du prototype international. 


m(X)BIPM – m(X)IPK = 35 μg 


m(IPK)BIPM = 1 kg + 35 μg 


Tous les étalons de travail du BIPM semblent avoir perdu entre 18 μg and 88 μg par rapport au 


prototype international depuis la troisième vérification périodique (en partant du principe que le 


prototype international du kilogramme est stable). La dérive relative entre les étalons de travail a été 


constatée par le BIPM mais cela n’a pas été le cas pour la dérive commune car le prototype 


international n’était pas accessible et ne pouvait être utilisé comme référence. Cette dérive commune 


non décelée a conduit à un décalage de l’unité de masse du BIPM. L’examen des données montre que 


les étalons qui ont été le plus couramment utilisés présentent les pertes de masse les plus importantes. 


L’hypothèse selon laquelle ces pertes de masse sont dues à l’usure pendant les mesures est en cours 


d’étude.  


La Phase II de la campagne est à présent en cours. 


M. Stock ajoute que le Département des masses a été encouragé à étudier la question de savoir si le 


prototype international du kilogramme avait été nettoyé de façon efficace au cours des mesures.  


La contamination restant à la surface du prototype international après le nettoyage pourrait expliquer le 


décalage observé. Cette hypothèse a été testée par un autre opérateur qui a nettoyé et lavé deux témoins 


officiels (K1 et N° 7). Ces tests ont permis de conclure que les limites liées à la répétabilité du 


nettoyage-lavage n’expliquent pas le décalage. 


Dans son second exposé, M. Stock présente la traçabilité de l’unité de masse maintenue par le BIPM. 


En résumé, l’unité de masse du BIPM a été maintenue depuis 1992 à l’aide d’un ensemble d’étalons de 


travail, du fait de l’indisponibilité du prototype international du kilogramme. Au total, 20 comparaisons 


de masse des étalons de travail ont été effectuées entre la troisième vérification périodique et la présente 


campagne extraordinaire. M. Stock a examiné toutes les données de laboratoire enregistrées au cours de 


cette période, dont il a déduit un graphique montrant comment la traçabilité a été conservée. 
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E. de Mirandés présente son analyse de toutes les données obtenues lors des comparaisons de masse du 


BIPM depuis la troisième vérification périodique. Différents modèles concernant l’évolution de la masse 


ont été testés à partir d’hypothèses telles qu’une dérive linéaire et un effet d’usure qui dépend à la fois du 


comparateur de masse utilisé et de l’étalon de masse sélectionné. Le modèle le plus adéquat semble 


indiquer que l’effet d’usure sur l’un des comparateurs de masse pourrait avoir débuté en 2004. 


Cela coïnciderait avec certaines modifications que l’on sait avoir été apportées. Ces modèles permettent 


de relier, pour l’essentiel, l’effet d’usure excessive à un comparateur qui a été mis hors service en 2010. 


Le prototype international du kilogramme et ses témoins n’ont jamais été pesés à l’aide de ce 


comparateur. 


Le président du CIPM remercie M. Stock et E. de Mirandés pour leur rapport et ouvre la discussion. 


J. Valdés observe qu’au cours de l’atelier sur la mise en pratique du kilogramme qui s’est tenu en 2012, 


la dérive de certains prototypes de masse avait été constatée, alors même qu’à l’époque, les informations 


à ce sujet étaient limitées. Il demande comment les incertitudes avaient été justifiées. M. Stock indique 


que lors des comparaisons, il avait été remarqué que la masse des étalons de travail changeait et des 


hypothèses avaient été faites quant au fait de savoir quels prototypes étaient les plus stables, tout en 


réétalonnant les autres. À l’époque, on pensait avec confiance comprendre suffisamment bien ce qui se 


passait pour permettre de justifier une incertitude d’étalonnage de 7 µg. Il constate qu’on ne disposait pas 


de toutes les informations requises.  


Le président note que le CIPM devrait prendre une décision quant à la façon de disséminer des valeurs 


corrigées pour les étalonnages réalisés par rapport à l’unité de masse du BIPM. K. Carneiro demande 


comment une correction d’une telle complexité doit être disséminée de façon rétrospective. P. Richard 


convient qu’une réponse doit être apportée à cette question et qu’il est nécessaire que le CCM formule 


une proposition à ce sujet lors de sa prochaine réunion en février 2015. Il sera nécessaire de donner des 


conseils aux laboratoires nationaux de métrologie sur la façon de gérer cette correction. Le directeur 


indique que ce problème est complexe et doit être remis dans son contexte. Il précise que certains 


laboratoires nationaux seront affectés mais que la correction n’entraînera pas un changement d’échelle de 


masse dans chaque laboratoire national. Le BIPM prend cette situation très au sérieux car elle aura des 


répercussions sur certains laboratoires et cela pose des questions par rapport à la détermination de la 


valeur de h. Il note que les problèmes sont intervenus, pour la majorité, entre 2000 et 2010. La plupart 


des données publiées pour la constante de Planck sont fondées sur des mesures dont la traçabilité a été 


établie après 2010 et qui peuvent désormais être corrigées avec un degré raisonnable de confiance.  


L’étude menée permet désormais de disposer d’un nombre important de données, analysées avec minutie, 


sur la performance des étalons de masse au cours des 20 dernières années. Ces données seront utilisées 


comme base d’un modèle statistique général sur la façon de maintenir les étalons pour les années à venir. 


Le Département des masses du BIPM disposera ainsi d’orientations claires sur la mise en œuvre d’une 


approche hiérarchique, y compris sur le rôle du prototype international du kilogramme. 


Le groupe de soutien du CCM, qui a été mis en place à la demande du directeur pour aider le BIPM à 


gérer la campagne extraordinaire, est parvenu à un large consensus concernant le fait que le BIPM 


devrait transmettre des valeurs corrigées fondées sur le meilleur modèle disponible. Le groupe de soutien 


a adopté ce point de vue bien que cette solution ne soit pas parfaite, reconnaissant qu’une amélioration 


significative des incertitudes au cours des prochains mois était peu probable. Par ailleurs, la date limite de 


soumission des données à la CODATA est fixée au 31 décembre 2014 et certains laboratoires pourraient 


souhaiter soumettre un corrigendum. Le groupe de soutien du CCM a convenu que le BIPM devait 


poursuivre ses travaux et disséminer des valeurs et incertitudes aux laboratoires nationaux de métrologie 


concernés. Cela marque la fin de la Phase I et le début de la Phase II de la campagne extraordinaire 


d’étalonnage de masses. Le directeur demande au CIPM d’approuver cette façon de procéder ; le CIPM 


donne son aval. 
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Décision CIPM/103-31 Le CIPM soutient le BIPM afin qu’il travaille à la Phase II de la campagne 


extraordinaire d’étalonnage de masses avec le prototype international du kilogramme et afin qu’il dissémine 


des valeurs corrigées pour les étalonnages passés réalisés par rapport à l’unité de masse du BIPM. Le BIPM 


déterminera les incertitudes associées en collaboration avec le groupe de soutien du Comité consultatif pour 


la masse et les grandeurs apparentées (CCM). 


 


 


7. RAPPORT DU PRÉSIDENT DU CCM 


P. Richard présente son rapport sur les activités du Comité consultatif pour la masse et les grandeurs 


apparentées (CCM), qui se sont concentrées sur la transition vers la nouvelle définition du kilogramme 


et, en particulier, la feuille de route du CCM relative à la redéfinition du kilogramme et à l’utilisation du 


prototype international du kilogramme. Toutes les activités prévues dans la feuille de route sont en bonne 


voie. Le CCM a effectué une rationalisation de ses groupes de travail afin d’obtenir une structure 


simplifiée : le nombre de groupes de travail a ainsi été réduit de quatorze à neuf en deux ans. Dans ce 


contexte, P. Richard informe le CIPM de la décision du CCM de fusionner les groupes de travail sur la 


masse volumique et la viscosité, ainsi que ceux sur la pression et le vide. Les groupes de travail ainsi 


rassemblés partagent des termes de référence simplifiés. Il demande au CIPM d’entériner ces deux 


fusions, ce que le CIPM accepte. 


Décision CIPM/103-29 Le CIPM prend note de la décision du Comité consultatif pour la masse et les 


grandeurs apparentées (CCM) de fusionner ses Groupes de travail sur la pression et le vide, ainsi que ceux 


sur la masse volumique et la viscosité. 


Le président du CIPM remercie P. Richard et demande s’il y a des questions ou commentaires. H. Uğur 


observe qu’on semble se détourner de la physique fondamentale pour expliquer le comportement 


vieillissant des prototypes de masse. Il recommande de mener une étude active sur les effets du 


vieillissement pour l’un des prototypes de masse. D’autres membres du CIPM soutiennent cette position, 


notamment en raison des progrès réalisés dans le domaine de l’analyse de surface (comme la 


spectroscopie photoélectronique aux rayons x) et dans la compréhension des processus de nettoyage. 


 


 


8. RAPPORT DU DIRECTEUR DU DÉPARTEMENT DES MASSES DU BIPM 


M. Stock présente les activités du Département des masses du BIPM. Deux nouveaux membres du 


personnel ont rejoint le département depuis la première partie de la 103
e
 session du CIPM : 


Damien Bautista a été recruté au 1
er


 juillet 2014 comme technicien pour effectuer des étalonnages de 


masse volumique et de volume ; Franck Bielsa a commencé, le 15 juillet 2014, un contrat de trois ans en 


tant que physicien pour le projet de la balance du watt. 


M. Stock présente brièvement les progrès effectués concernant les étalonnages de masse, la fabrication de 


nouveaux prototypes et de nouvelles piles d’artefacts de masse, et le projet de collaboration 


internationale sur la constante d’Avogadro (IAC). Dans le cadre de l’IAC, la pesée dans le vide des 


sphères Avo28-S5 et Avo28-S8 en 
28


Si, à l’aide du comparateur de masses Sartorius CCL 1007, a été 


réalisée en février 2014. Les étalonnages à l’aide du prototype international du kilogramme ont été 
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effectués en même temps, ce qui a permis d’obtenir une faible incertitude pour la masse des sphères par 


rapport au prototype international. Le laboratoire national de métrologie allemand, la PTB, et celui 


japonais, le NMIJ, ont également effectué des déterminations de masse dont les résultats seront 


communiqués à la fin de 2014. 


M. Stock évoque les progrès concernant le projet de la balance du watt et le travail prévu d’ici 2018. 


L’aptitude du BIPM à mesurer h est en cours d’amélioration. En 2013, suite au transfert de la balance du 


watt dans un nouveau laboratoire dédié, l’incertitude de type A est restée de 5 × 10
−7


, alors que 


l’incertitude de type B était de l’ordre de 10
−5


. M. Stock décrit les améliorations apportées à la 


conception de la balance du watt, telles que le nouveau système interférométrique qui permettra d’éviter 


tout mélange de polarisations ou le nouveau support à ouvertures permettant d’accéder plus facilement 


aux éléments d’alignement. Le nouveau circuit magnétique, dont l’entrefer présente une largeur uniforme 


à 3 μm près, a été intégré à la balance du watt. Il est attendu que ces améliorations (et d’autres) 


permettent de réduire les incertitudes de type A et B au niveau de 5 × 10
−8 


d’ici 2018. 


M. Stock fait le point sur la création et la configuration de l’ensemble d’étalons de masse de référence du 


BIPM. Les étalons en acier inoxydable et en platine iridié sont prêts et la PTB est actuellement en train 


de recouvrir les sphères en silicium d’une nouvelle couche d’oxyde. Le travail concernant les piles de 


disques se poursuit et le réseau de stockage (dans le gaz et dans le vide) a récemment été terminé. 


Le BIPM va étudier la meilleure combinaison possible de matériaux et de conditions de stockage : si une 


combinaison se révèle être meilleure (ou pire) que les autres, le système sera adapté en conséquence. 


Le président remercie M. Stock pour son rapport et demande aux membres du CIPM s’ils ont des 


questions ou commentaires. 


Une question porte sur le fait de savoir si le Département des masses dispose de suffisamment de 


ressources pour accomplir sa mission pendant la période précédant la redéfinition des unités de base du 


SI. Il est noté que le département a une charge de travail conséquente, en particulier du fait de l’absence à 


long terme du directeur du Département des masses en raison de problèmes de santé. Un technicien a été 


remplacé et un nouveau membre du personnel a été recruté pour le projet de la balance du watt, comme 


précédemment mentionné. Le département a également bénéficié d’un certain nombre de détachements, 


en particulier celui de S. Davidson, responsable de la métrologie des masses au laboratoire national de 


métrologie britannique, le NPL, qui est venu au BIPM à deux reprises en 2014, pendant plusieurs 


semaines. D’autres détachements sont programmés.  


P. Richard demande à quel moment il est prévu que la balance du watt du BIPM délivre sa meilleure 


valeur et si ce résultat contribuera à l’ajustement de 2017 (voir section 9 et Décision CIPM/103-30). 


M. Stock indique que l’on a la situation en main et que la priorité du projet de la balance du watt du 


BIPM est d’obtenir un instrument qui pourra être utilisé pour réaliser l’unité de masse, une fois le 


kilogramme redéfini, afin d’assurer la continuité. 


 


 


9. RAPPORT DU PRÉSIDENT DU CCU 


J. Ullrich présente son rapport sur les activités du Comité consultatif des unités (CCU). Suite aux 


discussions qui se sont tenues lors de la réunion du CODATA Task Group on Fundamental Constants le 


3 novembre 2014, et en collaboration avec le CCM, une « Feuille de route commune au CCM et au CCU 


sur la révision du SI en 2018 » a été rédigée : elle fixe le calendrier des différentes étapes menant à la 


révision du SI. L’une des dates importantes à noter est la date limite pour soumettre au CODATA 



http://www.bipm.org/utils/common/pdf/SI-roadmap.pdf#page=3

http://www.bipm.org/utils/common/pdf/SI-roadmap.pdf#page=3
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Task Group on Fundamental Constants de nouvelles données afin qu’elles soient prises en considération 


lors de l’ajustement spécial des constantes fondamentales. Les nouveaux résultats devront être acceptés 


pour publication au 1
er


 juillet 2017 pour être inclus dans l’ajustement qui sera fourni par la CODATA le 


1
er


 septembre 2017. Une réunion du CCU sera organisée en septembre 2017 afin de prendre des décisions 


concernant les valeurs numériques des constantes de définition, la version finale de la 9
e
 édition de la 


Brochure sur le SI et la formulation du projet de résolution qui sera soumis par le CIPM à la CGPM à sa 


26
e 
réunion. La réunion du CIPM se tiendra en octobre 2017 et permettra de discuter des propositions du 


CCU. J. Ullrich demande au CIPM d’approuver la date du 1
er


 juillet 2017 comme date limite pour 


soumettre des données permettant de fixer les valeurs des constantes de définition. Il termine son rapport 


en présentant les progrès effectués concernant le nouveau logo du SI et demande au CIPM de soutenir ce 


travail. 


Le président du CIPM remercie J. Ullrich pour son rapport et demande s’il y a des questions. 


Il est noté que c’est la première fois qu’une date limite (le 1
er


 juillet 2017) est fixée pour soumettre des 


données qui permettront de fixer la valeur de h. Cette date limite ne sera respectée que si les travaux 


devant être réalisés avant cette échéance sont effectués dans les délais requis dans la feuille de route. 


Il est confirmé que le calendrier conduisant à la redéfinition des unités n’a pas été fixé par le CODATA 


Task Group on Fundamental Constants mais que ce dernier travaille selon le programme établi par le 


CCM, le CCU et le CIPM. 


Décision CIPM/103-30 Le CIPM soutient la proposition de la CODATA de fixer au 1
er


 juillet 2017 la date 


limite de soumission de données expérimentales que le CODATA Task Group on Fundamental Constants 


utilisera pour l’évaluation des constantes fondamentales qui servira à fixer les valeurs des constantes de 


définition du nouvel SI.  


Le CIPM approuve le travail poursuivi par le Comité consultatif des unités (CCU) concernant le logo du SI. 


 


 


10. PRÉPARATION DE LA 25e RÉUNION DE LA CGPM 


Le directeur présente un projet de politique concernant la participation à la réunion de la CGPM.  


Cette politique a été préparée par le bureau du CIPM afin de tenir compte des commentaires informels 


formulés par des représentants de plusieurs États Membres à la suite de la 24
e
 réunion de la CGPM.  


Le CIPM discute brièvement de ce projet de politique. Il est précisé que les directeurs honoraires du 


BIPM peuvent assister en tant qu’observateurs à la réunion de la CGPM, sur invitation du CIPM. 


Le président du CIPM a par ailleurs invité deux représentants des membres du personnel du BIPM à 


assister à la réunion en tant qu’observateurs. 


Décision CIPM/103-32 Le CIPM approuve la politique proposée (document CIPM/14-11) concernant la 


participation à la réunion de la CGPM. 


 


 


11. STRATÉGIE À LONG TERME DU BIPM  


Le directeur présente le projet de document de stratégie intitulé « BIPM Strategic Plan (2014) » qui fixe 
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les priorités stratégiques du BIPM à court terme (2013-2015), à moyen terme (2016-2019) et qui prévoit 


les aspirations à long terme du BIPM. Le document a été examiné par le CIPM et dix de ses membres ont 


soumis des commentaires. 


Selon B.R. Bowsher, la portée du document n’est pas claire : concerne-t-il la stratégie du BIPM ou du 


CIPM ? Il considère en outre que le document met trop en avant le programme technique et pas assez les 


activités de collaboration internationale. Il est précisé que le document porte sur la stratégie du BIPM 


mais que le bureau du CIPM a discuté de la possibilité pour le CIPM d’élaborer une stratégie. De l’avis 


général du CIPM, l’élaboration de la stratégie devrait impliquer davantage les parties prenantes, par 


exemple par le biais de discussions lors des réunions des directeurs des laboratoires nationaux de 


métrologie et par une plus grande participation des organisations régionales de métrologie. 


 


 


12. EXAMEN DES PROPOSITIONS CONCERNANT LE PROGRAMME DE TRAVAIL DU BIPM 
ET LE PROGRAMME DE VISITEURS DU BIPM 


Le directeur présente au CIPM les documents Programme de travail du BIPM pour les années 2016 à 


2019 et Proposition pour un « Programme de visiteurs du BIPM pour les années 2016 à 2019 »  


qui seront soumis à la CGPM. Le Programme de travail, qui a été mis en ligne sur le site internet du 


BIPM, a fait l’objet d’une consultation entre avril et septembre 2014 mais très peu de commentaires ont 


été soumis. Les commentaires reçus ne sont pas favorables à l’intégration des activités alternatives dont 


le CIPM avait discuté en mars 2014 (Décision CIPM/103-11). Il a par conséquent été décidé de ne pas 


réviser ni réimprimer le Programme de travail mais de le soumettre à la CGPM pour approbation sans 


intégrer les projets supplémentaires. 


Le Programme de visiteurs proposé a été préparé à la suite de la dernière réunion du CIPM. Il a été 


élaboré afin de répondre à une demande de la CGPM d’examiner de nouveaux mécanismes afin de 


soutenir les États dont le système métrologique est émergent, ainsi que les organisations régionales de 


métrologie émergentes. Il répond par ailleurs au souhait d’entretenir des relations avec les États Membres 


selon le principe d’égalité de traitement. Le directeur note que l’objectif au plus haut niveau est de 


consolider l’infrastructure métrologique internationale en renforçant les capacités humaines et 


institutionnelles nécessaires. Le programme ne vise pas à former des experts dans un domaine spécifique 


de la métrologie mais à fournir aux visiteurs du programme un aperçu global du fonctionnement du 


système métrologique mondial dans un domaine précis. Le Programme de visiteurs proposé est 


complémentaire du programme existant de détachements scientifiques, au BIPM et depuis le BIPM.  


Il ne concerne que les États Membres : il est espéré qu’il incitera les Associés soumis au processus 


d’augmentation de leur souscription (voir Résolution 4 de la CGPM (2011)) à devenir Membre afin de 


pouvoir en bénéficier.  


Après une brève discussion, le CIPM soutient fortement le Programme de visiteurs, malgré certaines 


réserves selon lesquelles les objectifs pourraient être trop ambitieux. A. Henson, directeur du 


Département des relations internationales et de la communication, répète que le Programme de visiteurs 


présente des atouts considérables pour contribuer au renforcement des organisations régionales de 


métrologie émergentes. Ainsi, seuls quatre membres de l’AFRIMETS sont États Membres mais les 


avantages qu’ils tireront du Programme de visiteurs seront également bénéfiques à tous les autres 


membres de l’AFRIMETS. 
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13. RAPPORT DU PRÉSIDENT DU SOUS-COMITÉ DU CIPM SUR LA CAISSE DE RETRAITE 
ET DE PRÉVOYANCE DU BIPM ET L’ASSURANCE-MALADIE 


R. Kaarls indique que le Sous-comité s’est réuni six fois depuis sa création : son travail a porté pour 


l’essentiel sur la gouvernance, la stratégie d’investissement et la soutenabilité de la Caisse de retraite et a 


moins mis l’accent sur l’assurance-maladie. La prochaine réunion est prévue pour le 20 janvier 2015.  


Un certain nombre d’études, commandées par le BIPM à Mercer, un cabinet d’actuaires international, 


ont été menées : leurs conclusions ont été utilisées pour rédiger le rapport final qui donne un aperçu de 


toutes les possibilités pour parvenir à assurer la soutenabilité de la Caisse de retraite. Le rapport étudie les 


conséquences d’un passage partiel ou total de l’actuel régime à prestations définies à un régime à 


contributions définies, ce qui coûterait entre 41 millions et 127 millions d’euros.  


Le CIPM discute de la gouvernance de la Caisse de retraite et de l’établissement d’un conseil de 


surveillance : ce dernier prendrait la forme d’un Sous-comité du CIPM car la Caisse de retraite du BIPM 


doit rester sous la responsabilité du CIPM.  


C. Bock du laboratoire national de métrologie suisse, le METAS, présentera à la CGPM les différents 


scénarios envisagés pour la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM.  


Vanbreda International, la compagnie d’assurance privée du BIPM, a fait une présentation sur 


l’assurance-maladie au Sous-comité et a notamment donné un aperçu des tendances générales concernant 


la provision pour assurance-maladie du BIPM.  


Le président du CIPM remercie R. Kaarls et observe que le Sous-comité a été très actif.  


 


 


14. RAPPORT DU PRÉSIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC DU CIPM SUR LES 
CONDITIONS D’EMPLOI DU BIPM 


J.W. McLaren présente son rapport sur les activités du Groupe de travail ad hoc du CIPM sur les 


conditions d’emploi. Le Service international des rémunérations et des pensions (SIRP) a remis son étude 


sur les niveaux de salaire du BIPM (« Salary Levels Study for the BIPM ») le 10 octobre 2014. 


Cette étude se fonde sur la comparaison de 34 postes de référence qui représentent dans une vaste mesure 


les postes du BIPM. Le SIRP a comparé les rémunérations globales du BIPM avec celles de six autres 


organisations intergouvernementales situées en Europe et de trois laboratoires nationaux de métrologie : 


le LNE (France), le NIST (États-Unis d’Amérique) et le NPL (Royaume-Uni). La comparaison entre les 


rémunérations offertes par le BIPM et celles d’autres organisations est importante afin d’évaluer 


l’aptitude d’une organisation à recruter et retenir du personnel. Cela permettra également d’optimiser les 


rémunérations globales du BIPM. L’étude indique que le BIPM offre des rémunérations globales 


compétitives par rapport à celles des autres organisations intergouvernementales et laboratoires nationaux 


mentionnés. 


Le président du CIPM remercie J.W. McLaren pour son rapport. 
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15. EXAMEN DES SCÉNARIOS PROPOSÉS CONCERNANT LA DOTATION DU BIPM POUR 
LES ANNÉES 2016 À 2019 


Le directeur présente le document Principaux progrès réalisés par le BIPM depuis la 24
e
 réunion de la 


CGPM (2011) et Notes à l’appui de la dotation proposée pour les années 2016 à 2019. Les pages 16 à 18 


fournissent le chiffrage détaillé des coûts des trois scénarios proposés afin d’étayer la discussion sur la 


dotation pour les années 2016 à 2019. Le Scénario 3 prévoit une augmentation de 0 % de la dotation qui 


resterait donc au niveau de celle de 2015. Ce scénario permet de financer dans sa totalité le Programme 


de travail mais pas le Programme de visiteurs ; le coût de l’inflation serait couvert par les économies 


réalisées.  


La mise en œuvre du Programme de visiteurs proposé requiert une augmentation de 2 % de la dotation, 


tel qu’indiqué dans le Scénario 1. Passer du Scénario 3 au Scénario 1 ne nécessite pas d’augmentation de 


la structure de coûts du BIPM à l’exception d’un membre du personnel supplémentaire pour gérer le 


Programme de visiteurs. Les fonds supplémentaires seront utilisés uniquement pour soutenir le 


Programme de visiteurs. Le Scénario 2 est un scénario intermédiaire qui ne permet de réaliser que la 


première activité du Programme de visiteurs (à savoir créer de nouvelles opportunités de visite afin que 


des scientifiques d’États Membres dont l’infrastructure métrologique est en cours de développement 


viennent travailler au BIPM pour des périodes de trois mois maximum). Il ne permet pas de mettre en 


place de nouvelles activités techniques dédiées au Programme de visiteurs.  


Les scénarios seront présentés lors de la réunion préparatoire sur le programme de travail du BIPM et la 


dotation correspondante qui se tiendra le 17 novembre 2014. 


 


 


16. EXAMEN DES ACTIONS MENÉES POUR PRÉPARER L’ÉLECTION DU CIPM 


R. Kaarls fait une synthèse des actions menées pour préparer l’élection du CIPM lors de la 25
e
 réunion de 


la CGPM. Il observe qu’il s’est avéré très difficile de disposer d’un grand nombre de candidats.  


Les candidatures provenaient de plusieurs États mais certains candidats n’ont pas reçu le soutien de leur 


gouvernement. Un membre du CIPM a dû retirer sa candidature pour cette raison. La liste de candidats 


comporte finalement 23 noms. Elle a été examinée par le Groupe de travail ad hoc sur les règles et les 


principes relatifs à la composition du CIPM qui a établi une liste recommandée de 18 candidats : 


cette dernière a ensuite été soumise aux États Membres. F. Weritz, membre du Groupe de travail ad hoc, 


présentera la liste à la CGPM. Un bulletin de vote a également été préparé : il comprend la liste des 


18 candidats recommandés par le Groupe de travail ad hoc, ainsi que les noms des cinq autres candidats. 


Le président du CIPM souhaite, au nom du CIPM, exprimer sa reconnaissance envers le travail effectué 


par R. Kaarls pour préparer l’élection du CIPM. 


 


 


17. PROPOSITION D’UNE « COMMISSION POUR L’ÉLECTION DU CIPM » DE LA CGPM 


R. Kaarls donne des précisions concernant le projet d’établir une « Commission pour l’élection du 
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CIPM » qui serait élue par la CGPM lors de la réunion à venir de la CGPM. Cette proposition est 


présentée dans le Projet de résolution B « Sur l’élection du CIPM » : la commission opérerait entre les 


réunions de la CGPM et serait élue lors de chaque réunion de la CGPM. Une procédure de travail qui 


inclut des conseils et orientations sur le fonctionnement de la commission a été préparée et la 


commission, une fois élue, devrait poursuivre plus avant l’élaboration de ce document. Il est prévu que la 


commission soit composée de neuf membres venant de toutes les régions du monde, de façon à refléter 


de manière adéquate l’ensemble des organisations régionales de métrologie. 


 


 


18. PLANIFICATION DE LA SUCCESSION DU CIPM 


Le président indique qu’en mars 2015, la première tâche du « nouveau » CIPM sera d’élire un nouveau 


bureau du CIPM (président, secrétaire, et vice-présidents). Il suggère de contacter les membres du CIPM 


nouvellement élus afin de les informer de la possibilité de servir au sein du bureau du CIPM et de la 


charge de travail que cela implique. 


K. Carneiro et J. Valdés ont annoncé qu’ils démissionnaient de leurs fonctions concernant, 


respectivement, la présidence du Comité consultatif des rayonnements ionisants (CCRI) et la présidence 


du Comité consultatif de l’acoustique, des ultrasons et des vibrations (CCAUV). Le bureau a pris en 


considération ces vacances et propose de nommer W. Louw comme prochain président du CCRI et 


T. Usuda comme prochain président du CCAUV. W.E. May suggère de préciser que ces nominations ne 


sont que provisoires et qu’elles prendront effet après l’élection du CIPM, afin d’éviter que cela soit mal 


interprété et que l’on pense que le CIPM actuel décide de nommer des présidents de comités avant même 


que le CIPM ne soit élu. Le président du CIPM indique que le CIPM a l’obligation de pourvoir les postes 


vacants et que les présidents nommés honoreront sans aucun doute leurs fonctions jusqu’à la réunion de 


mars 2015. W.E. May convient d’envoyer au CIPM le document « Guidelines for the selection of 


Consultative Committee Presidents ». 


Décision CIPM/103-44 W.E. May transmettra aux membres du CIPM le document « Guidelines for the 


selection of CC Presidents ». 


Le président note que T. Usuda démissionnera de ses fonctions de président du Comité consultatif de 


photométrie et radiométrie (CCPR) en mars 2015 du fait de sa nomination au poste de président du 


CCAUV. C’est pourquoi un nouveau président du CCPR devra être nommé lors de la réunion du CIPM 


en mars 2015. Il demande au CIPM s’il a des objections quant aux nominations de W. Louw et de 


T. Usuda. Il n’y a aucune objection. 


A. Sacconi précise qu’il ne présente pas sa candidature à l’élection du CIPM et que par conséquent la 


présidence du Comité consultatif des longueurs (CCL) sera vacante. Il est décidé de reporter la 


nomination du prochain président du CCL à la réunion du CIPM de mars 2015 car aucune réunion du 


CCL n’est prévue avant cette date. 


Décision CIPM/103-33 Le CIPM nomme W. Louw prochain président du Comité consultatif des 


rayonnements ionisants (CCRI). 


Décision CIPM/103-34 Le CIPM nomme T. Usuda prochain président du Comité consultatif de 


l’acoustique, des ultrasons et des vibrations (CCAUV). 
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19. EXAMEN DES POINTS IMPORTANTS SUSCEPTIBLES D’ÊTRE SOULEVÉS LORS DES 


DISCUSSIONS DE LA CGPM SUR LES PROJETS DE RÉSOLUTION 


Avant d’examiner les projets de résolution, le directeur présente au CIPM l’ordre du jour de la réunion de 


la CGPM. Il note que l’ordre du jour indique le minutage précis des présentations et sessions de 


questions/discussions. La question de savoir quand aura lieu l’élection des membres de la Commission 


pour l’élection du CIPM fait l’objet d’une discussion car cela n’est pas précisé sur l’ordre du jour.  


Le secrétaire du CIPM observe que cette élection peut intervenir après l’élection du CIPM. 


Le directeur passe en revue les changements proposés concernant les projets de résolution. 


Projet de résolution A « Sur la révision à venir du Système international d’unités, le SI » 


La CGPM dans sa Résolution 1 (2011) invite le CIPM « à poursuivre son travail afin d’obtenir une 


meilleure formulation des définitions des unités de base du SI fondées sur des constantes fondamentales, 


l’objectif étant de parvenir, autant que possible, à une description plus facilement compréhensible pour 


l’ensemble des utilisateurs tout en gardant rigueur et clarté scientifiques. » Le CIPM discute brièvement 


de savoir si le Projet de résolution A devrait inclure une référence directe à « une description plus 


facilement compréhensible ». La décision de ne pas changer le texte du Projet de résolution A fait 


consensus. Cependant, il devra être clairement précisé lors de la réunion de la CGPM que le travail visant 


à rendre la formulation des définitions des unités aussi compréhensible que possible continue et que le 


CCU discutera de ce point avec toutes les parties intéressées. 


Projet de résolution B « Sur l’élection du Comité international des poids et mesures » 


Dans la phrase « [La CGPM décide] qu’est instituée une Commission pour l’élection du CIPM, dont les 


membres seront élus et assureront leur fonction selon une procédure qui sera adoptée par la CGPM, 


afin d’assister le CIPM et la CGPM dans l’élection des membres du CIPM », il est proposé de supprimer 


la partie « qui sera adoptée par la CGPM ». Cela donnera plus de flexibilité à la Commission pour 


prendre ses propres décisions. 


Il est fait référence à sept représentants d’États Membres concernant la composition de la Commission 


pour l’élection du CIPM : ce chiffre devrait être de neuf. 


Il est suggéré de remplacer « neuf représentants d’États Membres » par « neuf représentants 


d’États Membres (un par État Membre) » mais il est décidé que la CGPM pourra discuter de ce point. 


Projet de résolution C « Sur la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM » 


Il sera demandé à C. Bock d’apporter des éclaircissements sur l’utilisation du terme anglais 


« Reserve Fund » (« fonds de réserve ») car il est difficile de déterminer s’il y a une différence entre 


« BIPM Pension and Provident Fund » et « BIPM Pension and Provident Reserve Fund » (« Caisse de 


retraite et de prévoyance du BIPM » et « fonds de réserve pour la Caisse de retraite et de prévoyance du 


BIPM ») ou si les deux termes sont équivalents. 


L’invitation du CIPM à « établir un conseil de surveillance du fonds de réserve » est modifiée par 


« établir un conseil de surveillance du fonds de réserve, sous la forme d’un Sous-comité du CIPM », 


ce qui indique clairement que la Caisse de retraite relève de la responsabilité du CIPM. 


Il est noté que le Projet de résolution C contient une référence au Sous-comité permanent sur la Caisse de 


retraite et de prévoyance du BIPM et l’assurance-maladie. La proposition d’établir le conseil de 


surveillance sous la forme d’un Sous-comité du CIPM pourrait donc porter à confusion car les deux 


sous-comités ont des rôles similaires. C. Bock sera consulté sur ce point. 
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Projet de résolution D « Dotation du Bureau international des poids et mesures pour les années 2016 


à 2019 » 


Aucun commentaire. 


Projet de résolution E « Sur l’importance de l’Arrangement de reconnaissance mutuelle du CIPM » 


Deux références à un « sous-comité » devraient être modifiées par le terme « groupe de travail ». 


 


 


20. CONVOCATION DE LA CGPM À SA 26e RÉUNION 


Le président du CIPM rappelle qu’il est de la responsabilité du CIPM de convoquer les réunions de la 


CGPM. La période de trois ans entre la 24
e
 réunion et la 25


e
 réunion de la CGPM s’est avérée 


compliquée pour le BIPM et le CIPM, notamment en raison de la charge de travail supplémentaire que 


cela a impliqué. Ce mandat réduit à trois ans avait été imposé par le Groupe de travail de la CGPM sur la 


dotation du BIPM en raison des préoccupations qui avait été exprimées lors de la réunion de la CGPM de 


2011 au sujet de la gouvernance du BIPM. Des solutions ont désormais été apportées à ces 


préoccupations et le bureau propose de revenir à un mandat de quatre ans, ce qui permettrait au CIPM de 


convoquer la CGPM pour sa 26
e
 réunion en 2018. 


Après discussion, le CIPM approuve la proposition du bureau du CIPM et il est demandé aux membres 


du CIPM de discuter de cette question avec leur gouvernement. 


 


Le président du CIPM souhaite la bienvenue à F. Arias, J.-M. Los Arcos, L. Robertsson, M. Stock,  


C. Thomas et R. Wielgosz qui se joignent à la réunion du CIPM pour les présentations et discussions 


scientifiques (sections 21 à 24). 


 


 


21. RAPPORT DU DIRECTEUR DU DÉPARTEMENT DE L’ÉLECTRICITÉ DU BIPM ET 


RAPPORT DU PRÉSIDENT DU CCPR 


Département de l’électricité du BIPM 


M. Stock présente les activités du Département de l’électricité du BIPM. Pierre Gournay a été recruté en 


qualité de physicien à compter du 1
er


 avril 2014 : il remplace Roland Goebel qui est parti à la retraite le 


30 avril 2014. 


Les comparaisons sur site d’étalons de Josephson BIPM.EM-K10 ont continué à un rythme moyen de 


deux comparaisons par an. Trois comparaisons sont programmées en 2015 avec les laboratoires 


nationaux norvégien (JV), thaïlandais (NIMT) et serbe (DMDM). Le nombre de comparaisons bilatérales 


de diodes de Zener BIPM.EM-K11 effectuées en 2014 a augmenté de façon significative et les 


laboratoires de Belgique, d’Égypte, d’Irlande, de Serbie et de Thaïlande y ont participé. Un étalon de 


tension de Josephson a été intégré à la balance du watt du BIPM afin de mesurer le courant dans la 


bobine. Concernant les comparaisons clés sur site d’étalons de mesure de la résistance de Hall quantifiée 


BIPM.EM-K12, qui ont repris en 2013, près d’une quinzaine sont attendues dans les années à venir.  
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Le travail sur la détermination de RK à l’aide du condensateur calculable se poursuit. Quelques problèmes 


restent à régler avant de pouvoir effectuer une mesure préliminaire avec une incertitude relative qui 


devrait se situer au niveau de 1 × 10
−7


 ou mieux. On continue à réduire les erreurs d’alignement afin de 


mesurer RK avec une incertitude relative proche de l’incertitude cible de 1 × 10
−8


 au cours du premier 


semestre de 2015. 


Le président du CIPM remercie M. Stock pour son rapport et demande s’il y a des questions. 


Il est demandé à M. Stock si le département porte maintenant ses efforts sur les mesures de la constante 


de von Klitzing étant donné que les expériences de la balance du watt et du projet Avogadro présente un 


accord de l’ordre de quelques 10
−8


. M. Stock répond que les mesures de la constante de von Klitzing sont 


effectivement encore d’actualité car les comparaisons métrologiques de résistances sont réalisées à des 


niveaux d’incertitude inférieurs à 1 × 10
−8


 mais que la meilleure mesure directe en électricité présente 


une incertitude relative supérieure, actuellement de 2,5 × 10
−8


.  


Comité consultatif de photométrie et radiométrie (CCPR) 


T. Usuda, président du Comité consultatif de photométrie et radiométrie (CCPR), indique que le CCPR a 


tenu sa 22
e
 session les 17 et 18 septembre 2014, à la suite des réunions de ses trois groupes de travail.  


Le CCPR a reçu une demande du laboratoire national de métrologie tchèque, le CMI, pour devenir 


membre et du laboratoire national de métrologie de Taipei chinois, le CMS/ITRI, pour devenir 


observateur, ainsi qu’un avis du laboratoire hongrois, le MKEH, l’informant qu’il ne souhaitait plus être 


membre du CCPR (voir Décision CIPM/103-35). T. Usuda observe que la mise en pratique de la 


définition de la candela est en cours d’examen final par le CCPR et qu’elle sera ensuite soumise pour 


consultation à la Commission internationale de l’éclairage (CIE) : elle devrait donc être approuvée de 


façon définitive au début de 2015. La version révisée d’une publication commune au CCPR et à la CIE 


sur les principes gouvernant la photométrie devrait être approuvée par la CIE en décembre 2014. 


Deux nouveaux sous-groupes de travail techniques ont été mis en place : l’un sur la radiométrie 


monophotonique et l’autre sur la recherche sur de nouvelles sources lumineuses étalons fondées sur les 


LED blanches. 


Il note que les récentes directives du CCPR concernant les comparaisons clés ont eu des effets positifs. 


Les récentes mesures traçables au SI de l’éclairement énergétique solaire total présentent un écart de 


0,3 % par rapport aux mesures de l'Observatoire physico-météorologique de Davos/Centre mondial du 


rayonnement (PMOD/WRC) effectuées pour l’OMM. L’OMM étudie comment traiter cet écart à partir 


de données historiques.  


Le président remercie T. Usuda pour son rapport et demande aux membres du CIPM s’ils ont des 


questions. Il est noté que le fait de lier des données obtenues à partir d’instruments spatiaux au SI est 


fondamental et les progrès mentionnés en la matière sont salués. 


 


 


22. RAPPORT DU DIRECTEUR DU DÉPARTEMENT DE LA CHIMIE DU BIPM, RAPPORT DU 
PRÉSIDENT DU CCQM ET RAPPORT DU JCTLM 


Département de la chimie du BIPM 


R. Wielgosz présente les activités du Département de la chimie du BIPM. N. Stoppacher, précédemment 


chercheur associé, est devenu membre du personnel permanent afin de pouvoir continuer à travailler sur 


le projet de spectrométrie de masse et faire fonctionner le nouvel équipement de résonance magnétique 
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nucléaire. 


R. Wielgosz observe que le département a été fortement soutenu par les laboratoires nationaux de 


métrologie en termes de détachements et remercie ceux soutenant activement le programme de chimie. 


Au cours des trois dernières années, le département a bénéficié de près de 57 mois de travail de 


scientifiques invités. 


Une nouvelle comparaison clé, CCQM-K115, sur la détermination de la pureté du peptide C humain 


synthétique sera coordonnée par le BIPM et par le laboratoire national de métrologie chinois, le NIM. 


Au total, 16 laboratoires (nationaux et désignés) ont exprimé leur souhait de participer à cette 


comparaison clé. Le NIM a financé les matériaux et a convenu d’envoyer des membres de son personnel 


en détachement au BIPM pour une période de deux ans afin de travailler sur les méthodes de 


comparaison. Une autre nouvelle comparaison clé est la comparaison CCQM-K120 sur le CO2 au niveau 


ambiant. Les niveaux de dioxyde de carbone dans l’atmosphère atteignent des niveaux ambiants de 


400 µmol/mol : il est donc intéressant d’en mesurer les très faibles variations et dérives. L’incertitude 


requise pour les étalons de CO2 est de 6 × 10
−5


. À ce niveau, la composition isotopique est un facteur 


déterminant. Ainsi, un certain nombre de méthodes telles que la chromatographie gazeuse / spectroscopie 


infrarouge par transformée de Fourier, la spectroscopie optique et la manométrie gazeuse sont utilisés 


afin de comparer les étalons. 


Le Département de la chimie a dernièrement reçu deux dons. La collaboration avec le laboratoire national 


de métrologie japonais, le NMIJ, dans le domaine de la pureté s’est conclue par le don d’un instrument de 


résonance magnétique nucléaire par JEOL, France, et la collaboration avec le laboratoire national de 


métrologie coréen, le KRISS, dans le domaine de l’analyse des gaz par le don d’un instrument de 


chromatographie en phase gazeuse couplée à un détecteur à capture d’électrons. Cet instrument sera 


utilisé en premier lieu pour corriger les mesures de CO2 effectuées par le BIPM pour l’oxyde d’azote.  


Le président du CIPM remercie R. Wielgosz pour son rapport et demande s’il y a des questions.  


Le président du CCU encourage le Département de la chimie à poursuivre ses efforts pour que la 


redéfinition de la mole soit acceptée par la communauté de la chimie. T. Usuda salue l’installation réussie 


de l’équipement de résonance magnétique nucléaire offert par JEOL à la suite de l’élaboration de critères 


pour l’acceptation de soutien par des tiers. Il demande si la question des droits de propriété intellectuelle 


a été prise en considération. R. Wielgosz indique que cette question a été examinée et que les règles 


concernant l’acception de dons ont été strictement appliquées. 


Comité consultatif pour la quantité de matière : métrologie en chimie et biologie (CCQM) 


W.E. May, président du CCQM, décrit le champ d’application de la chimie et de la biologie, ainsi que 


l’importance et l’impact du programme du BIPM pour la métrologie en chimie au niveau international. 


Le CCQM est responsable de 5 700 aptitudes en matière de mesures et d’étalonnages (CMCs) 


actuellement publiées dans la base de données du BIPM sur les comparaisons clés (KCDB), couvrant 


830 substances différentes et 3 050 combinaisons substance/matrice. 


W.E. May explique de façon générale l’importance et la complexité des mesures en chimie. 


L’importance de la chimie pour presque tous les secteurs industriels et le nombre considérable et 


croissant d’entités chimiques présentes dans une vaste gamme de matériaux entraînent une augmentation 


exponentielle de l’intérêt et des besoins concernant les comparaisons et études. Le nombre de CMCs à 


examiner a également augmenté de façon constante. Afin de gérer cette expansion, le CCQM est en train 


d’élaborer une structure de planification stratégique des comparaisons clés. La base et la structure des 


CMCs sont étudiées et la possibilité de regrouper le Groupe de travail du CCQM sur l’analyse 


inorganique et celui sur l’analyse électrochimique est envisagée. Le Groupe de travail sur la bioanalyse 


sera subdivisé afin de mieux traduire l’importance croissante des mesures biologiques. 
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W.E. May précise qu’il participera à un symposium du CCQM qui se tiendra lors de la réunion nationale 


de l’American Chemical Society (ACS) à Boston, Massachusetts, du 16 au 20 août 2015. Le symposium 


sera composé de deux sessions. La première sera consacrée à l’importance et au rôle de la mole et du 


kilogramme dans les mesures en chimie et biologie, ainsi qu’aux activités du CIPM visant à redéfinir la 


mole et le kilogramme. La seconde sera plus axée sur la pratique et présentera la mission du CCQM et 


ses activités afin d’évaluer et améliorer l’équivalence des étalons nationaux pour les mesures en chimie et 


biologie. Des efforts significatifs sont réalisés pour promouvoir le travail théorique et pratique du CCQM 


et des laboratoires nationaux de métrologie qui participent aux activités du CCQM. 


Quatre demandes pour devenir membre ou observateur du CCQM ont été reçues. Les demandes des 


laboratoires de Singapour (HSA) et de Thaïlande (NIMT) pour être membre ont été approuvées et sont 


recommandées au CIPM (voir Décision CIPM/103-35). Les documents fournis par les laboratoires 


d’Argentine (INTI) et du Kenya (KEBS) n’ont pas été considérés comme suffisants pour accéder à leur 


demande. La situation sera réévaluée dès réception des informations requises. 


Le président du CIPM remercie W.E. May pour son rapport et demande s’il y a des questions. Du fait de 


la croissance significative et continue du secteur de la biologie, la question est posée de savoir s’il ne 


pourrait pas être nécessaire de créer un Comité consultatif distinct pour la biologie. Cela pourrait être le 


cas dans le futur mais, actuellement, il est considéré que le secteur de la biologie ne reconnaît pas encore 


suffisamment ses besoins en termes de métrologie pour justifier la création d’un Comité spécifique. 


R. Wielgosz note qu’un document du CCQM concernant une demande d’exception de traçabilité doit être 


approuvé par le CIPM. Cette demande a été soumise par le Groupe de travail sur l’analyse inorganique et 


acceptée par le CCQM. Elle concerne les différences relatives de rapports isotopiques qui ne sont pas, 


pour le moment, traçables au SI ; de ce fait, des matériaux de référence sont utilisés pour définir des 


échelles de différences relatives. Une liste de ces matériaux est fournie dans un rapport de l’International 


Union of Pure and Applied Chemistry (IUPAC) qui est régulièrement mis à jour et qui est cité dans le 


document sur l’exception de traçabilité. L’exception de traçabilité indique que les matériaux de référence 


de cette liste doivent constituer la base des déclarations de traçabilité pour ces mesures. W.E. May 


suggère de discuter et d’approuver cela par correspondance. 


Décision CIPM/103-37 Le CIPM demande à W.E. May de transmettre de nouveau aux membres du CIPM 


la demande d’exception de traçabilité soumise par le Comité consultatif pour la quantité de matière : 


métrologie en chimie et biologie (CCQM) concernant les unités δ(‰), représentant des différences relatives 


de rapports isotopiques, de façon à ce qu’une décision puisse être prise. 


Comité commun pour la traçabilité en médecine de laboratoire (JCTLM) 


R. Wielgosz, secrétaire exécutif du JCTLM, présente un rapport sur le JCTLM qui se concentre en 


particulier sur le futur financement du secrétariat du JCTLM. Le nombre de propositions de matériaux de 


référence certifiés restent au niveau de 40 à 50 par an. En 2014, 96 % des matériaux de référence certifiés 


de la base de données du JCTLM ont été produits par des laboratoires nationaux de métrologie ou des 


laboratoires désignés. 


L’International Federation of Clinical Chemistry (IFCC) a demandé au JCTLM d’étudier son modèle de 


financement. Au cours de ces dix dernières années, l’IFCC a fait don au BIPM de 50 000 euros par an 


pour faire fonctionner le secrétariat. L’IFCC a indiqué en 2012 que l’organisation pourrait ne plus être en 


mesure de continuer à soutenir le JCTLM à ce niveau. En 2013, un atelier a été organisé afin de 


déterminer si la base de données du JCTLM était un outil utile pour l’industrie du diagnostic in vitro et si 


d’autres sources de financement pouvaient être trouvées. Un groupe de travail ad hoc a été mis en place 


par le Comité exécutif du JCTLM en décembre 2013 afin d’étudier cette question. Le nombre de visites à 


la base de données du JCTLM demeure au niveau constant de 1 500 par mois.  
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Une téléconférence entre les membres du groupe de travail ad hoc a eu lieu le 10 septembre 2014 et a 


permis de faire converger les opinions quant à l’avenir de la base de données. Les membres ont été 


d’accord par rapport au fait que le niveau de reconnaissance concernant le JCTLM et sa base de données 


doit être augmenté de façon à ce que l’industrie du diagnostic in vitro utilise de façon plus fréquente la 


base. Il a été convenu de séparer la question de la composition du JCTLM de celle de son financement. 


Un autre groupe de travail du JCTLM pourrait être établi pour étudier la question de l’éducation et de la 


promotion en matière de traçabilité. Il a été proposé que la composition du JCTLM soit élargie afin 


d’inclure des organisations qui utilisent les systèmes de mesure traçables et en tirent des avantages. Il est 


également proposé que la composition du Comité exécutif soit étendue pour inclure d’autres 


organisations internationales ayant des activités visant à établir des étalons en médecine de laboratoire. 


L’IFCC a confirmé en 2014 que sa situation financière s’est améliorée et qu’elle pourrait continuer à 


soutenir financièrement le secrétariat du JCTLM au BIPM, à condition que la visibilité et l’impact du 


JCTLM soient améliorés : d’autres sources de financement doivent être identifiées afin de pouvoir 


soutenir de nouvelles activités. 


Un document de prise de position, contenant ces conclusions, a été présenté au bureau du CIPM qui a 


considéré qu’il fallait faire la distinction entre les membres du JCTLM (contribuant à la base de données) 


et ses parties prenantes (utilisant la base de données). Cette distinction permettrait d’éviter tout conflit 


d’intérêt et d’assurer la transparence du système lorsqu’il n’est pas évident de savoir si les parties 


prenantes peuvent influencer les produits qui apparaissent dans la base de données. 


Le président du CIPM remercie R. Wielgosz et demande si le CIPM a des commentaires quant à la 


proposition du groupe de travail ad hoc du JCTLM de continuer à distinguer les membres des parties 


prenantes du JCTLM. Il s’avère y avoir une certaine confusion entre les termes « membres du JCTLM » 


et « Comité exécutif du JCTLM ». Il est précisé que les organisations membres du « Comité exécutif du 


JCTLM » sont l’IFCC, l’ILAC et le CIPM. De plus, le JCTLM a élaboré des critères pour être « membre 


du JCTLM » et actuellement 26 organisations sont effectivement membres du JCTLM. Si des sociétés 


privées deviennent membres, et paient des frais d’adhésion, la crédibilité de la base de données pourrait 


être remise en cause, ce qui représente un sujet d’inquiétude. Après une brève discussion, le CIPM 


soutient la position de continuer à faire la distinction entre les membres et les parties prenantes du 


JCTLM. 


Décision CIPM/103-38 Le CIPM considère que le Comité commun pour la traçabilité en médecine de 


laboratoire (JCTLM) devrait continuer à faire la distinction entre les membres du JCTLM et ses parties 


prenantes, afin d’éviter tout conflit d’intérêt et assurer la transparence du système. 


 


 


23. RAPPORT DU DIRECTEUR DU DÉPARTEMENT DES RAYONNEMENTS IONISANTS DU 
BIPM ET RAPPORTS DES PRÉSIDENTS DU CCRI, DU CCAUV ET DU CCT 


Département des rayonnements ionisants du BIPM 


J.-M. Los Arcos donne une vue d’ensemble des activités menées par le BIPM en 2014 dans les domaines 


de la dosimétrie, des radionucléides et de la thermométrie. Un nouvel étalon a été développé pour les 


rayons x aux moyennes énergies : il permettra d’effectuer une nouvelle comparaison de dose directement 


absorbée dans l’eau pour les rayons x aux moyennes énergies. J.-M. Los Arcos poursuit en présentant un 


résumé des comparaisons effectuées en 2014. Le nombre de comparaisons de dosimétrie a augmenté de 


façon significative en 2014 pour atteindre le chiffre de 17. L’instrument de transfert du Système 
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international de référence (SIR) a été étendu en 2014 au 
18


F qui est l’un des radionucléides les plus 


couramment utilisés pour la tomographie par émission de positrons. Par ailleurs, une étude pilote a été 


lancée afin d’étudier l’extension du SIR au émetteurs de rayonnement β. 


Le président du CIPM remercie J.-M. Los Arcos pour son rapport et demande s’il y a des questions. 


Une question concerne le statut à venir de la dosimétrie des accélérateurs : il est noté que ce sujet fera 


l’objet d’un atelier spécifique organisé en mars 2015. 


Comité consultatif des rayonnements ionisants (CCRI) 


K. Carneiro, président du CCRI, présente les changements de présidence concernant les Sections I et III 


du CCRI : M. McEwen (NRC) remplacera P. Sharpe (NPL) à la présidence de la Section I et V. Gressier 


(LNE-IRSN) succédera à D. Thomas (NPL) à la présidence de la Section III. Des demandes ont été 


reçues du laboratoire national de métrologie slovaque, le SMU, pour devenir observateur à la Section II, 


et du laboratoire national de métrologie canadien, le NRC, pour devenir observateur à la Section III 


(voir Décision CIPM/103-35). 


K. Carneiro présente l’avancée de la comparaison clé BIPM.RI(I)-K6 sur la mesure de la dose absorbée 


dans l’eau dans les faisceaux aux hautes énergies. Les résultats transmis par cinq participants montrent 


une équivalence satisfaisante de l’ordre de 0,5 %, ce qui est considéré comme suffisant pour servir de 


base à la dissémination aux accélérateurs des hôpitaux. 


Le CCRI réfléchit à changer ses Sections I, II et III en Groupes de travail : cette proposition a été 


discutée par correspondance par le CCRI. 


K. Carneiro indique que cette présentation sera sa dernière en tant que président du CCRI car il 


démissionne de ses fonctions. Le président du CIPM remercie K. Carneiro pour les dix années qu’il a 


passées à servir le CIPM. 


Comité consultatif de l’acoustique, des ultrasons et des vibrations (CCAUV) 


J. Valdés, président du CCAUV, indique que le laboratoire national de métrologie kényan, le KEBS,  


a demandé à être observateur au CCAUV (voir Décision CIPM/103-35) ; le CCAUV soutient cette 


demande. Au total, quatre comparaisons du CCAUV ont été achevées en 2014, trois ayant été pilotées 


par la PTB et une par le NPL. Deux comparaisons du CCAUV ont été lancées : l’une dans le domaine 


des ultrasons est pilotée par le NPL, l’autre dans le domaine des vibrations à basse fréquence est pilotée 


par le NIM, Chine. 


Les documents « CCAUV guidance for key comparisons » (Orientations du CCAUV pour les 


comparaisons clés) et « Rules of procedure for the CCAUV KCWG » (Règles de fonctionnement du 


Groupe de travail du CCAUV sur les comparaisons clés) ont été mis en ligne sur les pages internet du 


CCAUV. Après avoir discuté d’une éventuelle fusion de ses Groupes de travail sur les comparaisons clés 


et sur la stratégie, le CCAUV a décidé de maintenir en place les deux groupes de travail et d’organiser 


une réunion commune. 


Les nouveaux présidents des Groupe de travail du CCAUV sur les comparaisons clés et sur la stratégie 


ont été annoncés : G. Ripper (INMETRO) remplace T. Bruns (PTB) à la présidence du Groupe de travail 


sur les comparaisons clés et M. Gaitan (NIST) succède à B. Zeqiri (NPL) en tant que président par 


intérim du Groupe de travail sur la stratégie. 


J. Valdés indique que cette présentation sera sa dernière en tant que président du CCAUV. Il souhaite ses 


meilleurs vœux à T. Usuda, son successeur à la présidence du CCAUV, et remercie P. Allisy-Roberts et 


S. Picard pour leur soutien en tant que secrétaires exécutives du CCAUV. Le président du CIPM 


remercie J. Valdés pour ses années de service au CIPM. 
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Comité consultatif de thermométrie (CCT) 


Y. Duan, président du CCT, indique que le laboratoire national de métrologie tchèque, le CMI,  


a demandé à être observateur au CCT (voir Décision CIPM/103-35) ; le CCT soutient cette demande.  


Les demandes du laboratoire croate, le HMI/FSB-LPM, pour devenir membre du CCT et du laboratoire 


polonais, l’INTiBS, pour devenir observateur n’ont pas été soutenues par le CCT. 


Le CCT a proposé de réduire le nombre de ses groupes de travail de dix à six. Cette restructuration a 


conduit à la création de cinq sous-groupes de travail axés sur des objectifs spécifiques avec, pour certains 


d’entre eux, une durée de vie limitée. Un Sous-groupe de travail du CCT sur l’environnement a été créé 


et pourrait précéder l’établissement d’un groupe de travail dans ce domaine. 


Le CCT a été invité à nommer des experts pour rejoindre les équipes de spécialistes de la Commission 


des instruments et des méthodes d’observation (CIMO) de l’Organisation météorologique mondiale 


(OMM). Cinq experts participeront ainsi à la CIMO. Un membre de la CIMO a été invité à participer au 


Sous-groupe de travail du CCT sur l’environnement en tant que membre. 


Y. Duan présente les progrès effectués concernant les mesures de la constante de Boltzmann, ce qui a 


conduit le CCT à rédiger la Recommandation T 1 (2014) « Sur une nouvelle définition du kelvin » qui est 


présentée au CIPM afin qu’il puisse en prendre note. Il est proposé que les laboratoires nationaux de 


métrologie soient d’ores et déjà encouragés à mettre en œuvre la réalisation pratique de la nouvelle 


définition du kelvin à l’aide de méthodes primaires. 


Le président du CIPM remercie Y. Duan pour son rapport et demande s’il y a des questions. 


La formulation de la Recommandation T 1 (2014), notamment la phrase « [Le CCT recommande] que les 


deux conditions suivantes soient remplies avant que le CIPM ne demande à la CODATA d’ajuster les 


valeurs des constantes fondamentales de la physique à partir desquelles une valeur numérique fixée de la 


constante de Boltzmann sera adoptée [...] », est considérée comme maladroite. Il est noté que le CIPM ne 


peut pas demander à la CODATA de faire des ajustements. La demande du CCT devrait être adressée au 


CIPM afin qu’il attire l’attention de la CODATA sur les nouvelles données. Il est demandé à Y. Duan et 


T.J. Quinn de modifier le texte de la recommandation ; ces derniers proposent la solution suivante : 


« [Le CCT recommande] qu’une valeur numérique fixée de la constante de Boltzmann soit adoptée dès 


que les deux conditions suivantes seront remplies [...] ». La partie demandant au CIPM de recommander 


à la CODATA un ajustement des valeurs des constantes fondamentales de la physique est simplement 


supprimée. 


Décision CIPM/103-36 Le CIPM prend note de la décision du Comité consultatif de thermométrie (CCT) 


de réorganiser ses groupes de travail et de la Recommandation T1 (2014) du CCT. 


 


 


24. RAPPORT DU DIRECTEUR DU DÉPARTEMENT DU TEMPS DU BIPM ET RAPPORTS DES 
PRÉSIDENTS DU CCTF ET DU CCL 


Département du temps du BIPM 


F. Arias présente les activités du Département du temps du BIPM et souligne les principales réalisations 


de 2014. Un nouveau modèle pour fixer le poids des horloges a été mis en œuvre en janvier 2014 et a été 


intégré à l’algorithme utilisé pour le calcul du Temps atomique international (TAI). La publication de 


l’UTC rapide a été effectuée sans interruption tous les mercredis depuis sa mise en place en juillet 2013. 
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Désormais, 42 laboratoires y participent, ce qui représente 60 % à 70 % des horloges contribuant au 


calcul du Temps universel coordonné (UTC). La différence [UTC - UTCr] est réduite par pilotage sur 


l’UTC effectué après la publication de la Circulaire T du BIPM ; la différence moyenne est de −0,21 ns. 


Par comparaison, l’UTC présente une stabilité sur un mois de 3 × 10
−16


 alors que celle de l’UTCr est de 


4 × 10
−16


. 


Des progrès ont été effectués concernant l’utilisation de fibres optiques pour comparer et valider les 


liaisons horaires. La technique de positionnement précis (PPP) du Global Positioning System (GPS) a été 


validée par rapport à une liaison par fibre optique sur une distance de 420 km entre le laboratoire 


polonais, le GUM, et l’Observatoire polonais AOS. Le calibrateur étalon développé au BIPM a été utilisé 


à côté des transmetteurs placés aux extrémités de la liaison par fibre optique. Les liaisons horaires et les 


étalonnages ont ensuite été comparés. L’objectif est de réduire l’incertitude de l’étalonnage ; une valeur 


uB inférieure ou égale à 2 ns est considérée comme réaliste.  


Le Département du temps a terminé en 2014 la préparation de directives pour l’étalonnage des systèmes 


globaux de navigation par satellite (GNSS). Ces directives ont été élaborées à la demande du Comité 


consultatif du temps et des fréquences (CCTF) et ont été jugées nécessaires car 74 laboratoires 


contribuent au calcul de l’UTC et l’étalonnage de tous les équipements doit être répété de façon 


régulière. La procédure d’étalonnage proposée dans les directives implique une coordination entre le 


BIPM et les organisations régionales de métrologie. 


Le BIPM a participé aux discussions sur la redéfinition de l’UTC qui se sont tenues avec l’Union 


internationale des télécommunications - Secteur radiocommunications (UIT-R), l’Union radioscientifique 


internationale (URSI) et l’Union astronomique internationale (UAI). Trois autres réunions et ateliers sur 


la redéfinition de l’UTC sont prévus, avec en particulier la Conférence mondiale des 


radiocommunications qui aura lieu à Genève, Suisse, du 2 au 27 novembre 2015, et au cours de laquelle 


une décision sera prise à ce sujet. 


Le président du CIPM remercie F. Arias pour son rapport et demande s’il y a des questions ou 


commentaires. Il est demandé comment le travail sur les liaisons par fibre optique sera poursuivi. 


F. Arias répond que les liaisons optiques entre l’Observatoire de Paris (LNE-SYRTE) et deux autres 


laboratoires nationaux de métrologie (le NPL et la PTB) seront achevées à la fin de 2015. Les liaisons 


actuelles sont non permanentes mais permettent de valider de manière plus exacte les étalonnages des 


systèmes GNSS. F. Arias espère que des liaisons optiques permanentes seront disponibles. 


 


Comité consultatif du temps et des fréquences (CCTF) 


L. Érard, président du CCTF, présente succinctement les activités du CCTF. Le CCTF n’a pas eu de 


réunion au cours des douze derniers mois et la prochaine réunion est prévue en septembre 2015.  


Le Groupe de travail du CCTF sur les comparaisons de temps et de fréquences par aller et retour sur 


satellite s’est réuni en 2014 afin de discuter de la préparation de directives pour l’étalonnage des 


systèmes de comparaison par aller et retour qui seront mises en place en 2015. Le Groupe de travail du 


CCTF sur les comparaisons de temps à l’aide de systèmes GNSS s’est réuni deux fois et a travaillé à la 


rédaction de directives pour l’étalonnage des systèmes GNSS ; celles-ci ont été mises en œuvre et sont 


désormais appliquées. Le Groupe de travail du CCTF sur la coordination de la mise au point de 


techniques avancées de comparaison de temps et de fréquences s’est réuni afin d’établir un sous-groupe 


de travail sur les liaisons par fibre optique. Le Groupe de travail commun au CCL et au CCTF sur les 


étalons de fréquence s’est réuni le 26 juin 2014. 


Il sera discuté, lors de la prochaine réunion du CCTF en septembre 2015, des demandes des laboratoires 


polonais (GUM), slovène (MIRS) et turc (UME) pour devenir membre du CCTF. 
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Le président du CIPM remercie L. Érard pour son rapport. Il n’y a pas de questions ou commentaires. 


Comité consultatif des longueurs (CCL) 


A. Sacconi, président du CCL, fait une brève présentation des activités du CCL. Le Groupe de travail 


commun au CCL et au CCTF sur les étalons de fréquence s’est réuni le 26 juin 2014 afin de discuter de 


la préparation en cours des amendements à la liste des fréquences étalons recommandées.  


Aucune nouvelle fréquence étalon n’est attendue mais certaines valeurs et incertitudes seront ajustées. 


A. Sacconi souligne l’importance croissante des mesures de rapports de fréquence entre sources, en 


particulier pour les étalons de fréquence optiques. 


Les Groupes de travail du CCL sur le CIPM MRA et sur la stratégie se sont réunis en octobre 2014.  


Le document de stratégie du CCL a été terminé en février 2014 et le Groupe de travail sur la stratégie 


prévoit de le mettre à jour régulièrement. Les problèmes liés à la gestion des résultats des comparaisons 


multidimensionnelles complexes sont mentionnés. Une comparaison du CCL de ce type a conduit à 


l’obtention de 960 résultats de mesure ; lorsque cela est multiplié par le nombre de participants, 


la question de la présentation des résultats pose problème. 


A. Sacconi note que des représentants du Versailles Project on Advanced Materials and Standards 


(VAMAS) seront invités à la prochaine réunion du CCL. Il termine son rapport en précisant que c’est sa 


dernière présentation en tant que président du CCL.  


Le président remercie A.Sacconi pour son rapport et demande s’il y a des questions ou commentaires. 


L. Érard indique que la mesure de rapports de fréquence joue un rôle essentiel dans la redéfinition de la 


seconde. 


 


 


25. NOUVEAUX MEMBRES ET OBSERVATEURS DES COMITÉS CONSULTATIFS 


Décision CIPM/103-35 Le CIPM approuve les changements suivants concernant la composition des 


Comités consultatifs : 


• CCPR 


- CMI (République tchèque) : membre 


- CMS/ITRI (Taipei chinois) : observateur 


- MKEH (Hongrie) : retrait en tant que membre 


• CCRI 


- SMU (Slovaquie) : observateur à la Section II du CCRI 


- NRC (Canada) : observateur à la Section III du CCRI 


• CCAUV 


- KEBS (Kenya) : observateur 


• CCT 


- CMI (République tchèque) : observateur 
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• CCQM 


- HSA (Singapour) : membre 


- NIMT (Thaïlande) : membre 


 


 


26. PRÉSENTATION DONNÉE PAR LA DÉLÉGATION DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE 


D’IRAN 


Le président du CIPM souhaite la bienvenue à la délégation de la République islamique d’Iran (ci-après 


« Iran »), composée de MM. Hossein Mohammad Nabi de l’Iranian Central Bar Association, 


Behzad Azarsa et Sattar Ahmadi de l’ambassade de la République islamique d’Iran à Paris, qui se joint à 


la réunion. S. Arlen, responsable du Service Juridique, Administration et Ressources humaines, rejoint 


également la réunion du CIPM. 


La délégation indique que l’Iran souhaite coopérer avec le BIPM afin de parvenir à une solution pour le 


paiement de ses arriérés. L’Iran et le CIPM ont conclu un accord de rééchelonnement en octobre 2012 et 


l’Iran est déterminé à travailler avec le BIPM afin de progresser sur ce sujet. Les discussions avec le 


directeur du BIPM ont été très productives et l’Iran souhaite désormais avoir le soutien du CIPM.  


Le président du CIPM précise que l’objectif du CIPM et du BIPM consiste clairement à ce que l’Iran 


demeure un État Membre actif du BIPM et participe à ses activités. Le CIPM étudiera ce qu’il est en 


mesure de faire pour atteindre cet objectif. Le directeur explique que les montants dus au titre de l’accord 


de rééchelonnement pour 2013 et 2014 n’ont pas été versés, ce qui a conduit à la suspension des 


avantages et prérogatives de l’Iran au 1
er


 janvier 2014. Depuis, un certain nombre de Notes verbales ont 


été échangées, notamment en octobre 2014, et l’Iran a procédé au règlement d’une somme importante, 


qui est en cours de transfert. Le directeur demande à la délégation iranienne de donner des précisions à ce 


sujet au CIPM. 


La délégation explique que le laboratoire national de métrologie iranien, l’Institute of Standards and 


Industrial Research of Iran (ISIRI), a procédé à deux transferts bancaires pour un montant total d’environ 


500 000 euros correspondant au règlement des contributions annuelles et arriérés pour les années 2013 et 


2014. Le BIPM devrait recevoir très prochainement cette somme et l’ambassade d’Iran fait tout son 


possible pour faciliter le processus. Cette situation est particulière car le transfert de fonds provenant de 


sources commerciales ou individuelles depuis l’Iran est soumis à des sanctions internationales. 


Les membres de la délégation répètent que dans ce contexte, il est difficile pour la banque centrale d’Iran 


d’envoyer des fonds en dehors de ses frontières. Le directeur du BIPM confirme qu’il dispose de 


documents attestant que deux opérations bancaires sont en cours. Il s’est rendu au ministère français des 


Affaires étrangères le 7 novembre 2014 afin de discuter de cette situation : le ministère a indiqué qu’il 


pouvait entrer en contact avec la banque du BIPM afin de voir comment faciliter ces transferts puisque de 


telles opérations effectuées par le gouvernement iranien sont autorisées. 


Le directeur explique les mesures qui peuvent être prises par le BIPM pour avancer sur ce dossier et les 


raisons pour lesquelles il est discuté préalablement à la réunion de la CGPM. Le bureau du CIPM 


considère qu’une question de cette complexité sur un accord de rééchelonnement et sur le statut 


d’État Membre doit être transmise à l’avance aux États Membres avant d’être inscrite à l’ordre du jour 


d’une réunion de la CGPM. 


Le directeur observe que l’Iran sera prochainement à jour dans le paiement des sommes prévues à 
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l’accord de rééchelonnement signé en 2012. Il propose de geler les effets de cet accord afin de donner au 


CIPM le temps de réexaminer la situation. L’accord de 2012 mentionne clairement l’intention de l’Iran 


d’assister à la 25
e
 réunion de la CGPM : toutefois, la participation de l’Iran à cette réunion a été remise 


en question car l’Iran, par la suite, n’a pas effectué le paiement de ses contributions et arriérés, ce qui a 


conduit à la suspension de ses avantages et prérogatives. Par conséquent, la situation n’a pas progressé. 


Il est suggéré que, lorsque l’Iran bénéficiera de nouveau des avantages et prérogatives conférés aux 


États Membres, par suite du règlement de ses contributions et arriérés, le CIPM préparera un rapport qui 


sera soumis à la CGPM à sa 26
e
 réunion. Le directeur indique que le CIPM discutera de cette proposition 


lors d’une session à huis clos. La délégation iranienne remercie le CIPM pour cette proposition qu’elle 


considère très constructive. 


Le directeur ajoute que l’Iran pourra participer à la 25
e
 réunion de la CGPM puisqu’une somme de 


500 000 euros est en cours de virement. Une invitation formelle sera transmise à l’ambassade de la 


République islamique d’Iran à Paris, dès que le BIPM aura confirmation par sa banque de la réception 


des sommes transférées. 


Le président remercie la délégation iranienne d’être venue présenter la situation au CIPM : c’est un pas 


en avant et le CIPM étudiera la question avec sérieux. La délégation iranienne remercie le CIPM de son 


soutien et du travail qui a été réalisé pour parvenir à un accord. La délégation iranienne quitte la réunion. 


 


 


27. EXAMEN DES QUESTIONS SOULEVÉES PAR LA DÉLÉGATION DE LA RÉPUBLIQUE 
ISLAMIQUE D’IRAN (SESSION À HUIS CLOS) 


Le directeur donne au CIPM de plus amples informations concernant la situation de l’Iran. L’Iran et le 


CIPM ont signé un accord de rééchelonnement en octobre 2012 : l’Iran a alors formulé de façon explicite 


sa volonté de participer à la 25
e
 réunion de la CGPM afin de demander à la CGPM de traiter la question 


du montant des arriérés et de son statut d’État Membre. Toutefois, l’Iran n’a pas effectué les paiements 


dus, ce qui a entraîné la suspension de ses avantages et prérogatives : par conséquent, l’Iran n’a pas été 


invité à la réunion de la CGPM. Une lettre reçue le 28 octobre 2014 rappelle au BIPM l’intention de 


l’Iran d’assister à la réunion de la CGPM. Suite à un échange de Notes verbales, l’Iran s’est engagé à 


verser 500 000 euros afin de couvrir le paiement des contributions et arriérés pour les années 2013 et 


2014. L’Iran serait ainsi à jour par rapport aux dispositions de l’accord de rééchelonnement, ce qui serait 


suffisant pour lui permettre d’assister à la réunion de la CGPM. Comme précédemment mentionné, 


ces paiements sont en cours mais sont sujets à des retards résultant du système bancaire. 


Le bureau du CIPM propose de geler le paiement des arriérés dus par l’Iran afin de pouvoir examiner la 


situation et de présenter le cas pour discussion à la CGPM lors de sa 26
e
 réunion. L’Iran doit continuer à 


payer sa contribution annuelle dans le courant de l’année concernée : tout manquement à cette obligation 


de paiement entraînera la suspension de ses avantages et prérogatives et retarderait la préparation de la 


discussion précédemment mentionnée. Par ailleurs, le respect de ces exigences démontrerait la bonne foi 


de l’Iran et son engagement à continuer à travailler avec le BIPM. 


L’historique concernant le statut d’État Membre de l’Iran est rappelé puis le CIPM discute de la situation 


actuelle de l’Iran, de l’accord de rééchelonnement et de la proposition de geler le paiement des arriérés. 


Le directeur demande au CIPM son approbation afin qu’il puisse préparer un avenant à l’accord de 


rééchelonnement dont l’objectif est de geler le paiement des arriérés, à condition que l’Iran maintienne la 


continuité dans le paiement de sa contribution annuelle d’État Membre dans le courant de l’année 


concernée. Si ces conditions sont remplies, le CIPM soumettra le cas de l’Iran pour discussion lors de la 
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26
e
 réunion de la CGPM. Cette proposition ne fait l’objet d’aucune objection et obtient l’approbation 


du CIPM. 


Décision CIPM/103-39 Le CIPM prend note du fait que le BIPM a été informé de deux transferts 


bancaires effectués par le National Standards Organization of Iran aux fins du paiement en totalité des 


sommes dues par l’Iran pour les années 2013 et 2014 et qu’étant donné la date de ces transferts, la situation 


de la République islamique d’Iran concernant son statut d’État Membre depuis 1979 n’a pu être incluse dans 


la convocation de la CGPM à sa 25
e
 réunion. 


Afin de permettre à la CGPM d’examiner dûment la situation lors de sa 26
e
 réunion, le CIPM décide de geler 


de façon provisoire les effets de l’accord de rééchelonnement conclu en 2012 par voie d’un avenant qui 


requiert, entre autres, que la République islamique d’Iran maintienne la continuité dans le paiement de sa 


contribution annuelle d’État Membre dans le courant de l’année concernée. 


 


 


28. RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DE COORDINATION ET DE LIAISON INTERNATIONALES 


A. Henson indique que le Soudan et le Yémen sont devenus Associés le 26 juin et le 21 juillet 2014, 


respectivement. Le CIPM MRA a été signé par les laboratoires nationaux de métrologie irakien, 


soudanais et luxembourgeois les 13 juin, 26 juin et 1
er


 octobre 2014, respectivement. Les laboratoires 


nationaux de métrologie du Yémen et de la Lituanie signeront le CIPM MRA le 17 novembre 2014.  


C’est la seconde fois qu’un laboratoire lituanien signe le CIPM MRA : le laboratoire national a en effet 


été dissous et les responsabilités qui lui incombaient sont assurées par un laboratoire désigné.  


Le laboratoire national d’Oman doit signer le CIPM MRA le 21 novembre 2014. 


L’Azerbaïdjan assistera à la 25
e
 réunion de la CGPM en tant qu’État invité par le président du CIPM. 


L’Azerbaïdjan a terminé la procédure pour devenir Associé à la CGPM et a effectué le paiement de sa 


souscription pour 2015. Il deviendra donc Associé après la réunion de la CGPM, le 1
er 


janvier 2015, 


c’est pourquoi il a été jugé approprié de l’inviter à la réunion de la CGPM. 


Sur les sept pays membres de l’organisation régionale GCC Standardization Organization (GSO), 


l’Arabie saoudite est État Membre du BIPM, Oman et le Yémen sont Associés. Les autres États (Bahreïn, 


le Koweït, le Qatar et les Émirats arabes unis) sont en discussion avec le BIPM pour devenir Membre ou 


Associé. Les laboratoires nationaux de métrologie de ces sept États participent à GULFMET, la nouvelle 


organisation régionale de métrologie établie par la GSO. La Turquie, l’Égypte et la Bosnie-Herzégovine 


ont aussi le statut de « Membre Associé » de GULFMET. Il est important que GULFMET accroisse sa 


participation aux activités du BIPM afin d’être reconnue au niveau international : il est espéré que 


plusieurs de ses membres deviendront Membre ou Associé en 2015. 


L’Éthiopie et le Nicaragua ont fait part de leur intention de devenir Associés dans un futur proche.  


Il semblerait que le BIPM va être contacté par le Kosovo qui serait intéressé pour devenir Associé ; 


cette demande devra être examinée avec soin en raison du statut particulier du Kosovo. 


La Lettonie, qui est l’un des Associés dont la souscription est soumise au processus d’augmentation  


(voir Résolution 4 de la CGPM (2011)), a indiqué qu’elle pourrait renoncer au statut d’Associé en raison 


du montant croissant de sa souscription. Le BIPM a eu des contacts avec le laboratoire national letton 


afin de l’aider à préparer les arguments qu’il présentera à son gouvernement pour rester Associé 


lorsqu’ils discuteront de la situation. Les Philippines et la Slovénie, Associés également soumis au 


processus d’augmentation de la souscription, ont eu des premiers contacts avec le BIPM pour connaître 


les mécanismes et les coûts pour devenir État Membre.  
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Le Sri Lanka risque d’être exclu pour le non-paiement de ses souscriptions. À moins d’un paiement 


effectué avant la fin de 2014, le mécanisme d’exclusion suite à trois années de souscriptions non réglées 


sera enclenché et l’exclusion sera automatique. Une Note verbale avertissant le Sri Lanka de la situation 


a été envoyée en avril 2014. 


Concernant les activités de coordination, A. Henson indique qu’il a été invité par l’Organisation 


mondiale du commerce (OMC) à participer à la réunion du Comité sur les obstacles techniques au 


commerce et aux séminaires sur l’évaluation de la conformité. Il a ainsi présenté à 250 négociateurs 


commerciaux un exposé sur la métrologie et ses avantages qui a été bien accueilli. Il a également déclaré 


que la redéfinition des unités de base du SI ne devrait pas avoir d’impact direct sur le commerce. 


Les relations entre le BIPM et l’Organisation mondiale de météorologie (OMM) se renforcent, 


notamment par des coopérations avec le CCQM, le CCPR et le CCT (voir section 23). Le BIPM a discuté 


avec le secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 


(CCNUCC) de la possibilité d’avoir un plus grand nombre d’experts venant de laboratoires nationaux de 


métrologie dans les groupes de travail de la CCNUCC. Le BIPM a par ailleurs coopéré avec le NCSLI, 


le Réseau DCMAS et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI). 


Le BIPM a assuré des formations lors de l’école de métrologie légale de l’AFRIMETS, organisée en 


Tunisie en octobre 2014. La collaboration avec l’International Laboratory Accreditation Cooperation 


(ILAC) et l’ISO, en particulier l’ISO CASCO, s’est poursuivie. La révision de la norme ISO/IEC 17025 


et celle du Guide ISO 34 seront discutées à un point ultérieur de l’ordre du jour. 


Le poster de la Journée mondiale de la métrologie de 2015 sera conçu par l’AFRIMETS : le laboratoire 


national d’Afrique du Sud, le NMISA, s’est porté volontaire pour coordonner ce travail. Le thème de 


2015 « Mesures et lumière » s’inscrit dans l’Année internationale de la lumière et des technologies 


utilisant la lumière de l’UNESCO pour 2015. 


Le président du CIPM remercie A. Henson pour son rapport et demande s’il y a des questions.  


Le président du CIPM demande des précisions sur les relations entre le BIPM et GULFMET. A. Henson 


indique que le BIPM est en contact avec GULFMET de façon intensive, soit directement soit par 


l’intermédiaire du JCRB.  


 


 


29. RAPPORT DU JCRB ET ACTIONS CONCERNANT L’EXAMEN DU CIPM MRA 


A. Henson indique que le Comité mixte des organisations régionales de métrologie et du BIPM (JCRB) 


ne s’est pas réuni à l’automne 2014 en raison de la préparation de la réunion de la CGPM. Le JCRB a 


établi une série d’actions préparatoires et de recommandations concernant l’examen du CIPM MRA.  


Les commentaires formulés par les Comités consultatifs au sujet du CIPM MRA, qui ont été inclus dans 


leur document de stratégie, ont été rassemblés et soumis au JCRB. Les résultats du questionnaire du 


CCQM sur le processus d’approbation des CMCs ont été analysés. En outre, le questionnaire sous forme 


de fenêtre pop-in concernant la KCDB a confirmé que la majorité des utilisateurs de la KCDB 


proviennent de la communauté de la métrologie bien qu’un nombre significatif d’utilisateurs viennent 


également de l’extérieur, notamment de laboratoires commerciaux d’accréditation, de laboratoires 


d’essais, d’industries ou d’organismes de réglementation.  


A. Henson souligne les actions menées par le JCRB pour préparer l’examen du CIPM MRA. 


L’EURAMET a proposé des idées visant à simplifier le système et à améliorer son efficacité ; elles sont 


incluses dans un document qui a été mis à la disposition des autres organisations régionales de 
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métrologie. Les objectifs de l’examen du CIPM MRA ont été définis et constituent la base du Projet de 


résolution E. Les organisations régionales de métrologie pourront proposer leurs points de vue 


concernant les défis à relever et les moyens de faire progresser le CIPM MRA lors de la réunion du 


JCRB de mars 2015. Il est prévu d’organiser un atelier en 2015 afin d’engager une discussion 


approfondie sur le CIPM MRA avec les directeurs des laboratoires nationaux de métrologie, 


les représentants des États Membres, les représentants des organisations régionales de métrologie, 


ainsi que d’autres parties prenantes concernées. Lors de cet atelier, un comité d’examen sera mis en place 


pour finaliser la révision du CIPM MRA. 


Il est noté que les stratégies des Comités consultatifs ont permis de préciser le rôle et la direction 


stratégique des comparaisons et ont conduit, dans certains cas, à réduire le nombre de groupes de travail 


et de comparaisons. Suite à l’atelier de mars 2013 sur les meilleures pratiques d’examen des CMCs, 


on a constaté une diminution de la durée moyenne de la procédure d’examen interrégional des CMCs de 


132 jours à 76 jours. 


 


 


30. POSITION DU CIPM QUANT À LA RÉVISION DE LA NORME ISO/IEC 17025 ET DU 


GUIDE ISO 34 


A. Henson explique que l’Organisation internationale de normalisation (ISO) a mis en œuvre un nouveau 


projet visant à réviser entièrement la norme ISO/IEC 17025. La première réunion concernant cette 


révision se tiendra au début de l’année 2015. A. Henson a été nommé membre du Groupe de travail du 


Comité pour l’évaluation de la conformité (ISO/CASCO/WG 44) en charge de cette révision afin d’y 


représenter le BIPM. Il précise que le BIPM peut être représenté par trois personnes maximum et qu’il 


serait utile qu’un membre du CIPM participe à ce groupe de travail : la norme ISO/IEC 17025 est en effet 


appliquée dans tous les laboratoires nationaux de métrologie et la responsabilité de la révision ne devrait 


pas incomber uniquement au BIPM. Le président du CIPM ajoute que R. Kaarls s’est proposé pour 


participer à ce groupe de travail. Le CIPM approuve cette proposition à l’unanimité. 


A. Henson indique que S. Westwood du Département de la chimie du BIPM a été nommé membre du 


Groupe de travail mixte au Comité pour l’évaluation de la conformité et au Comité pour les matériaux de 


référence de l’ISO (ISO/CASCO/JWG 43) chargé d’élaborer une norme (ISO 17034) sur la production 


des matériaux de référence qui serait fondée sur le Guide ISO 34. Il est possible de nommer un membre 


du CIPM pour participer à ce groupe de travail avec S. Westwood : J.W. McLaren se porte volontaire, 


ce qui est approuvé à l’unanimité par le CIPM. 


Décision CIPM/103-40 Le CIPM nomme : 


R. Kaarls, en qualité de représentant du CIPM, pour participer avec A. Henson, BIPM, au Groupe de 


travail de l’Organisation internationale de normalisation (ISO) en charge de réviser la norme ISO 17025, 


J.W. McLaren, en qualité de représentant du CIPM, pour participer avec S. Westwood, BIPM, au Groupe 


de travail de l’Organisation internationale de normalisation (ISO) en charge de réviser le Guide ISO 34. 
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31. RAPPORT DU COMITÉ COMMUN POUR LES GUIDES EN MÉTROLOGIE (JCGM)  


Groupe de travail du JCGM sur l’expression de l’incertitude de mesure (GUM) 


Le directeur du BIPM présente au CIPM le travail effectué concernant le Guide pour l’expression de 


l’incertitude de mesure (GUM). Le Groupe de travail du JCGM sur le GUM a bien progressé concernant 


la préparation d’une version révisée du GUM : celle-ci est pratiquement prête à être circulée en tant que 


« projet de document du Comité ». Il demande au CIPM des éclaircissements sur les destinataires à qui 


devrait être envoyé ce projet de document. Suite à une brève discussion, le CIPM convient d’envoyer le 


projet de document à tous les directeurs des laboratoires nationaux de métrologie en indiquant clairement 


le délai pour soumettre des commentaires. 


Groupe de travail du JCGM sur le Vocabulaire international de métrologie (VIM) 


Le directeur du BIPM observe qu’en tant qu’organisation membre du Groupe de travail du JCGM sur le 


VIM, le BIPM a le droit d’envoyer trois représentants à ses réunions. Jusqu’à présent, Claudine Thomas 


était l’unique personne représentant le BIPM au Groupe de travail sur le VIM mais elle part à la retraite 


en 2015. Il est suggéré au CIPM de proposer des noms de personnes susceptibles de participer aux 


réunions du Groupe de travail sur le VIM. Il est noté que cette question sera étudiée et réexaminée par le 


CIPM lors de sa réunion de mars 2015. 


 


 


32. ATELIERS DU BIPM ET RÉUNIONS À VENIR 


Atelier du BIPM sur la mesure de l’incertitude, 15 – 16 juin 2015 


L’atelier permettra de rassembler les commentaires formulés sur la nouvelle version du GUM et d’en 


débattre. Des orateurs venant de domaines qui ne sont pas bien couverts par le GUM seront invités afin 


d’avoir leur vision des défis à relever en dehors du champ de compétence habituel du GUM.  


Atelier du BIPM intitulé « Global to Urban Scale Carbon Measurements »,  
30 juin – 1er juillet 2015 


Cet atelier fait suite à l’atelier commun au BIPM et à l’OMM « Measurement Challenges for Global 


Observation Systems for Climate Change Monitoring: Traceability, Stability and Uncertainty » organisé 


en mars 2010. L’atelier a trois thématiques : Les mesures du carbone et autres variables climatiques 


connexes - Systèmes, principes et traçabilité au niveau mondial ; Les mégalopoles et les besoins 


métrologiques dans la réduction des gaz à effet de serre - Les dômes urbains créés par les gaz à effet 


de serre ; Les étalons pour l’inventaire des émissions de gaz à effet de serre. 


Il est prévu que ces deux ateliers soient retransmis en direct sur le site internet du BIPM. 


Atelier commun au BIPM et au VAMAS sur les défis en métrologie des matériaux, 2016 


Un atelier commun au BIPM et au VAMAS est prévu en 2016. Un groupe de pilotage composé de 


quatre membres a été créé afin d’élaborer les objectifs de l’atelier. Le groupe de pilotage organisera une 


session d’échange d’idées avec le bureau du CIPM en mars 2015 afin de proposer des thèmes pour 


l’atelier. Le président du CIPM demande aux membres du CIPM de réfléchir à des thèmes qui seraient 



http://www.bipm.org/en/conference-centre/bipm-workshops/measurement-uncertainty/

http://www.bipm.org/en/conference-centre/bipm-workshops/carbon-measurements/
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abordés lors de l’atelier et de faire leurs suggestions au groupe de pilotage afin la fin de janvier 2015. 


Décision CIPM/103-41 Le CIPM convient de réfléchir à des thèmes à examiner lors de l’atelier commun 


au BIPM et à VAMAS sur les défis dans le domaine de la métrologie des matériaux, prévu en 2016,  


et de faire des suggestions avant la fin de janvier 2015 afin de donner des orientations au comité 


d’organisation de l’atelier. 


 


Réunions à venir 


La première partie de la 104
e
 session du CIPM se tiendra les 9 et 10 mars 2015 et la 33


e
 réunion du JCRB 


sera organisée les 18 et 19 mars 2015. La réunion des directeurs des laboratoires nationaux de 


métrologie, prévue pour les 13 et 14 octobre 2015, sera consacrée à l’examen du CIPM MRA.  


Le programme de cette réunion sera préparé en mars 2015. 


 


 


33. AMENDEMENTS PROPOSÉS AUX STATUT, RÈGLEMENT ET INSTRUCTIONS 
APPLICABLES AUX MEMBRES DU PERSONNEL DU BIPM (SRI) 


Le directeur du BIPM demande au CIPM d’approuver un dernier amendement aux Statut, règlement et 


instructions applicables aux membres du personnel du BIPM (SRI). Dans la règle 6.3.1 intitulée  


« Nature et contenu du dossier personnel », l’expression « de manière centralisée » a été ajoutée :  


« Un dossier personnel est tenu de manière centralisée pour chaque membre du personnel. » La version 


révisée du document (document CIPM/14-10) faisant apparaître cet amendement, ainsi que les 


précédents approuvés par correspondance, a été mis en ligne sur le site internet du BIPM. Le CIPM 


approuve à l’unanimité l’insertion proposée. 


Décision CIPM/103-42 Le CIPM approuve les amendements proposés (document CIPM/14-10) aux 


Statut, Règlement et Instructions applicables aux membres du personnel du BIPM (SRI). 


 


 


34. CONSORTIUM SUR LES MESURES DE LA CONSTANTE NEWTONIENNE DE 
GRAVITATION, G 


T.J. Quinn présente au CIPM une proposition, rédigée en collaboration avec W.E. May, concernant la 


création d’un petit consortium de laboratoires nationaux de métrologie appelé « The big G consortium », 


qui aura pour objectif de faciliter de nouveaux travaux visant à résoudre le désaccord actuel entre les 


diverses mesures de la constante newtonienne de gravitation, G. Cette question a été abordée lors de la 


première session de la 103
e
 session du CIPM (voir section 21.2) et le CIPM a souhaité, dans sa Décision 


CIPM/103-23, « qu’une proposition formelle concernant la création d’un groupe consultatif sur les 


expériences menées sur la constante gravitationnelle, G, lui soit présentée lors de sa prochaine réunion 


(novembre 2014) ». La proposition complète, avec annexes, a été mise à la disposition du CIPM sur le 


site internet du BIPM : elle suggère que le consortium soit initialement coordonné par le NIST et qu’un 


rapport sur les progrès accomplis soit présenté chaque année au CIPM. Il est par ailleurs demandé au 


BIPM de fournir les locaux et les équipements nécessaires aux réunions de ceux participant à ce 







Seconde partie de la 103e session du CIPM  85 


consortium. 


T.J. Quinn note qu’il est nécessaire de résoudre le désaccord actuel entre les diverses mesures de G et de 


pouvoir expliquer les deux valeurs extrêmes, les mesures du BIPM qui sont élevées et les mesures du 


laboratoire de recherche américain JILA qui sont basses. L’établissement d’un consortium permet de 


surmonter le problème des laboratoires qui souhaitent participer mais qui ne sont pas des laboratoires 


nationaux de métrologie : il est essentiel que les mesures de ces laboratoires soient traçables au SI par 


l’intermédiaire d’un laboratoire national de métrologie participant au CIPM MRA. La création d’un 


consortium international faciliterait la coopération entre les laboratoires nationaux de métrologie 


participants. 


Le président du CIPM demande pourquoi le NIST n’établirait pas le consortium s’il a pour tâche de le 


coordonner initialement. T.J. Quinn répond que si le consortium est créé sous les auspices du CIPM, 


cela permettra aux laboratoires nationaux de métrologie d’aider gratuitement d’autres laboratoires. 


Il suggère au CIPM d’informer les laboratoires nationaux de métrologie de la création du consortium et 


note que ce consortium est un projet à long terme. W.E. May observe qu’il est de la responsabilité 


générale du CIPM de résoudre le désaccord actuel entre les diverses mesures de G. Le NIST aura un rôle 


de coordination mais le consortium doit être un projet commun. 


Décision CIPM/103-43 Le CIPM convient d’établir un consortium de laboratoires nationaux de 


métrologie et autres instituts, qui sera coordonné par le NIST, et qui aura pour objectif de faciliter les 


nouveaux travaux visant à résoudre le désaccord actuel entre les diverses mesures de la constante 


newtonienne de gravitation, G. Le BIPM fournira les locaux et les équipements nécessaires aux réunions de 


ceux participant à ces travaux. 


 


 


35. QUESTIONS DIVERSES 


T.J. Quinn informe le CIPM qu’en septembre 2014, le premier ministre chinois, sur recommandation du 


laboratoire national chinois, le NIM, lui a remis une médaille pour l’aide à long terme qu’il a apportée à 


la métrologie chinoise. T.J. Quinn a pour l’essentiel aidé la Chine alors qu’il était directeur du BIPM : 


cette médaille est ainsi une marque de reconnaissance de la Chine vis-à-vis du travail du BIPM. 


H.O. Nava-Jaimes indique que c’est sa dernière réunion du CIPM puisqu’il démissionne de ses fonctions.  


Il remercie les membres du CIPM pour leur amitié et leur soutien et ajoute que cela a été pour lui un 


privilège de servir le CIPM. Le président du CIPM remercie H.O. Nava-Jaimes et lui souhaite ses 


meilleurs vœux pour l’avenir. 


J. Valdés soulève une question concernant la Résolution 1 de la CGPM (2011) et les discussions au sujet 


du Projet de résolution A « Sur la révision à venir du Système international d’unités, le SI ». 


La Résolution 1 invite le CIPM à poursuivre son travail afin d’obtenir une meilleure formulation des 


définitions des unités de base du SI fondées sur des constantes fondamentales. Selon lui, il n’est pas clair 


de savoir ce qui a été décidé concernant les définitions des unités. Il fait référence à la présentation qu’il a 


donnée lors de la première partie de la 103
e
 session du CIPM (section 16) et résume les nouveaux travaux 


visant à définir le kilogramme en fixant la valeur de Planck, h, ou la masse d’un atome, ainsi que les 


avantages et inconvénients de chacune des méthodes. Il note qu’il n’y a pas eu de décision officielle de 


poursuivre les travaux visant à redéfinir le kilogramme en se fondant sur la valeur fixée de h : soit une 


décision est nécessaire soit une déclaration doit être faite pour informer que cette décision n’a pas encore 


été prise. Le président du CIPM indique que d’après lui, cela a été implicitement convenu lors de 
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l’approbation par le CIPM des définitions proposées par le CCU. Il reconnaît qu’aucune décision 


formelle n’a été prise quant à une définition du kilogramme fondée sur la détermination de la valeur de h. 


J. Ullrich rappelle l’historique du développement de la Recommandation du CCU « Sur l’éventuelle 


révision à venir du Système international d’unités, le SI » au sein du CCU. La Recommandation du CCU 


a été soumise au CIPM en 2010 puis est devenue la Résolution 1 de la CGPM (2011). Il rappelle que le 


CIPM à sa 99
e
 session (2010) a approuvé la Recommandation du CCU, avec quatre abstentions.  


J. Valdés observe que bien que la Résolution 1 de la CGPM (2011) ait été approuvée, ce n’est toujours 


pas clair pour lui de savoir si la question de la définition du kilogramme en fixant la valeur de h ou en 


utilisant une autre méthode a été tranchée. T.J. Quinn remarque que la Résolution 1 de la CGPM (2011) 


et le projet de Brochure sur le SI ont été publiés sur le site internet du BIPM pour commentaires pendant 


un certain temps et qu’aucun retour n’a été reçu. Il poursuit en notant qu’en fixant la valeur de h, 


l’exactitude des mesures électriques pourrait s’améliorer sans limite. En fixant la masse d’un atome ou en 


se fondant sur des mesures de h/m, cette exactitude serait limitée par la connaissance que l’on a de alpha 


au carré, or il n’est pas attendu que la valeur de alpha au carré, qui est connue à quelques 10
−10


 près, 


soit améliorée. Après une nouvelle discussion approfondie, il est conclu que les nouveaux résultats 


disponibles ne sont pas suffisants pour indiquer qu’il faudrait utiliser une autre méthode que celle de 


définir le kilogramme en se fondant sur la détermination de la valeur de h. Si de nouveaux résultats sont 


obtenus à l’avenir en faveur d’une approche différente, cela sera automatiquement étudié par le CCU. 


H. Uğur indique que c’est sa dernière réunion du CIPM et que cela a été un privilège de servir le CIPM. 


Le président du CIPM le remercie pour ses commentaires avisés et sa sagesse tout au long de ces années 


et lui souhaite ses meilleurs vœux pour l’avenir. 


 


 


36. CLÔTURE DE LA RÉUNION 


Le président du CIPM remercie les membres du personnel du BIPM pour leur soutien tout au long de 


cette réunion et il donne rendez-vous à la plupart des personnes présentes à la réunion de la CGPM. 
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Annexe 1 


RAPPORT DU SECRÉTAIRE ET ACTIVITÉS DU BUREAU DU CIPM  
(mars 2014 - novembre 2014) 


Remarque : le présent rapport constitue la seconde partie du rapport du secrétaire, présentée en novembre 


2014 lors de la 103
e
 session du CIPM. 


 


1. Réunions du bureau du CIPM 


Depuis la dernière réunion du CIPM qui s’est tenue les 12 et 13 mars 2014, le bureau du CIPM s’est 


réuni du 16 au 18 juin 2014 et les 11 et 12 novembre 2014 au Pavillon de Breteuil. 


De mars à novembre 2014, le secrétaire du CIPM s’est rendu à plusieurs reprises au BIPM : 


 pendant l’absence du directeur du BIPM pour raisons médicales, le secrétaire a continué à présider 


la réunion mensuelle de l’équipe de direction du BIPM et a donc assisté à celle du 2 avril 2014 ; 


 le secrétaire a présidé les réunions du Sous-comité du CIPM sur la Caisse de retraite et de 


prévoyance du BIPM et l’assurance-maladie organisées au siège du BIPM les 16 juin et 


16 septembre 2014 ; 


 il a également participé aux réunions d’examen annuel du Système de management de la qualité du 


BIPM et du Système de management de la santé et de la sécurité du BIPM qui se sont tenues le 


2 octobre 2014. 


De mars à novembre 2014, le président et le secrétaire du CIPM ont été à plusieurs reprises en contact 


avec le directeur du BIPM par téléconférence afin, en particulier, de discuter de la préparation de la 


25
e
 réunion de la CGPM : les sujets abordés ont notamment concerné les informations à communiquer 


aux États Membres, la Convocation et l’ordre du jour, l’échelle de masse du BIPM, le processus 


d’élection du CIPM, et l’organisation au siège du BIPM de la réunion informelle sur le programme de 


travail du BIPM et la dotation correspondante le matin du 17 novembre 2014. 


 


2. Processus d’élection et composition du CIPM 


Conformément au document « Critères et procédure pour l’élection du CIPM », les membres actuels du 


CIPM ont signé, fin mars 2014, une lettre dans laquelle ils se sont engagés à démissionner de leurs 


fonctions à compter de l’ouverture de la première partie de la 104
e
 session du CIPM prévue en 


mars 2015. 


Un premier appel à candidatures pour l’élection du CIPM, qui se tiendra le 20 novembre 2014 lors de la 


25
e
 réunion de la CGPM, a été envoyé le 17 janvier 2014 à tous les États Membres et laboratoires 


nationaux de métrologie ; il a également été publié sur le site internet du BIPM. Un second appel a été 


envoyé le 4 avril 2014. 
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Fin août 2014, un total de 28 candidatures avaient été reçues ; toutefois, entre mai et août 2014, 


cinq candidats ont retiré leur candidature ou n’ont pas été retenus car leur dossier ne contenaient pas les 


informations requises. 


La liste des 23 candidats restants ne comporte que deux femmes venant de l’EURAMET. Aucune 


candidate n’a été nommée par l’AFRIMETS, l’APMP, COOMET ou le SIM. Ces 23 candidats ont été 


jugés comme répondant aux critères pour être membre du CIPM.  


Une première étape de consultation des membres du CIPM, coordonnée par le secrétaire du CIPM,  


a eu lieu entre le 27 août et le 26 septembre 2014. Un second vote du CIPM a été organisé entre le 26 et 


le 29 septembre 2014 en ce qui concerne un groupe de candidats qui avaient obtenu presque le même 


nombre de voix lors de l’étape de consultation. 


En conséquence, le CIPM a établi une liste recommandée de candidats qui a été transmise, 


le 29 septembre 2014, au Groupe de travail ad hoc sur la gouvernance mis en place par le CIPM à la 


demande de la CGPM à sa 24
e
 réunion (2011). 


La sélection d’un groupe de 17 candidats s’est faite de façon incontestable puis quatre autres candidats, 


ayant obtenu un score moindre et ne présentant que des différences mineures, ont été choisis. Après un 


examen approfondi des candidatures, le Groupe de travail ad hoc sur la gouvernance s’est mis d’accord 


sur les 18 candidats qu’il recommanderait. Cette présélection recommandée de candidats, ainsi que la 


liste des autres candidats et toutes les informations requises, ont été transmises aux États Membres pour 


qu’ils puissent en prendre connaissance avant l’élection. 


 


3. États Parties à la Convention du Mètre (États Membres) et Associés à la CGPM 
(Associés) 


De mars à novembre 2014, le nombre d’États Membres est resté de 56.  


La République du Soudan est devenue Associée à la CGPM le 26 juin 2014, et la République du Yémen 


le 21 juillet 2014, ce qui porte le nombre total d’Associés à 41.  


Jusqu’à présent, aucun des 15 Associés encouragés à accéder à la Convention du Mètre, conformément à 


la Résolution 4 « Sur le statut d’État Associé à la Conférence générale », adoptée par la CGPM à sa 


24
e
 réunion (2011), n’a fait officiellement part de son intention de devenir État Membre dans un 


futur proche. 


Toutefois, les laboratoires nationaux de métrologie des Philippines et de Slovénie sont en dialogue avec 


le BIPM afin de pouvoir expliquer à leur ministère pourquoi il est nécessaire de devenir État Membre. 


Le BIPM est également en contact avec le laboratoire national de métrologie de Lettonie qui tente de 


convaincre le ministère concerné d’éviter de mettre un terme au statut d’Associé de la Lettonie en raison 


de l’augmentation de la souscription conformément à la Résolution 4 de la CGPM (2011). 


Le BIPM continuera à surveiller si les Associés concernés payent leur souscription augmentée. 


À la mi-novembre 2014, les Associés suivants avaient des CMCs publiées pour la première fois : 


 l’Estonie, Associée depuis janvier 2005, a publié ses premières CMCs en mai 2014 ; 


 la Géorgie, Associée depuis janvier 2008, a publié ses premières CMCs en mars 2014 ; 


 le Pérou, Associé depuis mai 2009, a publié ses premières CMCs en août 2010 ; 


 le Paraguay, Associé depuis mai 2009, a publié ses premières CMCs en janvier 2011. 
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Ces quatre Associés répondent désormais aux critères pour être encouragés à devenir État Membre et le 


CIPM discutera de la décision à prendre à cet effet. 


 


4. Contributions arriérées des États Membres et Associés datant de plus de trois ans 


Actuellement, aucun État Membre ou Associé n’a d’arriérés depuis plus de trois ans. Toutefois, le BIPM 


continue à suivre étroitement si les États Membres ayant signé un accord de rééchelonnement effectuent 


le versement de leur contribution dans les délais. 


De façon générale, le paiement par les États Membres et Associés des contributions et des souscriptions 


requises se fait selon le calendrier annuel prévu. 


 


5. Préparation de la 25e réunion de la CGPM  


Le président de l’Académie des sciences, le professeur P. Taquet, a accepté de présider la 25
e
 réunion de 


la CGPM qui se tiendra du 18 au 20 novembre 2014 à Versailles. 


L’ordre du jour détaillé de la 25
e
 réunion de la CGPM a été défini et des orateurs, ainsi que des 


représentants d’organisations intergouvernementales et organismes internationaux travaillant étroitement 


avec le BIPM ont été invités. 


Les informations et documents qui sous-tendent l’ordre du jour ont été mis à la disposition des 


États Membres et des Associés sur les pages du site internet du BIPM consacrées à la réunion de 


la CGPM.  


Beaucoup de temps a, en particulier, été consacré à l’élaboration réfléchie de la stratégie du BIPM, 


de son programme de travail et de son budget, ainsi qu’aux échanges et réunions avec un grand nombre 


d’États Membres et de laboratoires nationaux de métrologie. 


De même, la question de l’avenir de la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM et de ses 


répercussions financières sur le budget du BIPM, les membres du personnel et les retraités du BIPM, 


ainsi que les États Membres, a nécessité beaucoup de temps. 


Sur la base de l’expérience passée, un certain nombre d’États Membres ont été invités à assister, au siège 


du BIPM, à une réunion informelle sur le programme de travail du BIPM et la dotation correspondante 


pour les années 2016 à 2019, le matin du 17 novembre 2014. La liste des États Membres invités a été 


publiée sur le site internet du BIPM, en laissant la possibilité aux États Membres non invités directement 


de faire part de leur intérêt à participer à cette réunion informelle. 


En référence au Projet de résolution B qui sera soumis à la CGPM lors de sa 25
e
 réunion, un projet de 


procédure d’élection d’une « Commission pour l’élection du CIPM » a été établi en étroite coopération 


avec le Groupe de travail ad hoc sur la gouvernance. Une liste des candidats qui représenteront les 


États Membres au sein de cette commission a été dressée. Il est prévu que la CGPM, en se fondant sur le 


projet de procédure préparé, élise les représentants qui siégeront dans cette commission. Il est proposé 


que le projet de procédure soit par la suite finalisé puis approuvé par la Commission et le CIPM.  
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6. Sous-comités permanents et Groupes de travail ad hoc du CIPM 


Les Sous-comités permanents du CIPM sur la stratégie, les finances, et la Caisse de retraite et de 


prévoyance du BIPM et l’assurance-maladie, et les Groupes de travail ad hoc du CIPM sur les règles et 


principes relatifs à la composition du CIPM et les conditions d’emploi ont poursuivi leurs activités et 


présenteront leurs travaux à un point ultérieur de l’ordre du jour. 


 


7. Présidence des Comités consultatifs 


Du fait de la démission en mars 2015 de membres du CIPM qui président par ailleurs un Comité 


consultatif, et en raison du souhait de certains de démissionner de leurs fonctions de président de Comité 


dès novembre 2014, le bureau a commencé à consulter des membres du CIPM pour évaluer leur intérêt à 


pourvoir certains postes de président de Comité consultatif qui seront vacants. Il est nécessaire de 


nommer rapidement un nouveau président pour le CCRI car un certain nombre de réunions sont 


programmées au cours des premiers mois de 2015. 


 


8. Le CIPM MRA 


Le laboratoire national de métrologie irakien, l’Iraq Central Organization for Standardization and Quality 


Control (COSQC), a signé le CIPM MRA le 13 juin 2014 ; le laboratoire national de métrologie 


soudanais, le Sudanese Standards and Metrology Organization (SSMO), le 26 juin 2014 ; et le laboratoire 


national de métrologie luxembourgeois, l’Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, 


de la sécurité et qualité des produits et services (ILNAS) le 1
er


 octobre 2014, au nom de son bureau de 


métrologie à Belvaux. Ainsi, le CIPM MRA a été signé par les représentants de 96 laboratoires nationaux 


de métrologie appartenant à 53 États Membres, 39 Associés et 4 organisations internationales ; 


152 laboratoires désignés par les signataires participent également au CIPM MRA. 


Le nombre de signataires du CIPM MRA devrait continuer à augmenter. 


Le JCRB s’est réuni les 26 et 27 mars au siège du BIPM. Il a été convenu que le JCRB évaluerait 


désormais au cas par cas s’il était nécessaire qu’il se réunisse lors du second semestre. En 2014, il n’y a 


pas eu de seconde réunion annuelle du JCRB. Un rapport sur le JCRB sera présenté à un point ultérieur 


de l’ordre du jour. La prochaine réunion du JCRB se tiendra les 18 et 19 mars 2015 au siège du BIPM. 


 


9. Relations avec d’autres organisations 


9.1 Suite à la réunion du bureau du CIPM avec la direction du VAMAS le 10 mars 2014, le VAMAS 


propose désormais que soit organisé un atelier ou un symposium commun aux deux organisations sur la 


caractérisation des propriétés des matériaux du futur, qui mettrait en lumière le rôle de la métrologie. 


9.2 Après une réunion très réussie des membres et parties prenantes du JCTLM qui s’est tenue du 4 au 


6 décembre 2013 au siège du BIPM, le comité exécutif du JCTLM a eu une discussion approfondie sur 


les coûts du secrétariat du JCTLM et de la base de données du JCTLM maintenue au BIPM.  
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Le comité exécutif du JCTLM a désormais étudié l’opportunité et les possibilités d’impliquer dans le 


travail du JCTLM un plus grand nombre d’organisations intergouvernementales et organismes 


internationaux concernés par des mesures fiables et traçables en chimie clinique et en médecine de 


laboratoire, en leur proposant de faire partie du comité exécutif ou, tout au moins, de devenir membres 


ordinaires. 


De nouveaux critères ont été définis pour être « membre ordinaire » du JCTLM et le fait d’échanger de 


façon plus large et plus régulière avec la communauté de la chimie clinique et de la médecine de 


laboratoire est en cours de discussion, ce qui devrait permettre d’élargir la base de membres.  


La conclusion provisoire est qu’il est attendu que l’IFCC et le BIPM continuent à partager les coûts du 


secrétariat du JCTLM et de sa base de données telle qu’elle est maintenue au BIPM. Cette question fera 


l’objet d’un point ultérieur de l’ordre du jour. 


La norme ISO/IEC 17025 doit être révisée et il sera nécessaire de discuter des recommandations à fournir 


au BIPM concernant son rôle de liaison. 


Le Guide ISO 34 doit devenir une norme sous la direction conjointe de l’ISO REMCO et de 


l’ISO CASCO. 


Il sera nécessaire de discuter des recommandations à fournir au BIPM concernant son rôle de liaison. 


 


10. L’échelle de masse du BIPM 


Le décalage observé au milieu de l’année 2014 concernant la valeur des étalons de masse maintenus au 


BIPM a été une source de préoccupation majeure pour le BIPM et le bureau du CIPM. Les activités qui 


ont été immédiatement menées par le BIPM, le CCM et le groupe de soutien du CCM, ainsi que les 


échanges avec les parties prenantes concernées, ont été appropriés et appréciés. Cette question fera 


l’objet d’une présentation et il sera discuté des futures actions préventives à mettre en place en 


s’appuyant sur les enseignements tirés. 


 


11. Questions administratives et relatives au personnel du BIPM 


11.1 La (ré)organisation du BIPM est désormais largement mise en œuvre. Le déménagement de certains 


laboratoires et bureaux est en cours et vise à améliorer les conditions de travail, ainsi que l’efficacité et la 


coopération au sein du BIPM. 


11.2 De nouveaux rapports ont été demandés à Mercer afin d’étudier différents scénarios possibles pour 


assurer la soutenabilité de la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM : ils ont été livrés puis discutés 


par le Sous-comité du CIPM sur la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM et l’assurance-maladie 


lors de ses réunions des 16 juin et 16 septembre 2014. Les conclusions des études et les propositions 


faites pour disposer d’une Caisse de retraite soutenable, y compris celle d’établir un sous-comité 


consultatif du CIPM ou un conseil de surveillance de la Caisse de retraite, seront présentées à un point 


ultérieur de l’ordre du jour. Ces questions seront également présentées à la CGPM lors de sa 25
e
 réunion 


dans le Projet de résolution C. 


Une autre étude a été commandée à Vanbreda International concernant les tendances et opportunités de 


réduire les coûts du BIPM en matière d’assurance-maladie. Un premier rapport a été présenté au 


Sous-comité du CIPM sur la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM et l’assurance-maladie lors de 


sa réunion du 16 juin 2014, puis discuté. Une étude complémentaire est prévue. 
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11.3 Le BIPM a demandé au Service international des rémunérations et des pensions (SIRP) de réaliser une 


étude comparative sur les salaires et les conditions d’emploi. Le Groupe de travail ad hoc du CIPM sur 


les conditions d’emploi est actuellement en train d’examiner le rapport de cette étude et d’en discuter.  


Un compte rendu sera présenté ultérieurement. 


11.4 Les états financiers de 2013 relatifs au BIPM et à la Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM ont été 


audités et certifiés par KPMG comme conformes aux IPSAS. 


En se fondant sur les rapports de l’auditeur, le CIPM a approuvé les états financiers du BIPM et de la 


Caisse de retraite et de prévoyance du BIPM par correspondance le 14 juin 2014. Il est désormais 


demandé au CIPM de donner quitus au directeur de sa gestion du BIPM et de la Caisse de retraite et de 


prévoyance du BIPM, au titre de l’exercice 2013. 


Le directeur du BIPM et l’administrateur financier du BIPM ont rencontré B.R. Bowsher, président du 


Sous-comité du CIPM sur les finances, afin de discuter du budget et des scénarios à présenter à la CGPM 


à sa 25
e
 réunion. 


Un rapport sera présenté à un point ultérieur de l’ordre du jour. 


11.5 À la demande des membres du Groupe de travail ad hoc sur la gouvernance, le BIPM a préparé une 


procédure concernant l’élection d’une Commission pour l’élection du CIPM qui sera mise en place par la 


CGPM. Le rôle de cette future commission est actuellement tenu par le Groupe de travail ad hoc sur la 


gouvernance pendant cette période de transition.  


Le document préparé a été soumis au Groupe de travail ad hoc sur la gouvernance pour examen. 


11.6 Dans le cadre des efforts effectués pour améliorer l’image du BIPM, en tant qu’organisation de premier 


plan, moderne, flexible et efficace ayant pour mission d’assurer un système mondial de mesures cohérent 


et fiable, un nouveau site internet et un nouveau logo ont été lancés. 


 


12. Système de management de la qualité du BIPM et Système de management de la santé 
et de la sécurité au travail du BIPM 


12.1 La réunion d’examen annuel du Système de management de la qualité du BIPM s’est tenue le 


2 octobre 2014 en présence du secrétaire du CIPM. 


Les actions convenues lors de la réunion annuelle en octobre 2013 ont été mises en œuvre. 


Le Système de management de la qualité est désormais bien établi ; les redondances inutiles ont été 


supprimées ; tous les documents, rapports et informations sont disponibles et téléchargeables sur le site 


intranet du BIPM. 


Des audits internes et externes sont effectués sur site par des pairs. Quelques non-conformités mineures 


par rapport à la norme ISO/IEC 17025:2005 et au Guide ISO 34:2009 ont été constatées et traitées. 


Une nouvelle initiative a été lancée qui consiste lors des audits internes à impliquer un scientifique du 


BIPM venant d’un autre département que celui audité. Cette méthode a été testé deux fois : 


elle fonctionne bien et est appréciée à la fois par le département audité et par le scientifique participant à 


l’audit. 


Les formulaires de satisfaction des clients sont désormais envoyés de façon systématique avec les 


certificats et rapports de mesure. L’objectif d’obtenir des retours est activement poursuivi : les réponses 


reçues ont augmenté de manière significative et sont très satisfaisantes. 
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D’autres améliorations seront mises en œuvre dans le domaine de l’administration et des achats par 


l’installation de nouveaux équipements et logiciels, compatibles avec les autres systèmes informatiques 


du BIPM. La gestion générale des outils administratifs continuera à être coordonnée et rationalisée. 


Comme le JCRB en avait précédemment discuté et convenu, le Système de management de la qualité du 


BIPM a été présenté lors d’une réunion du Comité technique de l’EURAMET sur la qualité organisée les 


10 et 11 avril 2014 : la présentation a été bien reçue et appréciée. Les participants ont exprimé leur 


confiance vis-à-vis du Système de management de la qualité du BIPM, ce qui est noté dans le rapport de 


la réunion. 


12.2 La réunion d’examen annuel du Système de management de la santé et de la sécurité au travail du BIPM 


s’est tenue le 2 octobre 2014 en présence du secrétaire du CIPM. 


Le Système de management de la santé et de la sécurité au travail est désormais bien en place.  


Les actions convenues lors de la réunion annuelle d’octobre 2013 ont été mises en œuvre ou sont dans 


leur phase finale de mise en œuvre. Des audits sont effectués de façon régulière et des activités de 


sensibilisation, par exemple sur la sécurité électrique, seront régulièrement programmées. 


Afin de poursuivre l’amélioration du système de santé et de sécurité, le BIPM va installer des systèmes 


d’admission électronique pour entrer dans les laboratoires. Des mécanismes de verrouillage des portes 


seront installés lorsque nécessaire et fonctionneront dans le cas d’un incendie. Des détecteurs de 


contamination supplémentaires ont en outre été installés dans les laboratoires des rayonnements 


ionisants. 


D’autres mesures administratives et de gestion seront mises en place pour assurer la sécurité des 


personnes travaillant seule ou de façon isolée, le soir ou le week-end. 


Un inventaire de tous les systèmes d’alarme du BIPM sera conduit afin de déterminer ce qui est requis, 


de simplifier (si possible) les systèmes actuels et d’éviter les fausses alertes inutiles. 


Aucun accident grave n’a eu lieu. Les accidents survenant sur le trajet vers ou depuis le BIPM sont 


couverts par l’assurance-maladie et sont donc comptabilisés comme accidents du travail. 
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LISTE DES SIGLES UTILISÉS DANS LE PRÉSENT VOLUME / ACRONYMS 
USED IN THE PRESENT VOLUME 


ACS American Chemical Society 


AFRIMETS Intra-Africa Metrology System / Système intra-africain de métrologie 


AHWG ad hoc Working Group on the role, mission, objectives, long-term financial 
stability, strategic direction and governance of the BIPM / Groupe de travail ad hoc 
sur le rôle, la mission, les objectifs, la stabilité financière à long terme, la direction 
stratégique et la gouvernance du BIPM 


AOS Astronomiczne Obserwatorium Szerokościowe (Pologne / Poland) 
APMP Asia Pacific Metrology Programme 


BAWG CCQM Bioanalysis Working Group 


BIML Bureau international de métrologie légale / International Bureau of Legal Metrology 


BIPM Bureau international des poids et mesures / International Bureau of Weights and 
Measures 


CAM Commission Assurance-Maladie / Health Insurance Commission 


CC Comité consultatif du CIPM / Consultative Committee of the CIPM 


CCAUV Comité consultatif de l'acoustique, des ultrasons et des vibrations / Consultative 
Committee for Acoustics, Ultrasound and Vibration 


CCE Commission des conditions d’emploi / Commission for Conditions of Employment 


CCEM Comité consultatif d’électricité et magnétisme / Consultative Committee for 
Electricity and Magnetism 


CCL Comité consultatif des longeurs / Consultative Committee for Length 


CCM Comité consultatif pour la masse et les grandeurs apparentées / Consultative 
Committee for Mass and Related Quantities 


CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 


CCPR Comité consultatif de photométrie et radiométrie / Consultative Committee for 
Photometry and Radiometry 


CCQM Comité consultatif pour la quantité de matière : métrologie en chimie et biologie / 
Consultative Committee for Amount of Substance: Metrology in Chemistry and 
Biology 


CCRI Comité consultatif des rayonnements ionisants / Consultative Committee for 
Ionizing Radiation 


CCT Comité consultatif de thermométrie / Consultative Committee for Thermometry 


CCTF Comité consultatif du temps et des fréquences / Consultative Committee for Time 
and Frequency 


CCU Comité consultatif des unités / Consultative Committee for Units 


CENAM Centro Nacional de Metrología (Mexique / Mexico) 


CGPM Conférence générale des poids et mesures / General Conference on Weights and 
Measures 


CIE Commission internationale de l’éclairage / International Commission on 
Illumination 
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CIMO Commission for Instruments and Methods of Observations of the World 
Meteorological Organization / Commission des instruments et des méthodes 
d’observation de l’Organisation météorologique mondiale 


CIPM Comité international des poids et mesures / International Committee for Weights 
and Measures 


CIPM MRA CIPM Mutual Recognition Arrangement / Arrangement de reconnaissance mutuelle 
du CIPM 


CMC Calibration and Measurement Capability / Aptitude en matière de mesures et 
d’étalonnages 


CMI Czech Metrology Institute (République tchèque / Czech Republic) 


CMS/ITRI ITRI Center for Measurement Standards (Taipei chinois / Chinese Taipei) 


CODATA Committee on Data for Science and Technology 


CODATA TGFC CODATA Task Group on Fundamental Constants 


COOMET Euro-Asian Cooperation of National Metrological Institutions 


COSQC Iraq Central Organization for Standardization and Quality Control 


DCMAS Network on Metrology, Accreditation and Standardization for Developing 
Countries / Réseau pour la coordination de l'assistance aux pays en voie de 
développement dans les domaines de la métrologie, de l'accréditation et de la 
normalisation 


DI Designated institute 


DMDM Directorate of Measures and Precious Metals (Serbie / Serbia) 


EAWG CCQM Working Group on Electrochemical Analysis 


ERMS Ensemble of reference mass standards 


EURAMET European Association of National Metrology Institutes 


GCC Gulf Cooperation Council 


GNSS Global Navigation Satellite Systems 


GPS PPP Global Positioning System Precise Point Positioning / Technique de positionnement 
précis du GPS 


GSO GCC Standardization Organization 


GULFMET Gulf Association for Metrology 


GUM Guide pour l’expression de l’incertitude de mesure / Guide to the Expression of 
Uncertainty in Measurement 


GUM Central Office of Measures (Pologne / Poland) 


HMI/FSB-LPM Croatian Metrology Institute/FSB - Laboratory for Testing of Mechanical Properties 
(Croatie / Croatia) 


HSA Health Sciences Authority (Singapour / Singapore) 


IAAC Inter American Accreditation Cooperation 


IAC International Avogadro Coordination / Projet de collaboration internationale sur la 
constante d’Avogadro 


IAWG CCQM Working Group on Inorganic Analysis 


IAU International Astronomical Union 


IEC International Electrotechnical Commission / Commission électrotechnique 
internationale 
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IFCC International Federation of Clinical Chemistry and Laboratory Medicine / 
Fédération internationale de chimie clinique et de médecine de laboratoire 


ILAC International Laboratory Accreditation Cooperation 


ILNAS Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et 
qualité des produits et services / Luxembourg Institute for Standardization, 
Accreditation, Security and Quality of Products and Services (Luxembourg) 


INMETRO Instituto Nacional de Metrologia, Qualidade e Tecnologia (Brésil / Brazil) 


INRIM Istituto Nazionale di Ricerca Metrologica (Italie / Italy) 


INTI Instituto Nacional de Technología Industrial (Argentine / Argentina) 


IPK International prototype of the kilogram 


IPSAS International Public Sector Accounting Standards 


ISIRI Institute of Standards and Industrial Research of Iran 


ISO Organisation internationale de normalisation / International Organization for 
Standardization 


ISO CASCO ISO Committee on Conformity Assessment / Comité pour l’évaluation de la 
conformité de l’ISO 


ISO REMCO ISO Committee on reference materials / Comité pour les matériaux de référence de 
l’ISO 


ISRP International Service for Remunerations and Pensions 


IUPAC International Union of Pure and Applied Chemistry / Union internationale de chimie 
pure et appliquée 


IVD in vitro diagnostics 


JCGM Joint Committee for Guides in Metrology / Comité commun pour les guides en 
métrologie 


JCRB Joint Committee of the Regional Metrology Organizations and the BIPM / Comité 
mixte des organisations régionales de métrologie et du BIPM 


JCTLM Joint Committee for Traceability in Laboratory Medicine / Comité commun pour la 
traçabilité en médecine de laboratoire 


JILA Joint Institute of the University of Colorado and the NIST (États-Unis d’Amérique / 
United States of America) 


JV Justervesenet (Norvège / Norway) 


KazInMetr Kazakhstan Institute of Metrology (Kazakhstan) 


KCDB BIPM Key Comparison Database / Base de données du BIPM sur les comparaisons 
clés 


KCWG Working Group for Key Comparisons 


KEBS Kenya Bureau of Standards (Kénya / Kenya) 


KRISS Korea Research Institute for Standards and Science (République de Corée / 
Republic of Korea) 


LNE Laboratoire national de métrologie et d’essais (France) 


LNE-IRSN Laboratoire national de métrologie et d’essais – Institut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire (France) 


LNE-SYRTE Laboratoire national de métrologie et d’essais – Système de Références 
Temps-Espace (France) 
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MASM Mongolian Agency for Standardization and Metrology (Mongolie / Mongolia) 


METAS Institut fédéral de métrologie / Federal Institute of Metrology (Suisse / Switzerland) 


MIRS Metrology Institute of the Republic of Slovenia (Slovénie / Slovenia) 


MKEH Hungarian Trade Licensing Office (Hongrie / Hungary) 


NCSLI National Conference of Standards Laboratories International 


NIM National Institute of Metrology (Chine / China) 


NIMT National Institute of Metrology (Thaïlande / Thailand) 


NIST National Institute of Standards and Technology (États-Unis d’Amérique / 
United States of America) 


NMI National Metrology Institute 


NMIA National Measurement Institute, Australia (Australie / Australia) 


NMISA National Metrology Institute of South Africa (Afrique du sud / South Africa) 


NMIJ National Metrology Institute of Japan (Japon / Japan) 


NMIJ/AIST National Metrology Institute of Japan, National Institute of Advanced Industrial 
Science and Technology (Japon / Japan) 


NMR Nuclear Magnetic Resonance 


NPL National Physical Laboratory (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord / UK) 


NRC National Research Council (Canada) 


OHSMSR BIPM Occupation Health and Safety Management System 


OIML Organisation internationale de métrologie légale / International Organization of Legal 
Metrology 


OMC Organisation mondiale du commerce 


OMM Organisation météorologique mondiale 


ONUDI Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 


PET Positron emission tomography 


PMOD/WRC Physikalisch-Meteorologisches Observatorium Davos/World Radiometric 
Reference / Observatoire physico-météorologique de Davos/Centre mondial du 
rayonnement 


PPRF Pension and Provident Reserve Fund 


PTB Physikalisch-Technische Bundesanstalt (Allemagne / Germany) 


QMS Quality Management System 


QMSR Management Review of the BIPM Quality Management System 


RMO Regional Metrology Organization 


RRI BIPM Regulations, Rules and Instructions 


SB Supervisory Board 


SI Système international d’unités / International System of Units 


SIM Inter-American Metrology System 


SIR Système international de référence / International Reference System 


SIRP Service international des rémunérations et des pensions / International Service for 
Remunerations and Pensions 


SIRTI Transfer Instrument of the International Reference System 
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SMU Slovenský Metrologický Ústav / Slovak Institute of Metrology (Slovaquie / 
Slovakia) 


SPWG Working Group on Strategic Planning 


SRI Statut, Règlement et Instructions applicables aux membres du personnel du BIPM 


SSMO Sudanese Standards and Metrology Organization (Soudan / Sudan) 


TAI Temps atomique international / International Atomic Time 


TBT Technical Barriers to Trade 


UAI Union astronomique internationale 


UIT Union internationale des télécommunications 


UME National Metrology Institute / TÜBITAK Ulusal Metroloji Enstitüsü (Turquie / 
Turkey) 


UN United Nations 


UNESCO United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization / Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 


UNFCCC United Nations Framework Convention on Climate Change 


UNIDO United Nations Industrial Development Organization 


URSI Union radioscientifique internationale 


UTC Temps universel coordonné / Coordinated Universal Time 


UTCr UTC rapide / rapid UTC 


VAMAS Versailles Project on Advanced Materials and Standards 


VIM Vocabulaire international de métrologie – Concepts fondamentaux et généraux et 
termes associés (3e édition) / International Vocabulary of Metrology, Basic and 
General Concepts and Associated Terms (3rd edition) 


WGs Working Groups 


WGATFT CCTF Working Group on Coordination of the Development of Advanced Time and 
Frequency Transfer Techniques 


WGFS CCL-CCTF Frequency Standards Working Group 


WGGNSS CCTF Working Group on GNSS Time Transfer 


WGTWSTFT CCTF Working Group on Two-Way Satellite Time and Frequency Transfer  


WMO World Meteorological Organization 


WTO World Trade Organization 


XPS X-ray photoelectron spectroscopy 
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Report of the 103rd Meeting of the International Committee for 
Weights and Measures 2014 
 


This Report of the 103rd meeting of the International Committee for Weights 
and Measures (March and November 2014) is one of a set of three documents 
issued annually by the CIPM and the BIPM which collectively cover the 
formal reporting to Member States, the other two reports in the set being the: 


• Director’s Report on the Activity and Management of the BIPM 2014, 
and the  


• Rapport annuel aux gouvernements des hautes parties contractantes sur 
la situation administrative et financière du Bureau international des 
poids et mesures 2014. 


 


 


Note on the use of the English text 


 


To make its work more widely accessible the International Committee for 
Weights and Measures publishes an English version of its reports.  


Readers should note that the official record is always that of the French text. 
This must be used when an authoritative reference is required or when there 
is doubt about the interpretation of the text. 
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Executive Summary 


Session I of the 103rd meeting of the CIPM (12-13 March 2014) 


 


New CIPM election procedure 


The CIPM unanimously supported the text of a ‘collective resignation letter’ that is required to initiate 


the new election process and the CIPM Secretary will re-contact Member State Representatives and NMI 


Directors to encourage submission of further candidates for CIPM membership. 


BIPM Work Programme 2016-2019 


The CIPM supported the proposed BIPM Work Programme 2016-2019. 


CIPM MRA review 


The CIPM charged the BIPM to hold a meeting of NMI Directors in 2015 dedicated to the CIPM MRA 


review. 


Plans for the 25th CGPM meeting 


The plans and timetable for the 25th CGPM meeting (18-20 November 2014), to be held in Versailles, 


were presented.  


Resolutions for the CGPM meeting 


The CIPM accepted five draft resolutions for submission to the CGPM. 


Amendments to the SI Brochure  


The CIPM approved changes within the framework of updating the 8th edition of the SI brochure and 


will invite the CCs to comment on draft chapters one, two and three of the 9th edition.  


JCTLM 


The CIPM supported the ongoing role of the BIPM as the JCTLM Secretariat and encouraged the BIPM 


to seek one-off funding to support streamlining the processes and evolution of the JCTLM database. 
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1. OPENING OF THE SESSION;  
QUORUM;  
AGENDA 


The International Committee for Weights and Measures (CIPM) held Session I of its 103rd meeting on 


Wednesday 12 March and Thursday 13 March 2014 at the International Bureau of Weights and Measures 


(BIPM). 


Present: B.R. Bowsher, H.S. Brandi, K. Carneiro, Y. Duan, L. Érard, B. Inglis, R. Kaarls, D.-I. Kang, 


W. Louw, W.E. May, J.W. McLaren, H.O. Nava-Jaimes, A. Sacconi, J. Ullrich, T. Usuda and J. Valdés.  


Apologies were received from: V. Krutikov, H. Uğur and M.J.T. Milton. 


Also attending the meeting were: C. Fellag Ariouet (Personal Assistant to the Director and head of the 


Secretariat and Housekeeping Office), A. Henson (Director of the International Liaison and 


Communication Department), C. Planche (Librarian/Drafting Officer), T.J. Quinn (Emeritus Director), 


R. Sitton (Publications Officer) and R. Wielgosz (Acting Operational Director). 


The following were in attendance for parts of the meeting: I. Andernack (head of the BIPM Finance, 


Budget and Procurement Office), S. Arlen (head of the BIPM Legal, Administration and Human 


Resources Office) and M.J.T. Milton
1
 (Director of the BIPM). 


Dr Inglis, President of the CIPM, opened the session. With 16 out of 18 members present the quorum 


was satisfied according to Article 12 of the Regulations annexed to the Metre Convention. 


Two agenda points were added at the request of Dr Quinn:  


21.1 Terminology. 


21.2 Outcome of the Royal Society meeting on G. 


 


 


2. IN CAMERA SESSION 


The in camera session was held on 13 March at 9.00 am. During this session, reports were given by 


Dr Kaarls on the work of the CIPM Standing Sub-Committee on the BIPM Pension and Provident Fund 


and Health Insurance and by Dr McLaren on the CIPM ad hoc Working Group on Conditions of 


Employment. 


 


 


3. CONFIRMATION OF THE MINUTES OF THE SESSIONS HELD IN 2013 AND LIST OF 
ACTIONS 


The minutes of Session II of the 102nd meeting (2013), as approved by correspondence, were accepted as 


a true record. 


                                                           
1 By video link for part of the meeting 
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The President reviewed the decisions from Session I (2013). The status of three points were noted: 


Decision CIPM/102-31 The CIPM requested the BIPM to draft a decision for approval at its next 


meeting that will bring the new procedure into effect as described in Step 5 of the document ‘Criteria and 


Process for Election of CIPM Members’ (To initiate this new Election Process, current CIPM Members 


have collectively agreed to vacate their Appointments congruent with the first meeting of the newly 


elected CIPM if not re‐elected). 


The CIPM bureau discussed this decision on 11 March and had produced a first draft of a ‘collective 


resignation letter’. The final version was made available for signing on 13 March. 


Decision CIPM/102-39 The CIPM approved, in principle, the proposal from the President of the 


Consultative Committee for Amount of Substance: Metrology in Chemistry (CCQM) to reorganize its 


structure and change its name to better address biology within its scope. 


This proposal is under way. 


Decision CIPM/102-44 The CIPM noted the need to review the effectiveness and efficiency of the 


CIPM MRA with some urgency and decided to request the Consultative Committees and the Joint 


Committee of the Regional Metrology Organizations and the BIPM (JCRB) to initiate their individual 


reviews of its implementation and operation as soon as possible. Guidelines and a timescale for these 


reviews will initially be based on the work initiated by the CCQM and will be circulated within two 


months. A formal overarching review of the effectiveness and efficiency of the CIPM MRA, taking into 


account the outcomes of the CC and JCRB reviews, will be conducted by a committee with membership 


and terms of reference to be established by the CIPM. Membership to include representatives from the 


CIPM, the regions and others. It was noted that Robert Kaarls, Luc Érard and Wynand Louw offered to 


serve as members. 


The CIPM bureau proposed an alternative course of action later in the agenda (see §11). 


Decision CIPM/103-01 The CIPM accepted the minutes of the 102nd meeting of the CIPM as a true 


record. 


 


 


4. REPORT OF THE SECRETARY AND ACTIVITIES OF THE BUREAU OF THE CIPM, 
INCLUDING AN UPDATE ON NEW AND PROSPECTIVE MEMBERS AND ASSOCIATES 


Dr Kaarls, Secretary of the CIPM, gave his report (see Appendix 1). He underlined the fact that the 


Republic of the Philippines (which became an Associate on 1 June 2002) has met the criteria to be 


encouraged to become a State Party to the Metre Convention. The CIPM decided to proceed with 


encouraging the Republic of the Philippines to become a Member State. 


Decision CIPM/103-02 The CIPM decided, on the basis of the criteria it has previously adopted, that it 


would be appropriate for the Republic of the Philippines to become a State Party to the Metre Convention. 


The BIPM will convey the Decision, recalling Resolution 4 ‘On the status of Associate State of the General 


Conference’ adopted by the CGPM at its 24th meeting, and the implications regarding the increase in 


subscriptions should the Republic of the Philippines choose to remain as an Associate of the CGPM. 
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5. UPDATE ON THE ACTIVITIES OF THE BIPM BY THE DIRECTOR  


Dr Milton, Director of the BIPM, gave the following report for the period October 2013 to March 2014 


by video link, the verbatim text of which is given below. 


 


5.1. Introduction 


“As you know, I have had to take time away from the BIPM for medical treatment. During the weeks 


running up to this I put a lot of thought into how to establish interim arrangements to operate the BIPM 


during the time I would be away. I discussed these with the President and the Secretary. My starting point 


was a re-analysis of how much of my time was spent on long-term and short-term issues and how much 


was involved with operational and strategic issues. As a result of that, I developed a detailed Job 


Description for an Acting Operational Director and appointed Robert Wielgosz to take that role during 


my absence. The tasks of the acting operational director are strictly operational. The other significant 


interim arrangement was that I asked Andy Henson to coordinate the development of the draft BIPM 


work programme in my absence. 


Additionally, we have been supported by Bob Kaarls who has visited each month to chair the 


Management Meeting. 


In practice, I have been fully active from here in Teddington over email, telephone and Skype for more 


than 50 % of the time.  


 


5.2. Membership and Associates 


I would like to highlight some improvements to our processes in communicating with Member States and 


Associates. When the Notification of contributions and subscriptions was prepared in December 2013, it 


was published on the website as well as being sent in hard copy to the embassies. At the request of some 


Member States, we have, for the first time, produced a version in English and given clear instructions 


about requesting invoices – which are now required by several countries.  


 


5.3. Finance 


The BIPM Accountant, Isabelle Andernack, will tell you about the work under way to prepare the 


accounts for 2013. We both met with the auditor from KPMG in December. We told him that the CIPM 


had decided to adopt the International Public Sector Accounting Standards (IPSAS) standards for 


financial instruments and explained our plans to do this. He presented his timetable for the audit. 


Isabelle Andernack also hosted a visit from Brian Bowsher on 26 February which I was not able to join 


in with. I am sure that Isabelle and Brian will provide some information about this. 


Isabelle Andernack and I have also held a meeting with our investment manager from HSBC in 


December. They have agreed to take a mandate to invest the assets of the pension fund and the BIPM. 


The contract for this is now the subject of legal review and is very close to being signed.  


Finally, a lot of progress has been made with the analysis of the pension fund and its sustainability. 


Following the meeting last October, we invited all of the National Metrology Institute (NMI) Directors to 


propose additional “scenarios” for the pension fund that we should include in some further modelling. 
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We only received two responses, which I turned into detailed scenarios and sent to Mercer [an 


international actuary company] for modelling. The results of the modelling were received two weeks ago, 


and after some review were submitted to the Sub-Committee on Pensions and Healthcare Insurance for 


its meeting on 7 March 2014. The meeting was very effective. A consensus is now developing about how 


we can get the Pension Fund into “Financial Equilibrium”. 


 


5.4. Human Resources 


You will recall that the post of Finance and Administration Director was abolished on 1 December 2013. 


At that point I made substantial the temporary arrangements that had been operating successfully for the 


previous three months. I also agreed new job descriptions for a number of the staff involved. 


You have seen the changes in the BIPM Regulations, Rules and Instructions (RRI) needed to reflect the 


new organization. I circulated them to you for voting on 13 February 2014. This is something that the 


meeting will have to return to later. Perhaps I should remind you that before submitting proposals for 


revisions to the RRI for voting by the CIPM I am compelled by the rules to discuss them with the BIPM 


Commission for Conditions of Employment (CCE). I cannot submit anything to you that has not been 


seen by the CCE. Hence the voting must be on the text as seen. If you don’t agree with the text 


submitted, then please vote no and I will have to take it back to the CCE before you can vote on it again. 


I cannot progress on the basis of votes that are “qualified”. If the proposals are not approved, I will take 


them away and re-draft them. Then I typically give the CCE three weeks to make their comments. 


Then after allowing some time to respond back to the CCE, I will submit them back to you in about two 


months’ time. 


In order to help the six people who work in finance and human resources (HR) to work together, we are 


renovating the offices at level minus two in the Nouveau Pavillon for them to use. A consequence of this 


is that the scientists of the Mass Department have moved out of the Nouveau Pavillon. The designs for 


the new offices will be very modern, and I think the staff are looking forward to working there. 


Robert Wielgosz and Céline Fellag have done a great deal to progress this work; and Aldo Dupire and his 


staff in the workshop have done most of the building work. 


Before I left for my medical treatment, I made it a priority to hold individual discussions with each 


Department Director about their performance and the performance of their staff during 2013. I also spoke 


to each of them about which staff might merit pay rises or bonuses for their performance in 2013. 


The task was finished before I left the site. Subsequently, I discussed some “special cases” with 


Department Directors on the telephone in January; these were all settled before the pay roll was run in 


January. 


With the agreed increases in salary and the planned changes in staff I am projecting that the salary bill 


will increase by 2.8 % to the end of 2014.  


A salary survey has been commissioned to support the work of the CIPM ad hoc Working Group on 


Conditions of Employment. This will be carried out for us by the International Service for Remunerations 


and Pensions (SIRP) who have performed this work for the BIPM previously. Sigrid Arlen and I have 


reviewed the entire set of job descriptions sent to SIRP, which was quite a big job. 


Moving on to staff changes, I am pleased that Dr Pierre Gournay has been recruited as a physicist and 


will replace Dr Roland Goebel who is retiring from the Electricity Department. Sadly, Mr Alain Picard 


continues to be on long-term sick leave. 


Additionally, vacancies have been advertised for: a Principal Physicist for Mass Metrology, an Assistant 


in Mass metrology and a 3-year post on the watt balance project. 
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Also in December, Sigrid Arlen and I received a presentation from our healthcare insurer, Vanbreda. 


They provided a very thorough analysis of the current state and trends in our healthcare costs. This was 


the first time that I had seen these data. Unfortunately, our costs have been higher than our contributions 


for five out of the last six years. This is clearly not sustainable. I shared the data with the Commission 


Assurance-Maladie (CAM), the staff commission that addresses healthcare issues and they agreed that it 


was an urgent matter to increase our contributions towards healthcare, which we have done by the 


maximum step-increase permitted under the rules. They are now 12.25 % of which the BIPM pays 7.5 % 


and the remainder is paid by staff. 


 


5.5. Development of the Work Programme for 2016-2019 


Along with the finances, my priority over the past two months has been the development of the draft 


Work Programme for 2016 to 2019. Andy Henson has done an excellent job of coordinating this whilst I 


have been away from the site. I have been in telephone contact with each of the Department Directors 


individually about it.  


Perhaps, before we get into the detail of the document circulated to you, it is worth looking back to 


Resolution 10 passed at the last CGPM meeting “On the role, mission, objectives, long-term strategy and 


governance of the BIPM”. When we look at the recommendations of this group, I think we can be sure 


that the CIPM and BIPM have done what has been necessary to follow up on everything that was 


requested. But we might reflect on the fact that the motivation of the conference in setting up the ad hoc 


group seems to have been mainly to do with the long-term future of the BIPM. In putting together a draft 


work programme for 2016 to 2019, we are looking ahead, but only as far as 2019.  


In order to bring together estimates for the dotation that can cover the work programme, we have to 


address some very long-term issues that affect our cost base: particularly the future of the pension fund, 


the provision of healthcare insurance for staff and even the staff terms and conditions. These are issues 


that we were specifically asked to analyse by the ad hoc group and also at the Directors’ meeting. 


These issues have the potential to make an impact on very important matters like staff morale, staff 


recruitment and staff retention. These are all less tangible than the finance numbers, but are actually at 


least as important. Some of the decisions on the table are things that cannot easily be reversed.  


I would also like to remind you that this CIPM meeting was brought forward by three months from its 


usual dates in June to these dates in March. This is useful because it enables you to comment on the draft 


work programme. But, a consequence of these early dates is that the full picture is not yet available with 


any accuracy.  


 


5.6. Communications and Publications 


Last year we made some very useful improvements in the presentation and timeliness of our publications. 


These initiatives are continuing in 2014. 


For example, each year we publish an article entitled “News from the BIPM” in Metrologia. You will 


have seen it appear in the February 2014 edition. I have changed the emphasis in this publication. 


We now emphasize the most recent scientific achievements in this paper and report all of the rest of the 


work of the scientific departments on the BIPM webpages. Progress in all other areas is reported in the 


Director’s report, which was published on the website on 7 March 2014. 
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The next steps will be to make this scientific summary part of a single annual report and also to make 


“BIPM e-news” into a true electronic publication which is sent out by email only. I hope we will do this 


for the 2015 editions. 


Another area where we have made a lot of progress is in the timeliness of the CIPM Report. The report of 


each session is now made available in English on the website as soon as it is completed. Subsequently, 


the French version is published when the translation is complete.  


However, the publication of the decisions from the last session of the CIPM turned out to be more 


difficult than was expected. The ad hoc group requested that we publish these decisions shortly after the 


meeting. It was my view and also the view of the publication staff here, that the target for this was one 


week after the meeting. I hope it will be easier to get these completed this time although I will not be 


available to help the process.  


The BIPM website is, of course, an essential part of our communications. It now contains a vast amount 


of information. For several years we have been preparing the way for the development of a new website. 


We have been studying the websites of the NMIs and other international organizations. Initially, we put 


the work of developing the new site out to tender. This was not an easy task since we want the site to 


have the latest software and functionality as well as to have a more modern look and feel. For these 


reasons we have had to separate the tasks of preparing the graphic designs from the task of preparing the 


software. The graphic design work includes all of the colours and fonts that we need for the website and 


has a direct consequence for the style we use for our BIPM presentations, posters, letters and even 


publications. 


We have now found a company in Paris that has been able to come up with some possible designs. 


We tried out some of these designs last October on our posters and on some presentations and they were 


extremely well received – in fact we didn’t get any criticism at all. They are popular with BIPM staff too. 


I think you will return to this later in the agenda. I hope you will confirm that the approach we are taking 


is a good one. 


 


5.7. CGPM 


At the last session we discussed the plans for the General Conference. Céline Fellag and I visited the 


Palais des Congres in Versailles again during December and saw a conference in progress there. 


It confirmed our view that this is going to be a good location. I am very pleased that we have now 


negotiated and signed a contract with the venue. Céline is now working very hard with her team here to 


organize all of the logistics. She has drawn up a very detailed plan of all the things we need to do. 


In November, I wrote to the President of the Académie des Sciences, Prof. Philippe Taquet to ask him to 


be President of the Conference. He wrote back very promptly. 


We have launched a webpage dedicated to the Conference – I hope you have looked at it. We have also 


emailed all of the NMI Directors and the Member States to let them know about it. 


I also prepared a “Communication Plan” for the Member States to explain the actions we are going to 


take during 2014 to keep them informed about the conference. It was sent out on behalf of myself and the 


CIPM President in January. We don’t seem to have received any response from this so far – so I hope 


this means that the Member States are all pleased with our plans. 


We did receive letters from three NMI Directors after the meeting in October 2013 with specific 


comments on the strategies, and, of course, we have replied to these. 
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5.8. Operations  


The BIPM Quality System will be presented by Carlos Maggi, our Quality and Health and Safety 


manager to the EURAMET QS Forum on 9 April 2014. This is part of our commitment to the RMOs and 


the NMIs to demonstrate our quality system. As part of the preparation for this presentation, I have 


authorized a new version of the Quality Manual, and took the opportunity to eliminate a number of forms 


and procedures from the system. 


As I mentioned at the last Session, I have started the development of a building strategy that will focus on 


the renovation of the Observatoire. The objective is to make the Observatoire into an inspiring and 


efficient working environment that will be a central point for our laboratory activities until at least 2030. 


This project has been progressed significantly in my absence by Robert Wielgosz. This will not involve 


any changes to the main laboratories, although we will be putting some offices into the less-used 


laboratories at the front of the building. This will put the scientists much closer to their labs, and also 


bring some life to the building. We expect to have some plans soon, but work will not start until after the 


General Conference. 


We have reported at recent meetings that the BIPM electricity bill started to increase drastically from 


around the middle of 2011. I set up a group led by Carlos Maggi to look at all aspects of this. I am 


delighted that we have now identified that the problem was caused by the ageing electricity meter which 


was over-reading by about 40 %. EdF have now replaced it and we are preparing our claim for 


reimbursement of excess charges, which will amount, I hope, to several hundred thousand euro. 


I am also pleased to report that we have started use of some new software to allow attendees at our 


meetings to register on-line. This has been tested at a few meetings and has been very successful. I hope 


we will use it across all meetings soon. The exception will always be meetings of Consultative 


Committees for which we insist on receiving nominations through NMI Directors in order to be sure that 


all those who attend have been correctly nominated. 


 


5.9. Other matters 


The IPK was removed from the caveau on 15 November 2013. This was done by me in the presence of 


the Secretary, who used the key left by the CIPM President, and Luc Érard, who used the key left with 


me by the representative from the French archives. The most important people were also there: that’s 


Michael Stock, Pauline Barat and Richard Davis, who will be doing the real work. 


I can say that the campaign of measurements has progressed very well. I have been receiving updates on 


progress with the data almost weekly. I am not able to tell you anything about the results at this point, 


although I will say that the improved repeatability achievable with modern automated mass comparators 


is evident when the data are compared with that from the third re-verification. It is also clear that the 


repeatability for the cleaning/washing process, when it has been used has been very good. 


The Joint Committee for Guides in Metrology (JCGM) met here in December. I am delighted that the 


member bodies of the JCGM unanimously elected the BIPM to retain the Chair for the next 3 years. 


I have taken a particular interest in the JCGM since I became Director. I have kept in close contact with 


the Chairman and other members of the WG1 which deals with the Guide to the Expression of 


Uncertainty in Measurement (GUM). In particular I have read through their early draft for a revised 


GUM and given some specific suggestions as to how it can be made more “user friendly”; I think this is 


an important issue, since they are proposing a major change in the way that uncertainty calculations are 


carried out for very good technical reasons. But this change should not be seen as an added complication 


to most users.  
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Looking at the work of WG2 which deals with the International Vocabulary of Metrology (VIM), I am 


aware that in 2011, the CIPM instructed my predecessor to take their view to WG2 that work should be 


stopped on a “VIM4”. I know that view was not accepted. I have taken a different approach. I have 


worked hard with Chuck Ehrlich from NIST who is the Chair of WG2 to prepare a work programme for 


WG2 that clearly explains what the group plans to achieve in preparing a “VIM4”. This includes a list of 


how the VIM4 will differ in its basic approach from VIM3. This has all been summarized in a “revised 


work programme” for WG2 which has been circulated to all of the JCGM Member Bodies for their 


approval. I circulated it to the CIPM on 19 December. Since I have received no reply at all from the 


CIPM I assume that you are all in agreement, and the problems incurred in 2011 will not occur again. 


The theme for World Metrology Day in 2014 is “Measurements and the global energy challenge”. 


The poster has been designed by KRISS, Republic of Korea, and is excellent. I think it will be very 


successful. In recent years the Directors of the BIPM and the International Bureau of Legal Metrology 


(BIML) have published a joint message. The BIML did not want to publish a joint message this year, so I 


have written my own BIPM message which is available from the “metrologyinfo.com” website.” 


The President thanked the Director for his presentation and invited questions. It was noted that the JCGM 


‘revised work programme’ for WG2 had been circulated to the CIPM on 19 December 2013. No replies 


had been received from the CIPM and it had been assumed by the BIPM Director that the CIPM agreed 


with the proposals. The CIPM commented that they would like more time to reflect on the proposals and 


requested the BIPM to recirculate the ‘revised work programme’ to ensure there are no further 


comments. 


The Director confirmed that he is already investigating delays in key comparisons that are conducted 


sequentially. This negates the need for Dr Carneiro to convene a meeting of CC Executive Secretaries for 


this purpose, which arose as an action from the CC Presidents’ meeting held at the BIPM on 11 March. 


Decision CIPM/103-03 The CIPM requested the BIPM to recirculate the JCGM “revised work 


programme” for WG2 sent to CIPM members in mid-December 2013 to ensure they have no further 


comments. 


Decision CIPM/103-04 The CIPM, noting the action from the CC Presidents’ meeting requesting 


Dr Carneiro to convene a meeting of CC Executive Secretaries to draft a guidance document to address 


delays in this type of key comparison for presentation to the CIPM, decided that that action should be 


discontinued following information received from the Director of the BIPM that he is already addressing this 


issue. 
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6. REPORT FROM THE CHAIR OF THE CIPM STANDING SUB-COMMITTEE ON FINANCE  


Dr Bowsher gave a report on the activities of the CIPM Standing Sub-Committee on Finance. It had met 


once since the last report, on 10 March 2014. Dr Bowsher had also met with Ms Andernack (head of the 


Finance, Budget and Procurement Office) on 26 February to prepare for this meeting. He commented that 


he has been impressed by the openness and level of engagement with those involved in the work of the 


Sub-Committee, particularly the BIPM finance team. Discussions on 26 February between Dr Bowsher 


and Ms Andernack included the most efficient use of the Sub-Committee and how to discharge its 


responsibilities back to the BIPM. The meeting on 10 March included a discussion on the condition of 


the BIPM finances. Dr Bowsher welcomed work by the finance team to resolve previous minor 


irregularities and also to embrace the spirit of accrual accounting. It was agreed that when the BIPM 


financial statements (both BIPM and pension) are ready they will be sent to the Sub-Committee on 


Finance for comment prior to final CIPM approval, which is anticipated to be through correspondence.  


It was suggested that future interaction between the Sub-Committee on Finance and the Sub-Committee 


on the BIPM Pension and Provident Fund and Health Insurance will consist of the latter taking the lead 


on the policy for the BIPM Pension and Provident Fund and the Sub-Committee on Finance maintaining 


oversight for financial issues concerning the pensions, including review of the Financial Statements. 


The Sub-Committee welcomed the changes to presentation of the 2014 budget which improved the 


clarity of reporting, particularly through the separation of the budget at the laboratory level rather than by 


department. 


 


 


7. FINANCIAL AND ADMINISTRATIVE MATTERS 


Ms Andernack, head of the Finance, Budget and Procurement Office, joined the meeting and presented 


her report. Preparation of the BIPM financial statements was under way and no major issues are 


anticipated. The external auditor will be on-site at the BIPM during the week beginning 31 March 2014 


to carry out the audit. 


The 2014 budget included a significant increase in the allocation to cover the cost of electricity. This was 


in response to rising consumption over recent years that was documented in §6.5 of the report of 


Session I of the 102nd meeting of the CIPM and §12.2 of the report of Session II of the 102nd meeting of 


the CIPM. Since these reports were published, further investigations into the increase in electricity 


consumption found that the meter installed by the electricity supplier at the BIPM was faulty. 


Following the investigation, the electricity supplier visited the BIPM and agreed to change the meter. 


The BIPM is preparing a claim for reimbursement. 


Dr Bowsher, the chair of the CIPM Standing Sub-Committee on Finance, commented that the stronger 


strategic drive to the latest long-term financial plan for the BIPM has been welcomed by the Member 


States. He cautioned that the decision over the proposed dotation for 2016-2019 is likely to be a political 


decision and early engagement of those concerned is essential to gain their support and could be more 


important than waiting for the final version of the long-term financial plan. He suggested that the CIPM 


should reflect on the key messages that they want to convey in the long-term financial plan and that when 


arguing the case for the dotation, the process should be backed-up with “scenarios” for the different 


levels of the dotation.  
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Ms Andernack reported that the mandate between the BIPM and its investment bank regarding the 


pension fund assets will be signed in the near future. The international actuary company (Mercer) 


presented its report on the investment policy for the pension fund assets at the November 2013 meeting 


of the Sub-Committee on the BIPM Pension and Provident Fund and Health Insurance. The report noted 


that the current policy of investing 75 % in bonds and 25 % in equity was a good balance and should 


continue.  


There are currently no Member States in financial arrears for more than three years. The Dominican 


Republic and the Islamic Republic of Iran have paid their contribution and rescheduling payment for 


2012 but not for 2013. There has been no contact with the Dominican Republic which has paid neither its 


2013 contribution nor its 2013 rescheduling payment. If this remains the case for 2014, their prerogatives 


and advantages will remain suspended and they will not be entitled to attend the 25th CGPM meeting. 


Notes verbales will be sent to the respective embassies to notify them that they will be excluded if their 


arrears are not paid by the end of 2014. 


Sri Lanka is the only Associate of the CGPM that has been in financial arrears for more than two years 


and is close to triggering the rules for exclusion. 


 


 


8. REPORT FROM THE CHAIR OF THE CIPM AD HOC WORKING GROUP ON CIPM 
MEMBERSHIP 


Dr May gave a progress report on the document ‘Criteria and Process for Election of CIPM Members’. 


The document had been modified in response to comments made during the NMI Directors and 


Government Representatives meeting on 23-24 October 2013. The document ‘Criteria and Process for 


Election of CIPM Members’ was still subject to changes which will be addressed in Draft Resolution B to 


the CGPM ‘On the election of the International Committee for Weights and Measures’. 


Dr May’s report and the subsequent discussion referred to the requirement that a formal procedure for the 


collective resignation of the CIPM is needed in order to initiate the new election process. The document 


‘Criteria and Process for Election of CIPM Members’ is clear that beginning with the 25th CGPM 


meeting, CIPM members will be elected to a term that begins six months following their election and 


ends six months after the following CGPM meeting. Thus all CIPM positions will be open for election at 


each General Conference and CIPM members will commit to resign their positions to follow this process. 


It was noted that the newly-elected CIPM will begin its term at its first meeting, no more than six months 


after its election at the CGPM meeting. The current CIPM will remain in office until this time. 


The possibility of introducing a fixed-term of four years for CIPM members was raised. However, the 


time between CGPM meetings can be any period up to and including six years. It was noted that Article 8 


(1921) in the Regulations annexed to the Metre Convention states that “At the time of renewal of half of 


the International Committee, the outgoing members shall be first those who, in the case of vacancies, 


have been provisionally elected in the interval between two sessions of the Conference; the others shall 


be drawn by lot.” The proposal that all CIPM members will agree under the new process, at their first 


meeting, to resign after a four-year term would de facto satisfy the existing rule for renewal of half the 


CIPM. 


Decision CIPM/103-05 The CIPM decided to convene a group composed of Ms Arlen, Dr May, 


Dr McLaren and Dr Quinn to review the wording of the Draft Resolution on the election of the CIPM. 
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There were concerns expressed by a delegate from Norway regarding the election process. He had 


suggested that all relevant documents relating to each candidate should be handed over to the Committee 


for CIPM Election and that Steps 1 and 2 in Section D ‘Election Process for CIPM Members’ should be 


handled by the Committee for CIPM Election rather than allowing the CIPM to review the material and 


submitting its preferred list of candidates. The concerns stem from the fact that many of the candidates 


will be existing CIPM members and there could be some bias. The CIPM reflected on the Norwegian 


proposal noting that the Election Committee will develop the definitive list of candidates. The CIPM 


concluded that it should consider including the modification to the process suggested by Norway (along 


with others that might come forward) if such is warranted after the new process is exercised for the first 


time at the 25th CGPM meeting. 


Decision CIPM/103-06 The CIPM decided that, in response to the Norwegian concerns on aspects of the 


Criteria and process for election of CIPM members document, a letter will be prepared to be included in the 


CIPM minutes and charged the President of the CIPM to convey the message to Norway. 


See Appendix 2 for the text of the letter. 


Dr Kaarls reported that a letter had been sent to NMI Directors and government representatives of 


Member States in late January 2014 inviting them to propose the names of potential candidates fulfilling 


the criteria as indicated in the document ‘Criteria and Process for Election of CIPM Members’. 


The exercise resulted in four new names being added to the pool of candidates.  


Concerns were expressed that the call for potential CIPM members had generated so few candidates. 


It was agreed that a second round of communication to Member State representatives and NMI Directors 


will be initiated by the CIPM Secretary by early April 2014 in an attempt to obtain the names and CVs of 


additional candidates. 


Decision CIPM/103-07 The CIPM charged the CIPM Secretary to initiate by early April 2014 a second 


round of communication to Member States representatives and Directors of National Metrology Institutes 


seeking their continuing support to nominate potential candidates. 


Dr Kaarls reminded those members of the CIPM who intended to seek re-election, that they should 


submit their CVs and supporting documentation to him. 


The head of the BIPM Legal, Administration and Human Resources Office had drafted a ‘collective 


resignation letter’ for all CIPM members to sign. After a discussion on the text, the document was 


approved unanimously. All 16 CIPM members present duly signed the letter. It was agreed that a copy of 


the signed resignation document would be sent to the two absent CIPM members to sign and return. 


Decision CIPM/103-08 Following Decision CIPM/102-31, the CIPM in its meeting unanimously 


supported the proposed text on the planned resignation process for CIPM members required to implement 


the revised rules and procedure for election of CIPM members that will be submitted to the General 


Conference on Weights and Measures (CGPM) at its 25th meeting. 


Decision CIPM/103-09 The CIPM charged the CIPM Secretary to send a copy of the resignation 


document signed by the 16 members present at Session I of the 103rd meeting of the CIPM to the two absent 


members for them to sign and send it back as soon as possible. 


Dr Kaarls reported that the recommended list of candidates will be drawn up after 25 May 2014. 


The CVs of all eligible candidates will be reviewed against the criteria for election of CIPM members. 


The CIPM will agree in principle (by correspondence) which 18 are the preferred candidates it will 


recommend to the Committee for CIPM Election. The recommended list will be submitted along with the 


CVs and supporting information for all candidates. The Committee for CIPM Election will submit a 


recommended list of candidates to the CGPM. 
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It was suggested that if a candidate is not considered to be suitable for inclusion on the recommended list, 


a brief note should be produced explaining why. 


Dr May thanked the CIPM for their input into the document ‘Guidelines for Selection of CIPM 


Consultative Committee Presidents’ and encouraged them to send him any further comments. 


The proposed criteria and selection process will be integrated into document CIPM-D-01, for approval by 


the CIPM at its November 2014 meeting. 


He reported that Dr Richard (President of the Consultative Committee for Mass and Related Quantities 


(CCM)) has proposed the inclusion of a section in the document to cover creation of new CC Working 


Groups and the closure, merger and confirmation of active Working Groups. 


Decision CIPM/103-10 The CIPM charged the Working Group on CIPM Membership to come forward 


with proposed criteria and selection process of CC Presidents and good practices for the appointment of CC 


Working Group Chairpersons and Deputies, to be integrated into document CIPM-D-01, for approval by the 


CIPM at its November 2014 meeting. A proposal made by Dr Richard to include a section in the document 


to cover the creation of new CC Working Groups and the closure, merger and confirmation of active 


Working Groups will be further considered by the Working Group on CIPM Membership and the CIPM. 


Dr May also reported that a first draft of the criteria for CC membership and observership has been 


prepared by the ad hoc Working Group on CIPM Membership for inclusion in document CIPM-D-01. 


The revisions will be circulated to the CIPM for comment. 


The CIPM bureau tasked Ms Arlen, Mr Henson and Dr Kaarls with developing a draft for the criteria and 


process needed for the election of Member State representatives to the [CGPM] Committee for CIPM 


Election. 


 


 


9. PROCESS OF COMMUNICATION, CONSULTATION AND EXCHANGE OF INFORMATION 
AND OPINIONS WITH THE NMI DIRECTORS AND MEMBER STATE REPRESENTATIVES 
IN PREPARATION FOR THE 25TH CGPM MEETING 


The attendees at the NMI Directors and Government Representatives meeting held on 23-24 October 


2013 had commented that it would be useful to hold a preparatory meeting in the second quarter of 2014. 


During email discussions amongst the CIPM in December 2013 it became clear that many NMI Directors 


would be unable to attend such a one-day meeting. Therefore it was decided not to hold one. 


Consequently, the President of the CIPM and the Director had prepared a document ‘BIPM 


Communication Plan to Member State Representatives and NMI Directors for 2014’ which was 


circulated in January.  


 


 


10. DEVELOPMENT OF THE BIPM WORK PROGRAMME (2016-2019) AND STRATEGY 


Mr Henson presented the draft BIPM Work Programme for 2016-2019. It was noted that this is a 


working document and that the consultation process with the Member States is under way. The draft was 


well received by the CIPM. The main points of the discussion were: 
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 The juxtaposition of key activities and the strategy as well as the layout and sectorial approach was 


well appreciated. 


 An overview of the Work Programme should be presented to the CGPM, with less detail. 


 Inclusion of the justification of the activities carried out at the BIPM (rather than elsewhere) already 


presented in the Consolidated Planning Process would be useful. 


 The basis on which Member States are being asked to comment will need to be made clear when 


they are consulted (particularly with respect to the optional projects), perhaps with consideration of 


which projects would need to be cancelled to allow others to proceed. 


 The value of secondments from NMIs to the BIPM should be emphasized. 


 A summary of the expected impact from the programme should be mentioned. 


 


The draft Work Programme will be made available online around the end of April 2014 to continue the 


consultation process with the Member States. An alert will be sent to the Directors of NMIs and 


Designated Institutes (DIs) as well as Member State Representatives. 


The alternative Time activity “T-A3.3 Frequency comb validation” in the proposed BIPM Work 


Programme was discussed. It was noted that if this is being considered as an alternative activity, the 


proposed expenditure shown in the Work Programme is insufficient; therefore the proposed optical 


project could only be retained as a “watching brief”. It was commented that optical frequency combs are 


growing in importance as tools for the realization of the length unit. The absence of a formal validation 


programme for those measurement systems at the heart of the realization of the SI base unit deserves 


further consideration in the BIPM Work Programme. It was further noted that frequency comb validation 


is not supported by the Consultative Committee for Time and Frequency (CCTF) because it is carried out 


efficiently in a number of NMIs. 


Dr Louw suggested that the alternative chemistry activity “A2.1.4 Small Molecule Organic Primary 


Reference Comparisons (Pure Materials)” should be considered for inclusion in the Work Programme. 


Decision CIPM/103-11 The CIPM supported the proposed BIPM Work Programme for the years 2016 to 


2019 as a basis for the final document and charged the Director of the BIPM and Mr Henson to take the 


CIPM members comments into account. 


The CIPM decided that the Work Programme would be opened online to Member States for comments and 


the consultation be brought to the attention of the Directors of National Metrology Institutes and Designated 


Institutes.  


The CIPM decided that the alternative Time activity “T-A3.3 Frequency comb validation” in the proposed 


BIPM Work Programme would remain an optional project. The CIPM requested the Director of the BIPM to 


review the costs and scope of the project. Optical frequency combs for the realization of the length unit are, 


and will become, even more important and decisive tools. The absence of a formal validation programme for 


those measurement systems at the heart of the realization of the SI base unit must be seen as unsatisfactory 


and deserves closer consideration of the CIPM and BIPM in the BIPM Work Programme. 


The CIPM requested that consideration be given to including the alternative Chemistry activity “A2.1.4 


Small Molecule Organic Primary Reference Comparisons (Pure Materials)” in the Work Programme. 
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11. CIPM MRA REVIEW PROCESS 


The President of the CIPM introduced the proposed review process. Within the existing framework of the 


CIPM MRA a number of useful improvements in efficiency have been achieved through the CC Strategy 


exercise and as a result of the 2012 Calibration and Measurement Capabilities (CMC) Workshop held by 


the JCRB. Nevertheless, the CIPM has committed to a much wider ranging review of the efficiency and 


effectiveness of the CIPM MRA and its implementation, and initially proposed a way forward in its 


Decision CIPM/102-44. 


Given the importance of engagement with the NMI Directors as primary stakeholders in the CIPM MRA, 


the CIPM decided that the BIPM will hold a meeting of NMI Directors in 2015 dedicated to the 


CIPM MRA review. The intention would be to focus on the benefits the CIPM MRA, as well as 


establishing views on what works well, and what needs to be changed. The topic will be addressed from 


the perspective of the “owners” (NMI/DI Directors), with contributions from representatives drawn from 


the “operators” (NMI experts, CCs, JCRB, RMOs and the BIPM) and “users” (invited speakers from the 


key stakeholders such as ILAC and industry). Each party is to be invited to consult their communities 


focusing on their specific area of concern so as to establish and express their views beforehand. Terms of 


Reference of the review committee referred to in CIPM Decision CIPM/102-44 would be developed at 


the workshop.  


Draft Resolution E ‘On the importance of the CIPM Mutual Recognition Arrangement’ was presented 


(see §13.5). 


Decision CIPM/103-12 The CIPM charged the BIPM to hold a meeting of NMI Directors in 2015 


dedicated to the CIPM MRA review focusing on the benefits of the CIPM MRA, as well as establishing 


views on what works well, and what needs to be changed. Representatives from other key stakeholder 


groups will be invited to present their views. In the meantime, the CCs and the JCRB will be encouraged to 


continue their ongoing efforts to streamline operations within the existing framework, and prepare for the 


wider review in 2015. 


The Consultative Committee for Amount of Substance: Metrology in Chemistry (CCQM) has already 


carried out a questionnaire on the CIPM MRA and the possibility of using this as a template for the wider 


review was discussed, but not supported.  


The JCRB is expecting to receive feedback on the CIPM MRA from the Regional Metrology 


Organizations (RMOs) later in 2014. 


The CIPM MRA document (CIPM MRA-D-05) ‘Measurement comparisons in the CIPM MRA’ version 


1.5 had been subject to minor revisions (update of links and modification and improvement of the 


Registration and Progress Form for comparisons).  


Decision CIPM/103-13 The CIPM approved the revised document CIPM MRA-D-05, version 1.5. 


 


 


12. PLANS FOR THE 25TH CGPM MEETING (2014) 


Dr Kaarls presented the plans for the 25th CGPM meeting. It was suggested and agreed that the timetable 


for the preparation day ahead of the CGPM meeting, to be held at the BIPM on 17 November 2014, 


should be reversed so that the preparatory meeting on the Dotation of the BIPM is held in the morning, 
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followed by the laboratory tours. This will ensure that the preparatory meeting has sufficient time to 


complete its discussions. 


Since there will be limited space at the preparatory meeting the number of attendees will need to be 


limited. It was agreed that the CIPM President and Secretary will prepare a communication to the 


Member States on the formation of the Working Group on the Dotation of the BIPM, taking into 


consideration Member States with maximum, intermediary and minimum contributions, properly 


balanced to represent all regions. It was noted that the calculation of the contribution of each Member 


State is based upon its United Nations (UN) coefficient. These coefficients have changed significantly 


since the 24th CGPM meeting and should be taken into consideration for participation in the Working 


Group on the Dotation of the BIPM.  


Decision CIPM/103-14 The CIPM accepted the provisional timetable for the CGPM meeting and decided 


that the [informal] preparatory meeting on the Dotation of the BIPM will take place on the morning of 


Monday 17 November 2014 (lab tours and presentations to follow in the afternoon). 


The CIPM charged the CIPM President and Secretary to prepare a communication on formation of the 


Working Group on the Dotation of the BIPM to be sent to Member States. 


The formal Working Group on the dotation of the BIPM will meet on Wednesday 19 November 2014.  


The CC Presidents had discussed the preparation of templates for their written reports and presentations 


to the CGPM at their meeting on 11 March 2014. A consensus was reached on the need to achieve 


uniformity of presentation, with a focus on the CC’s work, impact for society and industry, and grand 


challenges. Mr Henson was asked to coordinate preparation of guidelines on what form the oral and 


poster presentations should take. 


 


 


13. POSSIBLE RESOLUTIONS TO BE SUBMITTED TO THE CGPM 


13.1. Revision of the International System of Units, the SI (see CCU Recommendation CCU 1 
(2013)) 


The text of Draft Resolution A was accepted by the CIPM. 


 


13.2. On the election of the CIPM 


Dr Quinn expressed a concern that Draft Resolution B contains the wording ‘beginning with the 


25th meeting of the CGPM, CIPM members shall be elected to fixed renewable terms’. If the CGPM 


decides that the CIPM is elected to a fixed but renewable term, this may not be compatible with the 


Metre Convention. The head of the BIPM Legal, Administration and Human Resources Office 


commented that the wording of the proposed Draft Resolution does not change the underlying election 


process outlined in the Metre Convention. The actual modality of the election process can be decided by 


the CGPM. 


Following minor revisions, the text of Draft Resolution B was accepted by the CIPM. 
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13.3. On the Pension and Provident Fund of the BIPM 


The discussion centred on whether Draft Resolution C should contain information about measures that 


have already been taken to improve the long-term financial stability of the BIPM Pension and Provident 


Fund. Many Member States will be unaware that the BIPM had already taken significant steps that were 


agreed in 2009 and implemented from 2010, including raising the retirement age and increasing the staff 


contribution. It was agreed to include this information in the Draft Resolution. 


The Draft Resolution mentions the establishment of a Supervisory Board for the Pension and Provident 


Reserve Fund with members that are representative of the interests of the relevant stakeholders. It was 


queried whether pensioners should be involved in the management of the pension fund and if the 


situation is the same in other international organizations’ pension schemes. The current situation is that 


because pensioners are beneficiaries of the fund, they do not have a role in its operation: it is overseen by 


current contributors. Dr Bock (external member of the CIPM Standing Sub-Committee on the BIPM 


Pension and Provident Fund and Health Insurance) is investigating the situation in other organizations 


and is drafting a proposal for the Supervisory Board and its membership. 


The text of Draft Resolution C was accepted by the CIPM. 


 


13.4. Dotation of the BIPM for the years 2016 to 2019 


There were no changes to the text of Draft Resolution D which was accepted by the CIPM. 


 


13.5. On the importance of the CIPM MRA 


It was noted that Draft Resolution E should include information about the planned workshop in 2015 to 


engage in a broad discussion of the CIPM MRA and the proposal to carry out a review of the 


effectiveness and efficiency of the CIPM MRA in 2015. 


The text of Draft Resolution E was accepted by the CIPM. 


 


13.6. Other Draft Resolutions 


It was suggested that a Resolution should be drafted to highlight developments in metrology over the last 


few years to acknowledge that this is a dynamic area that has made significant advances. The CIPM 


charged the Director of the BIPM, Mr Henson and Dr Wielgosz to develop the text for such a Draft 


Resolution. 


Decision CIPM/103-15 The CIPM approved the proposed text with the agreed changes for the five Draft 


Resolutions to be submitted to the General Conference on Weights and Measures (CGPM) at its 


25th meeting (2014). The CIPM charged the Director of the BIPM, Mr Henson and Dr Wielgosz to come 


forward with a Draft Resolution on the impact of metrology. 
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14. REPORT FROM THE CHAIR OF THE CIPM STANDING SUB-COMMITTEE ON THE BIPM 
PENSION AND PROVIDENT FUND AND HEALTH INSURANCE  


This report was given during the in camera session. See §2. 


 


 


15. REPORT FROM THE CHAIR OF THE CIPM AD HOC WORKING GROUP ON BIPM 
CONDITIONS OF EMPLOYMENT  


This report was given during the in camera session. See §2. 


 


 


16. THE ROLE AND PERFORMANCE OF THE CIPM AS A SCIENTIFIC BODY AND A 
DIRECTION-GIVING AND SUPERVISORY BODY OF THE BIPM  


Prof. Valdés gave a presentation on the role and performance of the CIPM as a scientific body and a 


direction-giving and supervisory body of the BIPM. The scientific role of the BIPM and CIPM were 


recalled, including the need for the CIPM to discuss and instigate fundamental metrological activities 


between CGPM meetings. The current status of the CIPM’s scientific activities on the run up to the 


25th CGPM meeting was highlighted. Resolution 1 of the 24th meeting of the CGPM (2011) ‘On the 


possible future revision of the International System of Units, the SI’ invited the CIPM to continue its 


work towards improved formulations for the definitions of the SI base units in terms of fundamental 


constants, having as far as possible a more easily understandable description for users in general, 


consistent with scientific rigour and clarity. The CIPM should discuss and report to the next CGPM 


meeting on possible improved formulations for the definitions of the SI.  


Prof. Valdés had asked for the opinion of Dr Richard (President of the CCM) and the mass metrology 


community during Session II of the 102nd meeting of the CIPM on the issue of redefining the kilogram 


by fixing h or by fixing the mass of an atom. At the time Dr Richard commented that the CCM is aware 


of this issue and an atomic definition of the kilogram had been considered. However, the CCM has 


decided that the choice between a definition of the kilogram based on the mass of an atom or a definition 


based on the Planck constant will have negligible impact on mass metrology. 


It was noted that the CIPM has to discuss the pros and cons and decide well before 2018 on a proposal to 


the CGPM. The CCs should not only bring a given majority position to the CIPM, but also the essentials 


of the different positions, facilitating a CIPM decision on a scientific basis. 


The CIPM could report to the CGPM at its 25th meeting that, in agreement with Resolution 1 (2011) of 


the CGPM, it has taken note of new experimental measurement results, giving rise to new proposed 


formulations for the redefinition of the kilogram that should be urgently considered at the next meeting of 


the CIPM. New experimental results of other constants involved in the redefinitions should be addressed 


in the reports of the CC’s to the CGPM. 


The President thanked Prof. Valdés for his presentation and noted that new methods of measuring 


physical constants will continue to emerge and will be given due consideration by the CIPM. 
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It was commented that the Planck constant should continue to form the basis of the planned redefinition 


of the kilogram, although the scientific community should be encouraged to continue research into new 


methods of realizing it. It was further commented that the CIPM, as a scientific body, has a responsibility 


to debate and report on work by eminent scientists in the field of metrology. The CIPM has a broader 


responsibility than simply organizing comparisons of national standards. 


Decision CIPM/103-16 The CIPM welcomed the presentation by Prof. Valdés on “The role and 


performance of the CIPM as a scientific body and a direction giving and supervisory body of the BIPM” and 


acknowledged its responsibilities to instigate and review fundamental metrological activities. In this context 


the work he mentioned addressing atom interferometry that was suggested in a recent paper to be among the 


potential ways to redefine the kilogram was noted by the CIPM. The CIPM encouraged further discussions 


on scientific issues during the course of CIPM meetings. 


 


 


17. PROPOSED AMENDMENTS TO THE SI BROCHURE  


Prof. Ullrich, in his capacity as Consultative Committee for Units (CCU) President, gave a presentation 


on the proposed changes to the 8th edition of the SI Brochure. The changes included updating references 


to standards and guides and a modification of the order of base units in the expression of derived units. 


The changes are intended to make the SI Brochure more consistent with the ISO 80000 series of 


standards. There was a brief discussion and the CIPM supported the changes. 


He mentioned the proposal to specify units for very small angles for use in astronomy. The proposal 


would involve the inclusion of the units ‘milliarcsecond’ and ‘microarcsecond’ in Table 6 ‘Non-SI units 


accepted for use with the International System of Units’ of the 8th edition. It was noted that if these 


quantities are included in the table it could set a precedent for including similar units. The CIPM rejected 


this proposal. 


The CCU President recommended that a short summary of the updates should be printed and inserted 


into the remaining printed copies of the 8th edition of the SI brochure rather than waiting until the 


9th edition is published. The revised content could be inserted into the SI brochure on the BIPM website. 


The 9th edition of the SI brochure is scheduled for publication in 2018. Chapters one, two and three of 


the first draft are available at http://www.bipm.org/utils/common/pdf/si_brochure_draft_ch123.pdf. 


The CCU President asked the CIPM to invite the CCs to comment on the chapters by March 2015. 


The CCU President presented a proposed logo for the new SI: the initiative was supported by the CIPM.  


He also proposed that Prof. Mills, the former CCU President, should be appointed as an honorary 


member of the CCU. The CIPM discussed the proposal and noted that there are no terms of reference for 


appointment as an honorary member of a CC; any such proposals would have to be discussed on a 


case-by-case basis. Such an appointment would have to be in recognition of outstanding contributions 


and should not become an automatic right for CC Presidents when they stand down. In this case, the 


CIPM agreed to appoint Prof. Mills as an honorary member of the CCU, in view of the unique and 


outstanding contributions he made during his 17 years as CCU President. 


Decision CIPM/103-17 In the framework of the updating of the 8th edition of the SI Brochure, the CIPM 


approved the modification of the order of base units in the expressions of derived units. It did not approve 


the need to specify units for very small angles for applications in astronomy in the SI Brochure. The CIPM 



http://www.bipm.org/utils/common/pdf/si_brochure_draft_ch123.pdf
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accepted the proposed publication process for the updates and the recommendation to proceed with 


amending the document on the website and producing a short printed summary of the updates. 


The CIPM invited Consultative Committees to comment on chapters 1 to 3 of the Draft Version of the 


9th edition of the SI Brochure by March 2015. 


The CIPM supported the initiative of the CCU President for a new logo for the SI. 


In recognition of Prof. Mills’ unique and outstanding contributions to metrology and Metre Convention 


activities while President of the CCU, and the very broad impact of his contributions, the CIPM appointed 


him as an honorary member of the CCU. 


 


 


18. OTHER BIPM ISSUES 


18.1. BIPM Policy on Support from Third Parties 


Dr Wielgosz presented the latest draft of the document ‘BIPM Policy on Soliciting and Accepting 


Support from Third Parties’ for approval. The previous draft of the document had been reviewed by the 


CIPM bureau following its presentation to the CIPM in October 2013.  


Decision CIPM/103-18 The CIPM approved the document BIPM Policy on soliciting and accepting 


support from Third Parties. 


 


18.2. Donation of a NMR device to the BIPM 


Dr Wielgosz commented that the document ‘BIPM Policy on Soliciting and Accepting Support from 


Third Parties’ was being used as the basis for negotiations with a NMR equipment manufacturer that is 


planning to donate an instrument to the BIPM. The donation agreement is expected to be finalized over 


the next few months. The work will be supported by a collaborative agreement with the NMIJ, Japan.  


 


18.3. Funding for the Joint Committee for Traceability in Laboratory Medicine (JCTLM) 


Dr Wielgosz also presented the document ‘JCTLM: The Next Phase? Ad-hoc JCTLM Executive 


Committee WG on JCTLM Structure’. The document explored the issues raised by the ad hoc Working 


Group on the future evolution of the JCTLM organizational structure, to best meet the challenges it 


expects to face. The document achieved this by posing a series of 18 questions and suggesting draft 


responses. It was noted that the ad hoc Working Group had been established following discussions by the 


JCTLM Members and Stakeholders meeting and the JCTLM Executive. 


Dr Wielgosz asked the CIPM to comment on the document and the 18 questions and draft responses. 


Discussions focused on questions 10, 11 and 12, which dealt with funding the database and reimbursing 


the travel and accommodation costs for Review Team Leaders to attend annual meetings. Dr Wielgosz 


commented that the work of the JCTLM Review Teams and the JCTLM Secretariat represent the two 


major resource intensive activities and the success of the JCTLM relies on the work of the Review Team 


Leaders. The work of the JCTLM Review Teams is voluntary and any costs have been borne by the 


Review Team Member’s home organizations which have agreed to them undertaking these activities. 


The annual JCTLM Working Groups’ meetings are most effective if they are attended by at least the 
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Review Team Leaders. After a brief discussion, the CIPM supported the 18 questions and draft responses 


proposed in the document.  


Dr Wielgosz asked the CIPM to consider whether the JCTLM processes can be modified or improved to 


reduce the 85 person-days of effort required by the Secretariat to maintain the database. He commented 


that operating the JCTLM requires 50 % of a staff member’s time each year. It is estimated that this 


effort could be halved with more automation or streamlining of processes, although there would be an 


associated cost. Half the cost of the JCTLM is currently borne by the International Federation for Clinical 


Chemistry and Laboratory Medicine (IFCC) but it has indicated that it will not be able to sustain this 


level of support beyond 2014-2015. Many of the member organizations of the JCTLM provide support 


through staff time spent on JCTLM activities but do not provide any funding for the database. 


Dr McLaren asked what percentage of JCTLM users were from ‘for-profit’ organizations and whether 


they could be approached for one-off funding. Dr Wielgosz noted that alternative sources of external 


funding are being considered to carry out the work, including companies and foundations. The CIPM 


encouraged the BIPM initiative to seek one-off funding to support automation or streamlining of the 


processes involved in the JCTLM database.  


There was a brief discussion on whether the BIPM should continue to provide the JCTLM Secretariat and 


the possible consequences of this role ending. The CIPM supported the ongoing role of the BIPM as the 


JCTLM Secretariat. 


Decision CIPM/103-19 The CIPM supported the continued role of the BIPM as JCTLM Secretariat and 


approved the draft responses to the JCTLM questionnaire. The CIPM encouraged the BIPM to seek one-off 


funding to support streamlining the processes and evolution of the JCTLM database. 


 


18.4. New BIPM website and designs 


Mr Henson presented the rationale for changing the design of the BIPM logo. The redesign fits in with 


the wider initiative for the renewal of the website. The current logo does not scale well and the design 


incorporating the swirl has been in use for 15 years and is looking dated. The proposal is only to replace 


the logo which depicts the Pavillon de Breteuil: the logos for the CIPM MRA, BIPM key comparison 


database (KCDB) and JCTLM will remain unchanged. Feedback on the new logo has been positive 


although concerns were raised by the CIPM bureau that it does not use the BIPM acronym, which could 


result in some loss of identity. This led to a further review of the proposed logo. It was noted that the 


originally proposed bronze-coloured logo worked well on printed products but was difficult to reproduce 


on screen and the bureau had recommended opting for the blue alternative. The ‘macaron’ logo will 


continue to be used. The CIPM discussed the new logo and agreed to its adoption. 


Mr Henson gave a brief presentation of the refreshed website design and its features. The final design of 


the logo can be protected legally and integrated into the web refresh now that it has been approved.  


Decision CIPM/103-20 The CIPM agreed to adopt the proposed new BIPM logo (noting that the 


CIPM MRA, KCDB and JCTLM logos will not change and that the “macaron” will continue to be used). 


 


18.5. Policy on Guest Laboratory Participation (BIPM letter of acceptance and agreement) 


Dr Wielgosz presented the document ‘Participation in CCQM Pilot Studies: Request form for guest 


laboratories’ and explained the proposed policy on the subject. The background to the policy was given 


and it was noted that the CCQM undertakes many pilot studies which often include guest laboratories. 


Guest laboratories will be required to read and sign the policy. The policy, letter of acceptance and 
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agreement could be adapted for use by other CCs. There was a brief discussion and the CIPM approved 


the policy. 


Decision CIPM/103-21 The CIPM approved the proposed policy on guest laboratory participation in 


CCQM pilot studies. 


 


18.6. BIPM building works and IT facilities 


Dr Wielgosz gave an update on the building work and improvements to the BIPM’s IT facilities. 


The reconfiguration and refurbishment work on the office space in level −2 of the Nouveau Pavillon is 


well advanced. This new suite of offices will house the staff of the Director’s Office. 


Work on renovating the Observatoire building will begin in the near future. The Observatoire will 


become the main suite of laboratories and offices for the physical metrology theme. A consultation 


exercise was carried out with the BIPM staff to determine their opinions on the building and what they 


would like to see included in the renovation. The impact of the building work on the ongoing laboratory 


activities in the Observatoire is being considered. 


Dr Wielgosz reported that the BIPM fibre optic network has been renewed and two new data rooms have 


been created. The BIPM is reviewing the way it manages meetings. This follows an increasing number of 


requests for electronic meetings and electronic sharing of documents. The extra work required to manage 


the associated software was noted. A video conferencing facility at the BIPM is under consideration, 


although extra funding and staff resources would be needed. 


 


 


19. INTERNATIONAL COOPERATION 


Mr Henson reported that during the bilateral meeting of the BIPM and the International Laboratory 


Accreditation Cooperation (ILAC) on 5 March 2014, the ILAC requested the BIPM to write to NMI 


Directors to encourage them to operate laboratory comparison schemes with leading industrial companies 


because those that have their own primary realizations find it hard to validate their very low 


uncertainties. The view in the meeting and in the CIPM bureau was that this is not the BIPM’s role. 


The CIPM indicated that it should be discussed at the CIPM MRA review meeting with the NMI 


Directors in 2015. 


The ILAC noted during the bilateral meeting that it had received a joint letter from the Inter American 


Accreditation Cooperation (IAAC) and the Inter-American Metrology System (SIM) related to the ILAC 


P10 document. They requested an extension to the one-year implementation period for ILAC P10 which 


had been published in early 2013. The extension was rejected by ILAC because this period had been 


agreed as part of the vote on P10. The letter came to the attention of the BIPM because it indicated that 


there were a number of delays in CMC processing that were believed to be due to the BIPM. 


The processing of CMCs by the BIPM was explained thoroughly at the ILAC meeting and it was noted 


that the process had been misunderstood and the delays were not due to the BIPM. 


Mr Henson noted that the quadripartite meeting between the BIPM, ILAC, the International Organization 


for Standardization (ISO) and the International Organization of Legal Metrology (OIML) on 6 March 


2014 was attended by the Secretary of ISO CASCO and there had been a valuable discussion on areas of 
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common interest. ISO has a number of technical specifications in development which could not be 


released as full standards due to unresolved measurement issues. 


The cooperation with the Versailles Project on Advanced Materials and Standards (VAMAS) had been 


discussed at the CC Presidents meeting on 11 March 2014. These discussions included the possibility of 


creating a new CC for materials metrology. There was general agreement at the CC Presidents meeting 


on the need to organize a joint workshop with key people from VAMAS to identify areas for cooperation 


and to reflect on the most efficient way to work collectively. 


Mr Henson also noted that there continues to be very good cooperation between the BIPM and the 


OIML.  


 


 


20. MEETINGS AND WORKSHOPS 


20.1. Future BIPM Workshops 


Dr Wielgosz informed the CIPM of two forthcoming workshops at the BIPM. The CCQM workshop on 


the redefinition of the mole will be held on 9 April 2014. The President of the CCU will attend the 


workshop which will discuss the expectations of the various interested parties in the redefinition. 


The two-day CCQM workshop on “Global to Urban Scale Carbon Measurements” will be held at the 


BIPM in May or June 2015. An expected output will be a report following the model of the World 


Meteorological Organization (WMO)-BIPM workshop report from 2010. The workshop may also give 


further consideration to the establishment of a task driven Joint Committee; the possibility of establishing 


such a Committee had already been proposed by several participants at the WMO-BIPM workshop. 


The timing of this workshop is significant as precedes the 21st Conference of the Parties on Climate 


Change (COP21) and the 11th meeting of the Parties to the Kyoto Protocol (CMP11) which will be held 


in Paris on 30 November to 11 December 2015.  


 


 


21. ANY OTHER BUSINESS 


21.1. Terminology 


Following a request to add an agenda point on BIPM terminology by Dr Quinn, presentations on the 


subject were given by Dr Quinn and Ms Arlen, head of the BIPM Legal, Administration and Human 


Resources Office. Dr Quinn disagreed over the correct use of terminology when referring to the name of 


the organization and the CGPM and its meetings. It was agreed that this issue must be resolved so that 


clear guidance can be given. The CIPM requested Ms Arlen and Dr Quinn to prepare notes on 


terminology which will be forwarded to the CIPM and which will be considered by the CIPM bureau at 


its meeting in June 2014. The CIPM bureau will prepare a recommendation which will be submitted to 


the CIPM in November 2014. 
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Decision CIPM/103-22 The CIPM charged Ms Arlen and Dr Quinn to prepare notes on terminology to be 


forwarded to the CIPM and to be considered by the bureau at its meeting in June 2014. The CIPM bureau 


will prepare a recommendation to be submitted to the CIPM in November 2014. 


 


21.2. Outcome of the Royal Society meeting on G 


Dr Quinn presented a paper on the outcome of the Royal Society meeting on the gravitational constant 


(G) held at Chicheley Hall, UK, on 27-28 February 2014. The problem of arriving at a reliable value for 


G in the face of the wide dispersion of results (450 ppm, more than ten times the sigma of the individual 


results) is unlikely to be resolved by one or two additional results being obtained by teams working 


independently.  


It was proposed by the Royal Society meeting that to resolve the problems associated with teams working 


independently, an international advisory board be created, made up largely of those who have already 


carried out a G experiment, to advise on the choice of method or methods, on the design of the 


experiment, on its construction and finally on the interpretation of the data and calculation of the results. 


The international advisory board would follow a similar model to the International Avogadro 


Coordination (IAC) project which successfully achieved high-level results. 


The CIPM welcomed Dr Quinn’s presentation and the proposal to establish an advisory board on G 


experiments but required more time to reflect on the subject as this agenda point was not planned and the 


presentation had not been provided in advance. A formal proposal will be discussed by the CIPM at 


Session II of its 103rd meeting in November 2014. Dr May noted that the NIST team working on the 


determination of G fully supported the proposal for an advisory board. 


Decision CIPM/103-23 The CIPM would welcome the presentation of a formal proposal on the creation of 


an advisory board on G experiments at its next meeting. 


 


 


22. DATE OF NEXT MEETING 


Session II of the 103rd meeting of the CIPM will be held on 13-14 November 2014. 


 


 


23. CLOSURE OF THE MEETING 


The President thanked the BIPM staff for their support during the meeting. He wished everyone safe 


travel and closed the session.  







Session I of the 103rd meeting of the CIPM  135 


Appendix 1 


REPORT OF THE SECRETARY AND ACTIVITIES OF THE BUREAU OF THE CIPM 
(October 2013 – March 2014) 


Note: this report is the first part of the Secretary’s report to the CIPM, presented at Session I of the 


103rd meeting of the CIPM in March 2014. 


 


1. Meetings of the bureau of the CIPM (the “bureau”) 


Since the last meeting of the CIPM on 22 and 25 October 2013, the bureau met on 25 October 2013 and 


on 8-10 March 2014 at the Pavillon de Breteuil.  


During the period October 2013 through March 2014 the Secretary made a number of additional visits to 


the BIPM, among others for chairing the CIPM Sub-Committee on the Pension Fund and Health 


Insurance on 15 November 2013 and on 7 March 2014.  


On 15 November 2013 Mr Érard and the Secretary assisted at the opening of the caveau, facilitating the 


BIPM to start the comparisons of the 1 kg mass witness standards with the IPK in the scope of the 


planned programme of weighings ahead of the proposed re-definition.  


On 4-6 December 2013 the Secretary attended the JCTLM stakeholders and Executive Committee 


meetings. 


On 12 December 2013 the Secretary met with the Director of the BIPM to discuss the measures to be 


taken during the Director’s period of absence for medical treatment.  


During this period of absence, the Secretary chaired the monthly BIPM Management Team meetings on 


9 January 2014, 11 February 2014 and 4 March 2014. 


Over the whole period the President and Secretary of the CIPM have been and will remain in regular 


contact with the BIPM Director.  


 


2. CIPM Membership 


Following the proposed new rules of procedure for the election of new CIPM members, and after 


consultation with the ad hoc Working Group on the Role, Mission, Objectives, Long-term Strategy and 


Governance of the BIPM (AHWG), Dr Kang was elected as a new member of the CIPM with effect from 


1 January 2014.  


 


3. Member States of the BIPM (Member States) and Associates of the CGPM (Associates) 


With retrospective effect to 20 August 2013, the Republic of Iraq has acceded to the Metre Convention, 


bringing the number of Member States to 56. 
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On 29 January 2014 the Grand Duchy of Luxembourg signed up as an Associate to the CGPM, bringing 


the number of Associates to 39.    


With reference to the Resolution 4 “On the status of Associate State of the General Conference”, adopted 


by the 24th meeting of the CGPM (2011), almost none of the 14 Associates for which it would be 


appropriate to become Member States have so far indicated their intention to do so in the near future. 


However, the Philippines’ NMI has been in dialogue with the BIPM for information to support the 


internal proposal to their Ministry to support such a transition, and the NMI from Latvia has been in 


dialogue with the BIPM while making a case to its Ministry to avoid withdrawing from participation in 


the activities of the BIPM.  


The BIPM will continue to monitor whether these Associates are paying their increased contributions.   


The CIPM will be requested to instruct the BIPM to formally write to the Philippines, an Associate since 


2002, which had its first CMCs published in the KCDB in December 2013.   


 


4. Member States and Associates in financial arrears for more than three years 


Currently none of the Member States and Associates have arrears for more than three years.  


The BIPM will continue to monitor the timely payment of the dotation by those Member States with 


which a rescheduling agreement has been signed. However, as the Member States concerned have 


currently not yet paid the agreed amounts in euros for the year 2013, the advantages and prerogatives 


conferred by accession to the Metre Convention have been suspended.  


Overall, the payment of the required dotation and contribution by the Member States and Associates 


follows the yearly pattern expected. 


 


5. Preparations for the 25th meeting of the CGPM 


Implementation of all the recommendations made by the AHWG has now been (or is being) addressed. 


As a consequence several working procedures have been adapted. In particular the method of 


communication and information transfer has been modified leading to much better interaction and 


consultation with the NMI Directors and Government Representatives.  


Results of the consultation with the NMI Directors and State Representatives concerning the mid- and 


long-term strategy have been implemented, and in preparation for the 25th CGPM meeting in November 


2014, an extensive scheme of regular and timely consultation will be applied. This will be used in the 


development of the proposed BIPM Work Programme for the period 2016-2019, the proposed 


Resolutions and the election of members of the CIPM. 


The President of the French Académie des Sciences has been invited to chair the 25th CGPM meeting, to 


be held on 18-20 November 2014 in Versailles, France. 
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6. CIPM Sub-Committees and CIPM ad hoc Working Groups 


The CIPM Sub-Committees for Strategy, Finance, Pension and Provident Fund and Health Insurance, 


and the ad hoc Working Groups on CIPM Membership, and Conditions of Employment, have continued 


their activities and will report on their meetings, findings and achievements later in the agenda of this 


meeting. 


The ad hoc Working Group on CIPM Membership has prepared draft documents formulating 


requirements for the election of Consultative Committee Presidents, and giving guidance for the election 


of CC Working Group Chairpersons and Deputy Chairpersons. 


 


7. Presidency of Consultative Committees (CCs) and Consultative Committee Presidents 
meeting 


Prof. Mills resigned as President of the CCU with effect from 1 January 2014 and Prof.  Ullrich, 


President of the PTB, has been appointed as his successor.  


The first joint Consultative Committee Presidents meeting was held at the BIPM on 11 March 2014. 


This meeting was also attended by all Consultative Committee Executive Secretaries. The aim of this 


joint CC Presidents meeting was to discuss and improve the efficiency of the CCs in serving the 


metrological needs of the Member States, improving mutual cooperation, harmonizing working 


processes, developing joint strategies, identifying gaps and improving the cooperation with all relevant 


international stakeholder organizations. A report on the outcome of the meeting will be presented later in 


the agenda.  


 


8. The CIPM MRA 


On 23 October 2013 the Mongolian Agency for Standardization and Metrology (MASM), Mongolia, 


signed the CIPM MRA, bringing  the number of signatories to 93 institutes from 52 Member States, 


37 Associates and 4 international organizations, and covering a further 150 institutes designated by the 


signatory bodies.  


It is expected that the number of signatories of the CIPM MRA will increase further in the near future.     


The next meeting of the JCRB will take place on 26-27 March 2014 at the BIPM.  


 


9. Relations with other bodies 


9.1.  The annual bilateral meeting of the BIPM and the ILAC and the quadripartite meeting of the BIPM, 


ILAC, ISO and the OIML took place at the BIPM on 5 and 6 March 2014. A report will be presented 


later in the agenda.  


9.2.  The CIPM bureau met with the VAMAS leadership on 10 March 2014 to discuss the possible 


strengthening of cooperation in the field of materials metrology. A report will be given later in this 


meeting. 
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9.3.  On 4-5 December 2013 a very successful JCTLM member and stakeholder meeting was held at the 


BIPM, followed by the annual meeting of the JCTLM Executive. In particular, both meetings addressed 


the successful contributions of the JCTLM to realizing traceability in clinical chemistry, but also 


discussed how the still very large areas of clinical chemistry where we have not yet been able to establish 


sustainable traceability, can be addressed. The JCTLM also discussed the costs of the JCTLM secretariat 


and the JCTLM database at the BIPM. The JCTLM Executive has initiated a study on the desirability and 


possibilities of involving more international organizations in the JCTLM with an interest in reliable and 


traceable measurements in clinical chemistry and laboratory medicine, as well as how a more sustainable 


basis for financing the operations of the JCTLM can be achieved. This point will be further addressed 


later in the agenda. 


 


10. BIPM administrative and staff matters 


10.1. The BIPM commissioned Mercer [an international actuary company] to produce an additional report 


concerning the investment policy of the Pension and Provident Fund and Health Insurance assets. 


The report has been delivered and was discussed in November 2013. Following this discussion and 


consideration of the report, the BIPM has discussed an investment policy with the HSBC, which is 


expected to be signed soon. 


Mercer was commissioned to carry out another study for the delivery of information on a number of 


different scenarios for the BIPM Pension and Provident Fund. On the basis of this study further decisions 


can be made with respect to the optimum long-term sustainable pension scheme for the BIPM staff.  


A study of the BIPM Health Insurance and its liabilities has been initiated.  


A report will be given later in the agenda.  


10.2. The Chairman of the CIPM Sub-Committee on Finance, Dr Bowsher, met with the head of the Finance, 


Budget and Procurement Office at the BIPM in February 2014 and the CIPM Sub-Committee on Finance 


met at the BIPM on 10 March 2014.  


A report will be presented later in the agenda.  


10.3. The BIPM has commissioned a comparison study with respect to conditions of employment to the 


International Service for Remunerations and Pensions (SIRP). The report of this study is expected in 


mid-2014 and will be discussed by the CIPM ad hoc Working Group on Conditions of Employment. 


10.4. The BIPM has prepared a new BIPM Policy on Soliciting and Accepting Support from Third Parties for 


approval by the CIPM. This will be discussed later in the agenda. 


10.5. At the request of members of the ad hoc Working Group on CIPM Membership the CIPM has been 


asked to draft a procedure for the election of a CIPM “CGPM” Committee for Election of CIPM 


Members, a role currently, during the transitional period, fulfilled by the AHWG. 


 


11. Communication 


As part of improving the visibility of the BIPM as a lean, flexible and up-to-date leader in defining and 


realizing a credible and reliable global measurement system, a new logo and presentation format has been 


designed. This will be presented later in the agenda.  
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Appendix 2 – CIPM President’s letter in response to Norwegian concerns on the ‘Criteria and process 


for election of CIPM members’ document. 


This is to respond to your suggestions regarding the process to be used for selection of CIPM members at 


the 25th Meeting of the CGPM. That process, approved by the CIPM in October 2013, is described in 


Document ‘Criteria and Process for Election of CIPM Members’ on the BIPM Website at 


http://www.bipm.org/utils/en/pdf/cipm-election-process.pdf  


Your concern was discussed in October 2013 prior to final approval of the process and again at the 


March 2014 meeting of the CIPM. The unanimous decision was to honour the process that the CIPM 


approved in October 2013 and provided to NMI Directors and Government Representatives in 


January 2014 in the call of nominations for candidates for the elections at the upcoming 25th Meeting of 


the CGPM. 


The CIPM did agree, however, to consider incorporation of your suggested modification to the process 


(along with others that might come forward) if such is warranted after we have exercised this new 


process for the first time at the upcoming CGPM. 


Thank you again for your suggestion. Going forward, the CIPM is committed to implementing a process 


for electing members that is fair, transparent, and effective is selecting the best team of 18 members to 


carry out the responsibilities entrusted to the CIPM by the CGPM. 


Sincerely 


 


Barry Inglis 


President, CIPM 


 



http://www.bipm.org/utils/en/pdf/cipm-election-process.pdf
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CODATA deadline 


The CIPM supported the CODATA proposal to set a deadline of 1 July 2017 for submission of 


experimental data to be used by the CODATA TGFC in the evaluation of the fundamental constants 


which will lead to the fixed values for the defining constants of the new SI. 


Phase II of the extraordinary calibration campaign 


The CIPM supported the BIPM in progressing to Phase II of the extraordinary calibration campaign 


using the IPK and in disseminating corrected values for calibrations performed with respect to the BIPM 


mass unit.  


CGPM attendance policy 


The CIPM endorsed the proposed CGPM attendance policy. 


Rescheduling agreement with the Islamic Republic of Iran 


The CIPM noted that the BIPM was informed of two bank transfers being processed from the National 


Standards Organization of Iran for the settlement of the total sums due for 2013 and 2014.  


In order to allow the CGPM to duly address the position with the Islamic Republic of Iran at its 


26th meeting, the CIPM and the Islamic Republic of Iran decided to freeze the effects of the 


Rescheduling Agreement made in 2012 through a new agreement that inter alia requires continuity in 


payment of the Member State contribution by the Islamic Republic of Iran in the year it is due. 


The Big G consortium 


The CIPM agreed to establish a consortium of NMIs and other institutes, coordinated by the NIST, to 


facilitate new work to resolve the present disagreement amongst measurements of the Newtonian 


constant of gravitation, G. 
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MEMBERS OF THE 
INTERNATIONAL COMMITTEE FOR WEIGHTS AND MEASURES 
As of 13 November 2014 


President 


B. Inglis, National Measurement Institute (NMIA), Lindfield, Australia. 


 


Secretary 


R. Kaarls, Zoeterwoude, the Netherlands. 


 


Members 


B.R. Bowsher, National Physical Laboratory (NPL), Teddington, United Kingdom. 
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Y. Duan, National Institute of Metrology (NIM), Beijing, China. 


L. Érard, Laboratoire National de Métrologie et d’Essais (LNE), Paris, France. 


D.-I. Kang, Korea Research Institute of Standards and Science (KRISS), Daejeon, Republic of Korea. 


V.N. Krutikov, Rosstandart, Moscow, Russian Federation. 


W. Louw, National Metrology Institute of South Africa (NMISA), Pretoria, South Africa. 


W.E. May, National Institute of Standards and Technology (NIST), Gaithersburg, United States of 


America. CIPM Vice-President. 


J.W. McLaren, Ottawa, Canada. CIPM Vice-President. 


H.O. Nava-Jaimes, Centro Nacional de Metrología (CENAM), Querétaro, Mexico. 


A. Sacconi, Istituto Nazionale di Ricerca Metrologica (INRIM), Turin, Italy. 


H. Uğur, Mugla, Turkey. 


J. Ullrich, Physikalisch-Technische Bundesanstalt (PTB), Braunschweig, Germany. 


T. Usuda, National Metrology Institute of Japan (NMIJ/AIST), Tsukuba, Japan. 
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Honorary members 


E. Ambler, Hilton Head Island, United States of America. 


W.R. Blevin, Glenhaven, Australia. 


L.M. Branscomb, La Jolla, United States of America. 


J.V. Dunworth, Ramsey, Isle of Man, United Kingdom. 


E.O. Göbel, Braunschweig, Germany. 


K. Iizuka, Tokyo, Japan. 


D. Kind, Braunschweig, Germany. 


J. Kovalevsky, Grasse, France. 


J. Skákala, Bratislava, Slovakia. 
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Agenda 


1. Opening of the session, quorum and approval of the agenda 


2. Confirmation of the minutes of Session I (12-13 March 2014) and list of decisions 


3. Report of the Secretary and activities of the Bureau of the CIPM, including an update on new and 


prospective Members and Associates 


4. Update on the activities of the BIPM by the Director 


5. Financial matters 


6. Results of the extraordinary campaign of measurements with the IPK  


7. Report from the President of the CCM 


8. Report from the BIPM Mass Department  


9. Report from the President of the CCU 


10. Update on plans for the 25th CGPM meeting 


11. The long-term strategy of the BIPM  


12. Review of proposals for the BIPM Work Programme and a BIPM Visitor Programme 


13. Report from the Chair of the CIPM Sub-Committee on the BIPM Pension and Provident Fund and 


Health Insurance 


14. Report from the Chair of the CIPM ad hoc Working Group on BIPM Conditions of Employment 


15. Review of proposed scenarios for the BIPM dotation 2016-2019 


16. Review of the actions carried out to prepare for the CIPM election 


17. The proposal for a CGPM ‘Committee for CIPM Election’ 


18. Succession planning for CIPM leadership 


19. Review of the major points likely to arise in discussion of CGPM Resolutions 


20. Convocation for the 26th CGPM meeting 


21. Report from the BIPM Electricity Department and the CCPR 


22. Report from the BIPM Chemistry Department, the CCQM and the JCTLM 


23. Report from the BIPM Ionizing Radiation Department, the CCRI, the CCAUV and the CCT 


24. Report from the BIPM Time Department, the CCTF and the CCL 


25. Proposed changes to CC members and observers 


26. Presentation by the delegation from the Islamic Republic of Iran 


27. Review of the issues raised by the delegation from the Islamic Republic of Iran (in camera) 


28. Report on coordination and liaison 


29. Report from the JCRB including steps towards the review of the CIPM MRA 


30. CIPM position on revisions of ISO/IEC 17025 and ISO Guide 34 


31. Report from the JCGM  
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32. Future BIPM workshops and meetings 


33. Proposed revisions to the BIPM Rules and Regulations (RRI) 


34. The Big G consortium 


35. Any other business 


36. Close of meeting 
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1. OPENING OF THE SESSION;  
QUORUM;  
AGENDA 


The International Committee for Weights and Measures (CIPM) held Session II of its 103rd meeting on 


Thursday 13 and Friday 14 November 2014 at the International Bureau of Weights and Measures 


(BIPM). 


Present: B.R. Bowsher, H.S. Brandi, K. Carneiro, Y. Duan, L. Érard, B. Inglis, R. Kaarls, D.-I. Kang, 


V. Krutikov, W. Louw, W.E. May, J.W. McLaren, M.J.T. Milton (Director of the BIPM), 


H.O. Nava-Jaimes, A. Sacconi, H. Uğur, J. Ullrich, T. Usuda and J. Valdés.  


Also attending the meeting were: C. Fellag Ariouet (Personal Assistant to the Director and head of the 


Secretariat and Housekeeping Office), C. Planche (Librarian/Drafting Officer) and R. Sitton 


(Publications Officer). 


The following were in attendance for parts of the meeting: I. Andernack (head of the BIPM Finance, 


Budget and Procurement Office), E.F. Arias (Director of the Time Department and Executive Secretary 


of the CCTF), S. Arlen (head of the BIPM Legal, Administration and Human Resources Office), H. Fang 


(Mass Department), A. Henson (Director of the International Liaison and Communication Department), 


J.-M. Los Arcos (Director of the Ionizing Radiation Department and Executive Secretary of the CCRI), 


E. de Mirandés (Mass Department), S. Picard (Executive Secretary of the CCAUV and acting interim 


Executive Secretary of the CCT), T.J. Quinn (Emeritus Director), P. Richard (President of the CCM), 


L. Robertsson (Executive Secretary of the CCL), M. Stock (Director of the Electricity Department, 


interim Director of the Mass Department and Executive Secretary of the CCEM and CCPR), C. Thomas 


(Executive Secretary of the CCU) and R. Wielgosz (Director of the Chemistry Department and Executive 


Secretary of the CCQM). 


Dr Inglis, President of the CIPM, opened the session. With all 18 members present the quorum was 


satisfied according to Article 12 of the Regulations annexed to the Metre Convention. He asked for any 


comments on the agenda. 


Dr Sacconi asked why the issues on terminology raised by Dr Quinn at Session I in March 2014 were not 


on the agenda. It was noted that this will be discussed in §2 under Decision CIPM/103-22. 


Dr Milton commented that an Iranian delegation has been invited to give a presentation to the CIPM 


(see §26-27). 


The agenda was approved. 


 


 


2. CONFIRMATION OF THE MINUTES OF SESSION I (12-13 MARCH 2014) AND LIST OF 
DECISIONS 


The minutes of Session I of the 103rd meeting (2014), as approved by correspondence, were accepted as 


a true record. 
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The President reviewed the decisions from Session I. The status of the following points was noted: 


Decision CIPM/103-10 The CIPM charged the Working Group on CIPM Membership to come 


forward with proposed criteria and selection process of CC Presidents and good practices for the 


appointment of CC Working Group Chairpersons and Deputies, to be integrated into document 


CIPM-D-01, for approval by the CIPM at its November 2014 meeting. A proposal made by Dr Richard 


to include a section in the document to cover the creation of new CC Working Groups and the closure, 


merger and confirmation of active Working Groups will be further considered by the Working Group on 


CIPM Membership and the CIPM. 


Work on this decision is in progress. 


Decision CIPM/103-11 The CIPM supported the proposed BIPM Work Programme for the years 2016 


to 2019 as a basis for the final document and charged the Director of the BIPM and Mr Henson to take 


the CIPM members comments into account.  


The CIPM decided that the Work Programme would be opened online to Member States for comments 


and the consultation be brought to the attention of the Directors of National Metrology Institutes and 


Designated Institutes.  


The CIPM decided that the alternative Time activity “T-A3.3 Frequency comb validation” in the 


proposed BIPM Work Programme would remain an optional project. The CIPM requested the Director 


of the BIPM to review the costs and scope of the project. Optical frequency combs for the realization of 


the length unit are, and will become, even more important and decisive tools. The absence of a formal 


validation programme for those measurement systems at the heart of the realization of the SI base unit 


must be seen as unsatisfactory and deserves closer consideration of the CIPM and BIPM in the BIPM 


Work Programme.  


The CIPM requested that consideration be given to including the alternative Chemistry activity “A2.1.4 


Small Molecule Organic Primary Reference Comparisons (Pure Materials)” in the Work Programme. 


Dr Milton commented that the alternative activities have been rejected as there was no consensus to fund 


them. 


Decision CIPM/103-15 The CIPM approved the proposed text with the agreed changes for the 


five Draft Resolutions to be submitted to the General Conference on Weights and Measures (CGPM) at 


its 25th meeting (2014). The CIPM charged the Director of the BIPM, Mr Henson and Dr Wielgosz to 


come forward with a Draft Resolution on the impact of metrology. 


The CIPM bureau had discussed several Draft Resolutions on the impact of metrology but would not 


propose one for further discussion. It was decided that a message on the impact of metrology and its 


importance is needed, but this may best take some form other than a Draft Resolution to the CGPM. 


Dr Bowsher informed the CIPM that a study on the economic impact of metrology had been 


commissioned by the UK government and endorsed by the UK Treasury. He offered to share the study as 


some of the more generic comments may be of use to other nations. A headline figure from the study is 


that for every £1 spent on metrology, the return is £50; this makes an excellent case for the benefits and 


impact of metrology. 


Decision CIPM/103-22 The CIPM charged Ms Arlen and Dr Quinn to prepare notes on terminology to 


be forwarded to the CIPM and to be considered by the bureau at its meeting in June 2014. The CIPM 


bureau will prepare a recommendation to be submitted to the CIPM in November 2014. 


The CIPM bureau received the notes from Ms Arlen and Dr Quinn and has prepared a recommendation. 


However, the notes had not been forwarded again to the CIPM. The notes will be circulated to the CIPM 


and will be discussed, along with the recommendation, in March 2015. 
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There were no further comments on the Decisions from Session I. 


Decision CIPM/103-24 The CIPM accepted the minutes of Session I of the 103rd meeting of the CIPM as 


a true record. 


Decision CIPM/103-25 The CIPM decided to defer action on CIPM/103-22 until the meeting of the CIPM 


in March 2015. The BIPM will circulate notes on terminology, prepared by Ms Arlen and Dr Quinn, to the 


CIPM members. 


 


 


3. REPORT OF THE SECRETARY AND ACTIVITIES OF THE BUREAU OF THE CIPM, 
INCLUDING AN UPDATE ON NEW AND PROSPECTIVE MEMBERS AND ASSOCIATES 


Dr Kaarls, Secretary of the CIPM, gave his report (see Appendix 1). He highlighted the fact that the 


Republic of Estonia, Georgia, the Republic of Paraguay and the Republic of Peru (which became 


Associates on 27 January 2005, 1 January 2008, 6 May 2009 and 28 May 2009 respectively) have met 


the criteria to be encouraged to become States Parties to the Metre Convention. The CIPM decided to 


proceed with encouraging these Associates to become Member States. 


Decision CIPM/103-26 The CIPM decided, on the basis of the criteria it has previously adopted, that it 


would be appropriate for the Republic of Estonia, Georgia, the Republic of Paraguay and the Republic of 


Peru to become States Parties to the Metre Convention. The BIPM will convey the Decision, recalling 


Resolution 4 ‘On the status of Associate State of the General Conference’ adopted by the CGPM at its 


24th meeting, and the implications regarding the increase in subscriptions should any of the States choose to 


remain as an Associate of the CGPM. 


 


 


4. UPDATE ON THE ACTIVITIES OF THE BIPM BY THE DIRECTOR  


The Director reported that the period March 2014 to November 2014 has been very busy, particularly 


with the preparations for the CGPM. In this respect, two major initiatives were developed during the 


summer: both the proposal for a Visitor Programme and the long-term strategy for the BIPM. The 


proposed Visitor Programme was developed as a result of discussions with Member States. These 


initiatives will be discussed later in the agenda.  


Staff 


There have been several engagements with the BIPM Commission des conditions d’emploi (CCE) since 


Session I in March 2014. This interaction has allowed the Director to maintain good communications 


with staff while the sustainability of the BIPM pension scheme was discussed by the CIPM in advance of 


the CGPM. 


The Director held a meeting with a group of three BIPM pensioners who are planning to set up an 


association for retired BIPM staff. The initiative has been welcomed and they have been encouraged to 


proceed. 
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A particular point of discussion with the staff has concerned their participation in the CGPM. The 


Director, following discussions with representatives of Member States, and with the support of the CIPM 


President and bureau, has developed a draft policy for attendance at the CGPM that is in keeping with the 


requests by the Member States. 


The Director was reminded during discussions with Member States that it is expected that all 


international organizations should have procedures in place for ‘whistleblowing’, and in particular to 


ensure that any staff who carry out whistleblowing should be free from any retribution. There is not 


thought to be any problem with this at the BIPM, and it underlies the principles in our code of conduct. 


To ensure that everyone is clear about this, the Director consulted the CCE and sent a note to staff 


reminding them that such protection is already in place. 


Dr Douglas Olson, NIST, USA, has been appointed as the Executive Secretary of the Joint Committee of 


the Regional Metrology Organizations and the BIPM (JCRB) from January 2015 for a 2-year 


secondment. Dr Olson will succeed Mr Kuanbayev, KazInMetr, Republic of Kazakhstan, who was 


thanked by the Director for his excellent service over the last two years. Retirements in 2015 will include 


Dr Thomas, KCDB Coordinator and Executive Secretary of the Consultative Committee for Units 


(CCU).  


Finance 


The process of completing the annual audit and financial statements is always complex and in 2014 there 


has been significant additional pressure from the need to prepare detailed costings for the proposed 


2016-2019 Work Programme. Despite this, the accounts were completed on time. The accounts were 


‘signed-off’ by correspondence for the first time with the support of the CIPM Sub-Committee on 


Finance and its Chairman, Dr Bowsher. This arrangement worked very satisfactorily and it is hoped that 


the same approach will continue in the future. It will also eliminate the need to hold a CIPM meeting to 


approve the accounts and will give more flexibility over the date of the meeting. The 2014 audit marked 


the first time that an unqualified audit report was received. 


The Director noted that quietus was required from the CIPM for the audited financial statements of the 


BIPM and for the BIPM Pension and Provident Fund for 2013 (see Decision CIPM/103-27). 


Buildings, quality and safety 


The previously reported (Session II of the 102nd meeting and Session I of the 103rd meeting) problems 


with electricity consumption were resolved in December 2013. A new electricity meter has been installed 


and further investigations have found that the problem started in the first quarter of 2012. EDF, the 


BIPM’s electricity supplier, has been approached for a refund. 


Recently completed building work includes the new laboratory for the NMR facility and refurbishment of 


the offices in the Pavillon de Breteuil for the Mass Department. The reconfiguration and refurbishment of 


the offices in Level −2 of the Nouveau Pavillon is complete and this new suite of offices now houses the 


staff of the Director’s Office. Other recent building work included the installation of new fences around 


the perimeter of the site. 


The project to redesign the offices and corridor in the Observatoire will start in 2015. This project will 


include modernization of the heating system. Rationalization of the Marie Curie Building will also start 


in 2015.  


Mr Maggi, the Quality, Health and Safety Manager, presented the BIPM Quality Management System 


(QMS) to the EURAMET TC-Q in April 2014. 
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Collaboration and visits 


The collaboration with JEOL, Japan, for the new NMR facility in the Chemistry Department has been 


carried out through the NMIJ, Japan. BIPM staff received training on the use of the NMR facility during 


secondments to the NMIJ, Japan, and the NRC, Canada. The BIPM is also collaborating with the KRISS, 


Republic of Korea, in the area of gas chromatography. 


The BIPM is grateful for the support it has received through these collaborations and secondments. 


A letter has been received from the Commission for Instruments and Methods of Observations of the 


World Meteorological Organization (WMO CIMO) seeking a formal liaison with the Consultative 


Committee for Thermometry (CCT). 


Neil deGrasse Tyson, head of the Hayden Planetarium, USA, and an eminent science promoter, visited 


the BIPM on 10 July 2014.  


The President thanked Dr Milton for his report and invited questions and comments. 


Dr Quinn welcomed the discussions with the group of BIPM pensioners and the plans to set up an 


association for retired BIPM staff. Dr Kaarls, in his capacity as Chairman of the CIPM Sub-Committee 


on the BIPM Pension and Provident Fund and Health Insurance, noted that he is aware of the plans. 


The President recalled that the Director had requested quietus for the audited financial statements of the 


BIPM and of the BIPM Pension and Provident Fund for 2013. The process of approving the statements 


had been carried out by correspondence (as agreed at Session I) and final unanimous support had been 


received on 14 June 2014. He asked the CIPM to give quietus to the Director.  


Decision CIPM/103-27 The CIPM confirmed its approval of the audited financial statements of the BIPM 


and of the BIPM Pension and Provident Fund which it has approved by correspondence in June 2014. The 


CIPM gave the BIPM Director quietus for the 2013 exercise. 


 


 


5. FINANCIAL MATTERS  


Ms Andernack, head of the Finance, Budget and Procurement Office, joined the meeting and presented a 


summary of the proposed budget for 2015. Total revenue shown in the outturn at 31 October 2014 was at 


102 % of the 2014 budget (13 082 k€ compared to 12 885 k€). The extra revenue was due to new 


Associates which increased subscriptions to 702 k€ compared to the 2014 budget of 570 k€. This helped 


to compensate for the low return on investments. A small surplus is expected in 2014. 


Expenses at 31 October 2014 were in line with the 2014 budget. Operating expenses were less than the 


budgeted figure with expenditure on electricity well below budget following the resolution of problems 


with the electricity meter, as reported in §4. Laboratory capital expenditure for 2014 is expected to be 


around 100 k€ less than the budgeted figure following a reappraisal of some investment projects and 


others being postponed. Operating expenditure for building projects is in line with most of the budget. 


The priority for capital expenditure on buildings has changed during 2014, with some of the Observatoire 


refurbishment project moving into 2015. 


The proposed 2015 budget includes two new lines: “Depreciation and amortization” and “Change on 


provision for healthcare”. These lines were added to align the budget with the principles of accrual 


accounting.  
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The President thanked Ms Andernack for her report and invited questions and comments. He reminded 


the CIPM that approval is required for the 2015 budget. 


There was a brief discussion to clarify a few points on the presentation of the budget. It was suggested 


that full accrual balance sheets could be presented. This would require new accounting software, an 


option which is being investigated in 2015. The Chairman of the CIPM Standing Sub-Committee on 


Finance, Dr Bowsher, commented that for the future process, the Sub-Committee should have the 


opportunity to see the data before it is presented to the CIPM so that they can consider it prior to it being 


recommended for approval. He further commented that the summary represents a clear way forward and 


is very logical, and on behalf of the committee he recommended the 2015 budget. The proposed budget 


for 2015 was approved unanimously.  


Decision CIPM/103-28 The CIPM approved the budget proposed for 2015. 


 


The President welcomed Dr Davis, Dr Fang, Dr de Mirandés, Dr Richard, Dr Stock and Dr Thomas to 


the meeting for the presentations and discussion in §6-8. 


 


 


6. RESULTS OF THE EXTRAORDINARY CAMPAIGN OF MEASUREMENTS WITH THE IPK  


Dr Stock explained the motivation for the extraordinary calibrations and gave a summary of the results so 


far. The objective is to provide improved traceability to the IPK for those National Metrology Institutes 


(NMIs) that are measuring the Planck constant, h. The campaign is being carried out in two phases. 


Phase I consists of cleaning and washing the IPK and its six official copies and recalibration of the 


six official copies against the IPK. Finally, it involves the recalibration of the BIPM working standards 


against the IPK, which was last carried out during the 3rd Periodic Verification (PV) in 1992. Phase II 


will involve calibration of the NMI standards with respect to two BIPM working standards linked to the 


IPK during Phase I. 


The results of Phase I answer three questions: 


1. How much material is removed from the IPK during cleaning and washing? The IPK and the six 


official copies behaved consistently. The mass loss from the IPK was 17 μg, the average mass loss 


from the official copies was 15 μg with a standard deviation of 2 μg. The mass loss from the IPK was 


smaller than expected from the results of the 3rd PV. 


2. Is the mass drift of the official copies with respect to the IPK continuing? No, the mass differences 


remained stable within 1 μg, indicating that the IPK and the six official copies are now behaving as a 


consistent set of mass standards. 


3. Following the recalibration of the working standards, are the masses of the BIPM working standards, 


with respect to the IPK, as expected? No, the “as-maintained” BIPM mass unit was last linked to the 


IPK in 1992. In 2014 it was found to be 35 μg different from the mass of the IPK. 


m(X)BIPM – m(X)IPK = 35 μg 


m(IPK)BIPM = 1 kg + 35 μg 


All BIPM working standards appear to have lost mass with respect to the IPK since the 3rd PV of 


between 18 μg and 88 μg (supposing that the IPK has been stable). The relative drift between the 


working standards had been noticed by the BIPM, but not the common drift because the IPK was not 
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available to be used as a reference. The undetected common drift has led to an offset of the BIPM 


mass unit. Examination of the data shows that the standards that have been used most frequently 


show the greatest mass losses. The hypothesis that the losses are due to wear during the 


measurements is being analysed.  


Phase II of the campaign is now under way. 


Dr Stock added that the Mass Department had been encouraged to investigate whether the IPK had been 


cleaned effectively during the measurements. Contamination remaining on the surface of the IPK after 


cleaning could explain the observed offset. This hypothesis was tested by a different operator who 


cleaned and washed two official copies (K1 and No 7). The conclusion from these tests was that 


limitations in the repeatability of the cleaning and washing did not explain the observed offset. 


Dr Stock’s second presentation gave an overview of the traceability of the BIPM “as-maintained” mass 


unit. In summary, since 1992 it has been maintained using a set of working standards, since the IPK was 


not available. In total 20 mass comparisons of the working standards were carried out between the 


3rd PV and the extraordinary calibrations. Dr Stock had reviewed all of the laboratory records over the 


period and showed a chart that summarized how traceability was maintained.  


Dr de Mirandés presented her work on the analysis of the BIPM mass comparison data since the 3rd PV. 


Different models for mass evolution have been tested. They include assumptions about a linear mass drift 


and a wear effect that depends on each mass comparator and on each mass standard. The best model 


seems to indicate that a wear effect on one of the mass comparators could have started in 2004. This 


would coincide with some modifications known to have been carried out. These models associate the 


effect of excess wear mainly with a comparator that was taken out of service in 2010. The IPK and its 


copies have never been weighed using it. 


The President thanked Dr Stock and Dr de Mirandés and invited questions. 


Prof. Valdés commented that during the Workshop on the Mise en Pratique in 2012, the drift of some of 


the mass prototypes was reported, even with the limited information available at the time. He asked how 


the uncertainties were justified. Dr Stock stated that during comparisons it was noticed that the working 


standards changed and assumptions were made as to which prototypes were the most stable, while others 


were recalibrated. There was confidence at the time that the process would be sufficiently well 


understood that a calibration uncertainty of 7 µg could be justified. He commented that the full 


information was not available at the time.  


The President noted that the CIPM should take a decision as to how the corrected values for calibrations 


performed with respect to the BIPM “as-maintained” mass unit should be disseminated. Dr Carneiro 


questioned how such a complex correction should be disseminated retrospectively. Dr Richard agreed 


that this issue needs to be resolved and noted that something will need to be proposed at the next meeting 


of the CCM in February 2015. The NMIs will need to be given guidance on how to deal with the 


correction. The Director said that this is a complex problem that needs to be kept in context. He stated 


that some laboratories will be affected but the correction will not result in every NMI having to change 


its mass scale. The BIPM is taking the situation very seriously because some laboratories will be affected 


and there are concerns about the influence on determinations of h. He noted that the problems largely 


relate to the period between 2000 and 2010. Most of the published data on the Planck constant is based 


on traceability after 2010 which can now be corrected with reasonable confidence.  


An outcome of the investigations is that a significant amount of carefully analysed data on how the mass 


standards have performed over the last 20 years is now available. This will form the basis of a thorough 


statistical model of how the standards should be maintained in the future. This will give the Mass 


Department clear guidance on the implementation of a hierarchical approach, including the role of the 


IPK. 
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The CCM Support Group which had been organized at the request of the Director to assist the BIPM in 


managing the extraordinary calibrations, reached a broad consensus that the BIPM should proceed to 


distribute corrected values based on the best available model. They took that view even though the 


solution was not perfect, recognizing that the uncertainties were unlikely to improve by a significant 


amount over the coming months. Also, the deadline for submission of data to CODATA is 31 December 


2014 and some laboratories may want to submit a corrigendum based on this data. The CCM Support 


Group agreed that the BIPM should go ahead and distribute the values and uncertainties to those NMIs 


involved. This effectively closes Phase I and marks the start of Phase II of the extraordinary calibration 


campaign. The Director asked for the CIPM’s endorsement to proceed on this basis and the CIPM gave 


their support. 


Decision CIPM/103-31 The CIPM supported the BIPM in progressing to Phase II of the extraordinary 


calibration campaign using the international prototype of the kilogram and in disseminating corrected values 


for calibrations performed with respect to the BIPM mass unit. The BIPM will determine the associated 


uncertainties in collaboration with the CCM support group. 


 


 


7. REPORT FROM THE PRESIDENT OF THE CCM 


Dr Richard gave a report on the activities of the Consultative Committee for Mass and Related Quantities 


(CCM). His report focused on the transition to a new definition of the kilogram, particularly the CCM 


roadmap towards the redefinition and the use of the IPK. All the work according to the roadmap is on 


track. He mentioned the streamlining of the CCM to provide a much simplified working group structure; 


the number of working groups has been reduced from 14 to nine over two years. As part of this 


streamlining exercise, Dr Richard presented the CCM’s decision to create merged working groups for 


density and viscosity and for pressure and vacuum. The merged groups have combined and simplified 


terms of reference. He asked for the CIPM’s backing for the two mergers which was duly given. 


Decision CIPM/103-29 The CIPM noted the decision of the Consultative Committee for Mass and Related 


Quantities (CCM) to merge its Working Groups for Pressure and Vacuum and its Working Groups for 


Density and Viscosity. 


The President thanked Dr Richard and invited questions and comments. Prof. Uğur commented that there 


is an apparent shift away from the use of fundamental physics to explain the ageing behaviour of the 


mass prototypes. He recommended carrying out active experimentation to study the ageing effects on 


one of the mass prototypes. This view received some support, particularly in view of advances in surface 


analysis such as X-ray photoelectron spectroscopy (XPS) and in the understanding of cleaning processes. 


 


 


8. REPORT FROM THE BIPM MASS DEPARTMENT 


Dr Stock gave a report on the activities of the BIPM Mass Department. Two new members of staff have 


joined the department since Session I: Mr Damien Bautista has been recruited as a technician for carrying 


out volume and density calibrations since 1 July and Dr Franck Bielsa started a three-year contract as a 


physicist on the watt balance project on 15 July. 
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A brief summary of the status of mass standard calibrations, the fabrication of new prototypes and stacks, 


and the International Avogadro Coordination was given. In terms of the latter, weighing of the 
28Si spheres Avo28-S5 and Avo28-S8 under vacuum, using the Sartorius CCL 1007 mass comparator, 


was carried out in February 2014. The IPK measurements were carried out at the same time, allowing the 


mass of the spheres to be given relative to the IPK with a small uncertainty. The PTB, Germany, and 


NMIJ, Japan, have also determined the masses. The results will be exchanged during late 2014. 


Progress on the watt balance project was summarized along with the planned work through to 2018. The 


status of the BIPM’s capability to measure h is improving and in 2013, following the transfer of the 


apparatus to the dedicated new laboratory, the Type A uncertainty stood at 5 × 10−7, while the Type B 


uncertainty was 10−5. Improvements to the design of the apparatus were described, including the new 


interferometer which will avoid polarization mixing and the proposed open support structure which will 


allow easier access to the alignment elements. The new magnetic circuit, with an air-gap width which is 


uniform within 3 μm, has been integrated into the watt balance. It is hoped that with these (and other) 


improvements to the apparatus, both the Type A and Type B uncertainties will be reduced to 5 × 10−8 by 


2018. 


The latest status and configuration of the ensemble of reference mass standards (ERMS) was described. 


The stainless steel and platinum-iridium standards are available and the PTB is etching and growing a 


new oxide layer on the natural silicon spheres. Work is continuing on the stacks of disks and the ERMS 


storage network (gas and vacuum) has recently been completed. The best combination of material and 


storage environment will be studied. If one combination is found to be better (or worse) than the others, 


the system will be adapted accordingly. 


The President thanked Dr Stock for his presentation and invited questions and comments. 


It was queried whether the Mass Department has sufficient resources to carry out its mission during the 


run up to the redefinitions. It was noted that the department is very busy, particularly with the long-term 


absence of the Director of the Mass Department due to health problems. The department has benefitted 


from the replacement of one technician and a new staff member for the watt balance project as outlined 


earlier. There have also been a number of secondments, particularly Dr Davidson, Head of Mass 


Metrology at the NPL, for two periods during 2014; further secondments are planned.  


Dr Richard queried when the best value from the watt balance project will be published and whether it 


will contribute to fixing h in 2017 (See §9 and Decision CIPM/103-30). Dr Stock commented that the 


situation will be monitored but the priority for the watt balance project is to provide an instrument that 


can be used to realize the mass unit after the redefinition and to provide continuity. 


 


 


9. REPORT FROM THE PRESIDENT OF THE CCU 


Dr Ullrich gave a report on the activities of the CCU. Discussions at the CODATA Task Group on 


Fundamental Constants (TGFC) meeting on 3 November 2014 and in association with the CCM resulted 


in the drafting of a “Joint CCM and CCU roadmap towards the redefinition of the SI in 2018” which sets 


a timetable for the sequence of events leading to the redefinition. An important date to note is the closing 


date for the publication of new data to be considered by the CODATA-TGFC for the special adjustment 


of the fundamental constants. New results for inclusion in this adjustment must be accepted for 


publication by 1 July 2017. CODATA will supply the adjustment on 1 September 2017. A meeting of the 


CCU will be held in September 2017 to decide the numerical values of the defining constants, the final 



http://www.bipm.org/utils/common/pdf/SI-roadmap.pdf#page=3
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version of the 9th edition of the SI brochure and the wording of the draft resolution for the CIPM ready 


for the 26th CGPM meeting. The CIPM meeting in October 2017 will discuss the CCU’s proposals. 


Dr Ullrich asked if the CIPM agreed with the deadline of 1 July 2017 for the defining constants. He 


completed his report by presenting progress with the new logo for the SI and asked for CIPM approval to 


continue with the work. 


The President thanked Dr Ullrich and invited questions. 


It was noted that this is the first time that the deadline (1 July 2017) has been stated for the data that will 


contribute to the future fixed value of h. Achieving the deadline relies on the fact that all the preceding 


work runs according to the timetable set in the roadmap. It was confirmed that the timetable leading up to 


the redefinitions has not been set by the CODATA TGFC; it is working within the agenda set by the 


CCM, CCU and CIPM. 


Decision CIPM/103-30 The CIPM supported the proposal of CODATA to set a deadline of 1 July 2017 


for submission of experimental data to be used by the CODATA Task Group on Fundamental Constants in 


the evaluation of the fundamental constants which will lead to the fixed values for the defining constants of 


the new SI. 


The CIPM approved the ongoing work on the SI logo by the Consultative Committee for Units (CCU). 


 


 


10. UPDATE ON PLANS FOR THE 25TH CGPM MEETING 


The Director presented a draft of an attendance policy for the CGPM. The policy was drawn up by the 


CIPM bureau in response to informal feedback from representatives of several Member States following 


the 24th CGPM meeting.  


There was a brief discussion on the policy. It was clarified that Emeritus Directors of the BIPM could 


attend the meeting as observers at the invitation of the CIPM. The President of the CIPM had invited 


two representatives of the BIPM scientific staff to attend as observers. 


Decision CIPM/103-32 The CIPM endorsed the proposed CGPM attendance policy, document 


CIPM/14-11. 


 


 


11. THE LONG-TERM STRATEGY OF THE BIPM  


The Director presented the draft ‘BIPM Strategic Plan (2014)’ document which gives details of strategic 


priorities for the short term (2013-2015), medium term (2016-2019) and aspirations for the long term. 


The document had been reviewed by the CIPM, with feedback received from ten members. 


Dr Bowsher commented that it was not clear whether the document was a BIPM or a CIPM strategy and 


that there was too much emphasis on the technical programme and not enough on international liaison 


activities. It was clarified that the document is a BIPM strategy but the bureau had discussed the 


possibility of the CIPM developing a strategy. There was a general opinion that development of the 


strategy should involve engagement with a wider community, possibly through discussion at the 


meetings of NMI Directors and via greater participation of the regional metrology organizations (RMOs). 
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12. REVIEW OF PROPOSALS FOR THE BIPM WORK PROGRAMME AND A BIPM VISITOR 
PROGRAMME 


The ‘Work Programme of the BIPM for the four years 2016-2019’ and ‘Proposal for a BIPM Visitor 


Programme 2016-2019’ which will both be presented to the CGPM were presented by the Director. The 


Work Programme had been the subject of a consultation exercise on the website between April to 


September 2014 and very few comments were received. The comments received did not support the 


additional projects discussed with the CIPM in March 2014 (Decision CIPM/103-11). It had been 


decided not to revise or reprint the document, but to submit it for adoption without the additional 


projects. 


The proposed Visitor Programme had been drafted since the last session of the CIPM. It was developed 


in response to a request of the CGPM to look for new mechanisms to support states with emerging 


metrology systems and emerging RMOs. It was also driven by a desire to engage equitably with all of the 


BIPM’s Member States. The Director noted that the aim at the highest level is to strengthen the 


world-wide metrology infrastructure by developing the necessary human and institutional components. 


The programme is not intended to train experts in any particular area of metrology, instead it will provide 


those involved with an overview of how the global metrology system works in a particular area. The 


proposed Visitor Programme is complementary to the existing programme of scientific secondments to 


and from the BIPM. It is only aimed at Member States; it is hoped that it will provide an incentive for 


Associates on the “escalator” (see Resolution 4 of the CGPM (2011)) to progress to become Member 


States so that they can benefit from the Programme.  


There was a brief discussion with strong support for the Visitor Programme, although some reservations 


were expressed that it may be overambitious. Mr Henson, Director of the International Liaison and 


Communication Department, reiterated that the Visitor Programme would have significant benefits for 


strengthening the emerging RMOs. As an example there are currently only four Member States of the 


BIPM in AFRIMETS. Any benefits that they derive from the Programme will ultimately be of benefit to 


all the other members of AFRIMETS.  


 


 


13. REPORT FROM THE CHAIR OF THE CIPM SUB-COMMITTEE ON THE BIPM PENSION 
AND PROVIDENT FUND AND HEALTH INSURANCE 


Dr Kaarls reported that the Sub-Committee had met six times since its creation and has largely focused 


on the governance, investment strategy and sustainability of the pension fund, with less emphasis on 


health insurance. The next meeting is scheduled for 20 January 2015. A number of studies, 


commissioned by the BIPM with Mercer [an international actuary company], have been completed and 


the findings were used in drafting the final report on the pension fund. The final report gives an overview 


of all the possibilities towards achieving a sustainable pension fund. It considers the consequences of a 


partial or total move to a defined contribution scheme from the existing defined benefits scheme. Moving 


to a defined contributions scheme would cost the fund between 41 million € and 127 million €.  


The governance of the pension fund was discussed including the establishment of a supervisory board 


which will be operated as a CIPM Sub-Committee because responsibility for the pension fund must 


remain with the CIPM.  


Dr Bock from METAS will present the different scenarios for the pension fund to the CGPM.  
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Vanbreda International, the BIPM private insurance company, gave a presentation to the Sub-Committee 


on the BIPM Pension and Provident Fund and Health Insurance which included an overview of the 


general trends in the BIPM’s health insurance provision.  


The President thanked Dr Kaarls and commented that the Sub-Committee has been very active.  


 


 


14. REPORT FROM THE CHAIR OF THE CIPM AD HOC WORKING GROUP ON BIPM 
CONDITIONS OF EMPLOYMENT 


Dr McLaren reported on the activities of the CIPM ad hoc Working Group on Conditions of 


Employment. The International Service for Remunerations and Pensions (ISRP) delivered the ‘Salary 


Levels Study for the BIPM’ on 10 October 2014. The study was based on 34 benchmark jobs 


representing a wide range of positions at the BIPM. It compared remuneration packages at the BIPM 


with those in six other intergovernmental organizations based in Europe and at three NMIs, namely the 


LNE (France), the NIST (USA) and the NPL (UK). Comparing the remuneration packages at the BIPM 


with those of other organizations is important in understanding the ability of an organization to recruit 


and retain staff. It will also allow the remuneration packages at the BIPM to be optimized. The study 


indicated that the remuneration packages offered by the BIPM are competitive when compared to other 


IGOs and the NMIs mentioned. 


The President thanked Dr McLaren. 


 


 


15. REVIEW OF PROPOSED SCENARIOS FOR THE BIPM DOTATION 2016-2019 


The Director referred to the document ‘Highlights of progress made since the 24th CGPM (2011) and 


Notes supporting the proposed dotation 2016-2019’. Pages 16-18 give detailed costings of three 


‘scenarios’ to support the discussion about the dotation of the BIPM for the period 2016-2019. Scenario 3 


is for no increase in the dotation, it would remain at the 2015 level. It supports the Work Programme 


proposed for the period in full but not the proposed Visitor Programme. The cost of inflation would be 


covered by making savings.  


Delivering the proposed Visitor Programme in full would require a 2 % increase in the dotation. This is 


indicated in Scenario 1. Moving from Scenario 3 to Scenario 1 would not require any increase in the 


BIPM’s cost base apart from the addition of one extra staff member to run the Visitor Programme. Extra 


money would be used solely for the support of visitors. Scenario 2 is an intermediate scenario that would 


only support the first activity in the Visitor Programme (to establish new opportunities for visiting staff 


from Member States currently developing their metrology infrastructure to work at the BIPM for periods 


of up to 3 months). It would not allow any new technical activities in support of the Visitors Programme.  


The scenarios will be presented at the preparatory meeting on the Dotation of the BIPM which will take 


place on 17 November 2014. 
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16. REVIEW OF THE ACTIONS CARRIED OUT TO PREPARE FOR THE CIPM ELECTION 


Dr Kaarls summarized the preparations for the election of the CIPM at the 25th CGPM meeting. He 


commented that it had proved very difficult to establish a large pool of candidates for the election. 


Candidates had come forward from several States but some did not receive the support of their respective 


governments. One CIPM member has had to withdraw from the election as he had not received support 


from his government. There are currently 23 names on the list of candidates. This list has been reviewed 


by the ad hoc Working Group on CIPM Membership which drew up a “slate” of 18 recommended 


candidates and this has been communicated to the Member States. Mrs Weritz, a representative of the 


ad hoc Working Group, will present the list to the CGPM. A ballot paper has been drafted which includes 


the slate of 18 names recommended by the ad hoc Working Group as well as the other five names not on 


the slate. 


The CIPM President noted that the CIPM wished to record its appreciation for the work carried out by 


Dr Kaarls in preparation for the CIPM election. 


 


 


17. THE PROPOSAL FOR A CGPM ‘COMMITTEE FOR CIPM ELECTION’ 


Dr Kaarls gave details of the plans for a CGPM ‘Committee for CIPM Election’ which will be elected at 


the forthcoming CGPM. The proposal is included in Draft Resolution B ‘On the election of the CIPM’. It 


is proposed that the committee will operate between meetings of the CGPM. A new Committee for CIPM 


Election will be elected at each CGPM. A working procedure which gives advice and guidance to the 


committee has been drafted. It is expected that the document will be further developed by the committee 


itself. It is planned that the committee will have nine members with a wide geographic distribution so that 


there is balanced representation from the RMOs.  


 


 


18. SUCCESSION PLANNING FOR CIPM LEADERSHIP 


The President suggested that the first item of business for the incoming CIPM in March 2015 should be 


to elect a new CIPM bureau (President, Secretary and Vice-Presidents). He commented that the newly 


elected members of the CIPM should be contacted to be made aware of the opportunities to serve on the 


CIPM bureau as well as being advised of the workload that it involves. 


Dr Carneiro and Prof. Valdés have announced that they are stepping down as the Presidents of the 


Consultative Committee for Ionizing Radiation (CCRI) and Consultative Committee for Acoustics, 


Ultrasound and Vibration (CCAUV) respectively. The bureau had considered these vacancies and 


proposed the nomination of Dr Louw as the next CCRI President and Dr Usuda as the next CCAUV 


President. Dr May suggested that it should be made clear that these are provisional nominations that will 


become effective after the election of CIPM Members. This would avoid any misunderstanding that the 


current CIPM has made an appointment to chair a committee before the election of the new CIPM. The 


CIPM President commented that the CIPM has an obligation to fill these vacancies and that the 


nominated Presidents will certainly remain in office until the March 2015 meeting. Dr May agreed to 
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circulate the document ‘Guidelines for the selection of Consultative Committee Presidents’ to the CIPM. 


Decision CIPM/103-44 Dr May will circulate the document ‘Guidelines for the selection of Consultative 


Committee Presidents’ to the CIPM members. 


The CIPM President noted that Dr Usuda will step down as President of the Consultative Committee for 


Photometry and Radiometry (CCPR) in March 2015 now he has been appointed as CCAUV President. 


Hence, a new CCPR President will be appointed at the March 2015 meeting of the CIPM. He asked the 


CIPM if there were any objections to the appointments of Dr Louw and Dr Usuda. There were no 


objections. 


Dr Sacconi commented that he is not standing for election to the CIPM and as such there will be a 


vacancy for the President of the Consultative Committee for Length (CCL). It was decided to defer the 


appointment of a new CCL President until the March 2015 meeting of the CIPM as there were no 


meetings of the CCL before then. 


Decision CIPM/103-33 The CIPM appointed Dr Louw as next President of the Consultative Committee 


for Ionizing Radiation (CCRI). 


Decision CIPM/103-34 The CIPM appointed Dr Usuda as next President of the Consultative Committee 


for Acoustics, Ultrasound and Vibration (CCAUV). 


 


 


19. REVIEW OF THE MAJOR POINTS LIKELY TO ARISE IN DISCUSSION OF CGPM 
RESOLUTIONS 


Before reviewing the Draft Resolutions, the Director went through the agenda for the CGPM meeting. He 


noted that timings for each presentation and question/discussion session are included. There was a brief 


discussion on timing of the election of the Committee for CIPM Election as it was not on the agenda. The 


CIPM Secretary commented that it can take place after the election of the CIPM. 


The Director ran through the proposed changes to the Draft Resolutions. 


Draft Resolution A ‘On the future revision of the International System of Units, the SI’ 


Resolution 1 of the CGPM (2011) invited the CIPM to ‘continue its work towards improved formulations 


for the definitions of the SI base units in terms of fundamental constants, having as far as possible a more 


easily understandable description for users in general, consistent with scientific rigour and clarity’. There 


was a brief discussion on whether Draft Resolution A should include a direct reference to the 


consideration of ‘a more easily understandable description’. The consensus was that the wording of 


Draft Resolution A should not be changed. Instead, it should be made clear to the CGPM that work to 


keep the wording as understandable as possible is ongoing and that the CCU will discuss the issue with 


all interested parties. 


Draft Resolution B ‘On the election of the International Committee for Weights and Measures’ 


In the sentence “a Committee for CIPM Election is set up in order to assist the CIPM and the CGPM in 


the election of CIPM members, being elected and operating in conformity with a procedure to be adopted 


by the CGPM” it is proposed that “to be adopted by the CGPM” is deleted. This will give the Committee 


for CIPM Election the flexibility to make its own decisions. 


In the two references to the composition of the Committee for CIPM Election where it states that there 


are seven representatives of Member States, the number should be changed to nine. 
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A suggestion had been received to change ‘nine representatives of Member States’ to 


‘nine representatives of Member States (one per Member State)’. This will be discussed at the CGPM. 


Draft Resolution C ‘On the Pension and Provident Fund of the BIPM’ 


Dr Bock will be asked to clarify if there is an inconsistency in the use of the term ‘Reserve Fund’ in 


Draft Resolution C. It is unclear if there is a difference between the ‘BIPM Pension and Provident Fund’ 


and the ‘Pension and Provident Reserve Fund (PPRF)’ or if they are the same.  


The invitation to the CIPM to ‘establish a Supervisory Board (SB) for the PPRF…’ has been expanded to 


‘establish a Supervisory Board (SB) for the PPRF as a Sub-Committee of the CIPM…’. This makes it 


clear that the responsibility for the Pension Fund remains with the CIPM. 


It was noted that Draft Resolution C contains an existing reference to the ‘Standing Sub-Committee on 


the BIPM Pension and Provident Fund and Health Insurance’. The above proposal to change the wording 


to ‘establish a Supervisory Board (SB) for the PPRF as a Sub-Committee of the CIPM’ may cause 


confusion as both seem to have similar roles. Dr Bock will be consulted for advice. 


Draft Resolution D ‘Dotation of the BIPM for the years 2016 to 2019’ 


No comments. 


Draft Resolution E ‘On the importance of the CIPM Mutual Recognition Arrangement’ 


The two references to a ‘sub-committee’ should be changed to ‘working group’. 


 


 


20. CONVOCATION FOR THE 26TH CGPM MEETING 


The CIPM President recalled that it is the responsibility of the CIPM to convoke meetings of the CGPM. 


The period of three years between the 24th and 25th meetings of the CGPM had been difficult for the 


BIPM and the CIPM, particularly considering the extra work involved. The three-year mandate resulted 


from concerns at the last CGPM meeting relating to the governance of the BIPM and the dotation 


committee imposed the reduced term. These concerns have now been addressed and the bureau has 


proposed a return to a four-year term, which would allow the CIPM to convoke the 26th CGPM meeting 


in 2018. 


Following a discussion, the CIPM agreed and were urged to discuss the matter with their respective 


governments. 


 


The President welcomed Dr Arias, Mr Los Arcos, Dr Robertsson, Dr Stock, Dr Thomas and Dr Wielgosz 


to the meeting for the presentations and discussion in §21-24. 
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21. REPORT FROM THE BIPM ELECTRICITY DEPARTMENT AND THE CCPR 


BIPM Electricity Department 


Dr Stock gave a report on the activities of the BIPM Electricity Department. Dr Pierre Gournay was 


recruited as a physicist from 1 April 2014. He replaced Mr Roland Goebel who retired on 30 April 2014. 


The BIPM.EM-K10 on-site Josephson comparisons continued at a mean rate of two per year. 


Three comparisons are scheduled for 2015: the JV, Norway, the NIMT, Thailand, and the DMDM, 


Serbia. There was a significant increase in the number of BIPM.EM-K11 bilateral Zener comparisons 


carried out in 2014, with participants in Belgium, Egypt, Ireland, Serbia and Thailand. A Josephson 


Voltage Standard has been implemented in the BIPM watt balance to measure the current in the coil. 


Around 15 on-site quantum Hall resistance key comparisons (BIPM.EM-K12), which resumed in 2013, 


are expected in the coming years.  


Work has continued on determining RK with the calculable capacitor. A few problems remain to be 


solved and when these are fixed a preliminary measurement of RK is expected to 1 × 10−7 or better. A 


further reduction in alignment errors should allow a measurement of RK approaching the target relative 


uncertainty of 1 × 10−8 during the first half of 2015. 


The President thanked Dr Stock and invited questions. It was queried whether the department is focusing 


on measurements of the von Klitzing constant now that the comparison between the watt balance and 


Avogadro experiments are in agreement at a level of a few parts in 10−8. Dr Stock stated that the 


von Klitzing constant is being investigated because resistance metrology works at levels of below 1 part 


in 108 and the best direct electrical measurement is currently 2.5 parts in 108.  


Consultative Committee for Photometry and Radiometry (CCPR) 


Dr Usuda, President of the CCPR, reported that its 22nd meeting was held on 17-18 September, preceded 


by meetings of its three Working Groups. The CCPR received applications for membership from the 


CMI, Czech Republic; observership from the CMS/ITRI, Chinese Taipei; and notice of the resignation as 


a member from the MKEH, Hungary (See Decision CIPM/103-35). He commented that the mise en 


pratique for the definition of the candela is in the final review stage with the CCPR before consultation 


with the International Commission on Illumination (CIE); final approval is expected in early 2015. The 


revised draft of the joint CCPR-CIE publication on principles governing photometry is expected to be 


approved by the CIE in December 2014. Two new technical task groups have been set up: single-photon 


radiometry and research on new standard illuminants based on white LEDs. 


He noted that recent CCPR Guidelines on all aspects of key comparisons have been beneficial. Recent SI 


traceable measurements of total solar irradiance deviate by 0.3 % from the Physikalisch-


Meteorologisches Observatorium Davos/World Radiometric Reference (PMOD/WRC) used by the 


WMO. The WMO is looking into ways to deal with this deviation from long-term records.  


The President thanked Dr Usuda for his presentation and invited questions. It was commented that 


linking data from space-based instruments to the SI is vital and the progress mentioned in this respect is 


very welcome. 
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22. REPORT FROM THE BIPM CHEMISTRY DEPARTMENT, THE CCQM AND THE JCTLM 


BIPM Chemistry Department 


Dr Wielgosz reported on the activities of the BIPM Chemistry Department. Dr Stoppacher, formerly a 


Research Fellow, has been made a permanent member of staff to continue with the mass spectrometry 


project and to run the new NMR facility. 


He commented that the department receives very strong support from the NMIs in terms of secondments. 


The NMIs that actively support the chemistry programme were thanked. Over the last three years, the 


department has received almost 57 months of time from visiting scientists. 


A new key comparison, CCQM-K115 ‘Peptide purity determination - synthetic human C peptide’ will be 


coordinated by the BIPM and the NIM, China. A total of 16 laboratories (NMIs and DIs) have expressed 


an interest in participating. The NIM has sourced the materials and has agreed to send secondees to the 


BIPM for a period of two years to work on methods. The other new key comparison is CCQM-K120 


‘Ambient CO2’. Carbon dioxide levels in the atmosphere are reaching background levels of 


400 µmol/mol and there is interest in measuring very small changes and trends in CO2. The level of 


uncertainty required in CO2 standards is 6 parts in 105. Isotopic composition becomes a factor at this 


level. In this respect, a number of instruments are being used to compare standards including GC,FTIR, 


optical spectroscopy and gas manometry. 


The Chemistry Department has received two recent donations. Collaboration with the NMIJ, Japan, in 


the purity field resulted in the donation of an NMR instrument from JEOL, France. Collaboration with 


the KRISS, Republic of Korea, in the area of gas analysis will result in the donation of a GC-ECD 


instrument. In the first instance the GC-ECD instrument will be used to correct the BIPM’s CO2 


measurements for nitrous oxide.  


The President thanked Dr Wielgosz and invited questions. The CCU President encouraged the 


department to continue with its efforts to try and gain acceptance for the redefinition of the mole within 


the chemical community. Dr Usuda welcomed the successful installation of the NMR instrument 


following its donation from JEOL and in the wake of the development of the criteria for accepting 


donations from third parties. He asked if any consideration had been given to intellectual property rights 


or related issues. Dr Wielgosz commented that the intellectual property issue had been covered and that 


the rules for accepting donations had been followed strictly. 


Consultative Committee for Amount of Substance: Metrology in Chemistry and Biology 
(CCQM) 


Dr May, President of the CCQM, spoke about the scope of chemistry and biology and the importance of 


the BIPM’s programme to metrology in chemistry world-wide and its impact. The CCQM is responsible 


for 5 700 calibration and measurement capabilities (CMCs) currently published in the BIPM key 


comparison database (KCDB), covering 830 different analytes and 3 050 different analyte-matrix 


combinations.  


He gave an overview of the importance and complexity of chemical measurements. The importance of 


chemistry to virtually all industrial sectors and the large and growing number of chemical entities in a 


broad range of matrices are driving an exponential increase in the interest and needs for comparisons and 


studies. There has also been a steady increase in the number of CMCs to review. To deal with this 


growth, the CCQM is establishing a strategic planning framework for Key Comparisons. The basis and 


structure for CMCs is being examined and the possibility of combining the Working Group on Inorganic 


Analysis (IAWG) and the Working Group on Electrochemical Analysis (EAWG) is being considered. 
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The Bioanalysis (BAWG) Working Group will be sub-divided to reflect the growing importance of 


biological measurements. 


Dr May commented that he will attend a CCQM Symposium during the American Chemical Society 


(ACS) National Meeting in Boston, Massachusetts, on 16-20 August 2015. The symposium will consist 


of two sessions. The first will cover the importance and role of the mole and the kilogram in chemical 


and biological measurements and CIPM activities to redefine the mole and kilogram. The second session 


will be more practical and will cover the CCQM and its activities to assess and improve the equivalence 


of national standards for chemical and biological measurements. Significant efforts are being made to 


publicise the fundamental and practical work carried out by the CCQM and the NMIs that participate in 


the Committee. 


Four requests have been received to become Members or Observers of the CCQM. The HSA, Singapore, 


and the NIMT, Thailand, have been approved and recommended to the CIPM for full membership (See 


Decision CIPM/103-35). Documentation supplied by the INTI, Argentina, and the KEBS, Kenya, was 


not sufficient to progress with their applications. The situation will be revisited when the requisite 


information is received. 


The President thanked Dr May and invited questions. The significant growth in the biological sector was 


raised and it was queried whether this continued growth could result in a future requirement for a 


separate Consultative Committee for Biology. This may be the case in the future but at present the 


biological sector is not thought to be sufficiently advanced in its recognition of metrology to justify a 


separate CC. 


Dr Wielgosz noted that a traceability exception document from the CCQM requires CIPM approval. The 


exception was raised by the IAWG and accepted by the CCQM. It relates to delta values for measuring 


isotope ratios which at present cannot be made traceable to the SI. Hence reference materials are used 


instead to define “delta scales”. A listing of the reference materials that define the delta scales is provided 


in a report produced by IUPAC, which is regularly updated and referenced in the traceability exception 


document. The traceability exception states that reference materials listed in this report should be the 


basis for claims on delta scale measurements for traceability. Dr May suggested that discussions and 


approval could be carried out by correspondence. 


Decision CIPM/103-37 The CIPM asked Dr May to recirculate the request of the Consultative Committee 


for Amount of Substance: Metrology in Chemistry and Biology (CCQM) for traceability exception related to 


isotope ratio delta values to the CIPM members so that a decision can be made. 


Joint Committee for Traceability in Laboratory Medicine (JCTLM) 


Dr Wielgosz, in his capacity as Executive Secretary of the JCTLM, gave a presentation with particular 


regard to the future funding of the JCTLM Secretariat. The number of nominations for new certified 


reference materials (CRMs) is steady at 40-50 per year. In 2014, 96 % of the CRMs in the database were 


produced by NMIs and DIs. 


The International Federation of Clinical Chemistry (IFCC) has asked the JCTLM to look into its funding 


model. It has provided a donation to the BIPM of 50 000 € per year over the last ten years to run the 


Secretariat. The IFCC indicated in 2012 that it may not be able to continue with this level of support. In 


2013 a workshop was held to determine if the JCTLM database is valuable to the in vitro diagnostics 


(IVD) industry and whether other sources of financial support could be found. An ad hoc Working Group 


was set up by the JCTLM Executive Committee in December 2013 to carry out a review. Visits to the 


JCTLM database remain at a constant level of 1 500 per month.  


A teleconference was held among the members of the ad hoc Working Group on 10 September 2014 


where there was a convergence of views about the future of the database. There was agreement that the 
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level of recognition of the JCTLM and its database needs to be increased so that the IVD industry will 


use it more frequently. It was agreed to decouple the issues of JCTLM membership and funding. Another 


JCTLM Working Group may be established to look into education and promotion of traceability. There 


were proposals that the membership of the JCTLM should be broadened to include organizations that 


used and benefitted from the establishment of traceable measurement systems. It was also proposed that 


the Executive Committee membership should be expanded to include other international organizations 


with activities in establishing standards in laboratory medicine. The IFCC confirmed in 2014 that its 


financial position has improved and that it would be able to continue to pay its current rate to maintain 


the Secretariat at the BIPM, with the proviso that the visibility and impact of the JCTLM is improved, 


but that other streams of funding would need to be identified to support new activities. 


A position paper detailing these outcomes was presented to the CIPM bureau and it was of the opinion 


that there should be some distinction between members (those that can contribute to the database) and 


stakeholders (users of the database) of the JCTLM. This would avoid conflicts of interest and ensure a 


transparent system where it does not appear that those required to use the JCTLM products can influence 


which products appear in the database. 


The President thanked Dr Wielgosz and asked the CIPM to comment on the proposal of the ad hoc 


Working Group to continue with the distinction between members and stakeholders. There was some 


confusion over the difference between members and the Executive Committee. It was made clear that the 


Executive Committee member organizations were the IFCC, ILAC and the CIPM and that the JCTLM 


had documented criteria for membership and currently had 26 organizations as members. Concerns were 


expressed that if private companies were to become members, and pay a fee, the credibility of the 


database will be undermined. After a brief discussion there was overall support to continue with the 


distinction between members and stakeholders. 


Decision CIPM/103-38 The CIPM is of the opinion that the Joint Committee for Traceability in 


Laboratory Medicine (JCTLM) should continue to distinguish between JCTLM members and stakeholders to 


avoid conflicts of interest and to ensure a transparent system. 


 


 


23. REPORT FROM THE BIPM IONIZING RADIATION DEPARTMENT, THE CCRI, THE CCAUV 
AND THE CCT 


BIPM Ionizing Radiation Department 


Mr Los Arcos gave an outline of the BIPM’s activities in dosimetry, radionuclide metrology and 


thermometry in 2014. A new standard is being developed for medium-energy x-rays. This will eventually 


lead to a new comparison for directly-absorbed dose to water for medium-energy x-rays. The 


comparisons carried out in 2014 were summarized. The number of dosimetry comparisons increased 


significantly in 2014 to 17. The SIRTI was extended to 18F in 2014, which is one of the most widely used 


radionuclides for positron emission tomography (PET). A pilot study has started to investigate the 


extension of the SIR to β-emitters. 


The President thanked Mr Los Arcos and invited questions. The future status of accelerator-based 


dosimetry was questioned. It was noted that this will be addressed in a workshop in March 2015. 


Consultative Committee for Ionizing Radiation (CCRI) 


Dr Carneiro, President of the CCRI, presented the changes to the chairs of CCRI Sections I and III. The 
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Chairman of Section I will change from Dr Sharpe (NPL) to Dr McEwen (NRC) and Section III from 


Dr Thomas (NPL) to Dr Gressier (LNE-IRSN). Applications to become observers have been received by 


the CCRI(II) from the SMU, Slovakia, and by the CCRI(III) from the NRC, Canada (See Decision 


CIPM/103-35). 


The status of the BIPM.RI(I)-K6 ‘Measurement of absorbed dose to water for high-energy photon 


beams’ comparison was presented. Results received from five participants shows that there is good 


equivalence among them to the order of 0.5 %. This is considered to be satisfactory as a basis for 


dissemination to hospital accelerators. 


The CCRI is considering transforming Sections I, II and III into Working Groups. This has been 


proposed and discussed by correspondence within the CCRI. 


Dr Carneiro commented that this will be his last presentation as the CCRI President as he is stepping 


down. The President thanked Dr Carneiro for his 10 years of service on the CIPM. 


Consultative Committee for Acoustics, Ultrasound and Vibration (CCAUV) 


Prof. Valdés, President of the CCAUV, reported that the KEBS, Kenya, has applied to become an 


observer at the CCAUV (See Decision CIPM/103-35). This application was supported by the CCAUV. 


A total of four CCAUV comparisons were completed in 2014; three of which were piloted by the PTB 


and one by the NPL. Two CCAUV comparisons were launched, one in ultrasound piloted by the NPL 


and one in low-frequency vibrations piloted by the NIM, China. 


The documents ‘CCAUV guidance for key comparisons’ and ‘Rules of procedure for the CCAUV 


KCWG’ have been posted on the CCAUV website. Discussions on a possible merger of the CCAUV 


Working Group for Key Comparisons (KCWG) and the CCAUV Working Group on Strategic Planning 


(SPWG) resulted in a decision to maintain both groups and to hold a joint meeting instead. 


Two new chairs for the KCWG and the SPWG were announced. Dr Ripper (INMETRO) has taken over 


from Dr Bruns (PTB) as the Chairman of the KCWG and Dr Gaitan (NIST) has taken over from 


Dr Zeqiri (NPL) as the Chairman ad interim of the SPWG. 


Prof. Valdés commented that this will be his final presentation as the CCAUV President. He expressed 


his good wishes to Dr Usuda, his successor as CCAUV President, and thanked Dr Allisy-Roberts and 


Dr Picard for their support as the Executive Secretaries of the CCAUV. He was thanked by the President 


for his years of service on the CIPM. 


Consultative Committee for Thermometry (CCT) 


Dr Duan, President of the CCT, reported that the CMI, Czech Republic, has applied to become an 


observer in the CCT (See Decision CIPM/103-35). This application was supported by the CCT. 


Applications to become a Member from the HMI/FSB-LPM, Croatia, and an Observer from the INTiBS, 


Poland, did not receive the support of the CCT. 


The CCT has proposed reducing the number of Working Groups from ten to six. The restructuring of its 


Working Groups has led to the creation of five objective-oriented Task Groups some of which will have 


a limited duration. A CCT Task Group for Environment (CCT-TG-Env) has been set up. This Task 


Group is considered to be a precursor to the creation of a Working Group. 


The CCT has been invited to nominate experts to join the expert teams in the World Meteorological 


Organization’s Commission for Instruments and Methods of Observations (CIMO). Five experts will be 


sent. One member of CIMO has been invited to attend the CCT-TG-Env as a Member. 


Progress on measuring the Boltzmann constant was described. This has led to CCT Recommendation T 1 


(2014) ‘On a new definition of the kelvin’ which was presented for the CIPM to note. It was proposed 
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that NMIs should be encouraged to conduct experiments using primary methods that would realize the 


kelvin in real applications. 


The President thanked Dr Duan and invited questions. 


The wording in CCT Recommendation T 1 (2014) “[The CCT recommends] that the CIPM request the 


CODATA to adjust the values of the fundamental physical constants, from which a fixed numerical value 


of the Boltzmann constant will be adopted, when the following conditions are met […]” was questioned. 


It was stated that the CIPM cannot request CODATA to make the adjustment. The request should be to 


the CIPM to bring any new data to the attention of CODATA. Dr Duan and Dr Quinn were asked to 


modify the text of the recommendation accordingly and their suggestion was “[The CCT recommends] 


that a fixed numerical value of the Boltzmann constant be adopted, when the following two conditions 


are met […]”. The reference to “the CIPM request the CODATA to adjust the values of the fundamental 


physical constants” was dropped. 


Decision CIPM/103-36 The CIPM noted the decision of the Consultative Committee for Thermometry 


(CCT) to restructure its Working Groups and took note of Recommendation T 1 (2014) of the CCT. 


 


 


24. REPORT FROM THE BIPM TIME DEPARTMENT, THE CCTF AND THE CCL 


BIPM Time Department 


Dr Arias reported on the activities of the BIPM Time Department. The major achievements in 2014 were 


highlighted. A new model for clock weighting was implemented in January 2014 and introduced into the 


algorithm for International Atomic Time (TAI). Uninterrupted publication of Rapid UTC has been 


carried out every Wednesday since it was introduced in July 2013. There are now 42 participants, 


representing 60 % to 70 % of the clocks contributing to Coordinated Universal Time (UTC). The 


difference [UTC - UTCr] is minimized by steering to UTC after publication of BIPM Circular T. There 


is a mean difference of −0.21 ns. When the stability of UTC and UTCr are compared, UTC demonstrates 


a stability at one month of 3 × 10−16 while for UTCr the stability is 4 × 10−16. 


Progress has been made with time transfer using optical fibres to compare and validate the links. Global 


Positioning System Precise Point Positioning (GPS PPP) has been validated against a 420 km optical 


fibre link between the GUM and the AOS, both in Poland. The standard calibrator developed at the 


BIPM was used alongside the transceivers at the ends of the optical fibre link. The links and the 


calibrations were then compared. The aim is to reduce the uncertainty of the calibration. A uB value of 


≤2 ns is considered realistic. 


The Time Department completed guidelines for Global Navigation Satellite Systems (GNSS) equipment 


calibration in 2014. The guidelines were developed at the request of the CCTF and were deemed 


necessary because there are 74 laboratories in UTC and the calibration of all equipment needs to be 


repeated regularly. The calibration scheme proposed in the guidelines involves coordination between the 


BIPM and the RMOs.  


The BIPM has been involved in discussions with the International Telecommunication Union – 


Radiocommunication Sector (ITU-R), the International Union of Radio Science (URSI) and the 


International Astronomical Union (IAU) with regard to the redefinition of UTC. Three more meetings 


and workshops are planned which will focus on the redefinition of UTC, culminating in the World 


Radiocommunication Conference 2015 in Geneva, Switzerland, on 2-27 November 2015 where a 
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decision will be taken on the redefinition. 


The President thanked Dr Arias and invited questions and comments. It was queried whether the work on 


optical fibre links will continue. Dr Arias noted that optical links between the Paris Observatory 


(LNE-SYRTE) and two other NMIs (the NPL and the PTB) will be completed by the end of 2015. The 


current non-permanent links allow validation of calibrations that are more accurate than GNSS 


calibrations. She expressed the hope that in the future, permanent optical links will become available. 


Consultative Committee for Time and Frequency (CCTF) 


Mr Érard, President of the CCTF, gave a brief presentation. The CCTF has not met during the last 


12 months and its next meeting is scheduled for September 2015. The CCTF Working Group on 


Two-Way Satellite Time and Frequency Transfer (WGTWSTFT) met in 2014 to discuss the preparation 


of guidelines for TW calibration for implementation in 2015. The CCTF Group on GNSS Time Transfer 


(WGGNSS) met twice and worked on guidelines for GNSS equipment calibration which have been 


implemented and are in use. The CCTF Working Group on Coordination of the Development of 


Advanced Time and Frequency Transfer Techniques (WGATFT) met to establish a task group on optical 


fibre links. The joint CCL-CCTF Frequency Standards Working Group (WGFS) met on 26 June 2014. 


Requests from the GUM, Poland, the MIRS, Slovenia, and the UME, Turkey, to become members of the 


CCTF will be discussed at the CCTF meeting in September 2015. 


The President thanked Mr Érard. There were no questions or comments. 


Consultative Committee for Length (CCL) 


Dr Sacconi, President of the CCL, gave a short presentation on its work. The joint CCL-CCTF Frequency 


Standards Working Group (WGFS) met on 26 June 2014. The Working Group discussed the preparations 


that are under way for amendments to the list of recommended values of standard frequencies. No new 


insertions are expected, except for the adjustment of some figures and uncertainties. The increasing 


importance of the measurement of frequency ratios between sources was highlighted, particularly for 


optical frequency standards. 


The Working Groups on the MRA and Strategy met during October 2014. The CCL Strategy document 


was finalized in February and the Working Group is planning regular updates to this document. The 


problems of managing a complex multi-dimensional comparison were highlighted. For one such 


comparison in the CCL there were 960 results. When this is multiplied by the number of participants, 


issues arise about how to represent the results. 


Dr Sacconi noted that representatives from Versailles Project on Advanced Materials and Standards 


(VAMAS) will be invited to the next meeting of the CCL. He finished by saying that this was his last 


presentation to the CIPM as President of the CCL.  


The President thanked Dr Sacconi and invited questions and comments. Mr Érard commented that the 


measurement of frequency ratios is relevant to the redefinition of the second. 
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25. PROPOSED CHANGES TO CC MEMBERS AND OBSERVERS 


Decision CIPM/103-35 The CIPM accepted the following changes to the Consultative Committees: 


• CCPR 


- CMI (Czech Republic): Member 


- CMS/ITRI (Chinese Taipei): Observer 


- MKEH (Hungary): withdrawal as Member 


• CCRI 


- SMU (Slovakia): Observer at CCRI(II) 


- NRC (Canada): Observer at CCRI(III) 


• CCAUV 


- KEBS (Kenya): Observer 


• CCT 


- CMI (Czech Republic): Observer 


• CCQM 


- HSA (Singapore): Member 


- NIMT (Thailand): Member 


 


 


26. PRESENTATION BY THE DELEGATION FROM THE ISLAMIC REPUBLIC OF IRAN 


The delegation from the Islamic Republic of Iran (“Iran”) joined the meeting and they were welcomed by 


the President. The delegation consisted of Dr Hossein Mohammad Nabi from the Iranian Central Bar 


Association and Mr Behzad Azarsa and Mr Sattar Ahmadi from the Embassy of the Islamic Republic of 


Iran in Paris. Ms Arlen, head of the BIPM Legal, Administration and Human Resources Office, also 


joined the meeting. 


They stressed that they wish to cooperate with the BIPM to find a solution to their outstanding payments. 


Iran reached an initial Rescheduling Agreement with the BIPM in October 2012 and is committed to 


working with the BIPM going forward. Discussions with the Director of the BIPM have been very 


productive and the support of the CIPM is now being sought.  


The President stated that a clear objective of the CIPM and the BIPM is that Iran remains an active 


member of the BIPM and participates in its activities. The CIPM will consider what it can do to bring 


this about. The Director explained that the agreed payments for 2013 and 2014 had not been fulfilled and 


this had led to a suspension of rights. Since then there had been an exchange of Note verbales the month 


before the meeting and a large payment is now in progress. He asked the Iranian delegation to explain the 


situation to the CIPM. 


The delegation explained that the Institute of Standards and Industrial Research of Iran (ISIRI) has sent 


around 500 000 € in two instalments as a contribution and as a rescheduled payment of the arrears for 
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2013-2014. It is expected that the BIPM will receive this amount in the near future and the Iranian 


Embassy is doing everything it can to facilitate this. This payment is a special case because the transfer 


of money from commercial and personal sources in Iran was subject to international sanctions. They 


reiterated that under sanctions it is difficult for the Central Bank of Iran to send money out of the country. 


The Director of the BIPM confirmed that he has documentation confirming that two transfers are under 


way. He had visited the French Foreign Ministry on 7 November to discuss the situation and they 


indicated that they will work with the BIPM’s bank to do what they can to facilitate the transfer, since 


transfers from the Iranian Government are permitted. 


The Director explained how the BIPM might move forward with the issue and why it is being discussed 


ahead of the CGPM meeting. The CIPM bureau took the view that a complex item on a rescheduling 


agreement and membership would require advanced warning to the Member States before being tabled at 


a CGPM meeting. 


He observed that Iran would soon be considered to be fully paid up under the terms of the Rescheduling 


Agreement that was signed in 2012. He then proposed that if this agreement could then be frozen it 


would give the CIPM time to re-examine the situation. The 2012 agreement clearly stated the intention of 


Iran to attend the 25th CGPM meeting, although this has been affected by subsequent non-payment of 


contributions and arrears that led to suspension. As a result, there has been no progress on the case. It was 


suggested that when Iran regains the status of being continuously paid up as a Member State, the CIPM 


should prepare a case for consideration by the CGPM at its 26th meeting. The Director commented that 


the CIPM would discuss this later in a closed session of the meeting. The Iranian delegation thanked the 


CIPM for making this suggestion which it considered to be very constructive. 


The Director commented that Iran would be able to attend the 25th CGPM meeting now that the transfer 


of 500 000 € is under way. A formal invitation will be issued to the Iranian Embassy in Paris, conditional 


on confirmation that the money has been received by the BIPM’s bank. 


The President thanked the Iranian delegation, noting that this is a positive step and that the CIPM will 


give the issue serious consideration. The Iranian delegation thanked the CIPM for their support and the 


work that has been done towards reaching an agreement. They left the meeting. 


 


 


27. REVIEW OF THE ISSUES RAISED BY THE DELEGATION FROM THE ISLAMIC REPUBLIC 
OF IRAN (IN CAMERA) 


The Director gave the CIPM some more background information on the situation regarding Iran. They 


had signed a rescheduling agreement with the BIPM in October 2012, with the explicit wish to attend the 


25th CGPM meeting in order to ask it to address the matter of the total sums due with regard to their 


Member State status. However, they had fallen behind with their payments and consequently their rights 


had been suspended and they were not invited to the General Conference. A letter was received on 


28 October 2014 reminding the BIPM of the intention of Iran to attend. An exchange of Notes verbales 


resulted in a commitment by Iran to pay 500 000 € which would cover their contributions and payment of 


arrears for 2013 and 2014. This would bring them up to date in terms of the Rescheduling Agreement. 


This would be sufficient to allow them to attend the General Conference. As mentioned, these payments 


are under way but are subject to delays in the banking system. 


The bureau proposes freezing the payment of Iran’s arrears in order to prepare for discussion at the 


26th CGPM meeting. Iran must continue to pay its membership contributions each year and within the 
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year. Failure to make its annual payments within the year will result in suspension and would delay the 


preparation of the said discussion. Meeting these conditions will further demonstrate Iran’s goodwill and 


commitment to continue working with the BIPM. 


The history of Iran’s membership was recalled and there was a discussion of the current situation, the 


rescheduling agreement and the proposal to freeze the payments. The Director asked the CIPM for its 


approval to prepare an agreement to freeze the arrears on the condition that Iran continues to pay its 


membership contributions each year and within the year. If these conditions are met the CIPM will go 


ahead and prepare the discussion for the 26th CGPM. There were no objections and the CIPM approved 


the proposal. 


Decision CIPM/103-39 The CIPM noted that the BIPM was informed of two bank transfers being 


processed from the National Standards Organization of Iran for the settlement of the total sums due for 2013 


and 2014 and that in view of the dates of these transfers, the position of the Islamic Republic of Iran with 


regard to its membership status since 1979 could not be included in the convocation to the 25th CGPM 


meeting. 


In order to allow the CGPM to duly address this position at its 26th meeting, the CIPM and the Islamic 


Republic of Iran decided to freeze the effects of the Rescheduling Agreement made in 2012 through a new 


agreement that inter alia requires continuity in payment of the Member State contribution by the Islamic 


Republic of Iran in the year it is due. 


 


 


28. REPORT ON COORDINATION AND LIAISON 


Mr Henson reported that Sudan and Yemen became Associates on 26 June and 21 July 2014 respectively. 


The CIPM MRA was signed by the NMIs of Iraq, Sudan and Luxembourg on 13 June, 26 June and 


1 October 2014 respectively. The NMIs of Yemen and Lithuania will sign the CIPM MRA on 


17 November 2014. This is the second time that a Lithuanian institute will have signed the CIPM MRA, 


a situation that was triggered by the dissolution of its NMI and responsibility passing to a DI. The NMI 


of Oman will sign the CIPM MRA on 21 November 2014. 


Azerbaijan will attend the 25th CGPM meeting as a guest of the CIPM President. It has completed the 


application process to become an Associate and has paid its subscription for 2015. It will therefore 


become an Associate on 1 January 2015, after the CGPM meeting, and it has thus been considered 


appropriate that it be invited as a guest. 


Of the seven Member Countries of the GCC Standardization Organization (GSO), Saudi Arabia is a 


Member State of the BIPM and Oman and Yemen are Associates. The other countries (Bahrain, Kuwait, 


Qatar and the United Arab Emirates) are involved in ongoing talks with the BIPM to become Members 


or Associates. The NMIs of all seven countries are part of GULFMET, the new RMO established by the 


GSO. GULFMET also has three Associate members (Turkey, Egypt and Bosnia Herzegovina). It is 


important that GULFMET broadens its participation in the BIPM’s activities in order to gain 


international recognition and it is hoped that more of its Members will come to the table in 2015. 


Ethiopia and Nicaragua have indicated an interest in becoming Associates in the near future. There are 


indications that the BIPM might receive an expression of interest from Kosovo, which will require 


careful consideration because of its special status. 


Latvia is one of the Associates currently on the “escalator” (see Resolution 4 of the CGPM (2011)) and it 
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had indicated that it may leave due to the increasing subscription rate. The BIPM has had discussions 


with the Latvian NMI to help it formulate arguments to remain as an Associate when it discusses the 


situation with its government. The Philippines and Slovenia, both of which are also Associates on the 


escalator, have made initial enquiries about the mechanics and costs of becoming Member States.  


Sri Lanka is close to being excluded for non-payment of its subscriptions. Unless payment is received by 


the end of 2014 it will trip the mechanism, following three years of unpaid subscriptions, which will lead 


to automatic exclusion. A Note verbale warning Sri Lanka of the situation was sent in April 2014. 


In terms of liaison activities, Mr Henson reported that he was invited by the World Trade Organization 


(WTO) to attend the Technical Barriers to Trade (TBT) Committee meeting and participate in the 


seminars on conformity assessment. He gave a well-received lecture on metrology and its benefits to 


250 trade negotiators. He also made a formal statement to the WTO that redefinition of the SI base units 


is not expected to have a direct impact on trade. 


Interactions between the BIPM and the WMO are strengthening particularly through collaboration with 


the CCQM, CCPR and CCT (see §23). There has been a dialogue with the United Nations Framework 


Convention on Climate Change (UNFCCC) secretariat about possibility of more NMI experts 


participating in their Working Groups. There have also been liaison activities with the NCSLI, the 


DCMAS Network and the United Nations Industrial Development Organization (UNIDO). The BIPM 


participated in the provision of training at the AFRIMETS Legal Metrology School which was held in 


Tunisia in October 2014. There has been ongoing engagement with the International Laboratory 


Accreditation Cooperation (ILAC), ISO and particularly ISO CASCO. The revisions of ISO 17025 and 


ISO Guide 34 will be discussed later in the agenda. 


The poster for World Metrology Day 2015 will be designed by AFRIMETS and the NMISA, 


South Africa, has volunteered to coordinate the design. The theme is ‘Measurements and light’ which 


was chosen to align with the 2015 UNESCO International Year of Light and light-based technologies. 


The President thanked Mr Henson and invited questions. Dr Inglis asked about the level of interaction 


between the BIPM and GULFMET. Mr Henson commented that the BIPM engages with GULFMET 


intensively and directly and through the JCRB.  


 


 


29. REPORT FROM THE JCRB INCLUDING STEPS TOWARDS THE REVIEW OF THE 
CIPM MRA 


Mr Henson reported that the JCRB did not hold a meeting in autumn 2014 due to preparations for the 


CGPM. The JCRB has formulated a series of preparatory actions and recommendations for the review of 


the CIPM MRA. Comments from the CCs which were included in the CC strategy documents regarding 


the CIPM MRA have been collated and supplied back to the JCRB for consideration. Results from the 


CCQM questionnaire on the CMC process have been analysed. The KCDB pop-in questionnaire 


confirmed that the majority of users are from the metrology community although a significant number 


were from the outside, including commercial accreditation laboratories, testing labs, industrial companies 


and regulators.  


The actions taken by the JCRB in preparation for the review of the CIPM MRA were outlined. 


EURAMET has proposed series of ideas for consideration which are aimed at simplifying the system and 


improving its efficiency. These are included in a paper that has been made available to the other RMOs. 


The intentions of the CIPM MRA review have been collated and this forms the basis of the 
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Draft Resolution E. The RMOs will come forward with their ideas on the challenges and practical ways 


forward for the CIPM MRA at the JCRB meeting in March 2015. A workshop is planned for 2015 to 


engage in a broad discussion of the CIPM MRA with NMI Directors, Member State representatives, 


RMO representatives and other relevant stakeholders. At the workshop a review committee will be 


established to finalise the review. 


It was noted that the CC strategies have brought clarity and strategic direction to comparisons and in 


some cases have actually led to a reduction in the number of working groups and comparisons. The 


practical outcomes from the Workshop on Best Practices in CMC Reviews in March 2013 included a 


reduction in the mean time for the second stage inter-regional review process from 132 days to 76 days. 


 


 


30. CIPM POSITION ON REVISIONS OF ISO/IEC 17025 AND ISO GUIDE 34 


Mr Henson reported that the International Organization for Standardization (ISO) has implemented a 


New Work Item to undertake a full review of ISO/IEC 17025. The first meeting towards this review will 


be in early 2015. He has been nominated as a member of the Working Group in ISO CASCO (WG44) 


that will carry out the review as a liaison person and noted that the BIPM can have up to three people on 


the Working Group. He suggested that it would be useful for a member of the CIPM to be on the 


Working Group because ISO/IEC 17025 underpins all the NMIs and the responsibility for the review 


should not be borne solely by the BIPM. The President commented that Dr Kaarls has volunteered to 


participate in the Working Group. The CIPM supported this proposal unanimously. 


He went on to report that Dr Westwood from the BIPM Chemistry Department has been nominated to 


take part in the joint ISO REMCO/CASCO Working Group to develop a standard (ISO 17034) for the 


production of reference materials based on the current guide (ISO Guide 34). The possibility exists to 


nominate a CIPM representative to serve alongside Dr Westwood. Dr McLaren volunteered to serve on 


the Working Group and the CIPM agreed unanimously. 


Decision CIPM/103-40 The CIPM nominated: 


Dr Kaarls as CIPM representative to participate with Mr Henson, BIPM, in the ISO Working Group to 


revise ISO 17025, 


Dr McLaren as CIPM representative to participate with Dr Westwood, BIPM, in the ISO Working Group 


to revise ISO Guide 34. 


 


 


31. REPORT FROM THE JOINT COMMITTEE FOR GUIDES IN METROLOGY (JCGM)  


JCGM Working Group on the Expression of Uncertainty in Measurement (GUM) – WG1 


Dr Milton updated the CIPM on developments with the Guide to the Expression of Uncertainty in 


Measurement (GUM). The WG1 has made good progress on the preparation of the revised GUM and it is 


close to being circulated as a ‘Committee Draft’. He asked the CIPM for clarification about who the 


Committee Draft should be circulated to for comment. There was a brief discussion and it was agreed 


that it should go to all NMI Directors with a clear timescale for response. 
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JCGM Working Group on the International Vocabulary of Metrology (VIM) - WG2 


Dr Milton commented that as a member body of the WG2, the BIPM is entitled to send three delegates to 


its meetings. At present, the sole representative to the WG2 is Dr Thomas who is retiring in 2015. He 


suggested that the CIPM should come forward with suggestions for individuals that can participate in 


WG2. It was noted that this is for consideration and will be revisited at the CIPM meeting in March 


2015. 


 


 


32. FUTURE BIPM WORKSHOPS AND MEETINGS 


BIPM Workshop on Measurement Uncertainty, 15-16 June 2015 


The workshop will gather and debate the comments received on the new draft of the GUM. Speakers will 


be invited from areas that are not well covered by the GUM to address challenges outside of its normal 


scope.  


BIPM Workshop on Global to Urban Scale Carbon Measurements, 30 June-1 July 2015 


This follows on from the joint WMO-BIPM Workshop on Measurement Challenges for Global 


Observation Systems for Climate Change Monitoring: Traceability, Stability and Uncertainty which was 


held in March 2010. The workshop has three themes: Carbon measurement and other related climate 


variables - Global systems, principles and traceability; Megacities and Metrology Needs for Supporting 


Greenhouse Gas Mitigation - Urban Greenhouse Gas Domes; and Standards for greenhouse gas emission 


inventories. 


It is anticipated that both Workshops will be made available as webcasts. 


BIPM/VAMAS Workshop on Challenges in Materials Metrology, 2016 


A joint workshop with the Versailles Project on Advanced Materials and Standards (VAMAS) is planned 


for 2016. A steering group with four members has been set up to develop the objectives for the 


workshop. The steering group will hold a brainstorming session with the CIPM bureau in March 2015 to 


formulate the themes of the workshop. The President asked the members of the CIPM to reflect on the 


themes that could be addressed in the workshop and to provide the steering group with suggestions by the 


end of January 2015. 


Decision CIPM/103-41 The CIPM agreed to reflect on themes to be addressed by the BIPM/VAMAS 


Workshop “Challenges in materials metrology” planned in 2016; and make suggestions to give guidance to 


the workshop steering group by the end of January 2015.  


 


Future meetings 


The 104th meeting of the CIPM (Session I) will be held on 9-10 March 2015 and the 33rd meeting of the 


JCRB will be on 18-19 March 2015. The NMI Directors Meeting will be held on 13-14 October 2015. It 


will focus on the review of the CIPM MRA and the programme will be drafted in March 2015. 


 


 



http://www.bipm.org/en/conference-centre/bipm-workshops/measurement-uncertainty/

http://www.bipm.org/en/conference-centre/bipm-workshops/carbon-measurements/
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33. PROPOSED REVISIONS TO THE BIPM RULES AND REGULATIONS (RRI) 


Dr Milton asked for CIPM approval for one final amendment to the BIPM Rules and Regulations (RRI). 


In Rule 6.3.1 ‘Status and content of personal file’, the word ‘centrally’ has been inserted into the sentence 


so that it reads ‘A personal file shall be kept centrally for each staff member’. The revised version of the 


document (CIPM/14-10) showing this amendment and the previous amendments which had been agreed 


by correspondence had been made available to the CIPM via the website. The CIPM unanimously 


approved the insertion of the word ‘centrally’. 


Decision CIPM/103-42 The CIPM approved the proposed changes to the BIPM Rules and Regulations 


(RRI), document CIPM/14-10. 


 


 


34. THE BIG G CONSORTIUM 


Dr Quinn presented a proposal, drafted jointly with Dr May, to the CIPM for the creation of a small 


consortium of NMIs ‘The big G consortium’, to facilitate new work aimed at resolving the present 


disagreement among recent measurements of the Newtonian constant of gravitation, G. This issue had 


been discussed at Session I of the 103rd meeting of the CIPM (See §21.2) and Decision CIPM/103-23 


stated that “The CIPM would welcome the presentation of a formal proposal on the creation of an 


advisory board on G experiments at its next meeting.” The full proposal including appendices had been 


made available to the CIPM via the website. It included a suggestion that the consortium would be 


coordinated initially by the NIST and that an annual report would be made to the CIPM on progress. 


It also requested the BIPM to provide facilities for occasional meetings of those taking part in the work.  


He noted that something should be done to resolve the present discrepancy in measurements of G by 


addressing the two outliers, namely the BIPM measurements that are high and the JILA measurements 


that are low. An advantage of setting up a consortium was stated as overcoming problems associated with 


institutes or laboratories that want to participate, but which are not NMIs. In such cases it is essential that 


their measurements are traceable to the SI via an NMI that is part of the CIPM MRA. Establishing an 


international consortium would facilitate interaction between participating NMIs. 


The President asked why the NIST should not establish the consortium if it is initially coordinating it. 


Dr Quinn responded that if the consortium is under the auspices of the CIPM it will facilitate NMIs to 


give free assistance to other laboratories. He suggested that the CIPM should report that the consortium 


has been set up and should inform NMIs. He also noted that the consortium is a long-term project. 


Dr May commented that resolving the present disagreement among recent measurements G is the general 


responsibility of the CIPM. The NIST will coordinate the work but it should be a joint project. 


Decision CIPM/103-43 The CIPM agreed to establish a consortium of national metrology institutes and 


other institutes, coordinated by the NIST, to facilitate new work aimed at resolving the present disagreement 


amongst measurements of the Newtonian constant of gravitation, G. The BIPM will provide facilities for 


meetings of those taking part in this work. 
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35. ANY OTHER BUSINESS 


Dr Quinn commented that he had been awarded a medal in September 2014 by the vice-premier of China 


for his long-term support of Chinese metrology. It was awarded following a recommendation by the 


NIM. Most of this support was during his time as Director of the BIPM; therefore it represents 


recognition of the work of the BIPM by China. 


Dr Nava-Jaimes commented that this was his last CIPM meeting as he was stepping down. He thanked 


the CIPM for their friendship and support and said that it had been a privilege to have been a member of 


the CIPM. The President thanked Dr Nava-Jaimes and wished him well for the future. 


Prof. Valdés raised a question with reference to Resolution 1 of the CGPM (2011) and the discussions 


over Draft Resolution A ‘On the future revision of the International System of Units, the SI’. 


Resolution 1 invited the CIPM to continue its work towards improved formulations for the definitions of 


the SI base units in terms of fundamental constants. He gave his opinion that it is not clear what has been 


decided regarding the definitions of the units. He referred to his presentation at Session I of the 


103rd meeting of the CIPM (§16) and gave a summary of new research towards defining the kilogram by 


fixing the value of the Planck constant (h) or the mass of the atom and the pros and cons of each. He 


noted that there has been no formal decision to go forward using a definition of the kilogram based on 


fixing h and that either a decision is needed or a statement that it has not yet been agreed. The President 


commented that his understanding was that this had been implicitly agreed when the proposed definitions 


that came out of the CCU had been accepted. He acknowledged that no formal decision had been taken to 


use a definition of the kilogram based on fixing h. 


Dr Ullrich summarized the history of the development of the CCU Recommendation ‘On the possible 


future revision of the International System of Units, the SI’ in the CCU. This was submitted to the CIPM 


in 2010 and went forward to become Resolution 1 of the CGPM (2011). He recalled that the CIPM at its 


99th meeting (2010) had voted in favour, with four abstentions. Prof. Valdés commented that although 


Resolution 1 of the CGPM (2011) had been passed he was still unclear whether the issue defining the 


kilogram based on fixing h or by using another method had been agreed. Dr Quinn remarked that 


Resolution 1 of the CGPM (2011) and the draft SI brochure have been available on the BIPM website for 


comments and suggestions for a considerable period and that none have been forthcoming. He went on to 


note that by fixing h, the possibility exists for future electrical measurements to improve its precision 


without limits. By fixing the mass of an atom and relying on h/m measurements, precision would be 


limited depending on knowledge of alpha2. This is known to parts in 1010 and is not expected to improve. 


Following further in-depth discussions it was concluded that there are insufficient new results available 


to suggest that we should change from defining the kilogram based on fixing h. If new results become 


available in the future favouring a different approach, this would come up in the CCU automatically. 


Prof. Uğur commented that this was his final CIPM meeting and that it had been a privilege to serve on 


the committee. The President thanked him for his thoughtful comments and wisdom and wished him well 


for the future. 


 


 


36. CLOSURE OF MEETING 


The President thanked the BIPM staff for their support throughout the meeting and that he looked 


forward to seeing most of those present at the CGPM meeting.  
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Appendix 1 


REPORT OF THE SECRETARY AND ACTIVITIES OF THE BUREAU OF THE CIPM 
(March 2014 - November 2014) 


Note: this report is the second part of the Secretary’s report to the CIPM, presented at Session II of the 


103rd meeting of the CIPM in November 2014. 


 


1.  Meetings of the bureau of the CIPM (the “bureau”) 


Since the last meeting of the CIPM on 12-13 March 2014, the bureau met on 16-18 June 2014 and on 


11-12 November 2014 at the Pavillon de Breteuil. 


During the period March to November 2014 the Secretary made a number of additional visits to the 


BIPM: 


 during the period of absence of the Director for medical treatment, the Secretary continued to chair 


the monthly BIPM Management Team meeting, held on 2 April 2014; 


 he chaired the meetings of the CIPM Sub-Committee on the Pension Fund and Health Insurance, 


held at the BIPM on 16 June 2014 and on 16 September 2014, and 


 he also attended the annual Management Review meetings of the BIPM Quality Management 


System and of the BIPM Occupational Health and Safety Management system, both of which were 


held at the BIPM on 2 October 2014. 


During March to November 2014 the President and the Secretary held a number of teleconferences with 


the Director of the BIPM, in particular addressing issues in preparation for the 25th CGPM, such as the 


communication with the Member States, the Convocation and agenda of the CGPM, the BIPM Mass 


Scale, the CIPM Renewal process, and the organization of the informal, preliminary CGPM meeting 


regarding the BIPM Work Programme, its associated budget and corresponding dotation, which will be 


held at the BIPM on the morning of 17 November 2014. 


 


2.  CIPM Renewal Process and CIPM Membership 


In conformity with the document “Criteria and Process for Election of CIPM Members” all current CIPM 


Members had signed a declaration by the end of March 2014 tendering their resignation from the CIPM 


with effect from the opening of Session I of the 104th meeting of the CIPM, scheduled for March 2015.  


A first call for candidates for the next CIPM, to be elected at the 25th CGPM on 20 November 2014, was 


sent out to all Member States and their NMIs on 17 January 2014, and it was also published on the BIPM 


website. A second call was sent out on 4 April 2014. 


Finally, by the end of August 2014 a total of 28 applications had been received, but during the period 


May to August 2014 five were withdrawn or were not further underpinned with the required information. 


On the list of the 23 remaining proposed candidates, there were only two female candidates and both 
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were from the EURAMET region. No female candidates were nominated from the AFRIMETS, APMP, 


COOMET or SIM regions. These 23 nominations were all assessed as qualified for CIPM membership.  


A first consultation process among the members of the CIPM, coordinated by the Secretary, took place 


during the period 27 August - 26 September 2014.  


A second vote by the members of the CIPM with respect to a group of candidates who scored in the 


consultation process almost the same was held during the period 26 - 29 September 2014. 


As a result of the CIPM consultation process a List with recommended candidates was made up and 


forwarded to the ad hoc Working Group (AHWG), established by the 24th CGPM (2011), on 


29 September 2014. 


The assessment of a group of 17 applicants was undisputable, followed by a group of four applicants with 


a lower score and mutually only marginal differences. After careful consideration, the AHWG agreed on 


a slate of 18 recommended candidates. This slate of recommended candidates, together with the list of 


the other applicants, supported by all relevant information, has now been made available to the Member 


States for their consideration and election.  


 


3.  Member States of the BIPM (Member States) and Associates of the CGPM (Associates) 


During March - November 2014 the number of Member States remained at 56.  


On 26 June 2014 the Republic of the Sudan joined as an Associate of the CGPM, and on 21 July 2014 


the Republic of Yemen joined as an Associate of the CGPM, bringing the total number of Associates to 


41.  


With reference to the Resolution 4 “On the status of Associate State of the General Conference”, adopted 


by the CGPM at its 24th meeting (2011), so far, none of the 15 Associates for which it would be 


appropriate to become Member States have formally indicated their intention to do so in the near future. 


However, the NMIs from the Philippines and Slovenia are in dialogue with the BIPM as they are making 


the case to their respective Ministries for transition from an Associate to a Member State.  


The BIPM is also in dialogue with the NMI from Latvia as they try to make a case to their Ministry to 


avoid terminating their Associate status, following the increases in their subscription resulting from 


Resolution 4 of the CGPM (2011). 


The BIPM will continue to monitor whether all these Associates are paying their increased contributions. 


As of mid-November 2014 the following Associates had CMCs published for the first time:  


 Estonia, which became an Associate in January 2005 and published its first CMCs in May 2014; 


 Georgia, which became an Associate in January 2008 and published its first CMCs in March 2014; 


 Peru, which became an Associate in May 2009 and published its first CMCs in August 2010; 


 Paraguay, which became an Associate in May 2009 and published its first CMCs in January 2011. 


These four Associates now meet the criteria and will be discussed at the CIPM with a view to formally 


encouraging them to become Member States.  
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4.  Member States and Associates in financial arrears for more than three years 


Currently none of the Member States and Associates have arrears for more than three years. However, 


the BIPM will continue to monitor the timely payment of the dotation by those Member States with 


which a rescheduling agreement has been signed. 


Overall, the payment of the required dotation and contribution by the Member States and Associates is 


following the yearly pattern expected. 


 


5.  Preparations for the 25th meeting of the CGPM  


The President of the French Académie des Sciences, Prof. P. Taquet has accepted the invitation to chair 


the 25th CGPM, to be held on 18-20 November 2014 in Versailles, France. 


The detailed agenda of the 25th CGPM has been defined and speakers, representatives of other 


international organizations and bodies, closely cooperating with the BIPM, have been invited. 


All information and documents underpinning the agenda of the 25th CGPM have been made available to 


the Member States and Associates of the CGPM on the BIPM webpage dedicated to the 25th CGPM.  


In particular much time has been spent on the careful development of the BIPM Strategy, its Programme 


of Work and the BIPM budget, and related communication and meetings with a good number of Member 


States and their NMIs. 


Likewise, considerable time has been devoted to the future development of a sustainable BIPM Pension 


and Provident Fund and its financial consequences for the BIPM budget, the BIPM staff, retirees, and the 


Member States. 


Based on experience in the past, a number of Member States have been invited to attend the informal 


preliminary meeting on the BIPM Work Programme, its associated budget and related Dotation for the 


period 2016-2019, to be held at the BIPM on the morning of 17 November 2014. The list of Member 


States invited to attend this informal meeting has been published on the BIPM website, making it 


possible for those Member States that have not been invited directly to indicate their interest in attending 


this preliminary meeting.  


With reference to the Draft Resolution B of the 25th meeting of the CGPM, a Draft Procedure for the 


election of the “Committee for CIPM Election” has been developed in close cooperation with the 


AHWG. A list of candidates representing the Member States in the Committee for CIPM Election has 


been drafted. On the basis of the draft Procedure the CGPM is expected to elect its representatives in the 


Committee for CIPM Election. It is proposed that the draft Procedure will be completed, agreed and 


approved later by the Committee for CIPM Election and the CIPM.  


 


6.  CIPM Sub-Committees and CIPM ad hoc Working Groups 


The CIPM Sub-Committees for Finance, on the Pension and Provident Fund and Health Insurance, and 


the ad hoc Working Groups on CIPM Membership, and Conditions of Employment, have continued their 


activities and will report on their activities later in the agenda of this meeting. 
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7.  Presidency of Consultative Committees (CCs) 


As a consequence of the resignation in March 2015 of a number of CIPM members who are also the 


President of a Consultative Committee and the wish of some of the outgoing Presidents to resign already 


in November 2014, the bureau has started to consult some members of the CIPM about their interest in 


filling the upcoming vacancies. A timely decision to appoint a new President of the CCRI is imminent, as 


a number of meetings are scheduled for the first months of 2015. 


 


8.  The CIPM MRA 


On 13 June 2014 the Iraq Central Organization for Standardization and Quality Control (COSQC) in 


Baghdad signed the CIPM MRA. On 26 June 2014 the Sudanese Standards and Metrology Organization 


(SSMO) in Khartoum signed the CIPM MRA, and on 1 October 2014 the Luxembourg Institute for 


Standardization, Accreditation, Security and Quality of Products and Services (ILNAS) signed the 


CIPM MRA on behalf of its Bureau of Metrology in Belvaux. This increased the number of signatories 


to 96 institutes from 53 Member States, 39 Associates and 4 international organizations, and covering a 


further 152 institutes designated by the signatory bodies.  


It is expected that the number of signatories of the CIPM MRA will continue to increase. 


The JCRB met on 26-27 March 2014 at the BIPM. It was agreed that from now on the need for a second 


half year meeting will be considered on a case by case basis. In 2014 no second meeting was held. A 


report will be presented later in the agenda. 


The next meeting of the JCRB will be held at the BIPM on 18-19 March 2015.  


 


9.  Relations with other bodies 


9.1. As a follow-up of the meeting of the CIPM bureau on 10 March 2014 with the VAMAS leadership, 


VAMAS is now proposing a VAMAS - BIPM/CIPM Workshop or Symposium focused on Advanced 


Materials Characterization, highlighting the role of Standards and Measurements for Materials 


Properties. 


9.2. Following up a very successful JCTLM members and stakeholders meeting held at the BIPM on 


4-6 December 2013, the JCTLM Executive has initiated an in depth discussion on the costs of the 


JCTLM secretariat and the JCTLM database at the BIPM. The JCTLM Executive has now studied the 


desirability and possibilities of involving more international organizations and bodies with an interest in 


reliable and traceable measurements in clinical chemistry and laboratory medicine in the JCTLM 


Executive, or at least as JCTLM ordinary members.  


New criteria have been developed for “ordinary membership” of the JCTLM, while also a much broader 


regular communication with the wider clinical chemistry and laboratory medicine community is being 


discussed, which should lead to a broader basis. As a provisional result it is expected that the IFCC and 


the BIPM will continue to share the costs of the JCTLM secretariat and database as maintained at the 


BIPM. This point will be further addressed later in the agenda. 


ISO/IEC17025 is to be revised and guidance to the BIPM on its liaison role will need to be discussed. 







Session II of the 103rd meeting of the CIPM  181 


ISO Guide 34 is to become a standard under the joint direction of ISO REMCO and ISO CASCO. 


Guidance to the BIPM on its liaison role will need to be discussed. 


 


10.  The BIPM Mass Scale 


The mid-2014 observed offset in the value of mass standards maintained at the BIPM has been of great 


concern to the BIPM and the CIPM bureau. The activities immediately undertaken by the BIPM, CCM 


and the CCM Support Group, as well as the communication with all relevant stakeholders has been 


adequate and well appreciated. A report will be presented, while also future preventive actions, based on 


the lessons learned, will be discussed.  


 


11.  BIPM administrative and staff matters 


11.1. The BIPM (re-)organization is now largely settled. A re-location of laboratories and staff offices is under 


way, improving the laboratory conditions and offices, as well as the efficiency of, and cooperation within 


the BIPM.  


11.2. Additional reports commissioned to Mercer studying a number of different possible scenarios concerning 


a sustainable BIPM Pension and Provident Fund have been delivered and were discussed by the CIPM 


Sub-Committee on the Pension and Provident Fund and Health Insurance at its meetings on 16 June 2014 


and on 16 September 2014. Results of the studies and proposals for ensuring a sustainable BIPM Pension 


and Provident Fund, including the establishment of an advisory CIPM Sub-Committee/Supervisory 


Board of the BIPM Pension and Provident Fund will be presented later in the agenda. These issues will 


also be presented to the 25th CGPM in Draft Resolution C. 


Another study has been commissioned to Van Breda International concerning trends and opportunities 


for cost containment of the BIPM Health Insurance. A first report has been presented to and discussed by 


the CIPM Sub-Committee on the PF & HI in its meeting on 16 June 2014. A further study is planned.  


11.3. The BIPM has also commissioned a comparison study with respect to salary levels and related conditions 


of employment to the International Service for Remunerations and Pensions (SIRP). The report of this 


study is now being examined and discussed by the CIPM ad hoc Working Group on Conditions of 


Employment. An up-date will be presented. 


11.4. The 2013 Financial Statements of the BIPM and the 2013 Financial Statements of the BIPM Pension and 


Provident Fund have been audited and approved by KPMG in accordance with International Public 


Sector Accounting Standards (IPSAS). 


On the basis of the auditor’s reports, the CIPM has approved the Financial Statements of the BIPM and 


the BIPM Pension and Provident Fund by correspondence, dated 14 June 2014. The CIPM is now asked 


to discharge the Director of the BIPM from all liabilities in respect to his administration of the BIPM 


Financial Statements and the BIPM Pension and Provident Fund for the 2013 financial period. 


The Director of the BIPM and the Finance Administrator of the BIPM met the Chairman of the CIPM 


Sub-Committee on Finance, Dr Brian Bowsher, to discuss the budget and financial proposals to be 


presented to the CGPM at its 25th meeting. 


A report will be presented later in the agenda.  







182 Session II of the 103rd meeting of the CIPM 


11.5. At the request of members of the AHWG the BIPM has drafted a procedure for the election of a 


“CGPM” Committee for Election of CIPM Members, a role that is currently fulfilled by the AHWG 


during the transitional period.  


The draft has been presented to the AHWG for their consideration. 


11.6. As part of the efforts to improve the visibility of the BIPM as a lean, flexible and up-to-date leader in 


defining and realizing a credible and reliable global measurement system, a new BIPM website and logo 


has been launched. 


 


12.  Management Review of the BIPM Quality Management System (QMSR) and the BIPM 
Occupational Health and Safety Management System (OHSMSR) 


12.1. The annual Management Review of the BIPM Quality Management System (QMSR) took place on 


2 October 2014. This meeting was attended by the CIPM Secretary. 


Actions agreed during the management review in October 2013 have been implemented. 


The QMS is now well established; unnecessary duplications have been removed, while all documents, 


reports and information are accessible and retrievable via the BIPM intranet. 


Internal and external on-site peer reviews are being carried out. A few minor non-compliances with the 


ISO/IEC 17025:2005 and the ISO Guide 34:2009 have been found and addressed. 


A new initiative is to involve a BIPM scientist from a different BIPM Department in the internal audits. 


This has been done twice so far, and works well; the participation is appreciated by both the Department 


being audited and by the scientists taking part in the audits. 


Customer satisfaction forms are now systematically issued together with the measurement certificates 


and reports, and returns are actively pursued. The feedback has increased very significantly and shows a 


very satisfactory picture. 


Further improvements will be implemented in the administrative, purchasing area by installing new 


hardware and software, compatible with all other IT systems in use at the BIPM, while also the overall 


management of these administrative systems will be further coordinated and streamlined. 


As discussed earlier and agreed in the JCRB, a presentation of the BIPM QMS to the EURAMET TC-Q 


on 10-11 April 2014 was well received and appraised. Confidence in the QMS of the BIPM was 


expressed and minuted.  


 


12.2. The annual Management Review of the BIPM Occupational Health and Safety Management System 


(OHSMSR) took place on 2 October 2014. This meeting was also attended by the CIPM Secretary. 


The OHSMS is now well in place. Actions agreed during the Management Review in October 2013 have 


been implemented or are in a final phase of implementation. Audits are being carried out regularly and 


regular awareness activities will be undertaken, for example with respect to electrical safety. 


To further improve safety and security, the BIPM will install electronic admission systems for entering 


the laboratories. Inter-lock sliding door systems will be installed where required, which will operate in 


the event of a fire. Additional contamination detectors have been installed in the IR laboratory. 


Additional administrative and management safety measures will be implemented to protect isolated, and 


lone workers late in the evening or at weekends. 
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An inventory of all existing alarm systems at the BIPM will be carried out to determine what is really 


needed, to simplify (if possible) current systems, and to prevent unnecessary false alarms. 


No serious accidents took place over the reporting period. Accidents that occur when staff are travelling 


to or from the BIPM are covered by the Health Insurance, and are therefore also counted as “work 


accidents”. 
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LISTE DES SIGLES UTILISÉS DANS LE PRÉSENT VOLUME / ACRONYMS 
USED IN THE PRESENT VOLUME 


ACS American Chemical Society 


AFRIMETS Intra-Africa Metrology System / Système intra-africain de métrologie 


AHWG ad hoc Working Group on the role, mission, objectives, long-term financial 
stability, strategic direction and governance of the BIPM / Groupe de travail ad hoc 
sur le rôle, la mission, les objectifs, la stabilité financière à long terme, la direction 
stratégique et la gouvernance du BIPM 


AOS Astronomiczne Obserwatorium Szerokościowe (Pologne / Poland) 
APMP Asia Pacific Metrology Programme 


BAWG CCQM Bioanalysis Working Group 


BIML Bureau international de métrologie légale / International Bureau of Legal Metrology 


BIPM Bureau international des poids et mesures / International Bureau of Weights and 
Measures 


CAM Commission Assurance-Maladie / Health Insurance Commission 


CC Comité consultatif du CIPM / Consultative Committee of the CIPM 


CCAUV Comité consultatif de l'acoustique, des ultrasons et des vibrations / Consultative 
Committee for Acoustics, Ultrasound and Vibration 


CCE Commission des conditions d’emploi / Commission for Conditions of Employment 


CCEM Comité consultatif d’électricité et magnétisme / Consultative Committee for 
Electricity and Magnetism 


CCL Comité consultatif des longeurs / Consultative Committee for Length 


CCM Comité consultatif pour la masse et les grandeurs apparentées / Consultative 
Committee for Mass and Related Quantities 


CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 


CCPR Comité consultatif de photométrie et radiométrie / Consultative Committee for 
Photometry and Radiometry 


CCQM Comité consultatif pour la quantité de matière : métrologie en chimie et biologie / 
Consultative Committee for Amount of Substance: Metrology in Chemistry and 
Biology 


CCRI Comité consultatif des rayonnements ionisants / Consultative Committee for 
Ionizing Radiation 


CCT Comité consultatif de thermométrie / Consultative Committee for Thermometry 


CCTF Comité consultatif du temps et des fréquences / Consultative Committee for Time 
and Frequency 


CCU Comité consultatif des unités / Consultative Committee for Units 


CENAM Centro Nacional de Metrología (Mexique / Mexico) 


CGPM Conférence générale des poids et mesures / General Conference on Weights and 
Measures 


CIE Commission internationale de l’éclairage / International Commission on 
Illumination 
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CIMO Commission for Instruments and Methods of Observations of the World 
Meteorological Organization / Commission des instruments et des méthodes 
d’observation de l’Organisation météorologique mondiale 


CIPM Comité international des poids et mesures / International Committee for Weights 
and Measures 


CIPM MRA CIPM Mutual Recognition Arrangement / Arrangement de reconnaissance mutuelle 
du CIPM 


CMC Calibration and Measurement Capability / Aptitude en matière de mesures et 
d’étalonnages 


CMI Czech Metrology Institute (République tchèque / Czech Republic) 


CMS/ITRI ITRI Center for Measurement Standards (Taipei chinois / Chinese Taipei) 


CODATA Committee on Data for Science and Technology 


CODATA TGFC CODATA Task Group on Fundamental Constants 


COOMET Euro-Asian Cooperation of National Metrological Institutions 


COSQC Iraq Central Organization for Standardization and Quality Control 


DCMAS Network on Metrology, Accreditation and Standardization for Developing 
Countries / Réseau pour la coordination de l'assistance aux pays en voie de 
développement dans les domaines de la métrologie, de l'accréditation et de la 
normalisation 


DI Designated institute 


DMDM Directorate of Measures and Precious Metals (Serbie / Serbia) 


EAWG CCQM Working Group on Electrochemical Analysis 


ERMS Ensemble of reference mass standards 


EURAMET European Association of National Metrology Institutes 


GCC Gulf Cooperation Council 


GNSS Global Navigation Satellite Systems 


GPS PPP Global Positioning System Precise Point Positioning / Technique de positionnement 
précis du GPS 


GSO GCC Standardization Organization 


GULFMET Gulf Association for Metrology 


GUM Guide pour l’expression de l’incertitude de mesure / Guide to the Expression of 
Uncertainty in Measurement 


GUM Central Office of Measures (Pologne / Poland) 


HMI/FSB-LPM Croatian Metrology Institute/FSB - Laboratory for Testing of Mechanical Properties 
(Croatie / Croatia) 


HSA Health Sciences Authority (Singapour / Singapore) 


IAAC Inter American Accreditation Cooperation 


IAC International Avogadro Coordination / Projet de collaboration internationale sur la 
constante d’Avogadro 


IAWG CCQM Working Group on Inorganic Analysis 


IAU International Astronomical Union 


IEC International Electrotechnical Commission / Commission électrotechnique 
internationale 
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IFCC International Federation of Clinical Chemistry and Laboratory Medicine / 
Fédération internationale de chimie clinique et de médecine de laboratoire 


ILAC International Laboratory Accreditation Cooperation 


ILNAS Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et 
qualité des produits et services / Luxembourg Institute for Standardization, 
Accreditation, Security and Quality of Products and Services (Luxembourg) 


INMETRO Instituto Nacional de Metrologia, Qualidade e Tecnologia (Brésil / Brazil) 


INRIM Istituto Nazionale di Ricerca Metrologica (Italie / Italy) 


INTI Instituto Nacional de Technología Industrial (Argentine / Argentina) 


IPK International prototype of the kilogram 


IPSAS International Public Sector Accounting Standards 


ISIRI Institute of Standards and Industrial Research of Iran 


ISO Organisation internationale de normalisation / International Organization for 
Standardization 


ISO CASCO ISO Committee on Conformity Assessment / Comité pour l’évaluation de la 
conformité de l’ISO 


ISO REMCO ISO Committee on reference materials / Comité pour les matériaux de référence de 
l’ISO 


ISRP International Service for Remunerations and Pensions 


IUPAC International Union of Pure and Applied Chemistry / Union internationale de chimie 
pure et appliquée 


IVD in vitro diagnostics 


JCGM Joint Committee for Guides in Metrology / Comité commun pour les guides en 
métrologie 


JCRB Joint Committee of the Regional Metrology Organizations and the BIPM / Comité 
mixte des organisations régionales de métrologie et du BIPM 


JCTLM Joint Committee for Traceability in Laboratory Medicine / Comité commun pour la 
traçabilité en médecine de laboratoire 


JILA Joint Institute of the University of Colorado and the NIST (États-Unis d’Amérique / 
United States of America) 


JV Justervesenet (Norvège / Norway) 


KazInMetr Kazakhstan Institute of Metrology (Kazakhstan) 


KCDB BIPM Key Comparison Database / Base de données du BIPM sur les comparaisons 
clés 


KCWG Working Group for Key Comparisons 


KEBS Kenya Bureau of Standards (Kénya / Kenya) 


KRISS Korea Research Institute for Standards and Science (République de Corée / 
Republic of Korea) 


LNE Laboratoire national de métrologie et d’essais (France) 


LNE-IRSN Laboratoire national de métrologie et d’essais – Institut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire (France) 


LNE-SYRTE Laboratoire national de métrologie et d’essais – Système de Références 
Temps-Espace (France) 







 103rd meeting of the CIPM 187 


MASM Mongolian Agency for Standardization and Metrology (Mongolie / Mongolia) 


METAS Institut fédéral de métrologie / Federal Institute of Metrology (Suisse / Switzerland) 


MIRS Metrology Institute of the Republic of Slovenia (Slovénie / Slovenia) 


MKEH Hungarian Trade Licensing Office (Hongrie / Hungary) 


NCSLI National Conference of Standards Laboratories International 


NIM National Institute of Metrology (Chine / China) 


NIMT National Institute of Metrology (Thaïlande / Thailand) 


NIST National Institute of Standards and Technology (États-Unis d’Amérique / 
United States of America) 


NMI National Metrology Institute 


NMIA National Measurement Institute, Australia (Australie / Australia) 


NMISA National Metrology Institute of South Africa (Afrique du sud / South Africa) 


NMIJ National Metrology Institute of Japan (Japon / Japan) 


NMIJ/AIST National Metrology Institute of Japan, National Institute of Advanced Industrial 
Science and Technology (Japon / Japan) 


NMR Nuclear Magnetic Resonance 


NPL National Physical Laboratory (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord / UK) 


NRC National Research Council (Canada) 


OHSMSR BIPM Occupation Health and Safety Management System 


OIML Organisation internationale de métrologie légale / International Organization of Legal 
Metrology 


OMC Organisation mondiale du commerce 


OMM Organisation météorologique mondiale 


ONUDI Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 


PET Positron emission tomography 


PMOD/WRC Physikalisch-Meteorologisches Observatorium Davos/World Radiometric 
Reference / Observatoire physico-météorologique de Davos/Centre mondial du 
rayonnement 


PPRF Pension and Provident Reserve Fund 


PTB Physikalisch-Technische Bundesanstalt (Allemagne / Germany) 


QMS Quality Management System 


QMSR Management Review of the BIPM Quality Management System 


RMO Regional Metrology Organization 


RRI BIPM Regulations, Rules and Instructions 


SB Supervisory Board 


SI Système international d’unités / International System of Units 


SIM Inter-American Metrology System 


SIR Système international de référence / International Reference System 


SIRP Service international des rémunérations et des pensions / International Service for 
Remunerations and Pensions 


SIRTI Transfer Instrument of the International Reference System 
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SMU Slovenský Metrologický Ústav / Slovak Institute of Metrology (Slovaquie / 
Slovakia) 


SPWG Working Group on Strategic Planning 


SRI Statut, Règlement et Instructions applicables aux membres du personnel du BIPM 


SSMO Sudanese Standards and Metrology Organization (Soudan / Sudan) 


TAI Temps atomique international / International Atomic Time 


TBT Technical Barriers to Trade 


UAI Union astronomique internationale 


UIT Union internationale des télécommunications 


UME National Metrology Institute / TÜBITAK Ulusal Metroloji Enstitüsü (Turquie / 
Turkey) 


UN United Nations 


UNESCO United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization / Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 


UNFCCC United Nations Framework Convention on Climate Change 


UNIDO United Nations Industrial Development Organization 


URSI Union radioscientifique internationale 


UTC Temps universel coordonné / Coordinated Universal Time 


UTCr UTC rapide / rapid UTC 


VAMAS Versailles Project on Advanced Materials and Standards 


VIM Vocabulaire international de métrologie – Concepts fondamentaux et généraux et 
termes associés (3e édition) / International Vocabulary of Metrology, Basic and 
General Concepts and Associated Terms (3rd edition) 


WGs Working Groups 


WGATFT CCTF Working Group on Coordination of the Development of Advanced Time and 
Frequency Transfer Techniques 


WGFS CCL-CCTF Frequency Standards Working Group 


WGGNSS CCTF Working Group on GNSS Time Transfer 


WGTWSTFT CCTF Working Group on Two-Way Satellite Time and Frequency Transfer  


WMO World Meteorological Organization 


WTO World Trade Organization 


XPS X-ray photoelectron spectroscopy 
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